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Ministères e1 secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace:services extérieurs)

rapidement doubler. Par ailleurs, l'évolution de la réglementation
dans le domaine de la gestion des déchets (renforcement des
prescriptions visant les unités de traitement, nouveau concept de
la mise en décharge, obligation de reprise des emballages
ménagers, etc.) contribuera à une large utilisation des vieux
papiers.

ÉO.LIIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Voirie (politique et réglementation)

40164. - 11 mars 1991. -- M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le nécessité de prendre en compte
les intérêts des commerçants riverains des voies publiques lorsque
ces dernières font l'objet de modifications de tracés. Si la juris-
prudence administrative considère qu' il n'y a pas lieu d'indem-
niser les personnes victimes de ces décisions, il lui demande dans
quelles mesures des dispositions d'ordre financier pourraient être
prises pour aider à la réimplantation dans d'autres endroits des
commerces qui perdront une grande partie de leurs chiffres d'af-
faires à la suite de modifications des lieux de passage de leurs
clientèles traditionnelles.

Réponse. - Le principe de non-indemnisation des personnes
qui ont à supporter les conséquences des modifications de la cir-
culation générale et de l'établissement de déviations repose sur
une jurisprudence constante et bien établie du Conseil d' Etat.
Toutefois, le législateur a prévu en faveur des commerçants se
trouvant dans ce type de situation, la possibilité d' une aide
accordée par le ministère du commerce et de l'artisanat, selon les
modalités définies par l'article 52 de la loi du 27 décembre 1973
et le décret du 28 janvier 1974 pris pour son application. Ces
commerçants peuvent ainsi saisir la chambre de commerce et
d'industrie ou la chambre des métiers dont ils relèvent et qui sont
compétentes, selon l'article 6 du décret du 28 janvier 1974, pour
apprécier si une exploitation commerciale est compromise de
façon irrémédiable du fait d'une opération d'équipement collectif
pour laquelle l'exploitant ne peut bénéficier d'une indemnisation
directe.

43146. - 27 mai 1991. - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les crédits accordés en 1991 à la délégation régio-
nale à l'architecture et à l'environnement de Haute-Normandie.
En effet, afin de poursuivre une véritable politique de gestion et
de mise en valeur des sites, la région Haute-Normandie ne dis-
pose pas de crédits suffisants pour répondre aux demandes de
travaux pouvant être subventionnés dont le montant s'élève à
plus de 9 millions de francs. Il serait souhaitable d' accorder
chaque année une dotation d'un million de francs pour ne pas
prendre trop de retard et ne pas ralentir les efforts des élus nor-
mands en faveur de l'environnement. Pour l'année 1991 la situa-
tion est particulièrement alarmante. II faut savoir que la dota-
tion 1990 s'est élevée à 400 000 francs et que celle prévue
pour 1991 serait de 255 000 francs, soit en baisse de 35 p. 100
pour l'ensemble de la région Haute-Normandie. Les départe-
ments, les collectivités locales, avec l'aide de la délégation régio-
nale à l'architecture et à l'environnement, ont entrepris de nom-
breux efforts par une politique active et performante qui ne
saurait être remise en cause aujourd'hui. Sans une dotation cor-
recte la programmation des travaux subira un bouleversement
irréparable, car de nombreux travaux seront remis en cause, et
dans certains cas il sera même trop tard pour effectuer une réha-
bilitation correcte, le délai étant trop long, le coût trop élevé. bon
nombre de petites communes rurales abandonneront leurs
projets. En conséquence, il lui demande de tenir compte de cette
situation et de bien vouloir lui préciser quel est le montant exact
de la dotation que le Gouvernement compte accorder à la région
Haute-Normandie sur le chapitre 65-23, article 40, dans le cadre
des interventions dans les sites, abords et paysages pour 1991.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement et des
transports, comme tous les services de l' Etat a subi des
contraintes budgétaires importante.. au cours de l' année 1991. La
délégation régionale à l'architecture et à l'environnement de
Haute-Normandie a effectivement reçu une délégation de crédits
de catégorie Il d'un montant de 255 000 francs sur le cha-
pitre 65-23/40 (interventions dans les sites, abords et paysages).
II a été tenu compte, pour cette dotation qui peut paraître
modeste, de la taille et de l'importance des protections de la
région (secteurs sauvegardés, zones de protection du patrimoine
architectural et urbain, sites classés, espaces naturels).

Urbanisme i permis de construire)

N'entes e! échanges (immeubles: Ile-de-France)

42783. - 13 mai 1991. - M . Mare Dolez attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la flambée des prix immobiliers dans l'Ouest de
l'agglomération parisienne. Ainsi, à La Défense, une grande
société pétrolière vient de vendre trois milliards de francs son
siège social de 30 000 mètres carrés, soit 100 000 francs le mètre
carré Il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures que
le Gouvernement compte prendre pour casser la spéculation
immobilière et inciter les entreprises à s' implanter de manière
plus équilibrée en lle-de-France et sur l'ensemble du territoire
national.

Réponse. - La politique de rééquilibrage des impiantetions de
bureaux en IIe-de-France au profit notamment de l'Est parisien,
qui tend, d'une part, à contenir à l'Ouest la croissance des acti-
vités au profit de l'habitat et, d'autre part, à définir à l'Est un
meilleur équilibre habitat-emploi en faveur de l'emploi, s'est
exprimée clairement dans deux séries de mesures. En premier
lieu, le Premier ministre, par directive du 12 janvier 1990, a
subordonné l'agrément en matière de b;'reaux dans la partie
Ouest de Paris et la majeure partie du département des Hauts-de-
Seine au respect de la règle: 2 mètres carrés de logements
construits pour I mètre carré de bureaux autorisés. En second
lieu, le schéma directeur de la région d'lle-de-France en prépara-
tion, dont l'avant-projet n été publié en octobre 1991, fixe comme
objectif majeur le rééquilibrage des activités au profit de l'Est
parisien. Les travaux d'élaboration de ce schéma poursuivis en
1992 ont donné lieu à des études approfondies sur l'évolution
démographique et économique dans chaque département au
cours de la période 1990-2015 qui permettront d'affiner la plani-
fication en ce sens et les orientations à respecter.

50267. - 25 novembre 1991. - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les conséquences résultant de l'ap-
plication stricte des dispositions de l'article R. 111-5 du code de
la construction, interdisant l'attribution des permis de construire
dans une bande de trente-cinq mètres de part et d'autre des
grands axes. Si en zone de plaine ces dispositions réglementaires
ne posent guère problème, il en va autrement dans les régions de
piémont ou de montagne. oit cette bande inconstructible interdit
tout développement des agglomérations des vallées. En consé-
quence, il souhaite qu'il lui précise s' il n'y a pas lieu de modifier
les distances précitées afin de permettre un développement har-
monieux des constructions en montagne.

Réponse. - II ressort en effet des articles R. III-5 et 5. 11I-26
du code de l'urbanisme que le permis de construire ne peut être
accordé pour une construction destinée à l'habitation si elle doit
être édifiée à moine de trente-cinq mètres de part et d'autre de
l 'axe des grands itinéraires ainsi que de l'axe des routes assi-
milées ou des voies à grande circulation classées comme telles
par décrets pris en application du code de la route. Cette règle,
fondée sur des objectif de sécurité et de tranquillité publiques,
demeure indispensable notamment dans le cadre de la politique
actuelle de lutte contre le bruit. Il convient toutefois de rappeler
que l'article R. 11 1 . 5 précise, d'une part, que::es dispositions ces-
sent de s'appliquer à l'intérieur des parties agglomérées, des villes
et des bourgs et, d'autre part, que des dérogations à ces règles de
recul peuvent être autorisées par le préfet, sur proposition du
directeur départemental de l'équipement, en raison notamment
d'une topographie particulière, ce qui peut ëtre le cas en zone de
piémont ou de montagne. Par aill eurs, ces dispositions ne sont
pas applicables dans les territoires dotés d'un plan d'occupation
des sols opposable ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu,
territoires sur lesquels les règles de recul des constructions peu-
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vent être mieux adaptées aux configurations locales . Dans ces
conditions, il ne parait pas nécessaire de modifier les dispositions
actuelles de l ' article R . i il-5 du code de l'urbanisme .

SNCF (lignes)

Transports aériens (politique er réglementation)

51225 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l ' espace sur l ' importance pour Marseille et
sa région du développement de l'aéroport Marseille-Provence. A
cet égard il lui rappelle les recommandations de la Commission
européenne concernant la déréglementation du transport aérien
qui préconisent la libéralisation de la moitié du transport inté-
rieur. Il observe que le projet d'ouverture à la concurrence de la
ligne Marseille-Paris, limitée à la seule liaison entre Marseille-
Provence et Roissy, ne concerne que 18 p . 100 du trafic entre les
deux villes . Une telle décision, si elle était entérinée, porterait un
coup dur au développement de notre région et hypothéquerait
lourdement san avenir de carrefour de l'Europe du Sud et de la
Méditerranée . Il lui demande donc une application moins restric-
tive des recommandations de Bruxelles.

Réponse . - La libéralisation en cours du transport aérien en
France fait de notre pays l'un des plus avancés de la Commu-
nauté économique européenne en ce domaine . Les conditions
d ' ouverture à la concurrence de lignes régulières intérieures et
internationales ont été définies dès novembre 1990, conformé-
ment à l'accord conclu avec la Commission des Communautés
européennes . C ' est ainsi qu ' a été lancé auprès des compagnies
aériennes extérieures au groupe Air France un appel d ' offres
pour l 'exploitation de certaines lignes intérieures, dont
Paris-Marseille, uniquement au départ de l 'aéroport Charles-de-
Gaulle . Cette condition a été fixée compte tenu de l'état de satu-
ration de la plate forme d ' Orly aux heures de pointe et des pers-
pectives nettement plus favorables de développement de
l'aéroport Charles-de-Gaulle . La ligne Paris (Charles-de-
Gaulle)-Marseiile a été attribuée en mars 1992 à la compagnie
TA T, candidate pour une exploitation au départ de cet aéroport
parisien . Toutefois, à la suite des remarques exprimées par le
Conseil supérieur de l'aviation marchande et les collectivités
locales, la mise à l'étude d'une éventuelle évolution des règles de
partage de la desserte aéroportuaire entre les deux plate-formes
parisiennes a été décidée par M . Quilès, alors ministre chargé des
transports . Cette réflexion, qui sera conduite par la direction
générale de l'aviation civile, devra tenir compte, notamment, des
besoins d'aménagement du territoire et des décisions relatives au
schéma directeur de la région Ile-de-France elle associera les
différentes parties prenantes du transport aérien ainsi que les ges-
tionnaires aéroportuaires.

Transports routiers (politique et réglementation)

52279. - 6 janvier 1992 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes soulevés par la législa-
tion du travail auprès de certains transporteurs routiers, en
particulier la durée effective du temps de travail, y compris le
chargement : !e déchargement et le temps de mise à disposition,
la mention de ces périodes sur les bulletins de paye, le paiement
des heures supplémentaires, ainsi que les repos compensateurs . Il
souhaite que des dispositions soient prises afin que la législation
soit effectivement respectée, à la demande expresse des salariés
de ces entreprises . - Question transmise d M. le ministre de l'équi-
pement, du logement et des transports.

Réponse. - Le ministre chargé des transports, le secrétaire
d'Etat aux transports routiers et fluviaux et les présidents des
organisations professionnelles du transport routier (FNTR et
UNOSTRA) ont signé le Il février 1992 un protocole d'accord
qui contient dix-sept mesures en faveur du transport routier de
marchandises . Conformément au point 13 de ce protocole, des
instructions ministérielles ont été données à l'inspection du tra-
vail des transports . Elles rappellent en particulier aux inspecteurs
du travail des transports, de veiller au respect de la convention
collective nationale des transports routiers et des activités auxi-
liaires de transport, et à celui de la réglementation du travail, et
plus spécialement aux dispositions relatives aux conditions de
travail, aux heures supplémentaires, au repos compensateur et
aux rémunérations globales garanties . Les organisations profes-
sionnelles doivent également assurer une information sur ces ins-
tructions auprès de leurs adhérents .

52868 . - 20 janvier 1992 . - M . André Rossi appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur une information de presse selon laquelle
la SNCF envisagerait de supprimer quatre trains lors de la mise
en place du service d'été sur la ligne Laon-Paris . Tout le monde
reconnaît que l 'une des difficultés de la région soissonnaise
réside dans l'insuffisance de ses moyens de communication, rou-
tiers comme ferroviaires . Une telle mesure serait donc dramatique
pour cette région, et c 'est la raison pour laquelle il lui demande
de vouloir bien intervenir auprès de la SNCF pour que soit
abandonné un tel projet.

Réponse . - Dans le cadre des dispositions de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs, la SNCF est tenue d'assurer ses
missions de service public en optimisant les moyens dont elle
dispose . Sur la ligne Paris-Laon circulent des express dont les
coûts d ' exploitation paraissent très élevés par rapport aux taux
de fréquentation enregistrés . Aussi la SNCF analyse actuellement
les résultats d ' une enquête qu'elle a effectuée dans les trains cir-
culant sur cette ligne . Au vu des résultats de cette analyse, elle
proposera des schémas d ' adaptation de cette desserte afin de
concilier les besoins des usagers et les coûts d'exploitation.
Cependant, les dispositions qu ' elle peut être amenée à prendre
dans ce but doivent donner lieu, conformément au cahier des
charges et au contrat de plan qu'elle a signé avec l'Etat le
14 mars 1990, à une concertation approfondie avec les collecti-
vités territoriales intéressées . Aucune modification de l 'offre
SNCF sur cette liaison n'est envisagée au service d'été 1992 . Des
changements pourraient toutefois intervenir au service d'hiver
1992-1993, après qu 'ait été menée à son terme la concertation.

SNCF (équipements : Seine-Saint-Denis)

53235. - 27 janvier ;992 . - M. Roger Gouhier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'avenir du site SNCF de Noisy-le-
Sec . L'arrivée en 1998 d'Eole et le passage du TGV ne seront pas
sans avoir des conséquences sur le site dans son ensemble.
Actuellement la ville mène une étude avec la SNCF sur des amé-
nagements futurs du quartier de la gare . A bien des égards, cette
coopération est exemplaire . Il est, à ce point de la réflexion,
important pour c deux partenaires de connaître les ambitions
de l'autorité de tutelle quant à cet espace, Ce site représente pour
la ville de Noisy-le-Sec une partie de son histoire, une grande
emprise, mais aussi une forte potentialité économique.

Réponse . - L'établissement public SNCF, créé par la loi
d'orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982, a
pour objet d'exploiter, d'aménager et de développer selon les
principes du service public le réseau ferré national . Dans le cadre
de l'autonomie de gestion que lui a conférée la loi, la SNCF gère
le domaine qui lui a été remis en dotation par l'État et développe
ses activités dans des conditions économiques et sociales les plus
avantageuses pour la collectivité . Pour ce qui concerne plus parti-
culièrement le site de Noisy-le-Sec, 1a SNCF considère qu'il pré-
sente un intérêt majeur et sa politique consiste à y accroître son
potentiel ferroviaire. En effet, cc site comprend, outre une impor-
tante gare de banlieue, un chantier de triage et un chantier rail-
route . De plus, en raison de son faible éloignement de la gare de
l'Est, la SNCF envisage le développement et la modernisation
dans les dir. années à venir du chantier d'entretien des rames
i banlieue » et « grande lignes » . La concertation menée actuelle-
ment entre ses services et ceux de la municipalité ne concerne
que quelques parcelles de terrains situées en limite du domaine
ferroviaire et vise à intégrer au mieux ce site dans le tissu urbain.

Risques naturels (sécheresse)

53359. - 27 janvier 1992 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les conséquences de la séche-
resse des étés 1989, 1990 et 1991 sur les habitations . De nom-
breuses maisons ont été lézardées et, pour l'instant, trente-
neuf communes sarthoises ont été déclarées zones sinistrées par
arrêté interministériel en date du 12 août 1991, paru au Journal
officiel du 30 août 1991 . Or à ce jour, quatre cas seulement en
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Sarthe sur quatre-vingt-quatorze ont été réglés . Les autres cas
auxquels vont venir s 'ajouter ceux consécutifs à la sécheresse
de 199i, font toujours l'objet d'études par les compagnies d 'assu-
rances du fait que la déclaration « catastrophe naturelle » n ' im-
pose pas aux compagnies d'assurances l ' obligation aune étude
géotechnique et le support de coûts correspondants . Beaucoup de
propriétaires des maisons sinistrées ne disposent que de faibles
revenus et se trouvent dans l'impossibilité de faire procéder à la
fois au financement de la prise en charge de l'étude de sol que
les compagnies d'assurances se refusent d ' assumer et aux répara-
tions des dégâts constatés . Aussi, il lui demande de bien vouloir
faire accélérer le règlement des dommages résultant d'une catas-
trophe naturelle .

Risques naturels (sécheresse)

56957 . - 20 avril 1992 . - M. Jean-Claude. Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur les difficultés des particuliers de sa circons-
cription de Seine-et-Marne, et plus particulièrement de la com-
mune de Mée-sur-Seine, dans la résolution de leurs dossiers d'in-
demnisation au titre de la loi du 13 juillet 1982 sur l 'état de
catastrophes naturelles . La commune du Mée-sur-Seine dans
laquelle ces habitations ont été lézardées, suite à la sécheresse de
l'été 1990, a été déclarée zone sinistrée par décret interministériel
du 27 décembre 1991 . Conformément aux termes dudit décret, les
intéressés se sont adressés, dans les délais impartis, à leurs com-
pagnies d ' assurance en vue d'obtenir réparation des dégâts causés
par la sécheresse . Or ils se heurtent au refus des assurances de
prise en compte du montant des travaux de reprise en sous-
oeuvre, celui-ci s'avérant parfois important . Au-delà du préjudice
moral, ces propriétaires de maisons sinistrées connaissent un pré-
judice financier du fait de ce refus des compagnies d'assurance
d'assumer le coût des réparations . Aussi, il lui demande s'il
compte prendre des mesures afin que !es compagnies d 'assurance
règlent, dans les meilleurs délais, ces dossiers.

Réponse. - Les sinistres liés aux sécheresses de 1989, 1990
et 1991 soulèvent des problèmes spécifiques et délicats . En effet,
mème si l'état de catastrophe naturelle z été constaté, il y a lieu,
d ' une part d'évaluer la rétraction des sols à l ' aide d ' études géo-
techniques coûteuses : d'autre part de distinguer entre les dom-
mages consécutifs à l'effet de la sécheresse et ceux qui relèvent
de la faible - qualité de la construction ou de l'absence d'entretien
de l'habitation. Conformément à la loi du 13 juillet 1982 . sont
garantis les 'dommages matériels qui portent atteinte à la struc-
ture de l'ouvrage . A ce titre, seront prises en charge par l'assu-
rance les mesures de réparation destinées à limiter les désordres
apparents qui consistent essentiellement dans le traitement des
fissures, dès lors qu'elles résultent d'un mouvement de terrain
consécutif à la sécheresse. Les travaux de remise en état confor-
tant la solidité de l'ouvrage sont également pris en charge s'ils
doivent être engagés pour arrêter une aggravation immédiate et
inéluctable des désordres, après avis de l'expert . L'indemnité
allouée par l ' assureur englobera le coût des études géotechniques
nécessaires selon l'expert . Le ministre de l'économie et des
finances a attiré l'attention des organisations professionnelles
d'assureurs sur l'urgence d'un régiement rapide, libéral et uni-
forme des dommages .

Tourisme et loisirs
(parcs d auractions : Seine-et-Marne)

53394 . - 3 février 1992 . - M. François-Michel Corniot attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les menaces qui pèsent aujour-
d'hui sur dix-huit entreprises du département de l'Oise qui ne
parviennent pas à se raire régler les 12 248 666 .15 francs dus par
la société Eurodisneyland pour les travaux exécutés sur le chan-
tier de Marne-la-Vallée . Ces travaux de bâtiment ont été entière-
ment réalisés, mais suite à la défaillance de deux sociétés inter-
médiaires créées par Eurodisneyland, le groupe américain a
suspendu ses règlements, mettant ainsi en péril dix-huit entre-
prises et 485 emplois dans l'Oise . Il demande une intervention
immédiate du Gouvernement auprès des investisseurs américains
afin de sauver ces entreprises et ces emplois . Il rappelle qu'Euro-
disneyland a bénéficié de substantielles participations de l'Etat et
des collectivités locales et que les pouvoirs publics ne peuvent
donc rester indifférents à cette affaire.

Réponse . - Le Gouvernement est d'autant p lus sensible au sort
des entreprises qui sont intervenues sur le chantier du projet
Eurodisneyland que l'Etat est partie prenante à la convention

signée le 24 mars 1987 pour la création et l'exploitation de ce
projet . Tout particulièrement, l'article 22 de ladite convention
fixait des objectifs de participation des entreprises françaises et
ressortissantes de la Communauté économique européenne aux
marchés de ce chantier. C'est ainsi que 90 p 100 du montant des
marchés relatifs à la construction du parc Eurodisneyland
devaient être conclus avec ces entreprises . C ' est la raison pour
laquelle le délégué interministériel au projet Eurodisneyland en
France est intervenu, le 4 février 1992, au comité de suivi prévu
par ladite convention, pour inviter la société Eurodisney à
trouver rapidement une solution aux litiges qui l'opposaient à
certaines entreprises travaillant sur le chantier du pro jet, et, en
particulier, aux dix-huit entreprises du département de l'Oise La
société Eurodisney a accepté d'aider les entreprises sous-
traitantes, victimes de la défaillance des entreprises générales.
Dans ce but, la société a conclu, à l'issue d 'une négociation à
laquelle la Fédération nationale du bâtiment et la chambre syndi-
cale du bâtiment de l'Oise ont prêté leur concours, un accord le
i 1 février 1992 avec les entreprises en cause . Par ailleurs il
convient de noter que les « entreprises intermédiaires », dont il
est fait état dans la question de l'honorable parlementaire, n'ont
pas été créées par la société Eurodisney, mais se sont constituées
par regroupement d'entreprises à l 'occasion de la réalisation de
ce chantier.

Transports routiers (politique et réglementation)

54882 . - 2 mars 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les préoccupations des artisans et des
chefs de petites et moyennes entreprises de transport routier . lis
s'inquiètent de l'application des récentes mesures gouvernemen-
tales, en particulier du plan en quinze mesures qui ne tient pas
compte de leur . revendications en matière d'application de
contrat d'affrètement et de création d'un organisme professionnel
de contrôle . Leur émotion est d'autant plus vive qu'ils constatent
une dégradation régulière du marché intérieur, dégradation qu'ils
imputent à une déréglementation excessive . C ' est pourquoi il lui
demande, considérant que ces petites entreprises constituent un
relais indispensable de notre économie et s'affirment comme les
vecteurs principaux de l'aménagement de notre territoire, quelles
mesures il entend prendre pour relancer le se ;teur des transports
et s'il tiendra compte de leurs revendications.

Réponse . - Les pouvoirs publics sont pleinement conscients des
difficultés rencontrées: par les professionnels du transport routier
et tout particulièrement par les PME qui constituent la plus
grande partie des entreprises de ce secteur . Au terme de plusieurs
années marquées par une très forte croissance de son activité,
accompagnée d'une très substanti e lle augmentation du nombre
d'entreprises et opérée dans un contexte d'allégement de l'enca-
drement réglementaire souhaité par la profession, le transport
routier de marchandises est actuellement confronté aux effets du
ralentissement de la croissance des trafics : celle-ci se situe'
désormais à un niveau voisin de celui de l ' économie . Rémunérer
les transports effectués dans ie cadre d'un type déterminé de
relation juridique entre le donneur d'ordre et le transporteur, à
un prix qui ne résulterait pas de la négociation commerciale et
créer un organisme professionnel chargé de contrôler ces tarifs,
reviendrait à rétablir un régime d'encadrement corporatif des
prix . lin tel système a existé pendant plusieurs décennies dans le
cadre du régime de la coordination des transporte . Il a été abrogé
au l e t janvier 1989 à la demande de la profession ; un dispositif
de ce type serait, en tout état de cause, contraire aux dispositions
de l'ordonnance du l er décembre 198û relative à la liberté des
prix et de la concurrence ainsi qu'au droit communautaire . Le
plan pour le transport routier de marchandises arrêté le
7 novembre dernier par le Gouvernement, après concertation
avec les organisations professionnelles représentatives des trans-
porteurs routiers de marchandises, vise à apporter un : solution
globale aux problèmes rencontrés par la profession . Ce plan
comporte des dispositions d'ordre juridique et d'ordre écono-
mique . !l comprend notamment, dans son volet économique, une
démarche de réduction des délais de paiement qui est en voie de
conclusion, des mesures d'étalement des charges sociales des
ent reprises en difficulté, l'élaboration des modèles de contrats de
so .•s-traitance, ainsi qu'une réduction de la fiscalité sur les assu-
rances . Dans son volet juridique, le plan pr . s'eit notamment
l'adoption de dispositions visant à mettre en cause la responsabi-
lité des donneurs d'ordre pour incitation à commettre des infrac-
tions concernant les surcharges, la réglementation sociale et la
vitesse maximale, Il inclut, d'autre part, la mise à l'étude de la
définition d'infractions visant à sanctionner la pratique, entre
professionnels, de prix manifestement trop bas, ainsi que l'étude
de mesures permettant d'assurer une meilleure garantie des sous-
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traitants en cas de défaillance de leurs donneurs d'ordre . L'appli-
cation de ce plan a fait l'objet d'un protocole d'accord conclu le
I I février entre le ministre de l ' équipement, du logement et des
transports, le secrétaire d ' Etat aux transports routiers et fluviaux
et les deux organisations professionnelles représentatives des
transporteurs : la Fédération nationale des transports routiers
(FNTR) et l'Union nationale des organisations syndicales de
transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA) .

ceintures de sécurité de façon à prévoir, à l ' arrière, deux cein-
tures latérales trois points et une ceinture centrale deux ou trois
points.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Transports (transports en commun)

54982 . - 9 mars 1992. - M. Michel Berson attire l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la discrimination dont sont victimes cer-
taines personnes dans les transports publics . En effet, des usagers
des transports en commun, en raison de leur corpulence, sont
soumis à une double tarification sous prétexte qu'ils occupent
davantage de place. II s'agit là d'une réelle discrimination, d'au-
tant plus inacceptable qu'elle porte atteinte au respect et à l'inté-
grité de la personne humaine . Les personnes victimes d'une obé-
sité prononcée n'ont pas à subir de telles mesures . En
conséquence, il lui demande quelles décisions le Gouvernement
envisage de prendre pour mettre fin à cette situation.

Réponse. - Les tarifs de la SNCF et de la RATP sont homo-
logués par le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports et ne comportent aucune disposition discriminatoire envers
les personnes obèses qui constituerait bien entendu une atteinte
au principe d'égalité : toute personne adulte paie place entière,
les enfants entre quatre et douze ans (res . quatre et dix ans)
payant demi-tarif. Le ministre demande en conséquence à l'hono-
rable parlementaire de bien vouloir communiquer à ses services
les éléments d'information précis dont il pourrait avoir connais-
sance sur les manquements à ce principe, afin qu'il puisse, !e cas
échéant, prendre les mesures qui s ' imposent.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

57421 . - 4 mai 1992. - Suite au décret n o 91-1321 du
27 décembre 1991 et à l'arrêté du même jour relatif à l'obligation
de prévoir, dans les véhicules automobiles, un système de retenue
homologué pour enfants de moins de dix ans, couplé avec le port
de la ceinture de sécurité, M . Léonce Deprez interroge M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports sur
l'impossibilité d'équiper pareillement la place centrale arrière . En
effet, ces nouvelles dispositions - pour attendues qu'elles soient
dans un pays qui connait l'un des plus forts taux de mortalité
infantile dans les accidents de la circulation : chaque année on
compte près de IO 000 victimes de moins de dix ans dont
20 morts - ne peuvent être appliquées ni par les familles nom-
breuses ni par les associations bénévoles assurant le transport de
beaucoup d'enfants (trajets scolaires, loisirs) . A une question
posée : que faire lorsqu'on a plus de deux enfants à l'arrière ? la
revue du comité de la sécurité routière (n o 80, février 1992,
page 14) répond : « C'est simple. 1! faut attacher ceux qui peu-
vent l'être plutôt que de n'en attacher aucun » . Cette réponse
parait tout à fait insuffisante, voire scandaleuse, pour le choix
qu'elle oblige les parents à faire parmi leurs enfants ! C'est pour-
quoi il lui demande s'il envisage, afin de clarifier l'aménagement
de cette place centrale, d'édicter des normes obligatoires de sécu-
rité aux constructeurs automobiles français, ou s'il a entrepris des
démarches au sein des instances européennes afin de faire évo-
luer la réflexion en matière de sécurité routière des enfants, et
d'imposer des normes dans tous les pays de la CEE . Il lui
demande notamment si le système de ceinture trois points peut
être installé à toutes les places arrière.

Réponse. - Il convient d'abord de rappeler à l'honorable parle-
mentaire que la réglementation du port de la ceinture et de la
protection des enfants se borne à des exigences minimales et
n'empêche, en aucun cas, la protection de tous les membres
d'une famille dès lors que le choix du véhicule est fait en consé-
quence . S'il est exact chue les voitures vendues en France ne sont
généralement pas munies en série d'une ceinture à la place cen-
trale arrière, ces voitures sont toutes équipées d'ancrages depuis
plus de vingt ans, et il est donc toujours possible de faire ins-
taller, si on le désire, une :teinture à la place centrale arrière.
Dans le cas le plus général, la ceinture centrale est une ceinture à
deux points. Le Gouvernement français a pris l'initiative de
demander une modification de la directive CEE relative aux

Rapatriés (indemnisation)

18444 . - 9 octobre 1989. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987
relative au règlement de l'indemnisation des rapatriés . Dans son
article 6, elle dispose que les certificats attribués aux personnes
remplissant les conditions définies au titre 1 « de la loi n o 70-632
du 15 juillet 1970 peuvent être nantis au profit d'un établissement
de crédit à l'occasion des emprunts contractés par leurs déten-
teurs . En règle générale, le nantissement s'analyse comme la mise
en gage sans dépossession d'un bien ou d'une créance en
garantie d'un prêt . ce qui permet au préteur de se désintéresser
en cas de défaillance de l'emprunteur. S'agissant des certificats
d'indemnisation des rapatriés, l'application de la procédure de
nantissement rencontre toutefois des difficultés en raison de
l'existence du privilège du Trésor qui ne laisse qu'une garantie de
second rang aux établissements préteurs. De ce fait, ces derniers
sont peu enclins à nantir les certificats d'indemnisation, sauf
dans les cas où l'examen de la situation patrimoniale globale du
demandeur (biens immobiliers, revenus, dettes fiscales) conduit à
une appréciation favorable . Ce sont donc les rapatriés dont les
besoins sont les plus pressants qui sont précisément écartés du
bénéfice de la procédure. On aurait pu envisager que, à défaut
d'être mobilisables pour régler des créances privées, ces certificats
auraient permis aux rapatriés de se libérer de leurs de :tes vis-à-
vis du Trésor . Tel n'est pas non plus le cas . Dans ces conditions,
un rapatrié qui ne peut faire face à sa dette envers le Trésor et
qui dispose sur ce dernier d'une créance largement supérieure
peut donc - au moins en principe - être poursuivi par l'adminis-
tration . Conscient au problème, le précédent Gouvernement avait
envisagé d'affecter un crédit limitatif à la mobilisation des titres
des rapatriés en situation difficile, sur avis favorable d'une com-
mission composée à parité de représentants des associations et de
l'administration . Elle lui demande, d'une part, de bien vouloir
préciser les conditions pratiques dans lesquelles se réalise actuel-
lement le nantissement des certificats d'indemnisation des rapa-
triés et, de l'autre, d'indiquer les mesures qu'il entend prendre
pour permettre aux dispositions de l'article 6 de la loi du
16 juillet 1987 de s'appliquer de façon plus satisfaisante . - Ques-

i

tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aur rapatriés.

Réponse. - L'article 6 de la loi du 16 juillet 1987 relative au
règlement de l'indemnisation des rapatriés a prévu le nantisse-
ment civil des certificats d'indemnisation émis en spptication de
ladite loi . Grâce à l'intervention d'une convention passée le
13 avril 1990 entre la Banque de France et une société de caution
mutuelle, les serv ices commerciaux de l'institut d'émission précité
sont désormais accessibles aux rapatrié : souhaitant nantir leurs
certificats d'indemnisation. La transaction s'effectue sous la
forme d'une avance sur titre dont les intérêts sont récupérés sur
l'échéance finale du paiement du certificat d'indemnisation.
L'avantage de ce dispositif est qu'il est gagé sur les seuls certi-
ficats, à l'exclusion de tout autre bien . Cette mesure, de même
que la lettre adressée en 1990 par l'association française des éta-
blissements de crédit à l'ensemble du réseau bancaire, a permis
d'améliorer qualitativement la procédure de nantissement . Il en a
résulté un accroissement relativement important en nombre de
certificats d'indemnisation nant i s . En effet, alors qu'en 1988,
seuls 300 certificats avaient été nantis, cc nombre s'élève à
l'heure actuelle à près de 28 000.

Divorce (garde et visite)

30255. - 18 février 1991 . - M. Jean-Pierre Michel attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la situation de parents divorcés ayant opté pour
le régime de l'autorité parentale conjointe et chez qui les enfants
n'ont pas leur résidence habituelle . En effet, alors même qu'ils
doivent contribuer aux frais d'entretien et d'éducation des
enfants et qu'ils bénéficient d'un droit de visite élargi (vacances
et fin de semaine totalement é leur charge), tous les droits affé-
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rents aux chargés de famille leur sont supprimés : allocations
familiales, cartes de famille nombreuse, nombre de parts pour le
calcul des impôts . Mais surtout la suppression de l 'allocation
logement, notamment lorsqu'il y a deux enfants et plus, empêche
ces parents de conserver un logement suffisamment vaste pour
les héberger, rendant difficile, voire impossible, l'exercice du
droit de visite . C'est pourquoi, afin de conserver pour ces enfants
de couples séparés les liens les plus étroits possibles avec leurs
parents, il lui demande s 'il ne serait pas envisageable d ' ouvrir le
droit à l'allocation logement au parent n ' ayant pas la garde maté-
rielle des enfants et de lui attribuer la carte de réduction famille
nombreuse de la SNCF.

Réponse. - Aux termes de l ' article L . 513-1 du code de la sécu-
rité sociale, les prestations familiales sont dues à la personne
physique qui assume la charge effective et permanente de l'en-
fant . En cas de divorce donnant lieu à exercice conjoint de l ' au-
torité parentale, cette condition de droit est supposée remplie par
le parent qui s ' est vu confier la garde juridique de l ' enfant et au
foyer duquel vit ce dernier . L'intéressé peut, en conséquence, pré-
tendre au bénéfice des aides en espèces dont l'allocation de loge-
ment, lui permettant d'accueillir les enfants de façon satisfai-
sante . Le parent non gardien, hébergeant l 'enfant lors des fins de
semaine et durant les vacances, ne peut percevoir cette prestation
en qualité de chef de famille, mais peut, le cas échéant, obtenir à
titre personnel l'aide personnalisée au logement voire l'allocation
de logement à caractère social . Il faut souligner que le montant
de la pension alimentaire fixé par le jugement est déduit des
revenus pris en considération pour le calcul de ces aides . L'hono-
rable parlementaire est invité à informer M . le ministre de l' équi-
pement, du logement et des transports de sa préoccupation
concernant la réduction accordée par la SNCF aux familles nom-
breuses .

Famille (politique familiale)

44131 . - 17 juin 1991. - M . Marc Dolez attire l ' attention de
M. 9e secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'Institut de l'enfance et de la famille (IDEF), établissement
public créé par le décret du 22 février 1984 . 11 le remercie de
bien vouloir dresser un bilan des activités de l'IDEF, notamment
dans le domaine de l'information et de la formation des interve-
nants.

Réponse . - L'institut de l'enfance et de la famille (IDEF) a
reçu mission d'étendre, d'approfondir et de diffuser la connais-
sance relative aux réalités de l ' enfance et de la famille . A ce titre,
ii a eu le souci de susciter de nouveaux travaux, mais surtout, de
veiller à la valorisation des savoirs théoriques ou pratiques exis-
tants . L'IDEF est à l'initiative de nombreux temps de réflexion
(colloques, séminaires, etc .) et il participe régulièrement à des
manifestations de toute nature sur les questions liées à l'évolution
de la famille et à la politique familiale . Il est à l'origine de nom-
breuses publications : outre sa lettre mensuelle, il publie des dos-
siers comme « l'Etat des savoirs et des recherches sur la
famille » . En revanche, il n'est pas apparu opportun qu'il
devienne un centre de formation des professionnels car de nom-
breux établissements publics, privés, nationaux et locaux dévelop-
pent déjà ce genre d'activités . II a cependant mis en place des
sessions expérimen•dles, par exemple, sur les violences subies par
les enfants, ou des séminaires de sensibilisation sur la convention
des Nations unies sur les droits de l'enfant (douze
sur 1991-1992). II vient, à ia demande du secrétariat d'Etat
chargé de la famille, de contribuer à une nouvelle publication de
cette convention . Il raut rappeler que l'IDEF, à la demande de la
CEE, a suscité 'l'observatoire sur les politiques familiales natio-
nales, qu'il a animé jusqu'en 1991 après avoir publié le premier
rapport de cet observatoire. Dans le cadre d'une recherche
financée par le ministère de la recherche, il met en place un
réseau d'experts sur la famille ti les politiques familiales dans les
ex-pays de l'Est . II est également membre, depuis cinq ans, du
réseau sur les modes d'accueil de la petite enfance de la CEE.
Dans le cadre de la présidence française de la CEE, il a orga-
nisé, en décembre 1989, le colloque « Familles d'Europe sans
frontières » dont les actes ont été publiés en 1990, Il a aussi créé
en 1988, pour l'animer jusqu'en 1992, le regroupement d'une cen-
taine d'associations qui militent pour l'application de la conven-
tion des Nations unies sur les droits de l'enfant . L'IDEF est visi-
blement identifié comme un lieu d'informations par les
professionnels, les élus . les responsables administratifs, les mili-
tants familiaux, les chercheurs et les journalistes . Son centre de
documentation écrit et audiovisuel, ave deux documentalistes
professionnels .et des stagiaires, reçoit chaque année 3 0G0 consul-
tants par delà les demandes écrites ou téléphoniques dont il est

l ' objet . Ses chargés de mission veillent pour leur part à aider et
conseiller ceux qui veulent entreprendre des actions ou des
recherches dans le domaine de l'enfance et de la famille . L'IDEF
a servi de « référence » sinon de modèle pour la création d'orga-
nismes analogues en Espagne, au Portugal ou plus récemment en
Roumanie . L'IDEF a noué de nombreuses relations avec des
mouvements familiaux et organismes de recherche dans le
monde . Il est fréquemment sollicité pour expliquer la politique
familiale française. Depuis février 1992, à la demande du Gou-
vernement français, son directeur exerce une mission d 'expertise
auprès du gouvernement roumain pour contribuer à l'élaboration
d'une politique de l'enfance et de la famille.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53250 . - 27 janvier 1992 . - M. Serge Charles appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les difficultés financières générées,
pour les familles, par la mise en application, à compter du
l er janvier 1992, de l'obligation d'utiliser des systèmes de retenue
pour les enfants dans les véhicules automobiles . 11 lui demande
s'il ne serait pas possible de mettre en place, dans le cadre des
caisses d'allocations familiales, un système de prêts pour les dis-
positifs en question qui permettrait aux parents d'équiper leurs
voitures sans avoir à faire des investissements coûteux, pour une
période par définition limitée.

Réponse. -. L'obligation générale de protection des enfants de
moins de dix ans introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants . Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les usagers, et plus particulièrement
les familles nombreuses, l'arrêté du 27 novembre 1991, pris en
application du décret précité, prévoit, en son article 2, une dis-
pense à l'obligation d'usage des moyens de retenue quand il y a
impossibilité d'installer correctement des systèmes de retenue
(enfants ou adultes) . Par ailleurs, il convient de signaler que
l'usage de la seule ceinture de sécurité est suffisant si la taille de
l'enfant (même àgé de moins de dix ans) est adaptée au port de
ce dispositif, étant précisé que l'utilisation d'un dispositif de
retenue (ceinture ou système de protection particulier pour
enfant) n'est obligatoire, en dehors des cas d'exemption, qu'aux
places équipées de ceinture . Il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les caisses d 'allocations familiales fixent elles-mêmes
leurs priorités en matière d'action sociale . Consentir des prêts
permettant d'installer un dispositif de retenue dans les véhicules
n'apparaît pas comme une priorité au regard de leur mission
d'aide aux familles dont l'objectif essentiel vise à aider les
familles jeunes et nombreuses à assumer le rôle qui leur incombe
à divers moments de leur existence.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

50907 . - 2 décembre 1991 . - M. Main Griottera;' attire l'at-
tention de Mme le Premier ministre sur les conséquences
qu'entraîne pour de nombreuses familles le transfert autoritaire
d'administrations dans différentes viiles d : France, sans concerta-
tion préalable avec le personnel . Un exemple entre mille : une
femme mariée, à salaire modeste, travaillant à l'INPI, dont le
mari tra••aille aussi à Paris, qui vient d'acneter son appartement
dans la couronne de Paris et qui apprend brutalement qu'elle est
transférée à Lille . Elle est libre bien sûr de démissionner. Mais
quel emploi trouverait-elle dans la conjoncture actuelle ? Elle a
ainsi toutes chances de venir augmenter le nombre des chômeurs.
Elle peut aussi s'installer à Lille pendant la semaine, ce qui
entraînera des frais de transport et de logement insupportables et
qui l'éloignera toute la semaine de sa famille . Elle peut aussi
faire tous les jours l'aller et retour Pais-Lille, Lille-Pars . . Tout
cela est absurde et inhumain . II lui demande si !a décision de
transfert se fait sans tenir com pte des . conséquences sur le per-
sonnel, ou bien si celui-ci se verra proposer comme il se doit des
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solutions lui permettant de ne pas bouleverser sa vie . - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des reformes administratires.

Réponse . - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire. Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la Météorologie nationale à
Toulouse, elle le sera dans le futur grâce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement . L'option d'une crois-
sance maîtrisée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers ta province . Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois en province . L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l 'exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire . C'est ainsi que 30000 emplois
publics seront délocalisés d'ici l ' an 2000 . Dans ce but le Gouver-
nement a adopté, lors des comités interministériels d'r.ménage-
ment du territoire (CIAT) d'octobre et novembre 1991, une
méthode de délocalisation fondée sur les principes suivants :
1° tout nouvel orge'- 5me public sera désormais implanté hors de
la région parisienne ; 2° chaque ministère élabore un plan de
localisation de ses services hors d'île-de-France, qui est soumis à
expertise ; 3 . à intervalles réguliers, sur la base de ces expertises,
des décisions concrètes de délocalisation sont prises par le
CIAT ; 4e après concertation avec les personnels concernés, le
calendrier et les mesures d'accompagnement font l'objet d'une
nouvelle décision du CiAT . Dans le cadre de cette méthode, le
C1AT du 29 janvier 1992 : 10 a arrêté, après concertation avec les
syndicats, le plan social d'accompagnement de l'ensemble des
délocalisations, fondé notamment sur le volontariat, le maintien
des missions des services publics et un régime indemnitaire
attractif ; 2. a complété les décisions des CIAT des
3 octobre 1991 et 7 novembre 1991 en retenant une nouvelle liste
de services qui seront délocalisés . Le choix des villes d'accueil
résulte des spécificités des services publics concernés et des
atouts des sites étudiés et vise à corriger les déséquilibres, notam-
ment en matière d'emplois à travers le territoire français . Le
Gouvernement s'est attaché lors des CIAT à renforcer certains
grands pôles et à faire bénéficier de ces mesures des villes
moyennes et même des petites villes . Au niveau national
M . André Ramoff, président de la mission de suivi des délocali-
sations publiques, a été désigné par le Gouvernement pour
assurer le bon déroulement de ce programme . Chaque ministère a
désigné un interlocuteur pour la concertation avec les syndicats
et la définition des modalités de mise en oeuvre des mesures . Les
cahiers des charges des services délocalisés seront transmis aux
préfets pour servir de base de travail aux contrats que l'Etat pas-
sera avec les collectivités locales . C'est dans ce contexte que
s'inscrit la décision de transférer partiellement à Lille l'Institut
national de la propriété industrielle (100 emplois) . Cette délocali-
sation ne remettra nullement en cause les services déjà décon-
centrés de l'institut, ni a fortiori les antennes locales.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

50951 . - 2 décembre 1991 . - M . Charles Ehrmattn attire l'at-
tention de Mme le Premier ministre sur le programme de délo-
calisation de certains organismes publics ou parapublics . Il la
félicite pour cette initiative, mais est quelque peu circonspect
devant le choix des lieux d'implantation . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer si le fait pour Belfo-?,
Cergy-Pontoise, Clermont-Ferrand, Marseille, d'être dirigées par
un maire so :ialiste, pour la Seine-Saint-Denis d'être administtee
par un président de conseil général communiste, à été déte r mi-
nant, le cas de Lyon et d'Angoulême ne pouvant, à l'évidence,
constituer des contre-exemples . - Question transmise à M. !e
ministre d'Etets ministre de la fonction publique et des réformes
administratives.

Aménagement du terri;:p ire (politique et réglementation)

51083, - > décembre 1991 . - M . Jean-François Mancel tient à
faire pals à Mme le Premier ministre des interrogations que
suscite, de sa p art, le ;, conditions dans lesquelles va se réaliser le
transfert d'ici 1993 de certains organismes publics de Paris ver.,
la province et la banlieue . E ; effet, l'examen de la répartition de
ces organismes fait »pparaitre q ue cette délocalisation profite très
souvent h des ailles gênées per des maires socialistes, celles-ci
bénéficiant en effet d'environ 70 p . 100 des emplis concernés. Il

lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si cette répartition
est le fruit du hasard ou si elle résulte d 'un choix, ce qui démon-
trerait alors la volonté du Gouvernement de mener une politique
de l'aménagement du territoire basée sur des critères poli-
tiques . - Question transmise à M. le ministre d'État, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - Les implantations des organismes décentralisés
découlent des objectifs et des impératifs d'aménagement du terri-
toire . il s'agit tout d'abord de contribuer à la revitalisation des
zones particulièrement affectées par les problèmes de reconver-
sion ou d'accompagner les mutations en cou-s dans certaines
régions. Il s'agit aussi, dans une optique européenne, de favoriser
une meilleure répartition des administrations et organismes à
vocation nationale dans un certain nombre de grandes métro-
poles ou de villes moyennes afin de renforcer leur dynamisme et
leur compétitivité . Enfin, les potentialités d'accueil et de dévelop-
pement des lieux d'implantation constituent un élément impor-
tant des choix réalisés.

Agriculture (CEMAGREF)

51114 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de Mme le Premier ministre sur les conséquences
désastreuses pour le personnel de la délocalisation prochaine du
Centre national du machinisme agricole, du génie rural, des eaux
et des forêts, décidée lors du CIAT du 7 novembre dernier.
Aucune concertation préalable n'a eu lieu avec le personnel et la
direction de l'établissement . Par ailleurs ., cette décision risque de
remettre en cause l'efficacité et la logique scientifique du CEMA-
GREF, établissement déjà fortement décentralisé et qui conduit à
partir du site d ' Antony de nombreux programmes specifiques au
Bassin parisien . Enfin, outre les conséquences inhérentes à l'éta-
blissement même, les familles du personnel dont il est probable
qu'elles ne pourront pas retrouver d'emploi sur des sites éprouvés
par le chômage, subiront des dommages importants dans leur tra-
vail, la scolarité des enfants et la gérance de leur patrimoine
immobilier. Il lui demande en conséquence quelles mesures elle
entend prendre afin qu'une véritable concertation ait lieu avec le
personnel et que cette mesure de délocalisation soit appréhendée
d ' une nouvelle manière . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 29 janvier 1992, après concertation avec les syndicats, a
adopté un plan d'accompagnement social des délocalisations . La
mise en oeuvre du dispositif gouvernemental de délocalisation
publique est basée sur le principe du volontariat des agents.
L'application de ce principe ne devra ni conduire à des licencie-
ments d'agents contractuels, ni remettre en cause les missions des
services concernés . Les agents des services délocalisés qui ne sou-
haiteront pas suivre le mouvement se verront proposer d'autres
possibilités de reclassement . De plus la mobilité des agents
d'autres administrations ou établissements qui souhaitent saisir
l'occasion de ces transferts pour concrétiser un départ en pro-
vince sera facilitée . Les considérations familiales (emploi du
conjoint, scolarité des enfants, logement) seront tout particulière-
ment prises en compte afin de faciliter le départ en province des
agents . C'est ainsi que les agents qui opteront pour une délocali-
sation bénéficieront : 1 . d'un complément exceptionnel aux
indemnités de mutation ; 2 . de l'indemnisation des fraie de chan-
gement de résidence à taux plein : 3 . d'un rembourr .: ent des
frais liés à l'abandon du logement parisien et à l'accès à un nou-
veau logement ; 4. et de formations d'adaptation spécifiques . Par
ailleurs, la situation des conjoints agents de l'Etat fera l'objet, en
cas de départ en province, d'un traitement au cas par cas, per-
mettant, en liaison avec les collectivités locales, de ieur assurer
une prise en charge et une formation spécifique . Enfin, l'informa-
tion des personnels et des organisations syndicales sera pour-
suivie et amplifiée . A cet effet, un interlocuteur unique sera
désigné dans chaque ministère . II en sera de même dans les pré-
fectures des départements a'accueil . De plus chaque organisme
désignera un chef de projet. En ce qui concerne les salariés de
droit privé des établissements et entreprises put :cives appelés à
se délocaliser hors d'lle-d . France, le Gouvernement vient de
confier à M . Deloménie la mission d'étudier un dispositif spéci-
fique pour far ire- ces délocalisations . Il s'inspirera de mesures
arrétées en f

	

des fonctionnaires et agents contractuels de
l'Etai . Les

	

iisations syndicales représentatives seront
consultées si. ,ontenu et les modalités de mise en oeuvre des
mesures envis.,gees qui feront, par ailleu rs, l'objet de discussions
entre ces erga ksaticns et les directions des établissements
concernés . C'est dans ces conditions que doit s'opérer la délocali-
sation du CEMAGREF (Centre national du machinisme agricole,
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du génie rural et des eaux et forêts) . Elle ne sera pas mise en
œuvre sans une concertation approfondie avec les personnels
concernés et un accompagnement social approprié.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

52207 . - 30 décembre 1991 . - M. Hubert Filles) attire l'atten-
tion de Mme le Premier ministre sur la politique de redéploie-
ment des emplois publics qui conduit à délocaliser un nombre
important d ' emplois des administrations, établissements et entre-
prises publiques hors de la région 11e-de-France . A ce jour, il
semblerait que le département du Var soit écarté de cette redistri-
bution . Dans le cadre de la contribution des ministères au redé-
ploies -t d'activités vers la province, un nombre non négligeable
d ' emp, ., du ministère de la défense seraient concernés . Dès lors
que certains établissements varois dépendant de ce même minis-
tère feront l'objet de restructurations, il importe de trouver des
palliatifs sous peine de pénaliser une économie départementale
encore fragile . Il lui demande donc d'envisager une délocalisa-
tion en faveur du département du Var, qui pourrait se réaliser à
travers le transfert de certains services du ministère de la
défense . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire . Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la Météorologie nationale à
Toulouse, elle le sera dans le futur gràce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement . L'option d'une crois-
sance rnaitrisée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers la province . Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises. qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois en province. L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l ' exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire . C ' est ainsi que 30 000 emplois
publics seront délocalisés d'ici à l'an 2000 . Dans ce but le Gou-
vernement a adopté, lors des comités interministériels d'aménage-
ment du territoire (CIAT) d'octobre et novembre 1991, une
méthode de délocalisation fondée sur les principes suivants :
i e tout nouvel organisme public sera désormais implanté hors de
la région parisienne ; 2. chaque ministère élabore un plan de
localisation de ses services hors d'Ile-de-France, qui est soumis i
expertise ; 3° à intervalles réguliers, sur la base de ces expertises,
des décisions concrètes de délocalisation sont prises par le
CIAT ; 4° après concertation avec les personnels concernés, le
calendrier et :es mesures d'accompagnement font l'objet d'une
nouvelle décision du GIAT. S'agissant des délocalisations d'orga-
nismes relevant du ministère de la défense, ces mesures permet-
tent le regroupement dans l'agglomération toulonnaise des acti-
vités du centre de programmation de la marine, dépendant de la
délégation générale pour l'armement et du centre informatique
du personnel militaire ainsi q'e du centre informatique du com-
missariat qui relèvent de l'état-major de la marine Ces délocali-
sations qui concerneront environ 400 personnes. devraient inter-
venir vers 1995 . Des études détaillées sont en cours pour définir
avec précision les futures implantations, le calendrier, ainsi que
le devenir des emprises libérées.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

52215 . - 30 décembre 19)1 . - Mine Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le Premier ministre sur le problème de la
déloca!isation du siège central de l'Association nationale pour la
formation professionnelle des adultes . Les personnels du siège
réunis en assemblée générale pour protester contre ce projet de
délocalisation, ont dans un premier temps voté une grève le
5 décembre 1991 après-midi et se sont rendus au ministère du
travail afin de manifester leur opposition à ce projet . En effet, le
siège de l'association a déjà fait l'oh et d'une délocalisation
en 1065 de Paris vers Montreuil en Seine-Saint-Denis . Un projet
de transfert à Bordeettx en 1979 a été abandonné par le Gouver-
nement. L'AFPA est déjà fortement déconcentrée puisque sur
l'ensemble du te ► ti .oire au travers de ses I0000 agents répartis
dans près de 200 établissements dont 22 directions régionales . En
Seine-°tains-Denis cette délocalisation signifierait une hausse du
chômage, car la plupart des agents ne pourraient accepter cette

mutation en raison de l'emploi de leur conjoint . Dans la région
d'accueil cette mesure serait nulle en matière de création d'em-
plois, les conjoints des agents mutés se retrouvant au chômage.
Elle lui demande donc d'abandonner son projet de délocalisation
de IAFPA. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de la fonction publique et des reformes administratives.

Réponse . - Les inquiétudes de l'honorable parlementaire
concernant la délocalisation de l'Association nationale pour la
formation professionnelle des adultes (AFRA) ne sont pas justi-
fiées . En effet, cet organisme ne figure pas sur la liste de ceux
dont le comité interministériel d'aménagement du territoire
(GIAT) a décidé le transfert au cours des réunions des 3 octobre
et 7 novembre 1991 et du 29 janvier 1992. Il ne fait pas non plus
partie de ceux dont le transfert éventuel devrait être examiné lors
des prochaines réunions du GIAT.

Agriculture (CEMAGREF)

52239 . - 30 décembre 1991 . - M. Jacques Brunhes fait part à
M. le Premier ministre de son opposition à la délocalisation du
Cemagref d'Antony à Clermont-Ferrand, dans le cadre du trans-
fert en province sur dix ans de 30 000 emplois publics et des
délocalisations de dix-neuf organismes publics représentant, à
l'heure actuelle, 2 700 emplois . Tout d'abord pour une question
de méthode . Cette mesure a été décidée sans concertation ni avec
la direction de l'établissement, ni avec les personnels, qui ne l'ont
appris que le 7 novembre par la presse . Or cette délocalisation va
créer des difficultés multiples pour les personnels concernés, dans
leur situation familiale, leurs conditions de vie, de t eansport et de
logement . II porte à sa connaissance deux éléments d'illustra-
tion : 60 p . 100 des agents du Cemagref habitent Antony, Fresnes
et les communes voisines . Sur les 300 agents non titulaires, deux
cents ont un conjoint qui travaille dans la région, et le fait qu'ils
soient non titulaires s'oppose à leur reclassement dans les ser-
vices de l'Etat . Ensuite, tout le passé témoigne que les délocalisa-
tions n'ont eu aucun effet d'entraînement sur le tissu productif
local en l'occurrence ici clermontois, au niveau de l'activité et de
l'emploi . Au contraire, elles constituent une mesure dérisoire et
illusoire en terme d'aménagement, d'autant qu'elles sont quasi
systématiquement accompagnées de baisses d'effectifs . Pénaliser
la région parisienne, c'est aggraver les très fortes inégalités qui
existent déjà en son sein, sans pour autant diminuer substantiel-
lement les inégalités interrégionales . Mais, à terme, c'est toute
l'économie française qui sera pénalisée . Parmi les emplois déloca-
lisés par le passé, eumbien ont été supprimés dans les années
suivantes ? De plus, il apparais inopportun de déménager des
laboratoires au moment où leur activité prend une grande impor-
tance dans le cadre de l'émergence de la législation communau-
taire . Les laboratoires du Cemagref à Antony sont les seuls en
France à effectuer les contrôles de conformité des camions frigo-
rifiques, des tracteurs et des machines agricoles . Alors que le
Cemagref est largement décentralisé au sud de la Loire, il est
essentiel de maintenir et développer le Cemagref en région pari-
sienne et à Antony pour qu'il puisse maintenir, dans le cadre
européen, son activité de contrôle . L'activité du Cemagref à
Clermont-Ferrand pourrait être développée étant tout à fait d'ac-
tualité dans le cadre de l'ouverture dei frontières. La délocalisa-
tion envisagée, outre un coût financier important s'élevant à plu-
sieurs centaines de millions de francs, aurait plusieurs effets
directs et immédiats sur son activité. II y aurait perte durable sur
les résultats des recherches technologiques menées à Antony dans
les domaines de l'eau, du froid et des industries agro-alimentaires
et démantèlement des équipes de chercheurs . A titre d'exemple,
la France enregistrait des retards dans certains domaines tels que
les recherches sur les nitrates dans les eaux souterraines des
grandes régions agricoles du bassin parisien . L'apport du Cema-
gref en matière d'études hydrologiques et écologiques de la Seine
=t de ses affluents serait perturbé . Un autre préjudice serait lié à
la désorganisation des moyens de certification

préjudice
dans

le cadre de nos institutions nationales, de nos relations bilatérales
et de notre appartenance à la CEE . Le Cemagref d'Antony est
centre coordinateur de l'OCDE pour les essais de tracteurs : on
voit mal comment l'OCDE dont le siège est à paris s'accommo-
derait du départ du centre Clermont-Ferrand alors que ia
fusion a été refusée aux concurrents anglais ou allemand du
Cemagref pour cause d'éloignement géog.aphique. Toutes les ins-
tances responsables du Cemagref, conseil d'administration, direc-
tion générale, conseil scientifique, unanimes avec le personnel,
ont soutenu le dossier du maintien à Antony du Cemagref. Il lui
demande donc de revenir sur sa décision de délocaliser le Cerna-
gref d'Antony à Clermont-Ferrand, et si elle compte prendre des
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mesures pour développer cet organisme public sur son site
actuel . - Question transmise à M. le ministre d 'Etar, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives.

Réponse . - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire . Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la Météorologie nationale à
Toulouse, elle le sera dans le futur grâce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement . L'option d'une crois-
sance maîtrisée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers la province. Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emploie en province . L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l'exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire . C 'est ainsi que 30 000 emplois
publics seront délocalisés d'ici à l'an 2 000. C'est dans ce
contexte que le principe d'une délocalisation du Cemagref à
Clermont-Ferrand a été arrêté lors du CiAT du 7 novembre der-
nier. Cette décision s'inscrit par ailleurs dans un objectif de ren-
forcement et de développement du centre déjà implanté à
Clermont-Ferrand et qui bénéficiera des synergies qui se créeront
spontanément avec les autres organismes en place (inra,
Enita, . . .) ou à venir, notamment l'Engref. La croissance simple et
aisée qu'ont connu des organismes semblab l es dans des sites
dégagés des problèmes de concentration urbaine, de transport et
de contraintes foncières, a montré le bénéfice qui peut être tiré
d'une telle situation . La réussite .Je Sophia-Antipolis en est un
exemple probant . En ce qui concerne les problèmes que ces délo-
calisations ne peuvent manquer de poser aux personnels
concernés, ils sont examinés avec le plus grand soin, et après
concertation avec les syndicats . Le CIAT du 29 janvier dernier a
adopté un plan d'accompagnement social basé sur le principe du
volontariat des agents . L'application de ce principe ne devra ni
conduire à des licenciements d'agents contractuels, ni remettre en
cause les missions des services concernés. Les agents des services
délocalisés qui ne souhaiteront pas suivre le mouvement se ver-
ront proposer d'autres possibilités de reclassement . De plus . la
mobilité des agents d'autres administrations ou établissements qui
souhaitent saisir l'occasion de ces transferts pour concrétiser un
départ en province sera facilitée . Les considérations familiales
(emploi du conjoint, scolarité des enfants, logement) seront tout
particulièrement prises en compte afin de faciliter le départ en
province des agents. C'est ainsi que les agents qui opteront pour
une délocalisation bénéficieront : 1 . d'un complément excep-
tionnel aux indemnités de mutation ; 2. de l'indemnisation des
frais de changement de résidence à taux plein ; 3 . d'un rembour-
sement des frais liés à l'abandon du logement parisien et à
l'accès à un nouveau logement 4. de formations d'adaptation
spécifiques . Par ailleurs, la situation des conjoints agents de
lEtat fera l'objet, en cas de départ en province, d'un traitement
au cas par cas, permettant, en liaison avec les collectivités
locales, de leur assurer une prise en charge et une formation spé-
cifique . Enfin, l'information des personnels et des organisations
syndicales sera poursuivie et amplifiée . A cet effet, un interlocu-
teue unique sera désigné dans chaque ministère . Ii c sera de
même dans les préfectures 'se départements d'accueil. De plus,
chaque organisme désignera un chef de projet . En ce qui
concerne les salariés de droit privé des établissements et entre-
prises publiques appelés à se délocaliser hors d'lle-de-France, le
Gouvernement vient de confier à M . Delomenie la mission d'étu-
dier un dispositif spécifique pour faciliter ces délocalisaiions . li
s'inspirera des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires et
agents contractuels de lEtat . Les organisations syndicales repré-
sentatives seront consult^ts sur le contenu et les modalités de
mise en ouvre des mesures envisagées qui feront, par ailleurs,
l'objet de discussion entre ces organisations et les directions des
établissements concernés .

HANDICAPÉS

Handicapés (soins et maintien à domicile)

43900. - 10 juin 1991 . - M. Henri Cul appe l le à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de ia vie la
teneur de sa réponse à la question écrite de M . Bernard Pons du
19 octobre 1990 sur l'absence de mesures appropriées au ioair,
tien à domicile des enfants handicapés (question écri t e n° 35 :27.,
Journal officiel, Assemblée nationale, questions du 18 mas 199i).
II ahoelle plus particulièrement son; attention sur la conclusion
de sa réponse au terme de laquelle il précise : « . . . Essentiellc-

ment, le ministre des affaires sociales et de la solidarité et le
secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie sont
en train d'examiner le système de prestations légales existants,
afin de compléter le dispositif actuel par une prestation destinée
aux parents qui décident de suspendre leur activité profession-
nelle pour se consacrer à l'éducation de leur enfant lourdement
handicapé » . II lui demande donc de lui préciser l'état d'avance-
ment de l'étude engagée, et de lui indiquer avec précision les
dispositions susceptibles d'être arrétées.

Handicapés (soins et maintien à domicle)

46933 . - 19 août 1991 . - M . René Garrec: attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur les graves difficultés tant morales que financières que rencon-
trent les parents d'enfants lourdement handicapés qui souhaitent
les garder à domicile . Jusqu'à une date récente les associations
qui soutiennent ces familles pouvaient bénéficier de l'aide de
jeunes dans le cadre des TUC, ce qui n'est plus possible dans le
cadre des CES . Les associations ne pouvant plus de la sorte
aider les familles autant qu'elles en auraient besoin, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour soutenir les
parents qui ont arrêté de travailler pour s'occuper de leurs
enfants et pour éviter le départ de ces enfants dans des centres
qui sont rarement proches de leurs domiciles, avec les consé-
quences que cela implique.

Réponse. - Un certain nombre de familles ont effectivement
appelé l'attention des pouvoirs publics sur les graves difficultés
tant morales que financières qu'elles rencontrent lorsqu'elles sou-
haitent garder à domicile leur enfant lourdement handicapé . Le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie, parfaite-
ment informé de leur problème, est bien décidé à leur garantir les
moyens d'assumer leur choix . Au terme d'une réflexion engagée
à son initiative, il a donc été décidé, afin d'apporter une aide
matérielle concrète à ces familles, de créer un troisième complé-
ment s'ajoutant à l'allocation d'éducation :e base . Dorénavant
prévu par les décrets nos 91-967 et 91-968 du 23 septembre 1991,
et la circulaire n° 91-39 du 18 décembre 1991 qui les suit, ce
troisième complément vise les enfants atteints d'un handicap par-
ticulièrement grave justifiant de soins continus de haute techni-
cité. Son versement est subordonné à la cessation d'activité d'un
des parents ou au recours effectif à une tierce personne rému-
nérée ; son montant est égal au montant de la majoration pour
tierce personne accordée aux invalides de 3' catégorie. L'octroi
de ce complément par la commission de l'éducation spéciale s'ac-
compagne en outre de mesures concourant de professionnels ou
de services spécialisés . Par ailleurs, une étude est actuellement en
cours sur les voies et moyens susceptibles d'apporter une aide
matérielle concrète aux familles qui souhaitent garder à domicile
leur enfant lourdement handicapé lorsque celui-ci ne equiert pas
cependant des soins continus de haute technicité.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

47360. - 9 septembre 1991 . - M . Gilles de Rv,bien appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' iniquité qui résulte des règles .'attribution
des cartes de réduction SNCF pour les personnes invalides . En
effet, il ne lui semble pas normal que des titulaires de carte d'in-
validité, souvent à des taux très importants, ne puissent pas avoir
droit, en l'état actuel de la réglementation, à des réductions sui
les trajets SNCF, cette carte de réduction n'étant accordée qu'à
l'accompagnateur . Il lui demande de bien vouloir étudier une
mesure visant à permettre à offrir à tous les invalides graves
d'obtenir une carte de réduction.

Réponse. - Dans le cadre de la politique visant à améliorer
l'accessibilité des réseaux de transport à longue distance, deux
mesures tarifaires ont été prises en faveur des personnes handi-
cap}es sur l'étendue du réseau Grandes lignes des chemins de
fer . La personne handicapée et son accompagnateur, voyageant
dans un train aménagé ou dans un TGV, bénéficient d'une
mesure de surclassement, ce qui leur permet d'accéder à la

' i re classe tout en étant munis d'un titre de transport de 2 . classe.
En outre, l'accompagnateur de la pe .sonne handicapée a droit à
la gratuité du titre de transport ou à une réduction de 50 p. 10G'
de son coût selon que la personne handicapée requieet ou non la
présence d'une tierce personne. Ces dispositions sont également
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a pplicables sur les lignes du métro et du réseau express régional
en Ile-de-France, au fur et à mesure de la réalisation du pro-
gramme a'accessibilité. A l'heure actuelle, les personnes handi-
capées ne sont donc pas exonérées du paiement de leur titre de
transport et ceci correspond à la volonté des pouvoirs publics de
les soumettre aux mêmes règles que !es autres voyageurs, et
d'une manière plus générale, .~!e-ië3 considérer comme des per-
sonnes autonomes, pleinenetw intégrées dans la société . En
revanche, it s'agit de faire cn `sorte qu'elles ne supportent aucun
frais supplémentaire de transport du fait de leur handicap : c'est
pourquoi leurs accompagnateurs bénéficient, selon les cas, de la
gratuité totale du transport ou d'une réduction de son coût.

Stationnement (handicapés)

31511 . - 16 décembre 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l'utilité et la nécessité d'octroyer la gratuité du sta-
tionnement aux personnes titulaires du macaron GIC ou GIG Il
lui demande s'il entend prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le décret n0 78-109 du 1 « février 1978 fixant les
mesures destinées à rendre accessibles aux personnes handi-
capées à mobilité réduite les installations neuves ouvertes au
public prévoit notamment que les parcs de stationnement auto-
mobile doivent comporter une ou plusieurs places aménagées
pour les personnes handicapées et réservées à leur usage . Etant
donné cependant le petit nombre de ces emplacements réservés
(au minimum une place aménagée par tranche de cinquante), leur
utilisation, sans limitation de durée, bénéficie exclusivement aux
personnes handicapées titulaires du macaron Grand invalide
civil . Dans la perspective ainsi ouverte par ce texte, les maires
des communes sont invités à user des pouvoirs de police qui sont
les leurs pour faciliter les déplacements des personnes handi-
capées, notamment en réservant à leurs véhicules des emplace-
ments de stationnement sur les parcs municipaux et sur la voie
publique . Cette directive qui se fonde sur les dispositions légales
du code des communes devrait encourager les intéressés à venir
en aide aux personnes handicapées en prévoyant à leur intention
exclusive des facilités de stationnement en plus grand nombre.
Cependant, afin d'accélérer, ce processus et d'éviter des interpré-
tations divergentes sur le pouvoir des maires à réserver de tels
emplacements aménagés sur la voie publique, le secrétariat d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie, avec le ministère de l'inté-
rieur, a mis à l'étude un projet de loi sur ce sujet en concertation
avec l'association des maires,de France.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

51644. - 16 décembre 1991 . -M. Willy Obmeglio appelle l ' at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la Mie sur la situation des handicapés qui, pouvant
demeurer chez eux, à la condition d'un investissement minimum
permettant l'aménagement des lieux d'habitation et les déplace-
ments extérieurs, se voient confrontés à des difficultés de finan-
cement conséquentes, alors même que leur maintien en milieu
hospitalier coûterait bien plus cher à la sécurité sociale. C'est par
exemple le cas d ' un jeune demeurant à Tourcoing, dont le main-
tien à , domicile nécessite un investissement de l'ordre de
25000tr francs, alors que son maintien en milieu hospitalier a
coûté 1 425 325 francs l'année précédente . Par ailleurs, leur main-
tien -à domicile permet sans nul doute à ces jeunes handicapés de
trouver un lieu d'épanouissement et d'apprentissage à leur nou-
velle vie . Aussi il lui demande ce qu'il compte faire pour que ces
personnes handicapées puissent bénéficier d'un soutien financier
en rapport à leurs besoins qui quoi qu'il en soit sera 'toujours
inférieur au coût relatif au maintien en milieu hospitalier.

Réponse. - En matière d ' aide à l ' adaptation de l'habitat, les
personnes propriétaires de leur logement sont susceptibles de
bénéficier de deux subventions : une subvention de droit
commun d'un taux de 20 p. 100 dans la limite des travaux d'un
montant' de 70 000 francs et une subvention spécifique de
50 p. 100 dans la limite d'un montant global plafonné à
-4000 francs . Pour les personnes handicapées locataires, il existe
également deux catégories de subventions : celles de , l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat pour les locataires du
secteur pnvé, et une prime à l'habitation à l'usage locatif et à
occupation sociale (Pilules) pour les locataires du secteur social .

De plus, les organismes HLM peuvent bénéficier de la prime dite
« qualité de service » qui a été portée de 2 500 francs à
10 000 francs par logement depuis la circulaire du 10 juillet 1991
du ministre de l'équipement, disposition prise dans le cadre du
programme Ville ouverte, adoptée en conseil des ministres le
21 novembre 1990 . Par ailleurs, la participation des employeurs à
l'effort de construction sous forme de subvention ou de prés peut
financer des travaux d'adaptation de la résidence principale. Le
montant du financement est au plus égal à 50 p. 100 du coût des
travaux d'adaptation darne la limite de 100 000 francs. Par ail-
le-rs, les organismes sociaux, dans le cadre des prestations extra-
légales, et certaines collectivités territoriales accordent des aides
Précitées ci-dessus . Enfin, les personnes handicapées bénéficient
bien entendu, outre ces aides destinées au bâti et aux équipe-
ments du logement, d'aides persofonnelles . Il s'agit de l'aide per-
sonnelle au logement si elles occupent un logement` conven-
tionné, ou de l'allocation de logement à caractère social pour les
personnes handicapées occupant des logements non conven-
tionnés et atteintes d'une incapacité au moins égale à 80 p. 100
ou d'une inaptitude au travail constatée par la Commission tech-
nique d'orientation et de reclassement professionnel . Pour ce qui
concerne l'assiette des impôts locaux, et notamment la taxe d'ha-
bitation, elle est constituée par la valeur locative qui résulte des
caractéristiques physiques des logements et non pas de la situa-
tion personnelle des occupants . La politique 'd'accessibilité et
d'adaptabilité des logements collectifs neufs a pour conséquence
que la surface des logements adaptés n'est pas globalement supé-
rieure à celle des autres logements. L'effort de tous les acteurs de.
la construction doit viser à créer des logements agréables à vivre
pour tous, équipés de « produits pour mieux vivre », faciles
d'usage pour l'ensemble de la population. Cette politique à long
terme implique que soient recensées et analysées les difficultés et
les préoccupations rencontrées par les personnes handicapées et
accidentées de la vie, et cela en vue de prolonger et d'actualiser
les dispositifs législatifs et réglementaires adoptés depuis 1975.

Handicapés (allocation compensatrice)

52404. - 6 janvier 1992- - M . Bernard Sehreiner (Bas-Rhin)
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie pur un certain nombre de difficultés particu-
lières auxquelles se trouvent confrontées des personnes handi-
capées mentales . C'est ainsi que de nombreux rejets seraient
opposés aux demandes d'allocation compensatrice présentées par
les intéressés . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui fournir
des précisions sur le nombre de personnes handicapées mentales
bénéficiaires de l'allocation compensatrice rapporté au nombre
de personnes concernées, sur les tendances constatées à cet égard
et sur les perspectives de la politique d'assistance nue personnes
handicapées mentales . Constatant, par ailleurs, que certaines p. .-
sonnes handicapées mentales souhaiteraient disposer d'informa-
tions sur leurs droits sans être obligées d'avoir recours à une
association, il lui demande s 'il peut lui faire connaître son> point
de vue sur la création, à cet , effet, de centres départementaux
d'information.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite obtenir des pré-
cisions sur le nombre de personnes handicapées mentales bénéfi
cialres de l'allocation compensatrice, leur pourcentage par rap-
port au nombre total de bénéficiaires de cette prestation ainsi
que les évolutions constatées. Les COTOREP traitent un grand
nombre de dossiers et ne sont pas encore toutes informatisées.
Ces deux :acteurs expliquent l'absence de statistiques précises et
croisées susceptibles de prendre en compte à la fois le type de
handicap, " l'âge, le taux d ' attribution. Par ailleurs, l'allocation
compensatrice est une prestation d'aide sociale destinée à rému-
nérer les frais engagés par les personnes lourdement handicapées
dont l'état nécessite l'aide constante dune tierce personne . Elle
est attribuée par les COTOREP aux personnes qui p'ésentent un
taux d'invalidité égal ou, supérieur à 80 p . 100 et qui ne peuvent
effectuer seules les actes essentiels de l 'existence tels se lever, se
coucher, faire sa toi l ette et prendre ses repas. La question se pose
en effet de savoir si une personne handicapée mentale qui peut
accomplir seule ces actes, mais qui ne peut être considérée pour
autant comme autonome dans la mesure où son état rend néces -
saire la présence d'une personne pour la surveiller et la diriger,
peut se voir accorder l 'allocation compensatrice. C'est pourquoi
la commission nationale technique, qui est juge en dernière ms-

,,tance du contentieux relatif â l'allocation compensatrice, a établi
depuis plusieurs années une jurisprudence selon laquelle l'alloca-
tion compensatrice peut être donnée lorsque l'exécution des actes
essentiels de la vie, même effectués uns aide directe, est subor-
donnée à une incitation extérieure ainsi que dans les cas où une
surveillance -constante est nécessaire . En -matière d'informations
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les usagers peuvent s'adresser, en dehors des associations, à la
COTOREP de leue département, à la DDASS, au service départe-
mental des araires sanitaires et sociales, au centre communal
d'action sociale, ou enfin à l'assistante de service social du sec-
teur . Toutes ces instances sont susceptibles de les renseigner. Le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie prend
bonne note de la proposition de l'honorable parlementaire ten-
dant à améliorer les outils d'information mis à la disposition des
personnes handicapées et fera examiner cette proposition dans le
cadre de la réflexion engagée en vue de prolonger et d'actualiser
les dispositifs législatifs et réglementaires adoptés depuis 1975,

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles (entreprises)

40703. - 18 mars 1991 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la politique industrielle suivie par la direction du
groupe Renault . Il lui fait part, en particulier, de son indignation
après les propos récents du PDG de la régie Renault, par ailleurs
président de l'Association des constructeurs européens d'automo-
biles, d'offrir des parts de marché supplémentaires aux construc-
teurs japonais . A terme, c'est plus de 15 p . 100 du marché euro-
péen qui leur seraient réservés, avec le risque d'une nouvelle
dégradation brutale de l'emploi dans le groupe et dans l'en-
semble de notre industrie automobile . II lui rappelle que, actuel-
lement, le quota d'importation de voitures japonaises en France,
qui est de 3 p. 100, est déjà mis à mal par les constructeurs
nippons . Cette politique du PDG de Renault est la consé q uence
logique des choix précédents, tous dirigés contre la préservation
des capacités industrielles nationales du groupe : annonce récente
de la quasi-fusion des groupes Renault es , Volvo avec pour
objectifs d'éliminer les doublons, d'aller vers des gammes com-
munes et de rechercher une alliance avec le groupe japonais Mit-
subishi ; abandons d'activités, de productions utiles, créatrices de
richesses et d'emplois, comme la cession d'une partie de la SMI
(production de directions assistées) au Japonais Koyo ou de l'ac-
tivité frappe froid de la filiale Metaltemple à un groupe privé ;
affaiblissement du réseau commercial avec la vente de trois suc-
cursales importantes à Metz, Epinal et Grenoble ; poursuite des
projets de fermeture de l'usine de Billancourt qui produit un
véhicule performant : l'Express ; entêtement dans l'aventure arné-
ricaine de RVI avec le renflouement des pertes occasionnées par
l'achat de Mack-Trucks. Ces choix néfastes ont conduit à un
affaiblissement considérable du potentiel humain de l'entreprise
avec des dizeines de milliers d'emplois supprimés ces dernières
années et l'annonce de 4 620 emplois à nouveau sacrifiés
pour 1991, et ceci dans un contexte marqué par un recul sans
précédent des résultats commerciaux des marques automobiles
françaises sur le marché national comme sur les principaux
marchés européens ainsi que par l'annonce d'une chute des béné-
fices consolidés du groupe pour 1990 de 9 milliards à 2 milliards
de freines, conséquence des mauvais choix d'hier de la direction
du groupe et du Gouvernement concernant notre industrie auto-
mobile . Pour toutes ces raisons, il lui demande comment il
compte intervenir, comme il en a la responsabilité, pour faire
face à l'envahissement programmé des firmes étrangères, et
notamment japonaises, au détriment des constructeurs automo-
biles nationaux, et auprès du groupe Renault pour qu'il fasse
d'urgence d'autres choix : ceux d 'Iule politique offensive de
reconquête des parts de marché en offrant des produits diver-
sifiés et accessibles en termes de prix . Celle-ci implique la sortie
sans tarder de nouveaux modèles, ainsi qu'une politique sociale
ambitieuse, basée sur la préservation de remploi, l'augmentation
des salaires adaptée à une meilleure formation des salariés de
cette entreprise.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le Gouverne-
ment français sur sa politique vis-à-vis des importations japo-
naises et sur la stratégie suivie par la Régie Renault . La première
question appelle la réponse suivante . Une progression trop rapide
des ventes d'automobiles japonaises sur le marché automobile
européen, et notamment sur les marchés protégés jusqu'alors, ris-
querait d'entraîner des conséquences néfastes pour cette indus-
trie. C'est pourquoi, au terme de longues discussions avec les
Etats membres et les partenaires économiques et sociaux de ce
secteur, la Communauté économique européenne et le Japon ont
conclu, à la fin du mois de juillet 1991, un accord portant notam-
ment sur une ouverture progressive, à compter du I re jan-
vier 1993, du marché européen aux ventes automobiles nippones .

Cet accord, limité dans le temps à fin 1999, vise en tout premier
lieu à donner aux constructeurs de la Communauté le temps
nécessaire à parfaire leur compétitivité afin d'affronter, à armes
égales, un environnemert . concurrentiel totalement libre et ouvert
au 1 et janvier 2000 . Les grandes lignes de cet accord tendent à
limiter les importations directes de véhicules japonais, à concur-
rence de 1,23 million d'unités à l'échéance japonais,1999 ; ceci dans
l'hypothèse d'un marché communautaire de ls,l millions d'unités
à la même date . Il s'appuie sur une estimation des véhicules issus
des usines japonaises implantées erg Europe, et vendus sur ce
marché, de 1,2 millions d'unités en fin de période . Fondé sur le
principe d'une affectation d'une partie de la croissance du
marché aux constructeu . l automobiles européens, il intègre, en
outre, des dispositions particulières de sauvegarde en cas de
retournement du marché pour réduire les flux d'importations
japonaises, et des « clauses de non ciblage » des ventes nippones
à l'égard des marchés jusqu'ici protégés . En effet, la situation
n'étant pas identique dans tous les pays de la Communauté, les
importations japonaises représentant environ 15 p . 100 en Alle-
magne contre 3 p. 100 en France, il a été décidé que l'augmenta-
tion des importations se ferait d'ici à 1999 saris e ciblage », ce
qui signifie que la France n'aura en aucun cas à en absorber la
totalité . Cet accord permet donc d'éviter une augmentation trop
importante des importations de voitures japonaises et laisse aux
constructeurs européens la possibilité d'augmenter leur produc-
tion . En ce qui concerne la stratégie suivie par la Régie Renault,
il est nécessaire de préciser les éléments suivants : l a la coopéra-
tion menée avec Volvo n'est pas une stratégie de repli pour
Renault. Elle permet, bien au contraire, en partageant les coûts
de développement des véhicules et des moteurs, ainsi que cer-
tains coûts commerciaux, de développer la présence commerciale
de Renault dans le monde et de renouveler plus rapidement sa
gamme de produits . Le partage des études en amont n'implique
pas que l'on aboutisse à une gamme commune, mais permet à
partir d'éléments communs de développer deux gammes bien dif-
férenciées ; 2 . il n'y a pas, par ailleurs, de projet d'alliance avec
la société Mitsubishi . Un accord ponctuel lie Volvo et Mitsubishi
pour l'exploitation d'une usine située à Bom aux Pays-Bas. Cette
usine produira, vers 1'996 environ, 180000 voitures développées
sur un chàssis commun, qui seront commeg cialisées, pour moitié
sous la marque Mitsubishi et pour moitié sous la marque Volvo.
Renault n'est pas partie prenante à cet accord, mais il en bénéfi-
ciera indirectement en fournissant des organes mécaniques à ces
véhicules . La politique de cession de filiales a pour objectif d'au-
toriser Renault à se concentrer sur son métier de base, qui est la
conception et l'assemblage de véhicules, et non la fabrication
directe de tous les éléments entrant dans la composition d'une
voiture . La politique de cession de succursales ou de transforma-
tion de succursales en concessions n'est pas préjudiciable à la
réussite commerciale de Renault, comme le montrent les excel-
lents résultats du début 'de l'année 1992 . L'honorable parlemen-
taire s'interroge par ailleurs sur le bien-fondé du rachat de la
société Mack-Trucks par RVI . II est exact que cette société a
connu des résultats négatifs en 1990 comme en 1991 . Après son
rachat complet, RVI va pouvoir mener à bien la restructuration
de Mack-Turcks, tandis que le marché américain doit remonter
au-dessus du niveau historiquement très bas qu'il connaît aujour-
d'hui . 11 s'agit en tous cas d'un investissement stratégique pour
RVI, étant donné la taille du marché américain et l'importance
de Mack-Trucks sur ce marché. En conclusion, la situation
actuelle de la Régie Renault est marquée par des succès notables.
Le renouvellement de la gamme est bien engagé, de la Clio à la
Safrane- Les résultats commerciaux sont en nette amélioration, la
pénétration globale en Europe étant stabilisée autour de
10 p. 100. Renault a par ailleurs réussi en quelques années à
devenir un acteur majeur sur le marché de référence qu'est le
marché allemand, qui est devenu son deuxième marché après la
France . Enfin, les résultats financiers ont été très corrects
en 1991, remontant aux environs de 3 milliards de francs, niveau
comparable et dans certains cas supérieur à celui de la concur-
rence .

Politique extérieure (Vien-Nam)

41754 . - 15 avril 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre du commerce extérieur sur le forum
des investissements étrangers qui vient de se tenir au Viet-Nam
en présence de quelque 500 sociétés occidentales dont 85 fran-
çaises . II lui demande de faire un état des lieux des investisse-
ments français dans ce pays qui veut s'ouvrir à l ' économie occi-
dentale et qui espère dans une politique volontaire de notre pays.
Il lui demande quelles aides les pouvoirs publics apportent aux



22 juin 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2785

industriels français qui souhaitent, dans le cadre des conventions 1
d'économies mixtes, s'installer au Viet-Nam . - Question transmise
à M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur.

Réponse. - Depuis le 29 décembre 1987, les investissements
étrangers au Viet-Nam sont régis par une loi d'inspiration relati-
vement libérale, complétée par divers décrets . La souplesse de
l'application de ces réglementations reste cependant soumise à la
bonne volonté de l'administration vietnamienne . Ce nouveau
code, qui autorise des participations étrangères de 30 à
100 p . 100 du capital dans des sociétés d'économie'' mixe, a
permis l'approbation par le Comité d'Etat pour la coopëra2ion et
l'investissement (CECI) de 314 projets pour un montant total de
2,4 milliards de dollars US. Il semble toutefois que la mise en
oeuvre des projets soit plus difficile, puisque seulement 400 mil-
lions de dollars US auraient été mobilisés (essentiellement dans
les secteurs pétrolier et hôtelier) . La volonté des entreprises fran-
çaises d'investir au Viet-Nam se heurte à l'inertie du système
vietnamien. L'amélioration de la conjoncture économique vietna-
mienne, les espoirs placés dans une reprise à plus ou moins court
terme des crédits multilatéraux ou bilatéraux en faveur du Viet-
Nam, et surtout la chaleur de l'accueil encore réservé aux entre-
prises françaises ont incité depuis deux ans les entreprises fran-
çaises, au-delà de leur prospection commerciale, à explorer les
possibilités d'investissements au Viet-Nam . Vingt-six projets d'in-
vestissements français de taille variable (pétrole, hôteilerie, agro-
alimentaire, industrie légère) ont déjà été approuvés, pour un
montant de près de 270 millions de dollars US . Selon les statis-
tiques vietnamiennes, la France qui en 1989 était le premier
investisseur étranger au Viet-Nam est désormais au troisième
rang derrière Taïwan et Hong-kong, avec I 1 p . 100 du total des
investissements étrangers . Plusieurs grands groupes industriels et
certains établissements bancaires ont également décidé depuis
peu l'implantation d'un bureau ou d'une délégation du Viet-Nam.
En janvier 1992, quatre banques françaises (Indosuez, BFCE,
Crédit lyonnais et BNP) ont reçu l'autorisation d'ouvrir des suc-
cursales au Viet-Nam . Cependant, les potentialités du marché
vietnamien, pour les investissiments, restent limitées pour trois
raisons : 1° la faiblesse des ressources en devises du Viet-Nam.
Malgré la progression régulière des exportations agro-alimentaires
vietnamiennes, les investisseurs éprouvent des difficultés à vendre
en devises sur le marché intérieur ; 2. l'insuffisance flagrante des
infrastructures nécessaires à un bon fonctionnement des investis-
sements . En particulier, l'exportation des produits fabriqués au
Viet-Nam est ardue, en l'absence d'infrastructure de transport
correcte ; 3 . l'inertie de l'administration vietnamienne, au niveau
national et local, qui retarde considérablement le démarrage des
sociétés mixtes franco-vietnamiennes. Ce dernier obstacle est res-
ponsable du fait que seuls quelques investissements français
fonctionnent au Viet-Nam (Rhône-Poulenc, Roussel-Uclaf, Heli-
Union, Total, CGM), alors que la plupart des projets approuvés
ont été lancés depuis plus de deux ans . Les entreprises disposent
pour investir d'un certain nombre d'aides publiques : en premier
lieu un accord de protection réciproque des investissements a été
paraphé en novembre 1991, il devra être soumis au Parlement,
après signature, avant de pouvoir entrer en vigueur. II prévoit
notamment que les entreprises françaises pourront bénéficier de
tous les avantages consentis aux autres investisseurs . La garantie
des investissements par la Coface portant sur le capital investi et
le rapatriement des bénéfices est également un moyen de sécu-
riser l'investisseur contre le risque politique dans un pays qui
vient de s'ouvrir sur l'extérieur. Pour les projets de taille impor-
tante, les difficultés du partenaire vietnamien pour mobiliser sa
part du capital (autre que les terrains et les bâtiments) bloquent
souvent la mise en oeuvre des opérations . Dans certains cas, un
don du Trésor peut être envisagé pour financer des prestations
normalement à la charge de ce partenaire (études de faisabilité,
transfert de technologie . . .). Les entreprises françaises souhaitant
s'implanter au Viet-Nam bénéficient bien sûr de l'aide de nos
postes d'expansion économique de Hanoi et Ho Chi Minh-Ville,
et des services centraux de la DREE pour les aider dans leurs
démarches . La Communauté européenne peut également parti-
ciper financièrement à des études de prospection ou préalables à
un investissement . Sofinasia peut aider les entreprises françaises
à monter leur dossier et les présenter aux commissions compé-
tentes et par la suite prendre une participation dans le capital de
la Joint Venture.

Automobiles et cycles (entreprises : Seine-Saint-Denis)

50759. - 2 décembre 1991 . - Aux termes d'un accord conclu
en 1985 lors de la reprise de Motobécane par Yamaf..a, l'entre-
prise AGL à Bobigny (Seine-Saint-Denis) fabrique des moteurs et
des pièces détachées pour les vélomoteurs Motobécane,

désormais repris par MBK. Cette dernière a annoncé qu'à partir
de 1992 elle cesserait de se fournir chez AGL, au profit de l'en-
treprise turque Beldesan . Concrètement, une telle décision entraî-
nerait la cessation d'activités d'AGL. Trois perspectives s'offrent
à l'entreprise qui toutes ont été étudiées par sa direction : la pre-
mière consiste à fournir en pièces détachées le réseau commercial
Motobécane africain, la deuxième à fournir l'entreprise SZ pro-
duisant à Riga, en Lettonie, la majeure partie des vélomoteurs de
l'URSS, la troisième à développer les productions actuelles d'une
filiale sise au même endroit : « Servo contacts » . L'aboutissement
des demandes en cours: pour réaliser ces projets permettrait le
maintien des emplois existants et nécessiterait la création de
100 emplois . Mais au moment de la rupture du contrat MBK, se
pose le problème du délai entre la fin de celui-ci et la réalisation
de ces projets. Les représentants élus des salariés de l'entreprise
AGL, soutenus par le maire de la commune de Bobigny, prési-
dent du conseil général de la Seine-Saint-Denis, ont demandé au
préfet de la Seine-Saint-Denis d'aider à la concrétisation de ces
nouveaux marchés possibles . M . Jean-Claude Gayssot demande
à M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur conjointement avec son représentant dans le département,
de tout mettre en oeuvre pour empêcher toute rupture de fourni-
tures jusqu'à la conclusion des nouveaux contrats, pour éviter
tout licenciement. Il lui demande les démarches qu'il compte
prendre dans ce sens.

Réponse. - La société AGL a cessé son activité à la suite de
l'arrêt des commandes de moteurs thermiques de la part de son
unique client, la société MBK de Saint-Quentin . MBK se fournit,
aujourd'hui, auprès d'Une filiale récemment acquise en Turquie.
Parmi les 130 salariés d'AGL, 30 ont été rembauchés par l'unique
filiale d'AGL, la société Servo Contact, qui conçoit et réalise des
relais magnétiques spéciaux pour l'industrie ferroviaire . Cette
société emploie aujourd'hui 72 personnes . La situation des cent
salariés restant est la suivante : 1 r un tiers a bénéficié d'une
convention FNE ; 2 . un tiers a choisi un congé de conversion ;
3 . un tiers est à la recherche d'un nouvel emploi, en particulier
grâce à une cellule de reclassement créée à cette occasion.

Chimie (entreprises)

51113. - 9 décembre 1991 . - La direction du groupe Rhône-
'Poulenc Chimie, entreprise dont l'Etat est le principal action-
naire, vient de faire savoir à tous ses employés accomplissant
actuellement leurs obligations militaires qu'ils ne seront pas
réembauchés à l'issue de celles-ci . Cela en raison, dit-on, de
mesures d'amélioration de la compétitivité des entreprises de ce
groupe. Ce souci est certes louable, mais peut-on accepter que
l'entreprise se débarrasse justement de ceux qui se sont mis au
service direct du pays ? De plus, il apparaît que ces postes ne
sont en réalité pas supprimés, mais confiés à du personnel intéri-
maire ou à des entreprises sous-traitantes . M. Jean-Jacques
Weber demande à M . le ministre délégué à l'industrie et au
commerce extérieur ce qu'il pense de tels agissements . Accepte-
t-il de faire annuler ces mesures et de faire réintégrer ces per-
sonnes?

Réponse. - L'article L. 122-18 du code du travail accorde à
tous les travailleurs à la fin de leur service national actif un droit
à la réintégration dans leur emploi ou dans un emploi de la
même catégorie professionnelle dans la mesure ou ils en font la
demande. Lorsque l'emploi a été supprimé, l'article L. 122-19 du
code du travail stipule que le travailleur a pendant un an une
priorité à l'embauche . Ces dispositions du code du Travail sont
des conditions minimales . Certaines conventions collectives peu-
vent avoir institué un régime plus favorable pour les salariés.
Dans le cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire, s'il
est exact que l'entreprise n'a pas immédiatement fait de proposi-
tion à l'intéressé, le jeune appelé a été réembauché dès la fin de
son service national . En outre, l'information selon laquelle
Rhône-Poulenc Chimie aurait fait savoir à ses employés accom-
plissant leurs obligations militaires qu'ils ne seraient pas réem-
bauchés à l'issue de celui-ci est erronée.

Ddtiment et travaux publics (engins)

53990. - 17 février ` 1992 . - M . Jean-François Mancel tient à
appeler tout spécialement l'attention de M . le ministre délégué
à l'industrie et au commerce extérieur sur la situation très
inquiétante de l'entreprise Case-Poclain, qui, en raison des diffi-



2786

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 juin 1992

cuités qu'elle tonnait, a mis sur pied un nouveau plan de licen-
ciement . Cette entreprise est en effet l'un des principaux
constructeurs français de pelles et de matériels de travaux publics
et présente à ce titre un intérêt tout particulier . Sa disparition
serait donc lourde de conséquences pour notre pays, mais égale.
ment pour l'économie du département de l'Oise - où elle est
implantée à Crépy-en-Valois, Le Plessis-Belleville et Tracy-le-
Mont - et aurait des effets dramatiques pour les salariés
licenciés. II lui demande donc de bien vouloir envisager, le plus
rapidement possible . l'organisation d'une table ronde réunissant
la direction de Case-Poclain, les organisations syndicales et les
élus locaux concernés afin de débattre de la situation de ce
groupe et d'envisager les moyens qui peuvent étre mis en oeuvre
pour y faire face efficacement.

Réponse. - La société française Case Poclain, filiale du groupe
américain Tenneco, est issue de la fusion en 1987 de Poclain SA,
de Case Poclain et de Case IH (International Harvester) . Après
avoir réalisé deux exercices satisfaisants en 1988 et 1989, cette
société connaît actuellement des difficultés en raison de la baisse
sensible de la demande dans le secteur des matériels de travaux
publics et du machinisme agricole (baisse de 35 p. 100 des ventes
de moissonneuses-batteuses en France, de 20 p. 100 des immatri-
culations de tracteurs, chute de 40 p. 100 en deux ans pour les
pelles hydrauliques en Europe) . Ces difficultés se sont traduites
par des pertes nettes de 204 millions de francs en 1990 et de
1,16 milliard de francs en 1991 pour un chiffre d'affaires conso-
lidé de 5,65 milliards de francs . L'ensemble du groupe Case, qui
comprend 26 000 personnes, est égaiement confronté à ces mêmes
difficultés (pertes de 360 millions de dollars au premier tri-
mestre 1991 pour un chiffre d'affaires de 2,6 milliards de
dollars). Pour adapter les moyens de production à l'évolution de
la demande, les dirigeants de la société française ont annoncé, en
r: ••nier 1991, un plan de 631 suppressions d'emplois suivi d'un

u..k'me plan, annoncé le 25 octobre, et portant sur 548 sup--
pres;ioits d'emplois pour un effectif total de 5 178 personnes . Le
i9,février 1992, la direction de Case Poclain a annoncé un nous

' veau plan portant sur 248 suppressions d emplois comprenant
notamment 80 licenciements à Saint-Dizier et 143 suppressions
d'emplois à Carvin . ce qui correspond à la fermeture totale en
juillet 1992 de cette usine spécialisée dans la fabrication de pelles
hydrauliques de haut de gamme . Le plan social mis en place
tend à limiter les licenciements en proposant autant que faire se
peut des mutations internes au groupe et prévoit des mesures à
même de favoriser les reclassements extérieurs, telles des alloca-
tions temporaires dégressives, des conventions de conversion, une
cellule de reclassement, des primes de déménagement, des aides à.
la création d'entreprises, une convention de réinsertion des tra-
vailleurs immigrés dans leurs pays d'origine . La direction de
Case recherche actuellement, en liaison avec les services du
ministère de l'industrie et du commerce extérieur, un repreneur
pour l'établissement de Carvin mais, compte tenu de la conjonc-
ture, cette recherche s'avère particulièrement difficile.

Politique extérieure (Liban)

55845. - 30 mars 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat au commerce extérieur sur la
nécessaire accentuation des relations, notamment industrielles et
commerciales, avec le Liban . De retour d'une mission parlemen-
taire au Liban, il s'interroge sur l'état de la coopération écono-
mique entre les deux pays et relève, dans Le Monde du 12 mars
1992, comme facteur de détérioration de la situation, la rareté de
l'aide extérieure que le chef du gouvernement libanais impute
d'ailleurs publiquement à une vulonté américaine de faire pres-
sion sur le pays à l'occasion des négociations de paix . A son
sens, les relations économiques devraient être accrues pour que la
France, partenaire historique du Liban, participe au maintien de
l'intégrité nationale et à la reconstruction de cet Etat . il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions ont été prises en
ce sens et quelle place il entend donner notamment à la
COFACE dans le renouveau de notre partenariat économique
avec le Liban . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie
et du commerce extérieur.

Réponse . - En dépit des considérables difficultés dues à la
guerre civile et étrangère, la France n'a jamais cessé d'être active
au Liban . Les entreprises françaises ont maintenu des relations
discrètes, mais réelles . avec leurs partenaires libanais pendant
cette période . Certaines grandes entreprises publiques comme
EDF ou France Télécom ont maintenu leur assistance technique
à leurs homologues libanais, malgré la guerre . Nos exportations
ont représenté plus d'un milliard de francs par an de 1988 à 1990
et 1,7 milliard de francs en 1991 . Nos importations, plus

modestes, de 182 millions de francs en 1991 ont cependant enre-
gistré une progression de 25 p. 10C . Les entreprises françaises,
sans qu'il y ait besoin de les mobiliser, sont donc spontanément
présentes dans ce pays . De plus la communauté libanaise en
France est particulièrement active pour la revitalisation des
filières commerciales et pour la promotion des intérêts de nos
entreprises . La COFACE accompagne ce développement des
échanges entre partenaires privés des deux pays et entend même
l'activer, en tenant bien sûr compte des règles qui s'imposent à
tout assureur crédit . En ce qui concerne le développement du
secteur public, la France a mis en place depuis 1983 deux proto-
coles de prêts à des conditions concessionnelles de 250 millions
de francs chacun et un den de 18 millions de francs en 1991 . Ces
financements n'ont pas été entièrement utilisés et une partie reste
disponible en 1992 pour la réhabilitation des secteurs électriques
et des télécommunications . Pour 1992 un nouveau protocole per-
mettra de participer à la remise en état des infrastructures de
basa qui conditionne le retour des investisseurs privés libanais, la
bonne marche des affaires et la prospérité du pays . La situation
financière et budgétaire du Liban restant très difficile, ces finan-
cements concessionnels constitueront notre mode d'intervention
privilégié en 1992. L'organisme de planification du Liban, le
Comité pour te développement et la reconstruction, estime, lui-
méme, qu'il serait prématuré pour le Liban de recommencer à
s'endetter à des conditions commerciales par le biais de crédits à
l'exportation garantis par les assureurs crédits.

Textile et habillement (commerce extérieur)

57241 . 4 mai 1992. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur les
préoccupations exprimées par les entreprises françaises de textile
à l'égard des projets du GATT. En effet, il est envisagé un
important transfert d'activités industrielles de ce secteur vers les
pays asiatiques, ce qui représente un grand danger pour l'éco -
nomie française . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser les intentions du Gouvernement à l'égard de cet légi-
times préoccupations.

itponse. - Le Gouvernement suit attentivement l'évolution des
négociations commerciales multilatérales du GATT. La pt,sition
officielle de la Commuanauté économique européenne sur le
texte en discussion depuis novembre 1990 n'a pas varié . La CEE
en maintient les points essentiels : l e une transition par étapes
vers l'intégration du secteur textile incluant l'élimination progres-
sive des restrictions existantes, d'une part, et l'application de
règles et disciplines renforcées du GA'IT, d'autre part . Ce lien
essentiel, qui assure la réciprocité des concessions et l'équilibre
des droits et obligations des pays exportateurs et importateurs,
devra permettre l'ouverture des marchés des pays tiers et l'instau-
ration de conditions équitables de concurrence ; 2. durant la
période de transition, le passage d'une étape à une autre devra
s'effectuer sous réserve de vérification multilatérale du respect
des engagements contractés par les différentes parties, assurée

i
ar un organe de surveillance ad hoc ; 3 e sur le plan du contenu,

dispositif de transition devra inclure une clause de sauvegarde
spécifique ; les pays importateurs devront rester maitres du choix
des produits à intégrer au GATT à chaque étape ; 4. la question
de la durée de la période transitoire ne pourra être réglée qu'une
fois qu'un accord aura été atteint sur les différents éléments pré-
cités . Les discussions actuellement en cours n'ont pas conduit la
Communauté à modifier son point de vue ; en tout état de cause,
le Gouvernement français s'efforce de souligner, chaque fois que
cela s'avère nécessaire, le caractère essentiel du lien entre une
amélioration des conditions d'exercice de la concurrence dans le
secteur et son intégration au GATT.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

6874 . - 19 décembre 1988 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la présence de plus
en plus envahissante de clochards et de marginaux, souvent
menaçants, dans les rues, squares et jardins publics des villes,
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ainsi qu ' à l'entrée des lieux de transit des passagers, les gares en
particulier. Des contrôles répétés sont bien effectués dans le strict
respect des textes par les services de police, mais la réglementa-
tion relative au vagabondage et à la mendicité étant tombée en
désuétude (art . 269 et suivants et 274 et suivants du code pénal),
l'action des forces de l'ordre ne fait que déplacer le problème . Il
est évident que les clochards, qui ne font pas preuve d'agressi-
vité, doivent être soutenus par les services sociaux et protégés des
exactions d'autres groupes de marginaux, en particulier certaines
bandes de jeunes gens qui ne connaissent que le langage de la
violence et du rapport de forces . En revanche, pour les individus
sans domicile fixe dont certains sont jeunes et très menaçants
envers certains de leurs concitoyens qui, pour ne pas &re
agressés, acceptent littéralement cette forme de racket, des
mesures doivent être prises et des consignes strictes doivent être
données aux forces de l'ordre . Il lui demande donc si ses services
ont réfléchi sur la possibilité de mettre en oeuvre diverses solu-
tions qui, respectant la liberté individuelle, seraient de nature à
rassurer ia population légitimement inquiète de cette forme de
violence présentant les caractéristiques d'une violence sous-
jacente, mais qui n'en est pas moins perçue comme traumatisante
et inacceptable car elle bafoue la dignité des honnêtes citoyens,
et en particulier des personnes âgées les plus isolées et les plus
démunies face à un tel comportement.

Réponse. - Dans le cadre de leur mission générale de surveil-
lance de la voie publique, les policiers sont particulièrement
attentifs aux différentes manifestations de marginalité, en particu-
lier celles qui se traduisent par des comportements violents ou
agressifs susceptibles de troubler l'ordre public et de mettre en
péri! la sécurité des personnes et des biens . A cet effet, des dis-
positions spécifiques sont prises partout où ce phénomène semble
se développer, notamment dans les lieux publics où transitent
quotidiennement un grand nombre de personnes . Ces mesures
consistent en la mise en oeuvre de techniques de police tradition-
nelles : développement de l'îlotage, accentuation des contrôles,
contacts réguliers avec les personnels des services de sécurité des
établissements publics ou privés concernés . Adaptées aux mani-
festations banales de la marginalité, ces actions sont renforcées
dans ies quartiers sensibles et les centres commerciaux où se
commettent différentes formes de violences urbaines . Ainsi, par
circulaires du 9 avril 1991 et du 24 avril 1991, des instructions
ont été données aux services de police par le ministre de l'inté-
rieur pour que soit renforcée la lutte contre la délinquance, et
aux préfets des consignes de fermeté contre toutes les manifesta-
tions visant à troubler l'ordre public. A ce titre des compagnies
républicaines de sécurité sont mises à disposition des préfets, là
où cela parait nécessaire, pour compléter l'action des services de
police locaux . De plus a été créée à titre expérimental, au sein du
service régional de police judiciaire de Versailles, une brigade
régionale d'enquêtes et de coordination qui a pour mission de
mener les investigations nécessaires à l'identification et à l'inter-
pellation des auteurs d'exactions et de violences de groupe les
plus graves commises en grande couronne parisienne . Par ail-
leurs, depuis le 15 juin 1991 a été mise en place auprès du direc-
teur général de la police nationale une cellule de centralisation et
d'évaluation du renseignement relatif au phénomène de violence
urbaine, pour adapter en permanence au plan national les
moyens disponil' s et les mesures à prendre en fonction des cir-
constances et des besoins locaux . Cette volonté du Gouvernement
de tout mettre en œuvre pour que les malfaiteurs de tous ordres
soient interpellés et déférés à l'autorité judiciaire n'est pas exclu-
sive du souci constant de réduire les causes de la marginalité
dans les banlieues et les quartiers défavorisés par une politique
adaptée . C'est ainsi que la police nationale complète son action
traditionnelle par une démarche préventive auprès des habitants,
conformément aux instructions données par le ministère de l'inté-
rieur dans sa circulaire du 9 août 1990, relative à la participation
de la police à la politique de prévention de la délinquance et au
programme de développement social urbain. Dans ce cadre, les
personnels de police sont amenés à collaborer aux travaux des
commissions locales traitant des problèmes de sécurité et coopè-
rent aux réunions de quartiers aux côtés des élus et d'autres res-
ponsables institutionnels et associatifs . S'agissant des mineurs, la
police nationale se montre particulièrement active . En effet,
depuis la mise en oeuvre des opérations interministérielles en
été 1982, elle accroit régulièrement sa participation . Ainsi, au titre
de l'année 1991, l'effort consenti s'est traduit par une augmenta-
tion de 134,41 p . 100 des effectifs de police, mesure qui a permis
la mise en oeuvre de 68 nouvelles actions dans 31 sites DSQ
(développement social des quartiers) . En outre, pendant la der-
nière période estivale, 224 policiers spécialisés ont pris part à
l'animation d'activité à caractère essentiellement éducatif et
sportif dans 41 centres de loisirs jeunesse, dont 6 ont été créés
en 1991 sur des zones particulièrement difficiles . Au total, ce sont
8 660 jeunes en moyenne qui, durant chacun des mois de juillet
et août 1991, ont été quotidiennement concernés par ces opéra-
tions, aine; que que par les OPE (opérations prévention été) . Par
ailleurs, 298 fonctionnaires de police en tenue ont renforcé sur

les côtes littorales les services de police locaux, afin de porter
une attention particulière' aux jeunes les plus exposés et déce'.er
les mineurs en danger physique et moral dont les fugueurs et les
jeunes toxicomanes . Ces diférentes activités parachèvent l'action
conduite au cours de l'année scolaire auprès des élèves, en étroite
liaison avec les établissements d'enseignement et les associations
de parents d'élèves . En ce domaine, depuis le 21 octobre 1990,
8 officiers de paix correspondants police jeunesse ont notamment
été nommés à la demande du ministre de l'intérieur dans les
départements de la région d'lle-de-France.

Impôts locaux (saxe professionnelle)

32342 . - 30 juillet 1990. - M . Charles Mlpssec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités de répar-
tition des ressources du Fonds national de péréquation de la taxe
professionnelle telles que définies à l'article 1648 8 du code
général des impôts suite aux modifications apportées par l'ar-
ticle 86IV de la loi de finances pour 1990 du 29 décembre 1989
(n e 89-935) . Pour en bénéficier les communes doivent désormais
avoir un potentiel fiscal par habitant inférieur ' d'au moins
IO p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble
des communes appartenant au même groupe démographique et
effectuer un effort fiscal supérieur d'au moins 10 p . 100 à l'effort
fiscal moyen des communes appartenant au même groupe démo-
graphique . L'application simultanée de ces deux nouveaux cri-
tères risque d'entraîner l'exclusion de certaines communes du
FNPTP. I1 lui expose, à titre d'exemple, la situation de la com-
mune de Commana (Fini tère) . Cette commune a un potentiel
fiscal par habitant inférieur de prés de 45 p. 100 t'as rapport au
potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des communes
de la même strate démographique et elle consent un effort fiscal
supérieur de 0,39 p . 100 par rapport à l'effort fiscal moyen de ce
même ensemble de communes . Si bien que peu riche et effec-
tuant un effort fiscal aussi important que des communes plus
aisées, elle ne pourra recevoir d'aide du Fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle sur ces nouvelles bases. Ce
même article 86 de la loi de finances pour 1990 prévoyait dans
son dernier alinéa que le Gouvernement présenterait au Parle-
ment avant le 28 février 1990 un rapport exposant les résultats de
la simulation réalisée et proposant les modifications qu'il
conviendrait d'apporter . Dans la mesure où un tel rapport n'a,
semble-t-il, pas été publié, il lui demande sous quels délais le
Gouvernement entend le faire et les aménagements qu'il envisage
de proposer au vu de ces simulations et du cas év-qué ci-dessus,
qui n'est certainement pas isolé . Dans un souci d'équité, ne
conviendrait-il pas de rechercher la proportionnalité entre les
deux critères des potentiels fiscaux et des efforts fiscaux, qui
prendrait en compte leur variation con-emitante.

Réponse. - L'article 86 de la loi n e 89-935 du
29 décembre 1989 portant loi de finances pour 1990 a prévu que
le Gouvernement présenterait au Parlement un rapport sur les
résultats d'une simulation réalisée sur la basa de nouvelles condi-
tions d'éligibilité des communes au titre de la part principale du
FNPTP (potentiel fiscal par habitant inférieur d'au moins
10 p . 100 au potentiel fiscal moyen des communes de la strate
démographique et un effort fiscal par habitant supérieur d'au
moins 10 p . 100 à l'effort fiscal moyen des communes de la strate
démographique) . Le rapport sur les conséquences de . cette
réforme a été déposé le 6 juillet 1990 sur le bureau de l'Assem-
blée nationale et sur celui du Sénat . Les résultats de cette étude
ont fait ressortir une détérioration très sensible de la part relative
des attributions de la part principale du FNPTP revenant aux
petites communes en raison du durcissement des conditions d'éli-
gibilité . L'article 104 de la loi de finances pour 1991 supprime le
durcissement des critères d'éligibilité relatif à l'effort fiscal et au
potentiel fiscal, rétablissant le régime antérieur. La commune de
Commana (Finistère), qui dis ose d'un potentiel fiscal par habi-
tant inférieur au potentiel fiscal moyen par habitant-,de l'en-
semble des communes de la même strate démographique, et qui
consent un effort fiscal supérieur à l 'effort fiscal moyen de ce
même ensemble de communes a donc répondu aux conditions
d'éligibilité à la part principale FNPTP en 1990 . En 1991, la
commune de Commana avait un potentiel fiscal inférieur à la
moyenne, mais un effort fiscal inférieur u la moyenne de sa
strate, sans être inférieur à 90 p. 100 de cette moyenne . La com-
mune de Commana a cependant perçu une attribution réduite de
moitié . Enfin, en 1992, la commune de Commana, .remplissant de
nouveau les conditions d'éligibilité à la part principale FNPTP a
donc été bénéficiaire de plein droit . En outre, l'article 113 de la
loi d ' orientation ne rit-125 du 6 février 1992 relative à l'adminis-
tration territoriale de la République dispose que le Gouverne-
ment présentera au Parlement, avant le 30 jj uin 1992, un rapport
relatif aux voies de réforme possible du fonds national et des
fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle.
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Commune de Corrtmana (Finistère)

Andes
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1990	 978,56 1 413,31 0,9123 0,9087 79 268

1991	 1012,3012,37 1 470,06' 0,9010 0,9027 40 026

1992	 1082,51 1 616,35 0,9336 0,9323 94198

Logement (expulsions et saisies)

33536 . - 17 septembre 1990. - M . Robert Pandraud demande
à M . le ministre de l ' intérieur de lui faire connaitre le montant
des dépenses budgétaires ordonnancées par son département à la
suite de la non-exécution des décisions de justice relatives à des
expulsions de logement.

Réponse. - La réparation des préjudices liés aux refus de
concours de la force publique pour l'exécution des décisions de
justice relatives à des expulsions de logement a conduit le minis-
tère de l'intérieur à verser des montants d'indemnités de
104 782 718 francs en 1989, 134 398 022 francs en 1990 et
175 008 064 francs en 1991.

Urbanisme (permis de construire)

41971 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard
demande à M . le ministre de l'intérieur de lui préciser la
portée de l'article L.421-2-5 du code de l'urbanisme . Celui-ci
Indique 'tic -e lorsqu'un maire serait intéressé à la délivrance du
permis de construire, soit en son nom personnel, soit comme
mandataire, le conseil municipal de la commune désignerait un
autre de ses membres pour délivrer le permis de construire. Un
maire qui serait l'architecte certifiant la demande de permis de
construire ou l'un des entrepreneurs intervenant dans la construc-
tion qui résulterait de l'octet). du permis de construire, doit-il être
considéré comme intéressé au sens de l'article précité ? En cas de
réponse négative, faut-i! comprendre que ne serait donc concerné,
au sens de l'article précité, que celui par ou pour lequel le
permis de construire est demandé ?

Réponse. - Les dispositions de l'article L. 421-2-5 du code de
l'urbanisme, issues de l'article 64 de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat et com-
mentées par la circulaire n o 84-29 du 6 juin 1984 du ministre de
l'urbanisme et du logement relative au transfert de compétences
en matière de permis de construire, ont pour objet de permettre
la délivrance des permis de constuire dans le cas où l'autorité
décentralisée compétente, maire ou président d'un établissement
public de coopération intercommunale, aurait un intérêt au projet
soit en son nom personnel, soit en tant que mandataire . Dans ce
cas en effet, le conseil municipal de la commune ou l'organe
délibérant de l'établissement public désigne un autre de ses
membres pour délivrer le permis de construire . La notion d'in-
térêt personnel, par ailleurs régie par d'autres textes
(art . L. 121-35 et L. 122-12 du code des communes : art . 175 du
code pénal : art . 1596 du code civil), doit être appréciée de
manière assez large : un maire - ou un président d'un établisse-
ment public - peut être « intéressé en son nom personnel » lors-
qu'il est propriétaire du terrain sur lequel la construction est
prévue ou lorsque le permis de construire concerne un proche
parent (ascendant, descendant, conjoint). II en est de même
lorsque l'autorité locale intervient professionnellement dans le
projet, en tant que mandataire au sens du code civil mais aussi
en tant notamment qu ' architecte d'un projet, entrepreneur, géo-
mètre, notaire, promoteur ou lotisseur . Les exemples concrets
sont nombreux : certificat d'urbanisme demandé par un notaire,
par ailleurs maire de la commune, lotissement élaboré par un
géomètre-maire, permis de construire devant être réalisé par un

entrepreneur-maire . En outre, l'intérêt peut être entendu tant de
manière positive (intérêt en faveur du projet) que négative
(intérêt à l'encontre du projet) . Cet article ne saurait toutefois
priver un maire de toute compétence pour délivrer les permis de
construire du seul fait de sa profession ou de ses fonctions
ainsi, le Conseil d'Etat a considéré, dans sa décision du
24 juin 1988 (Dedin-Lasportas) qu'un maire pouvait délivrer un
permis de construire à un office public d'habitations à loyer
modéré communal dont il était le président sans tomber sous le
coup des dispositions de l'article L . 42i-2-5 précise . Dans la pra-
tique, la désignation par le conseil municipal d'un autre de ses
membres pour prendre les décisions peut être effectuée pour cha-
cune des décisions prises « au coup par coup » : c'est en effet en
fonction de chaque affaire que l'on pourra le plus souvent appré-
cier « l'intérêt du maire » . Toutefois, en présence d'un risque fré-
quent d'« intéressement » d'un maire (profession liée à l'acte de
construire eu propriétaire important dans la commune), il est
préférable qu'intervienne une délibération globale valant pour
toutes les décisions pour lesquelles le maire serait intéressé pen-
dant une période déterminée, par exemple un mandat.

Electricitê et gaz (GDF)

44815 . - ler juillet 1991 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la
vive inquiétude des syndicats CGT. CFE - CGC, FO et CFDT
Gaz de France de Val-de-Charente et de la région Centre-Ouest,
au sujet de l'amendement n° 517 relatif à la distribution du gaz
de France dans le projet de loi sur l'administration territoriale de
la République . Cet amendement établit au profit des communes
non desservies par Gaz de France des droits non prévus par la
loi du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du
gaz . A ce titre, il peut constituer un précédent pouvant porter
atteinte à la notion même de service public. II lui demande, en
conséquence, de bien vouloir l'informer rapidement sur la posi-
tion que prendra le Gouvernement lors de la suite de l'examen
de cet amendement par l'Assemblée nationale.

Réponse . - L'amendement n° 517 adopté en première lecture
par l'Assemblée nationale, lors de sa séance du 8 avril 1991, dans
le cadre de l'examen du projet de loi relatif à l'administration
territoriale de la République tendant à permettre la création ou
l'extension des services publics locaux de gaz, dans toute com-
mune actuellement non-desservie par Gaz de France (GDF). Le
texte résultant de cet amendement ayant été rejeté par le Sénat,
en première lecture, lors de sa séance du 3 juillet 1991, l'ar-
ticle 56 nonies avait été supprimé . Lors de l'examen en deuxième
lecture du projet de loi précité, le Gouvernement a proposé un
nouveau dispositif ayant simplement pour objet de valider les
situations de fait existantes . Il permettait aux services publics
locaux de distribution de gaz, en cours d'exploitation au
l er juillet 1991, de poursuivre de plein droit leur activité dans les
limites territoriales que celle-ci couvrait à cette date. II légalisait
seulement les créations et extensions de régies réalisées depuis
l'entrée en vigueur de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation
de l'électricite et du gaz et maintenait donc le monopole de dis-
tribution de Gaz de France . II a été adopté dans les mêmes
termes par l'Assemblée nationale et le Sénat . II s'agit désormais
de l'article 88 de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République, parue au
Journal officiel du 8 février 1992 . Par ailleurs, conformément aux
engagements pris devant le Sénat le 3 juillet 1991, le Gouverne-
ment a mis en place un groupe de t ravail pour examiner les
conditions de l'extension de la desserte en gaz naturel à des com-
munes actuellement non desservies . II est animé par la direction
du gaz, de l'électricité et du charbon, du ministère de l'industrie
et du commerce extérieur, avec la participation de représentants
du ministère de l'intérieur, de l'économie, des finances et du
budget, de gaz de France, de la Datr,r, de la Fédération nationale
des collectivités concédantes et des régies . Ce groupe examine les
solutions financières et juridiques possibles, et compatibles avec
la lai de 1946, permettant de raccorder 1 500 communes en plus
des .5 494 qui le sont déjà ou qui peuvent l'être sans difficultés
particuiiéres .

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

45258. - 8 juillet 1991 . - M. Jean Besson demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui donner son interpréta-
tion concernant le décret du 19 juin 1991 paru au Journal officiel
du 21 juin 1991 et fixant les conditions et modalités de règlement
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des frais occasionnés par les ,'. ;placements des personnels des
coliectivités et établissement, : .ablics, et plus précisément les
articles 5 . 13, et 49, au regard di = régime antérieurement en
vigueur au sein du CNFPT concernant le remboursement des
frais de déplacement et d'hébergement des agents de collectivités
locales se rendant en formation . Il lui demande si l'on peut
considérer que l'article 49 rend caduque la précédente délibéra-
tion du conseil d'administration du CNFPT décidant la prise en
charge, par cet organisme, de ces frais de déplacement, et s'il
autorise le président de cet établissement à suspendre sans
aucune délibération du conseil d'administration, le système en
vigueur . De plus, ne pourrait-on pas considérer que l'article 5,
troisième alinéa, et l'article 13, dernier alinéa autorisent le
CNFPT à fixer un régime indemnitaire particulier n'entrant pas
dans le cadre éventuellement restrictif de l'article 49, et en tout
état de cause, considérer que telles des délégations du CNFPT
qui disposent d'infrastructures o 'hébergement sont habilitées à
prendre en charge directement l'hébergement des stagiaires ? En
effet, la question de non-remboursement des frais de déplacement
et d'hébergement par le CNFPT, l'interprétation personnelle du
président du CNFPT, ainsi que l'application immédiate de cette
mesure, suscitent chez les maires et chez les présidents de collec-
tivités territoriales, une très vive inquiétude . Celle-ci est renforcée
par toutes les organisations syndicales qui craignent, à juste titre,
une sélection par la localisation et par la taille des collectivités
pour les départs en formation . Si cette mesure n'est pas
confirmée, elle signifierait que, sans aucune concertation, les
charges des collectivités territoriales seraient aggravées . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser les modalités
d'application de ce décret, et c confirmer les compétences du
conseil d'administration du CNFPT pour statuer sur un régime
particulier en continuité de celui existant.

Réponse. - S'agissant des indemnités de stage des fonction-
naires territoriaux, le décret n o 91-573 du 19 juin 1991 reconduit
globalement le système antérieurement applicable en distinguant :
les stages effectués dans un établissement ou organisme de for-
mation, pour lesquels les agents bénéficient d'c< un régime indem-
nitaire particulier » ; les autres types de stages, pour lesquels les
agents bénéficient des indemnités de déplacement selon le droit
commun des mission de toute nature, c'est-à-dire notamment
avec prise en charge par la collectivité pour le compte de
laquelle est effectué le déplacement . Les dispositions du décret
précité ne semblaient pas s'opposer à ce que le Centre national
de la fonction publique territoriale puisse continuer à rembourser
dans les mêmes conditions les frais de dépla cement des stagiaires
pour les formations qu'il organise . Prenant acte des dispositions
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 chargeant le CNFPT des
missions définies à l'article I I de la loi du 12 juillet 1984 relative
à la formation des agents de la fonction publique territoriale, le
Conseil d'Etat, pat un avis rendu lors de sa séance du
4 décembre 1991, a confirmé que le CNFPT devait prendre en
charge l'ensemble des dépenses afférentes à la formation pour les
actions qu'il organise et supporter en conséquence, comme le fai-
sait auparavant le centre de formation des personnels commu-
naux, les indemnités versées à l'occasion des déplacements
imposés aux fonctionnaires dans ce cadre.

Mort (cimetières)

46116. - 29 juillet 1991 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser si les
collatéraux du titulaire d'une concession funéraire décédé sans
descendants directs peuvent, en l'absence de toute disposition
testamentaire de celui-ci, utiliser cette concession pour leur sépul-
ture ou celle de !eut conjoint et descendants.

Réponse. - La nature de bien familial qui est reconnue aux
concessions funéraires dans un cimetière implique que celles-ci
puissent faire l'objet d'une transmission . Elle s'effectue le plus
souvent au sein même de la famille du titulaire de la concession
funéraire. En l'absence de disposition testamentaire expresse, la
concession funéraire passe à l'état d'indivision perpétuelle entre
tous les héritiers, qui en deviennent alors les cotitulaires . Les col-
latéraux des titulaires décédés d'une concession funéraire, dans la
mesure où ils n'auraient pas la qualité d'héritiers ou n'auraient
pas bénéficié d'une donation expresse du bien considéré, n'au-
raient pas droit à être inhumés dans cette concession funéraire.

Commune.s (finances locales)

46764 . - 19 août 1991 . •- M . Jean-Louis Masson demandé a
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si une
commune ayant exécuté des travaux d'office sur un immeuble
menaçant raine est un créancier privilégié par rapport aux autres
créanciers (chirographaires ou méme hypothécaires) du proprié-
taire de l'immeuble.

Réponse. - L'article L. 511-4 du code de la construction et de
l'habitation dispose que lorsque le maire, à défaut du proprié-
taire, a dû prescrire l'exécution des travaue. de nature à faire
cesser le péril, ainsi qu'il est prévu aux articles L .511-2 (procé-
dure dite ordinaire) et L. 511-3 (procédure d'u avr:ce) du même
code, le montant des frais avancés par la somnrane est recouvré
comme en matière d'impôts directs . Conforrnenint aux disposi-
tions de l'article R.241-I du code des communes, le maire doit
émettre et rendre exécutoire un titre de recettes correspondant au
montant des sommes avancées par la commune (Conseil d'Etat,
18 mai 1988, requête n° 39-348). Pour le recouvrement de ses
recettes, la loi confère à la commune le bénéfice du régime des
poursuites qui, comme en matière de contributions directes, auto-
rise le comptable public à utiliser toutes les voies d'exécution
exorbitantes du droit commun, à l'exception de celles relevant du
caractère priviligié de l'impôt . Ainsi, la commune qui n'est pas
un créancier priviligié, du fait que la loi ne l'a pas expressément
prévu, se trouve en concours avec les autres créanciers dans le
partage du produit de la vente des biens du débiteur insolvable.

Sécurité sociale (sapeurs-pompiers)

48011 . - 30 septembre 1991 . - M . Michel Fromet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
nouveau statut des sapeurs-pompiers professionnels . En effet,
selon le nouveau statut, ne peut être lieutenant qu'un ancien chef
de centre, tous les intermédiaires ayant été supprimés . Aussi, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de reconsidérer ce
statut afin de prendre en compte l'ancienneté des sapeurs-
pompiers professionnels et de motiver ainsi les agents de cette
profession.

Réponse. - Les dispositions du décret n o 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 portant cadre d'emploi des lieutenants de sapeurs-
pompiers professionnels prévoient un accès facilité au grade de
lieutenant pour les adjudants de sapeurs-pompiers professionnels,
à plusieurs titres . D'une part, chaque année, pour un tiers des
postes à pourvoir, les sergents et adjudants de sapeurs-pompiers
professionnels peuvent se porter candidats au concours interne
sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient de sept ans de services
effectifs et s'ils sont âgés de quarante ans au plus tard le
l er janvier de l'année du concours. D'autre part, dans le cadre de
la promotion interne, les adjudants de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, âgés de quarante ans au moins et de cinquante-cinq ans
au plus, justifiant de dix ans de services effectifs, peuvent, après
réussite à un examen professionnel, être inscrits sur la liste d'ap-
titude au grade de lieutenant, après avis de la commission admi-
nistrative paritaire, à raison d'une inscription pour quatre au titre
du concours . Enfin, le décret n o 91-555 du 14 juin 1991 modi-
fiant les décrets du 25 septembre 1990 a ouvert exceptionnelle-
ment, au seul titre de l'année 1992, une autre voie d'accès à ce
grade . Dans ce cadre, soixante-quinze adjudants-chefs, ayant
cette qualité au 31 décembre 1990, âgés de quarante ans au
moins, justifiant de dix ans de services effectifs et exerçant des
fonctions de chef de corps ou de chef de centre à cette date, ont
été inscrits sur la liste d'aptitude au grade de lieutenant . En
conséquence, si les adjudants-chefs anciens chefs der, centre ont,
en effet, bénéficié, au titre de l'année 1992, d'uni;. vdie d'accès
privilégiée' au grade de lieutenant, les autres possibilités d'avance-
ment à ce grade ont, en revanche, été maintenues.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

49179. - 28 octobre 1991 . - M. Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, dans son article 30, la loi de
décentralisation a prévu qu'à titre transitoire l'Etat mettait des
agents de la filière technique dont ceux des services de l'équipe-
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ment à la disposition des départements . Les fonctionnaires, de
cadre A notamment, s'inquiètent légitimement des conditions du
choix qu'ils doivent effectuer avant la fin de l'année 1991 dans la
mesure . d'une part, où la grille indiciaire proposée leur est défa-
vorable et, d'autre part, où est maintenue une discrimination
inacceptable entre les ingénieurs des villes auxquels le rang du
directeur des services est reconnu, et ceux des départements qui
ne bénéficient pas de ce grade . Il lui demande, en conséquence
de lui faire conneitre les mesures qu'il compte prendre pour réa-
liser une réelle harmonisation au niveau des statuts et des pers-
pectives de carrière de nature à permettre aux collectivités territo-
riales d'être à égalité de chances avec l'Etat dans le recrutement
des personnels d'encadrement _et de direction de la filière tech-
nique . Afin que ces deux problèmes puissent être réglés dans des
conditions satisfaisantes, il lui demande instamment que le délai
d'option fixé au plus tard au 31 décembre 1991 soit prorogé eu
moins de trois mois.

Réponse . - Les articles 122 et l2? de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale ont posé tc principe du droit
d'option, en préc:tant que celui-ci s'applique aux fonctionnaires
de l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service transféré aux
collectivités locales et aux fonctionnaires des collectivités territo-
riales exerçant leurs fonctions clans un service relevant de l'Etat,
et prévu les modalités de mise en oeuvre de ce droit . A la
demande des départements ministériels concernés en raison de
l'état d'avancement de la construction statutaire des filières de la
fonction publique territoriale, et afin de permettre aux agents de
certains services d'effectuer dans des conditions équitables le
choix entre le changement ou le maintien de leur statut, la date
d'expi ration du délai pendant lequel le droit d'option doit être
exercé a été reportée, en dernier lieu, au 31 décembre 1992 par la
loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social, article 38, pour tous les agents visés à l'article 125
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée à l'exception de ceux qui
ont été mis à disposition dans le cadre du partage des services
extérieurs du ministère de l'intérieur. Par ailleurs, l'article 38 sus-
visé proroge également le délai prévu au deuxième aliniéa de
l'article 26 de la toi n° 85-1098 du 11 octobre 1985, jusqu'au
l er janvier 1993 pour permettre d'achever les travaux engagés
afin de publier les textes organisant la partition financière défini-
tive des services concernés . Enfin, le Gouvernement n'envisage
pas dans l'immédiat de modifier les dispositions statutaires
concernant les cadres d'emplois des ingénieurs territoriaux fixées
par le décret n° 90-126 du 9 février 1990 en ce qui concerne les
conditions d'accès au grade de directeur des services.

Enfants (garde des enfants)

50118 . - 18 novembre 1991 . - M . Alain Rodet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation actuelle des
directrices de crèche. En effet, il apparaît que la grille indiciaire
actuelle, catégorie B . de ce personnel de collectivité territoriale
ne correspond pas à ses qualifications et à ses fonctions d'enca-
drement . Cette catégorie professionnelle a pour mission d'enca-
drer des équipes et de gérer des services d'accueil d'importance
variable. Les directrices de crèche sont recrutées par concours sur
titres, parmi les puéricultrices en possession du diplôme d'Etat,
délivré suite à quatre ans d'études après le bac, et justifiant de
cinq ans d'activité professionnelle . Actuellement, l'indice brut ter-
minal d'une directrice de crèche est fixé à 533, donc déjà infé-
rieur à l'indice brut terminal de la catégorie B type, fixé lui à
579 . Les directrices de crèche revendiquent un accès à la caté-
gorie A, avec un alignement sur la filière administrative, ce qui
semble tout à fait justifié . Une revalorisation de leur statut serait
la reconnaissance réelle de leurs responsabilités de chefs d'éta-
blissement de petite enfance . Il lui demande donc de préciser les
intentions du Gouvernement pour répondre aux aspirations légi-
times de cette catégorie professionnelle, dans le cadre de l'élabo-
ration statutaire des cadres d'emploi de la filière sanitaire et
sociale territoriale.

Réponse. - Aux termes du protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq organisations syndi-
cales de fonctionnaires, les puéricultrices territoriales sont placées
sur un classement indiciaire intermédiaire à trois grades . Le der-
nier grade, correspondant soit à la fonction de surveillant, soit à
des fonctions d'encadrement comportant des responsabilités par-
ticulières, notamment dans les crèches, sera compris entre les
indices bruts 422 et 638. Le reclassement des directrices de
crèche sur ce troisième grade, qui leur apporte en fin de carrière
un gain indiciaire de 105 points bruts, doit intervenir au
ler août 1992 . Dans cette attente, les projets de statuts de la

filière médico-sociale de la fonction publique territoriale, qui ont
reçu un avis favorable le 27 février 1992 du Conseil supérieur de
la fenetion publique territoriale, prévoient le reclassement de
l'ensemble de ces personnels sur un grade doté de l'indice brut
terminal 579, identique à celui des personnels équivalents de la
fonction publique hospitalière . Lors de ia même séance, le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a émis éga-
lement un avis favorable sur le régime indemnitaire de la filière
médico-sociale des puéricultrices, dont le régime indemnitaire se
limite pour l'instant à des indemnités , horaires pour travaux sup-
plémentaires et qui devraient ainsi bénéficier d'une substantielle
revalorisation par le cumul d'une prime de rendement et d'une
indemnité de sujétion spécifique, représentant en moyenne
15,5 p . 100 du traitement . Il sera possible, en outre, d'attribuer
aux puéricultrices exerçant les fonctions de directrices de crèche
une prime forfaitaire d'encadrement de l'ordre de 400 freines par
mois . il est rappelé, enfin, que les puéricultrices et les directrices
de créche sont d'orme et déjà bénéficiaires de la nouvelle bonifi-
cation indiciaire (,décret n° 91-711 du 24 juillet 1991).

Fonction publique territoriale ((formation professionnelle)

51201, - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l 'administration, sur les
conséquences de la circulaire du 26 juillet 1991, émanant du
Centre national de la fonction publique territoriale qui, s'ap-
puyant sur les dispositions de l'article 49 du décret n° 91-573 du
19 juin 1991, supprime le remboursement aux agents territoriaux
bénéficiaires d'actions de formation, les frais de déplacements
qu'ils supportent à l'occasion de leurs stages et laissent ces frais
à la charge des collectivités employeurs . De nombreuses com-
munes, notamment les plus petites et les plus éloignées des lieux
de formation, seront contraintes de suspendre ou de réduire les
possibilités de formation de leurs agents, car l'es frais à leur
charge freineront lourdement leur budget . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il envisage de prendre afin de
répondre aux préoccupations des élus locaux et de conserver l'es-
prit de mutualisation des charges de formation . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse . - S'agissant des indemnités de stage des fonction-
naires territoriaux, le décret n o 91-573 du 19 juin 1991 reconduit
globalement le système antérieurement applicable en distinguant :
les stages effectués dans un établissement ou organisme de for-
mation, pour lesquels les agents bénéficient d'« un régime indem-
nitaire particulier » ; les autres types de stages, pour lesquels les
agents bénéficient des indemnités de déplacement selon le droit
commun des missions de toute nature, c'est-à-dire notamment
avec prise en charge par la collectivité pour le compte de
laquelle est effectué le déplacement. Les dispositions du décret
précité ne semblaient pas s'opposer à ce que le Centre national
de la fonction publique territoriale puisse continuer à rembourser
dans les mêmes conditions les frais de déplacement des stagiaires
pour les formations qu'il organise . Prenant acte des dispositions
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 chargeant le CNFPT des
missions définies à l'article 11 de la loi du 12 juillet 1984 relative
à la formation des agents de la fonction publique territoriale, le
Conseil d'Etat, par un avis rendu lors de sa séance du
4 décembre 1991, à confirmé que le CNFPT devait prendre en
charge l'ensemble des dépenses afférentes à la formation pour les
actions qu'il organise et supporter en conséquence, comme le fai-
sait auparavant le Centre de formation des personnels commu-
naux, les indemnités versées à l'occasion des déplacements
imposés aux fonctionnaires dans ce cadre.

Mort (crémation)

51389. - 16 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud rappelle
à M. le ministre de l'Intérieur les termes de sa question
n° 38096 et de la réponse de son prédé :esseur, publiée au
Journal officieldu 14 janvier 1991, au sujet de la législation appli-
cable à la crémation . Il était indiqué que le Gouvernement envi-
sageait de réformer la législation funéraire, notamment pour per-
mettre l'adaptation du fonctionnement du service public des
pompes funèbres au développement du recours à la crémation
comme mode de sépulture . il lui demande en conséquence si la
réflexion engagée a évolué et, dans l ' affirmative, quelles sont les
orientations qui s'en dégagent. Il lui rappelle également la
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demande déjà ancienne de la Fédération française de crémation,
tendant à sa reconnaissance d'utilité publique, en souhaitant
savoir s'il pourra être donné satisfaction à cette revendication.

Réponse. - A l'issue de la réflexion d'ensemble sur le service
public des pompes funèbres, le Gouvernement envisage de
réformer les conditions d'exercice de ce service public . A cette
occasion, le droit applicable à la crémation pourrit étre revu
pour l'adapter au développement constaté du recours à ce moue
de sépulture, comme cela a été indiqué à l'honorable parlemen-
taire dans la réponse à sa question écrite n e 38096 du 14 jan-
vier 1991 (Journal officie! de la République française du
25 février 1991, page 737).

Mort (transports funéraires)

51650. - 16 décembre 1991 . - M. Claude Galametz appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la législation
actuelle en matière de transport de corps après mise en bière . En
effet, il semblerait qu'il n'y ait aucun texte en la matière, cc qui
fait que dans certains cas des cercueils avec dépouille sont trans-
portés à l'intérieur de véhicules particuliers . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce
sujet.

Réponse . •• Le transport de corps après mise en bière n'est
soumis à l'heure actuelle à aucune prescription technique particu-
lière et peut même, le cas échéant, être assuré par des particuliers
sans qu'il y ait obligation d'utiliser un corbillat-ri ou un fourgon
agréé . Par ailleurs, le transport de corps après mise en bière,
effectué à l'intérieur du territoire métropolitain doit être autorisé
par le maire de la commune du lieu de la fermeture du cercueil
conformément à l'article R. 363-22 du code des communes . En
outre, ie transport de corps après mise en bière est l'un des élé-
ments constitutifs du service extérieur des pompes funèbres qui
appartient, au terme de 'a loi, aux communes à titre de service
public exclusif et facultatif . Dans la mesure où la commune
considérée a expressément organisé le transport de corps après
mise en bière, la jurisprudence considère que sont monopoli-
sables sur son territoire : d'une part les transports effectués par
tous moyens à destination du lieu d'inhumation ou d'incinéra-
tion, en passant ou non par un édifice cultuel, d'autre part le
transport d'un corps exhumé d'un cimetière de cette commune et
transféré dans un autre cimetière de la commune pour y être
inhumé, en outre le transport d'un corps à l'intérieur même du
cimetière pour une nouvelle inhumation, enfin tous les transports
effectués avec la pompe et les cérémonies usuelles caractérisant
les convois funèbres. En revanche, la jurisprudence considère que
les transports en simple fourgon, sans pompe ni cérémonie exté-
rieure, effectués à destination d'une autre commune ou de la gare
d'où le cercueil doit être expédié par voie ferrée ne sont pas
monopolisables . II n'est pas envisagé de modifier la législation
applicable à l'heure actuelle sur ce point.

Ordre public (maintien : Paris)

52058. - 23 décembre 1991 . - M. Jacques Dominati attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le caractère de plus
en plus préoccupant d'activités a priori contestables qui se dérou-
lent dans un secteur du premier arrondissement de Paris, autour
de l'église Notre-Dame-de-l'Assomption, située place Maurice-
Barrès . Les abords immédiats de cet édifice sont devenus, parti-
culièrement le dimanche, un lieu de rassemblement de nombreux
véhicules de transport sur lesquels sont chargés des stocks de
colis à destination de la Pologne et d'autres pays de l'Est euro-
péen . Ce fret est, le plus souvent, conditionné et entreposé dans
l'église Notre-Dame-de-l ' Assomption, dont le foyer et les annexes
sont ainsi utilisés à des fins très éloignées de leur vocation cultu-
relle . Ces manipulations et ce trafic, organisés par de véritables
entrepreneurs, apparemment peu soucieux du respect des règles
imposées en matière de commerce et de transit de marchandises,
ont pris, depuis plusieurs mois, une importance considérable. Ces
opérations provoquent, en outre, un afflux de ressortissants
polonais, manifestement sans emploi et exposés à toutes les vicis-
situdes d'une évidente clandestinité. Face à cette situation, qui a
déjà entrains des plaintes demeurées fans effet auprès des auto-
rités de police, il lui demande d'imposer, dans le quartier de

Notre-Dame-de-l'Assomption, le contrôle de ces messageries
insolites et de faire cesser le trouble croissant que leur dévelop-
pement occasionne aux riverains.

Réponse. - En 1984, le communauté polonaise a mis en place,
à l'issue de l'office religieux dominical à l'église Notre-Dame-de-
l'Assomption, une collecte avec envoi de colis à destination de
son pays d'origine. A l'élan humanitaire initial s'est progressive-
ment substitué un système de transport obéissant aux règles com-
merciales. Lors de leurs vérifications, les services de police ont
constaté que les sociétés représentées } aee Maurice-Barrès
étaient régulièrement inscrites auprès du registre du commerce.
Ils ont <gaiement observé, que les ressortissants étrangers sont,
sauf exception, traités comme il se doit, en situation régulière au
regard de la législation sur le séjour des étrangers en France . Si
certains ont élu domicile dans leur véhicuie, ils ne manquent pas
de le déplacer, afin de ne pas se trouver en infraction au regard
des règles du stationnement. Quoi qu'il en soit, les fonctionnaires
de la brigade d'assistance aux personnes sans abri (BAPSA) ne
manquent pas d'intervenir pour diriger les marginaux vers le
rentre d'accueil et de soins hospitaliers de Nanterre.

Professions sociales (puéricultrices)

52354 . - 6 janvier 1992 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur 4e découragement
des puéricultrices quant à la faiblesse de leurs indices comptant
pour leur rémunération, notamment au début de leur carrière . En
effet, alors que la formation pour devenir puéricultrice nécessite
quatre d'années d'étude après le bac, ces dernières commencent
leur carrière avec un indice inférieur aux catégories sociales qui
sont proches, c'est-à-dire les assistantes sociales (bac + 3), les
éducateurs spécialisés (bac + 3) et les éducateurs de jeunes
enfants (bac + 2) . 11 lui demande quelle est la raison de cette
discrimination et ce qu'entend faire le Gouvernement afin de
résoudre ce problème . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53796 . - IO février 1992 . - l'A . Michel Péricard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la réelle néces-
sité qu'il y a à revaloriser de manière significative la profession
d'infirmière puéricultrice. II est préoccupant de constater que,
malgré la faiblesse de leurs indices pris en compte pour leur
rénumération, les dernières propositions ministérielles soient de
nature à décourager l'entrée de nouveaux personnels dans cette
profession . En effet, alors que la formation d'une infirmière pué-
ricultrice nécessite quatre années d'études supérieures, ces nou-
veaux personnels doivent débuter leur carrière avec un indice
inférieur à celui d'autres personnels de santé ou de travailleurs
sociaux occupant des responsabilités de niveau équivalent (par
exemple les éducateurs spécialisés ou tes éducateurs de
jeunes enfants) . En conséquence, il lui demande sur quoi se
fonde une telle discrimination et quels correctifs le Gouverne-
ment entend apporter afin de résoudre cet inquiétant pro-
blème. - Question transmise à M. le mi istre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53913 . - 10 février 1992 . - M . Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des puéricultrices diplômées d'Etat . En effet, il
apparaît que les intéressées commencent leur carrière à indice,
semble-t-il, inférieur à d'autres catégories socioprofessionnelles,
alors que la durée de leur formation post-baccalauréat est supé-
rieure . Il lui demande en conséquence si les mesures nécessaires

un rattrapage sont envisagées . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionnelles ont
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été reçues tandis que les principales organisations syndicales et
les associations d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes
présentant les orientations retenues par le Gouvernemenit ont été
diffusées le 18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles
consacrent une amélioration sensible de la situation des agents et
la suppression d'un certain nombre d'inégalités de traitement par
rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat et
de la fonction publique hospitalière. Les projets de décrets éla-
borés sur la base de ces orientations reprennent les dispositions
contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les principales organisations syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques . En catégorie B, les infir-
miéres, les puéricultrices et les personnels de rééducation accè-
dent au classement indiciaire intermédiaire (indice brut 322-638),
selon le même échéancier que . leurs collègues de le fonction
publique hospitalière, tout en riant dés maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de ce reclasse-
ment, étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le dérou-
lement de carrière de ces agents . Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire. En catégorie A, les travailleurs
sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de créches exer-
çant des fonctions de responsable de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient d'une
bonification indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit
un gain pouvant atteindre 1000 francs par mois . Le conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé favorable-
ment sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette filière, seuls tes textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière est actuelle-
ment en cours d'examen au Conseil d'Etat.

DOM-TOM (fonction publique territoriale)

"32626 . - 13 janvier 1992 . - M. Elle Castor appelle l'attention
ée M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur les disparités ex is-
tant entre les taux des indemnités forfaitaires prévues per l'arrêté
du 28 mai 1990, versées aux fonctionnaires territoriaux travaillant
dans les départements d'outre-mer, lors des missions qu'ils effec-
tuent aux Antilles ou en métropole, et le coût réel des frais d'hé-
bergement et de restauration occasionnés au cours de ces . mis-
sions . Le montant de ces indemnités est presque dérisoire car il
ne tient pas compte des dépenses supplémentaires relatives aux
transports. Il conviendrait donc de les réajuster, faute de quoi les
hésitations ou les refus déjà constatés iront grandissant, par des
mesures visant à ce que les frais avancés par ces fonctionnaires
territoriaux au cours de leurs missions soient couverts à due
concurrence des déboursements effectués . il lui demande de bien
vouloir examiner cette question et de lui faire part des modifica-
tions qu'il compte apporter. - Question transmise d M. le ministre
de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse . - En l'absence de texte particulier fixant les condi-
tions et les modalités de ré g ! e ment des frais de d éplaceMent des
personnels territoriaux à l'intérieur des départements d'outre-mer,
entre la métropole et ces départements et pour se rendre d'un
département à un autre, il y a lieu de se référer au décret
n° 89-271 du 12 avril 1989 (Journal officiel du 30 avril 1989)
réglementant ces prestations pour les fonctionnaires de l'Etat et
aux arrétés pris pour son application, et non à l'arrêté du
28 mai IS90 cité par l'honorable parlementaire qui fixe les taux
des indemnités de déplacement prévus pour les déplacements sur
le territoire métropolitain par le décret n° 90-437 du 28 mai 1990.
Le décret du 12 avril 1989 précité comporte des dispositions qui
tiennent compte spécifiquement de la situation et des contraintes
des agents en poste dans les départements d'outre-mer, par rap-
port à leurs collègues de métropole. Dans l'hypothèse où un texte
spécifique interviendrait en faveur des agents territoriaux il ne
pourrait prévoir pour les intéressés de dispositions plus favo-
rables que celles retenues dans le décret précité.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

52981 . - 20 janvier 1992 . - M. Adrien Zelier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérLur sur la situation des
sapeurs-pompiers volontaires et des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Il craint que les réponses peu satisfaisantes données par

le ministre aux revendications de ces divers personnels, notam-
ment sur les problèmes de service national civil, de disponibilité
des sapeurs-pompiers volontaires ou de protocole d'accord avec
le SNAMU ne soient de nature à accentuer le climat de désillu-
sion dont la fédération naiionale des sapeurs-pompiers français
s'est fait l'écho auprès de lui . Il lui demande, dans ces condi-
tions, de lui préciser les intentions du Gouvernement à l'égard
des problèmes posés.

Réponse. - En novembre 1990, le Gouvernement a défini on
programme d'action en faveur des sapeurs-pompiers . Ce pro-
gramme comportait à la t'ois des objectifs techniques et ponc-
tuels, et des réformes de grande ampleur . Le calendrier aes rl:ali-
sations varie donc selon l'importance des dossiers : certainement
été rendues effectives dés 1991 : d'autres ne pourront l'être rque
sur une durée plu . longue. Pour les mener à bien, une concerta-
tion permanente s'est établie avec les organisations syndicales et
la Fédération nationale des sapeurs-pompiers française et partait
notamment sur le service de sécurité civile, les dispositions appli-
cables aux sapeurs . pompiers volontaires (disponibilité, protection
sociale) et sur les questions liées au service de santé et de secours
médical des sapeurs-pompiers . Dans le cadre de la réforme! du
service national, la loi n° 92-9 du 4 janvier 1992 vient de eiréer
une nouvelle forme de service civil : le service de sécurité ci ;'vi1e.
Ce service se substitue au service actif de défense . Ses modalités
seront identiques à celles du service dans la police nationale tput
en respectant la spécificité de la profession de sapeur-pompier.
L'objectif recherché .est de susciter des vocations de sape .urs-
pompiers et de sensibiliser un plus grand nombre de citoyens a,ux
missions de la sécurité civile : prévention des risques de touée
nature, protection des personnes, des biens et de l'environnement
contre les accidents, sinistres et catastrophes . Ainsi les jeunes
gens volontaires pour cette forme de service seront mis pour
emploi à la disposition ;;u ministre de l'intérieur, en qualité de
sapeur-pompier auxiliaire . Ils pourront être ensuite affectés pour
une durée de dix mois, soit dans des services dépendant directe-
ment de :a direction de la sécurité civile (CIRCOSC, établisse-
ments de zone, etc . ..), soit dans les corps de sapeurs-pompiers, si
ceux-ci en font la demande . S'agissant des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels, la publication du statut de ces agents, au Journal ojr-
ciel du 26 septembre 1990, a constitué une étape importante.
Cette réforme a été poursuivie en 1991 par l'élaboration de plu-
sieurs textes . Deux décrets n° A 91-555 et 91-556 du 14 juin 1991
et le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991 complètent et améliorent
la réglementation mise en place en 1990 pour les sapeurs-
pompiers professionnels . Ainsi ces textes améliorent les condi-
tions dans lesquelles certains agents peuvent bénéficier d'une
promotion au grade supérieur . lls aménagent certains aspects de
l'organisation de la formation des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Ces textes permettent à tous les sapeurs-pompiers
retraités de bénéficier des améliorations indiciaires accordées aux
actifs par les décrets du 25 septembre 1990 . En outre, seize
points majorés supplémentaires pourront être accordés aux
adjudants-chefs de sapeurs . pompiers professionnels au titre de la
nouvelle bonification indiciaire (décret n° 91-711 du 24 juillet
1991). Un nouveau projet de décret complétant les statuts des
sapeurs-pompiers professionnels est en cours d'élaboration, en
concertation avec les représentants de la profession . Ce projet
concerne essentiellement les aspects techniques du recrutement
des sapeurs-pompiers professionnels (conditions d'ancienneté et
de diplômes, nature des concours) . Parallèlement à la réforme
statutaire des cadres d'emplois des sapeurs-pompiers profes-
sionnels, l'administration prépare également un cadre juridique
nouveau et plus adapté à la situation des sapeurs-pompiers
volontaires . Dans ce cadre, il s'agit notamment de donner aux
sapeurs-pompiers volontaires une formation de nature à les
placer au même niveau que les sapeurs-pompiers professionnels
devant toutes les situations . Pour ce faire, il est nécessaire d'amé-
nager leur disponibilité qui conditionne en réalité leur formation
comme leur aptitude opérationnelle . Les mesures relatives à la
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires supposent, au
préalable, un travail de réflexion approfondi mené avec les asso-
ciations d'élus, d'employeurs et les représentants de la profession
pour étudier les droits et garanties qui devront Mtre reconnus aux
volontaires, tout en prenant en compte les contraintes particu-
lières des entreprises et des services . Au cours de l'année 1991,
des groupes de travail associant l'administration et des représen-
tants des sapeurs-pompiers ont été constitués pour approfondir
l'étude de deux aspects de la disponibilité : son financement et le
rég i me des autorisations d'absence, qui doit se rapprocher des
différents textes existants en matière de formation professionnelle
continue . A l'occasion de la réunion de ces groupes de travail, il
s'est avéré indispensable de recueillir, au préalable, des éléments
d'information précis sur les sapeurs-pompiers volontaires (notam-
ment leur activité professionnelle), afin de poursuivre la réflexion
sur les moyens à mettre en oeuvre pour assurer une meilleure
disponibilité . En l'état, les données connues sur la situation pro-
fessionnelle des sapeurs-pompiers volontaires sont insuffisantes et
éparpillées . Aussi, un questionnaire national les concernant a été
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établi par la direction de ïa sécurité civile et diffusé dans toutes
les directions départementales des services d'incendie et de
secours . Les résultats de cette enquête ont permis d'ores et déjà
d'engager la phase d'élaboration des textes . En premier lieu, il
est traité des sapeurs-pompiers volontaires, fonctionnaires de
lEtat . Un projet de circulaire en cours de préparation doit faire
l'objet prochainement d'un arbitrage interministériel . S'agissant
des sapeurs-pompiers volontaires relevant de la fonction publique
territoriale ou hospitalière un projet de loi est en cours d'élabora-
tion . En ce qui concerne tes sapeurs-pompiers volontaires salariés
du secteur privé une négociation va être engagée avec les repré-
sentants socio-économiques . Par ailleurs, assurer aux volontaires
une protection sociale comparable à celle dont bénéficient les
professionneis est un objectif prioritaire pour le Gouvernement,
dés lors que ces personnels rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . A cette fin, un projet a été élaboré
en 199! en concertation avec les représentants des élus locaux et
de la profession. Il s'est concrétisé par la loi n e 91-1389 du
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie
contractée en service, qui a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992. Ce texte s'inscrit dans le programme gouverne-
mental d'amélioration de la situation de l'ensemble des sapeurs-
pompiers à la suite des revendications exprimées par la profes-
sion et constitue un premier élément du statut des
sapeurs-pompiers volontaires . En cas d'incapacité temporaire de
travail consecutive au service, cette loi se prévoit d'indemniser les
volontaires eur la base de leur perte de revenus et non plus for-
faitairement, comme c'était le cas auparavant . En ce qui concerne
les frais médicaux découlant d'un accident en service, les
sapeurs-pompiers volontaires devaient jusqu'à présent payer les
prestataires de soins, puis se faire rembourser, pour partie, par
leur caisse primaire d'assurance maladie et, pour une autre
partie, par la commune où avait eu lieu l'accident de service.
Désormais, le service départemental d'incendie et de secours
réglera directement le personnel médical et se fera ensuite rem-
bourser la dépense par la caisse primaire d'assurance maladie.
Ainsi, le sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant contracté une
maladie de service aura l'avantage de n'avoir qu'un seul interlo-
cuteur, le service départemental des services d'incendie et de
secours duquel il dépend . Enfin, dans un souci de cohérence et
de clarté, la loi reprend les dispositions relatives à l'indemnisa-
tion de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers volontaires
qui figuraient jusqu'à présent aux articles L . 354-1 à L . 354-12 du
code des communes . Le projet de décret d'application de la loi
fait actuellement l'objet de discussions avec les différents parte-
naires concernés et devrait être rapidement publié . Enfin, s'agis-
sant des relations entre les services d'inctndie et de secours et les
services d'aide médicale urgente, un protocole 'd'accord a été
signé le 10 septembre 1991 entre la Fédération nationale des
sapeurs-pompiers français et le Syndicat national de l'aide médi-
cale urgente, afin d'assurer notamment une meilleure répartition
des compétences entre les sapeurs-pompiers et les SAMU . Ce
protocole d'accord a été élaboré au cours de réunions de travail
associant l'administration et les deux organismes concernés . Il
nécessite désormais, pour son application, une circulaire intermi-
nistérielle qui est en cours de préparation.

Professions sociales (éducateurs de jeunes enfants)

533130 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
éducateurs de jeunes enfants devant la note d'orientation de la
filière sanitaire et sociale soumise aux associations profession-
nelles par le Gouvernement . Cette note ne reconnaît ni leur com-
pétence ni leur rôle prépondérant dans l'éducation enfantine.
Beaucoup d'améliorations doivent être apportées à ce texte : le
cadre d'emploi B type est insuffisant, les postes d'encadrement
devraient être accessibles plus tôt . une définition plus juste et
moins simpliste de la fonction est à trouver, l'avancement est à
redéfinir, et il faudrait, enfin, permettre des possibilités de pro-
motion en dehors du cadre d'emploi d'EJE . Il lui demande donc
si le Gouvernement envisage d'apporter ces améliorations au
statut envisagé par la note d'orientation.

Réponse. - Ces personnels relèvent de la filière médico-sociale
qui a t'ait l'objet d'une large concertation avec tous les parte-
naires concernés . En effet, vingt-cinq organisations profession-
nelles ont été reçues et les principales organisations syndicales
ainsi que les associations d'élus ont été plusieurs fois consultées.
Des notes présentant les orientations retenues par le Gouverne-
ment ont été diffusées le 18 octobre 1991 et soumises à concerta-
tion. Ces orientations consacrent une amélioration sensible de la
situation des agents et la suppression des inégalités de traitement

par rapport à leurs homologues de la fonction publique de dEtat
et de la fonction publique hospitalière . Ces orientations concréti-
sent, en outre, les dispositions contenues dans le protocole d'ac-
cord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les princi-
pales organisations syndicales sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques.
C'est ainsi notamment que les éducateurs de jeunes enfants qui
pouvaient atteindre l'indice brut 453 sont reclassés en catégorie B
et bénéficieront de la restructuration des cadres d'emplois classés
en B type, laquelle portera l'indice brut terminal du 3e grade à
612 en 1994 . De plus, à compter du 1 « août 1997, les éducateurs
de jeunes enfants bénéficieront du classement indiciaire intermé-
diaire sur trois grades de l'indice brut 322 à l'indice brut X38 . Les
projets de décrets statutaire et indiciaire relatifs au cadre d'em-
p!ois des éducateurs de jeunes enfants issus de cette large concer-
tation ont reçu un avis favorable du Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale le 27 février 1992.

Sports (installations sportives)

53437 . - 3 février 1992 . - M . Daniel Chevallier appelle L'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le recrutement des
moniteurs d'éducation physique et des maîtres-nageurs sauve-
teurs. Depuis 1985, le brevet d'Etat d'éducateur sportif du
1 « degré des activités de natation a été mis en place par le minis-
tère de la jeunesse et des sports . Or ce diplôme n'apparaît pas
dans les listes de recrutement du personnel des collectivités
locales, service des sports. En conséquence, il lui demande
quelles sont les possibilités pour les collectivités locales de
recruter ces personnes titulaires de ce nouveau diplôme lors d'un
recrutement sur titres.

Réponse . - Les décrets portant statuts particuliers et échelonne-
ments indiciaires des cadres d'emplois sportifs territoriaux,
approuvés par ie Conseil supérieur de la fonction publique terri-
toriale le 21 novembre 1991, ont été publiés au Journal officiel du
3 avril dernier . Ils ne prévoient pas de recrutement sur titres . Le
brevet d'Etat d'éducateur sportif du 1 « degré des activités de la
natation devrait figurer sur la liste, établie par décret, des
diplômes requis pour l'inscription au concours sur épreuves don-
nant accès au cadre d'emplois de catégorie B des éducateurs des
activités physiques et sportives, agents chargés, entre autres, des
fonctions de maître nageur et de chef de bassin.

Etrangers (politique et réglementation : Paris)

53612 . - 3 février 1992 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les nouvelles mesures qu'il
vient de mettre en oeuvre pour lutter contre ta prostitution dans
le bois de Boulogne . Sans contester la portée de ces dispositions,
il lui demande si ces mesures, consistant à interdire la circulation
automobile nocturne sur quelques kilomètres, seront renforcées
par une intensification des contrôles d'identité afin ds lutter effi-
cacement contre la multiplication de ces travestis sud-américains,
entrés en France avec un visa touristique, et qui y demeurent en
toute illégalité à l'expiration de celui-ci.

Réponse. - Pour assurer une intensification du contrôle noc-
turne des personnes fréquentant le bois de Boulogne, des effectifs
supplémentaires ont été mis de 20 heures à 6 heures à la disposi-
tion du commissaire chargé du 16e arrondissement . De ce fait,
entre le 21 janvier et le 21 mars 1992, ce sont 9 637 interpella-
tions qui ont été prononcées et 1 921 procès-verbaux qui ont été
dressés pour racolage . En ce qui concerne spécifiquement les tra-
vestis étrangers en situation irrégulière, une quarantaine de déci-
sions de reconduite à la frontière est intervenue durant le premier
mois de mise en oeuvre du dispositif d'où une sérieuse réduction
de leur nombre. De plus, les visas touristiques des travestis sont
abrogés chaque fois que les conditions posées par le décret
ne 91-1019 du I t ' octobre 1991, sont réunies . Ce texte stipule que
« lorsqu'un étranger est autorisé à séjourner e^ France sous cou-
vert d'un titre de voyage revêtu d'un visa regi .is pour les séjours
n'excédant pas trois mois, ce visa peut être abrogé si l'étranger
titulaire de ce visa exerce en France une activité lucrative sans y
avoir été régulièrement autorisé, s'il existe tes indices concor-
dants permettant de présumer que l'intéressé est venu en France
pour s'y établir ou si son comportement tro-'ble l'ordre public ».
La décision d'abrogation du visa est prise pur le préfet du dépar-
tement où séjourne l'étranger qui en est ti'ulaire ou du départe-
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ment où la situation de cet étranger est contrôlée, en l'occurrence
à Paris, par le Préfet de police . Enfin pour éviter un transfert de
la prostitution sur d'autres sites, des opérations de surveillance
sont parallèlement menées dans tes secteurs sensibles, notamment
à proximité du bois de Boulogne, sur les boulevards des Maré-
chaux et dans le bois de Vincennes . Elle n'y a d'ailleurs, marqué
aucune recrudescence particulière. L'honorable parlementaire
peut être assuré du maintien de c ette vigilance avec le souci
d'éviter le déplacement du phénomène en d'autres lieux.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

53694 . - IO février 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur les conséquences du décret
du 6 septembre 1991 instituant le régime indemnitaire pour les
fonctionnaires territoriaux des cadres d'emplois administratifs et
techniques ainsi que la circulaire interprétative du
2 décembre 1991 qui précise que les agents de la filière culturelle,
ceux de la filière sanitaire et sociale ainsi que ceux de la filière
sportive, n'en bénéficieront pas . Il lui demande quelles actions il
entend mener pour mettre fin à cette situation des plus injuste et
génératrice de tensions au sein des personnels municipaux.

Réponse . - Le décret du 6 septembre 1991 pris pour l'applica-
tion de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction pubiique territoriale
confirme le principe de la fixation des régimes indemnitaires des
fonctionnaires territoriaux dans la limite des services de l'Etat
dès lors qu'ont été précisés ies critères d'équivalence entre cadres
d'emplois de :a fonction publique territoriale et corps de fonc-
tionnaires de l'Etat. Il en résulte que tant que cette équivalence
n'est pas établie pour les cadres d'emplois publiés ou en cours
d'élaboration, il ne peut être fait application de l'article 88 sus-
visé mais les règles antérieures permettant d'attribuer des indem-
nités aux fonctionnaires concernés continuent de s'appliquer.
Bien entendu, la volonté du Gouvernement est d'assurer une
mise en oeuvre la plus rapide possible de l'ensemble du dispositif
résultant du nouvel article 88 . C'est ainsi qu'il a soumis au
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du
27 février dernier le projet de décret indemnitaire relatif à la
filière médico-sociale, en même temps que les textes statutaires
correspondant à cette filière et qu'il se propose de soumettre les
textes relatifs au régime indemnitaire des filières culturelle et
sportive à un prochain conseil supérieur.

Fonction publique territoriale (carrière)

53837 . - 10 février 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
graves dysfonctionnements du statut de la fonction publique -ter-
ritoriale et la nécessaire adaptation du statut aux réalités des col-
lectivités locales . Aussi, il lui demande si la suppression des
seuils démographiques en vigueur pour l'avancement pourrait
être envisagée . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur
et de la sécurité publique.

Réponse. - Les seuils démographiques qui assortissaient systé-
matiquement les emplois régis par le code des communes sont
devenus exceptionnels dans les statuts particuliers des cadres
d'emplois . En effet, ils n'existent plus que pour quelques grades
de catégorie A et pour les emplois fonctionnels . En outre, plu-
sieurs mesures sont récemment intervenues pour réduire les seuils
démographiques et prévoir les adaptations qui se sont révélées
nécessaires . Ainsi, le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 a ramené le
seuil de recrutement des administrateurs territoriaux de 100 000 à
80 000 habitants . Le décret n a 90-412 du 16 mai 1990 a notam-
ment permis aux directeurs territoriaux de classe normale d'oc-
cuper l'emploi de secrétaire général de commune de plus de
10 000 habitants (au lieu de 20 000). Il a également prévu des
dispositions permettant de régler la situation statutaire et régle-
mentaire des fonctionnaires dont la collectivité change de caté-
gorie démographique à !a suite d'un reclassement général . La
position du Gouvernement à l'égard de la question des seuils
démographiques est dictée par la volonté de concilier l'intérêt des
collectivités territoriales avec ta prise en compte des situations
existantes . Les seuils sont l'équivalent pour la fonction publique
territoriale des pyramidages budgétaires ou statutaires des corps
de la fonction publique de l'État . Ils ne représentent donc pas
une pénalisation indue des fonctionnaires territoriaux mais
l'adaptation des règles générales de la fonction publique aux coi-

1 lectivités territoriales . Toutefois, la mission confiée par le Gou-
vernement à M . Rigaudiat, conseiller référendaire à la Cour des
comptes, doit notamment évaluer les difficultés éventuelles qui
résulteraient de l'application des seuils démographiques . En
outre, un groupe de travail mis en place par le ministère de l'in-
térieur examine actuellement les problèmes liés à l'avancement de
grade .

Fonction publique territoriale (carrière)

53858 . - 10 février 1992 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la discrimination
générée par l'application des termes du décret n° 90-829 du
20 septembre 1990 relatif à la fonction publique territoriale et
concernant les agents administratifs qualifiés intégrés dans le ;t\
cadre d'emploi des adjoints administratifs . Jusqu'à la parution de
ce texte, les agents administratifs qualifiés étaient dans l'obliga-
tion de réussir à un concours pour acccéder au grade de commis
nommé aujourd'hui adjoint administratif . A la nomination, l'an-
cienneté prise en compte a pour date d'effet la nomination en
qualité d'adjoint administratif. Or, les agents administratifs qua-
lifiés, intégrés dans le grade adjoint administratif en application
du décret précité, sont considérés comme ayant exercé leur fonc-
tion dans leur nouveau grade alors métre qu'ils étaient «agents
administratifs qualifiés » . En conséquence, les agents de bureau
ou les agents administratifs, ayant passé le concours d'adjoint
administratif peu avant la parution du décret, se voient pénalisés
par rapport aux agents intégrés dans ce même cadre d'emploi.
Elle demande donc s'il ne parait pas injustifié que les agents
administratifs qualifiés, nommés stagiaires dans le grade d'adjoint
administratif, ne soient réputés appartenir au cadre d'emploi des
adjoints administratifs qu'à la date de nomination en qualité de
stagiaire, alors que les agents le sont depuis leur nomination en
qualité d'agent administratif. Elle' sou:taiterait connaître si une
décision visant à régulariser cette iniquité interviendra prochaine-
ment.

Réponse . - Les agents de bureau ou les agents administratifs
recrutés en qualité d'ajoint administratif, à l'issue d'un concours
organisé avant la parution du décret n° 90-929 du 20 sep-
tembre 1990 relatif à la fonction publique territoriale, sont
nommés dans_leur nouvel emploi conformément aux règles statu-
taires générales prévues par le décret n° 87-1107 du
30 décembre 1987 modifié portant organisation des carrières des
fonctionnaires territoriaux des catégories C et D . Aux termes de
ces dispositions, ies intéressés sont classés dans leur nouveau
grade à l'échelon auquel ils étaient parvenus dans leur grade ou
emploi antérieur. Ils conservent l'ancienneté d'échelon acquise,
dans la limite de l'ancienneté maximale exigée pour l'accès à
l'échelon supérieur du nouveau grade . Les mesures prises en
application du protocole du 9 février 1990 tiennent compte du
principe de parité entre les trois fonctions publiques mais aussi
des spécificités de chacune d'entre elles . Le Gouvernement n'en-
visage pas de modifications sur ce point.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

54170. - 17 février 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences du décret
du 6 septembre 1991 relatif à la fonction publique territoriale . On
n'avance pas : diviser pour régner, c'est que ce qui a été fait

. seuls les hauts cadres administratifs et techniques (administra-
teurs territoriaux, ingénieurs) peuvent bénéficier de taux de rému-
nérations accessoires à des niveaux significatifs; Mais le techni-
cien territorial qui percevait une prime de technicité au taux
maximum de 30 p . 100 et un traitement indiciaire inférieur à
celui du 8 e échelon du traitement moyen du grade, recevra une
rémunération à un taux moyen de 19 p. 100, et subira donc une
perte de traitement annuel de 1 1 174 francs . De même, l'agent de
maîtrise qualifié, qui percevait une prime de technicité au taux
maximum de 30 p . 100, recevra une rémunération à un taux
moyen de I I p . 10G et subira aussi une perte de traitement . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour corriger ces
atteinteà des droits acquis.

Réponse . - Avant la publication du décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991, les techniciens territoriaux et agents de maitrise
pouvaient bénéficier, par l'application soit de !a seule prime de
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technicité. soit de la combinaison de celle-ci avec la prime spé-
ciale des personnels techniques, d'un montant global de primes
liées à la participation effective à des travaux au maximum égal
à 30 p . 100 du traitement indiciaire brut moyen de leur grade.
Dans le cadre du décret du 6 septembre 1991 précité, par réîé-
rence aux dispositifs applicables aux fonctionnaires des services
extérieurs du ministère de l'équipement, le régime indemnitaire
de ces catégories d'agents se compose de divers éléments . Jus-
qu'au 7 e échelon, les techniciens territoriaux peuvent se voir attri-
buer une prime de service et de rendement au taux moyen de
4 p. 100, une prime pour participation aux travaux au taux
moyen de 19 p . 100, auxquelles peuvent s'ajouter des indemnités
horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dont le volume
maximum peut représenter jusqu'à vingt-cinq heures par mois,
soit 15 p. 100 environ du traitement. A partir du 8 e échelon, le
taux moyen de primes par rapport au traitement brut moyen du
grade des techniciens territoriaux est de 30 p . 100, en cumulant
la prime de service et de rendement (4 p . 100) et la prime de
participation aux travaux (26 p . 100), étant entendu que les attri-
butions individuelles peuvent être augmentées à concurrence des
maximums prévus par les textes réglementaires . Un agent de mai-
crise qualifié peut, pour sa part, obtenir une prime de service au
taux moyen de 4 p . 100 et une prime de travaux au taux moyen
de I I p . 100, auxquelles se rajoutent les heures supplémentaires
dans les conditions rappelées ci-dessus . Les IHTS peuvent en
outre être maintenues éventuellement au-delà de l'indice 380, par
application des dispositions du décret n° 91-782 du 13 août 1991,
l'ensemble des grades du cadre d'emplois constituant le débouché
d'un emploi rémunéré sur la base de l'échelle 5 . Dés lors, il n'ap-
parait pas que le nouveau régime indemnitaire soit de nature à
entrainer une réduction du niveau de primes antérieur ni de ce
fait à justifier une modification du dispositif d'ensemble
désormais applicable.

Fonction publique territoriale (statuts)

54296 . - 24 février 1992 . - M. Robert Cazalet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés crois-
santes que rencontrent les collectivités territoriales pour mener à
bien les missions qui leur ont été déléguées dans le cadre de la
décentralisation, en matière d'action sanitaire et sociale. En effet,
les conditions statutaires dans lesquelles les fonctionnaires terri-
toriaux travaillent dans le domaine sanitaire et social ne sont pas
satisfaisantes au regard de la qualification exigée et des pro-
blèmes sociaux qui sont de plus en plus lourds et complexes à
gérer . Cette situation, qui provoque le mécontentement des tra-
vailleurs sociaux et rend pratiquement impossible tout recrute-
ment nouveau, génère 'une pénurie de personnel qualifié, qui
conduit à une limitation de l'intervention des services sociaux
municipaux et départementaux . Le projet de construction d'une
filière sanitaire et sociale laissait penser qu'une revalorisation des
professions du secteur social était envisagée à court terme, mais à
ce jour le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
n'a toujours pas été saisi de ce projet . En conséquence il lui
demande, d'une part, de préciser le calendrier qu'il entend suivre
pour la construction et la sortie de la filière sanitaire et sociale
ou de faire connaitre les motifs qui empêchent d'en entreprendre
l'élaboration et . d'autre part si les personnels concernés sont en
droit d'espérer enfin la reconnaissance salariale et statutaire
qu'ils méritent.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet . L'examen de
la situation des personnels de la filière médico-sociale s'est
effectué en concertation avec tous les représentants concernés.
Vingt-cinq organisations professionnelles ont été reçues tandis
que les principales organisations syndicales et les associations
d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes présentant les
orientations retenues par le Gouvernement ont été diffusées le
18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles consacrent une
amélioration sensible de la situation des agents et la suppression
d'un certain nombre d'inégalités de traitement par rapport à leurs
'homologues de la fonction publique hospitalière . Lee projets de
décrets écrits sur la base de ces orientations reprennent les dispo-
sitions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernemen t, et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
!et des rémunérations des trois fonctions publiques . C'est ainsi
que les secrétaires médico-sociales et les éducateurs de jeunes
enfants qui pouvaient atteindre respectivement les indices bruts

390 et 453 sont reclassés en catégorie B et bénéficieront de la
restructuration des corps et cadres d'emplois classés en B-type,
laquelle portera l'indice brut terminal du 3 e grade à 612 en 1994.
En outre, en 1997, les éducateurs de jeunes enfants accéderont au
classement indiciaire intermédiaire à trois grades (IB 322-638).
Les assistantes sociales, les éducateurs spécialisés et les
conseillers en économie sociale et familiale sont reclassés dans
un cadre d'emplois bénéficiant du nouveau classement indiciaire
intermédiaire (IB 322-638) . De même, les infirmières, les puéri-
cultrices et les personnels médico-techniques accèdent à ce clas-
sement indiciaire intermédiaire, selon le meure échéancier que
leurs collègues de la fonction publique hospitalière, tout en étant
dès maintenant alignés sur la grille indiciaire de ces derniers, La
montée en charge de ce reclassement, étalée sur cinq années
(1992-1996), accompagnera le déroulement de carrière de ces
agents . Les puéricultrices, les personnels médico-techniques et de
rééducation bénéficient en outre d'une bonification indiciaire. Les
assistantes sociales chefs, les éducateurs chefs, les puéricultrices
coordinatrices de créche et les responsables de circonscription
sont reclassés en catégorie A et peuvent atteindre l'indice brut
660. Les sages-femmes et les psychologues' ont désormais la
même carrière que leurs homologues de la fonction publique hos-
pitalière tt peuvent atteindre respectivement les indices bruts 720
et 901 . En catégorie C, d'une part, les auxiliaires de puériculture,

\\d'autre part, les aides-soignantes et les assistantes dentaires
regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de soins sont
reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité d'avance-
ment en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés des écoles
maternelles. Les aides-ménagères, auxiliaires de vie, travailleuses
familiales, regroupées dans le cadre d'emplois des agents sociaux,
sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou en échelle 3 et peu-
vent dérouler une carrière jusqu'en échelle 4 . Les femmes de ser-
vice des écoles sont intégrées dans le cadre d'emplois des agents
d'entretien . La disposition du protocole d'accord du
9 février 1990 précité relative à la prise en compte des qualifica-
tions pour les catégories D et C est ainsi mise en oeuvre ; les
dispositions du statut communal permettant le recrutement en
catégorie D seront, de fait, abrogées lors de la publication des
décrets statutaires . En catégorie B, les techniciens de laboratoires
et les manipulateurs d'électroradiologie accèdent au classement
indiciaire intermédiaire . En catégorie A, les travailleurs sociaux
chefs et les puéricultrices coordinatrices de créches exerçant des
fonctions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale et de conseiller technique bénéficient d'une bonification
indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit un gain pou-
vant atteindre 1 000 francs par mois . Par ailleurs, les ingénieurs
chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des ingénieurs ter-
ritoriaux, les médecins sont intégrés dans un cadre d'emplois
unique culminant à la hors échelle B tandis que les biologistes,
vétérinaires ou pharmaciens accèdent à la hors échelle A . Le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale s'est pro-
noncé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au cours de
sa session du 27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes représen-
tant les vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes
concernant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière est
actuellement en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Professions sociales (puéricultrices)

54429. - 24 février 1992. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . k ministre de l'intérieur sur la réforme de la
fonction publique territoriale et, en particulier, sur les mesures
concernant la réorganisation de la filière sanitaire et sociale. Les
puéricultrices qui ont une formation bac + 4 interviennent auprès
de l'enfance dans des conditions de travail difficiles, pour une
rémunération peu gratifiante, compte tenu du dévouement dont
elles font preuve. Aussi l'aménagement de leurs conditions de
travail, de leur cursus et une révision de leur rémunération susci-
tent quelques inquiétudes chez cette catégorie de fonctionnaires.
II lui demande quelles dispositions il entend faire adopter pour
améliorer le statut de ces personnels et s'il envisage une revalori-
sation de leur traitement.

Professions sociales (puéricultrices)

54541, - 24 février 1992. - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
infirmières puéricultrices diplômées d'Etat à propos de let note
d'orientation relative à la filière sanitaire et sociale de la fonction
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publique territoriale . En effet, alors qu'elles sont titulaires d'un
diplôme obtenu : après quatre ans de formation à l'issue du bacca-
lauréat, les pultricultrices commencent leur carrière à un indice
inférieur aux professions de niveau bac + 3, voire bac + 2 . Elles
souhaitent donc la reconnaissance de leur formation et de leurs
responsabilités, exercées tant 'dans les secteurs de protection
maternelle, et infanuile qu'au sein des structures d'accueil de la
petite enfance . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre afin de satisfaire ces légitimes revendica-
tions.

Professions sociales (puéricultrices)

54542 . - 24 février 1992 . -- M . François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur à propos du projet de
filière sanitaire et sociale concernant les puéricultrices . En effet,
celles-ci devraient bénéficier des mimes conditions statutaires
que les assistantes sociales, les éducateurs spécialisés et
conseillers en économie sociale et familiale . Or leur diplôme au
niveau bac + 4 n'est pas reconnu dans leur indice de départ qui
est le mérite que pour les infirmières, lesquelles se situent à
bac + 3 . Aussi il lui demande de revoir les propositions du Gou-
vernement concernant les puéricultrices afin de mieux tenir
compte de leur formation et des conditions d'exercice de leur
profession .

Professions sociales (puéricultrices)

54543. - 24 février 1992 . - M. Edmond Alphandéry appelle
l'attentior de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
infirmières puéricultrices de la fonction publique territoriale . La
multiplicité des tâches qui leur incombent, leur évolution vers un
travail de plus en plus ciblé et spécialisé (médico-social pré-
ventif), leur participation accrue aux actions collectives (mise en
place, planification et forctionnement des structures d'accueil
petite enfance), leur rôle d'écoute et de conseil auprès des
familles font d'elles des rouages essentiels de toute l'action fami-
liale et sociale . D'autre part, leur spécialisation paramédicale
engendre des responsabilités particulières avec un, risque de sanc-
tions pénales important. Or malgré leur formation requérant des
études à bac + 4, leur statut demeure en retrait par rapport à
ceux des autres travailleurs sociaux, qu'ils soient assistants
sociaux, éducateurs spécialisés ou conseillers en économie sociale
et familiale. Les infirmières puéricultrices de la fonction publique
territoriale revendiquent le bénéfice d'une revalorisation de leur
profession et l'alignement sur l'échelle indiciaire des autres tra-
vailleurs sociaux, afin de bénéficier d'un déroulement de carrière
identique . Il lui demande les raisons qui peuvent motiver une
telle disparité en l'état actuel et ses intentions pour mettre fin à
cette différence choquante de traitement.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en'concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionnelles ont
été reçues tandis que les principales organisations et les associa-
tions d'élus ont été plusieurs fois consultées. Des notes présen-
tant les orientations retenues par le Gouvernement ont été dif-
fusées le 18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles
consacrent une amélioration sensible de la situation des agents et
ta suppression d'un certain nombre d'inégalités de traitement par
rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat et
de la fonction publique hospitalière. Lés projets de décrets éla-
borés sur la base de ces orientations reprennent les dispositions
contenues dans le protocôié 'd'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les princinales,orpanisalions syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des n'ois fonctions publiques . En catégorie B, les infirmières
et les personnels de rééducation accèdent au classement .-

intermédiaire (indice brut 322-638), selon le mime échéan-
cier que leurs collègues de la fonction publique hospitalière, tout
en étant dès maintenant alignés sur la grille Indiciaire de ceux-ci.
La montée en charge de ce reclassement, étalée sur cinq années
(1992-1996), accompagnera le déroulement de carrière de ces
agents . Les puéricultrices, les personnels médico-techniques et de
rééducation bénéficient en outre d'une bonification incidiaire . En
catégorie A, les travailleurs sociaux-chefs et les puéricultrices-
coordinatrices de crèches exerçant des fonctions de responsable
de circonscription d'action sanitaire et sociale et de conseiller
technique bénéficient d'une bonification incidiaire respectivement
de 35 et de 50 points, soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs

par nv,ais . Le conseil supérieur de la fonction publique territoriale
s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au
cours de sa session du 27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes
représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les /
textes concernant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Celte
filière est ac'jellement en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Police (fonctionnement)

54797. - 2 mars 1992 M . Charles Ehrmann attire l'atdi ntion
de M. le ministre de l'intérieur u-. l'affectation exclus ve de
180 CRS et d'autres mernbres for c̀^a'spéciales de sécurité à la
protection du général Aoun. Ayant soutenu le général Ani n lors-
qu'il présidait de facto aux destinées du Liban, l'honorab parle-
mentaire lui demande cependant de bien vouloir lui ptér iser s'il
trouve, indépendamment de leur coût exorbitant au déni' ent des
contribuables, ces - dispositions opportunes, alors que/ dans le
méme temps la délinquance et la criminalité sont en ha sse dans
les départements du pourtour méditerranéen et que lit s respon-
sables locaux de la r'olice se lamentent sur l'érosion d 'ès effectifs
dont ils disposentJ' pour assurer des missions de Maintien de
l'ordre et de renforcement de la sécurité au profit dl'ensemble
de la population .

	

J

	

-

Réponse, - Les risques potentiels d'agression' et q d'attentat à
l'encontre' du général Aoun et de sa famille exigea la mise en
place d'un dispositif de surveillance et de protection permanent
et adapté. ; ee dispositif prend en compte les conditions particu-
lières d'installation de cette personnalité dans une/villa située à
l'extérieur du centre ville tien bordure de mer. LIÀ pouce natio-
nale doit ainsi déployer un effectif suffisant pour'Iassurer, d'une
part . la sécurité du général Aoun,à l'occasion die ses déplace ;;
ments et prévenir, d'autre part, toute action terroriste perpétrée
contre le bàtiment t susceptible, de porter atteindre à son inté-
grité physique ou à celle de ses proches. Afin de ne pas obérer
les capacités opérationnelles des services de police locaux, cette
mission de protection statique dit confiée pour l'essentiel aux
compagnies républicaines de sécurité. Aussi l'attention de l'hono-
rable parlementaire est appelée sur le fait que très peu de poli-
ciers du corps urbain de Marseille sont quotidiennement associés
au dispositif mis en placer-Leur nombre réduit n'affecte pas l'ac=
tivité des polices urbaines de Marseille qui ont notamment mis
en oeuvre en 1991 1 106 opérations spécifiques de surveillance et
de protection dans le métro et le réseau de surface des transports
collectifs, ainsi que 339 opérations SLIC (structures légères d'in-
tervention et de cnntrôle) durant le 2i* semestre de la même `
année, D'autre part, la circonscription de police de Marseille
compte, à la date du 2 janvier 1992, 2 685 fonctionnaires en.
tenue et 283 fonctionnaires en civil, auxquels s'ajoutent 66 poli
ciers auxiliaires . Globalement, ces effectifs présentent un gain de
219 fonctionnaires par rapport à l'effectif moyen de référence
établi, sur la base des contraintes de ce service, par le service
central de la police urbaine de la direction centrale de la police>
territoriale . Par ailleurs, deux escadrons de gendarmerie mobiles
sont basés à Marseille, ainsi que trois compagnies républicaines
de sécurité, dont une constamment à résidence employée réguliè-
rement à des missions de sécurisation et de lutte contre la délin-
quance.

Circulation routière (réglementation et s( ;rivé)

	

-

54966 . - 9 mars 1992. M. Yves Coussain appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les, conséquences de la nou-
velle-réglementation imposant depuis le I= r janvier l'utilisation de
moyens de retenue pour le transport automobile -des enfants de
moins de dix ans . Dans un département rural comme celui du
Cantal, beaucoup de parents de communes isolées transportent
dans leur véhicule personnel jusqu'à cinq écolie s parfois plus et
ce plusieurs fois par jour. Cette entraide familiale est remise en
cause par -une information insuffisante, concernant notamment
les aménagements prévus par Parité du 27 décembre 1991 (limite,
des possibilités d'installation de systèmes de retenue, dispositifs
tous utilisés, taille de l'enfant, etc.). Tout en privilégiant la sécu -
rité, ne serait-il pas opportun de diffuser rapidement une infor-
mation sur les conséq uences exactes de cette nouvelle réglemen-
tation ? Quelles instructions ont été données aux forces de-police,
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actuellement en période de prévention, afin d'éviter des verbalisa-
tions injustifiées, notamment pour le transport de trois enfants et
plus ?

Réponse . - Le décret ne 91-1321 du 27 décembre 1991 modifie
certaines dispositions du code de la route en instituant une nou-
velle réglementation relative aux systèmes de retenue obligatoire
pour le transport automobile des enfants de moins de 10 ans, à
compter du 1« janvier 1992 . Devant les difficultés d'application
de ces nouvelles dispositions, telles celles concernant l'approvi-
sionnement en matériel de retenue dans certains secteurs géogra-
phiques, les préfets se sont efforcés de répondre aux principales
questions pratiques que parents ou conducteurs d'enfants pou-
vaient se poser, par le biais de communiqués à la presse . Dans le
même temps, soit dès le 21 janvier 1992, l'attention des fonction-
naires des services territoriaux de police a été appelée par le ser-
vice central de ta police urbaine (SCPU) sur l'arrêté d'application
du 27 décembre 1991, notamment sur son article 2, précisant que
l'obligation d'utiliser les systèmes de retenue pour enfants
n'existe que « dans la limite des possibilités d'installation et
d'utilisation correcte des moyens de retenue disponibles » . Cette
campagne d'information et de sensibilisation des usagers a été
poursuivie jusqu'au 6 avril 1992 . Ceux-ci peuvent également
obtenir tous renseignements e : conseils pratiques par le
minitel 36-15 Route . Une note de service sera prochainement
adressée aux services territoriaux de la police urbaine, afin de
remédier aux difficultés qui pourraient subsister pour la mise en
œuvre de cette nouvelle réglementation.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

55065 . - 9 mars 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les modalités de versement
du supplément familial de traitement dans la fonction pubiique
territoriale. Si l'article 4-1 de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 a
interdit clairement pour l'avenir le cumul, pour un couple de
fonctionnaires, du supplément familial de traitement, il rappelle
que le tribunal edministratiï de Dijon, dans un jugement du
27 décembre 1988, époux Cariteau, a autorisé le cumul du sup-
plément familial de traitement à un fonctionnaire dont l'épouse
était salariée du secteur privé et percevait à ce titre un avantage
de même nature . Il demande en conséquence de lui indiquer si,
malgré les dispositions de la loi précitée, cette jurisprudence
permet le cumul dans ce cas particulier . Par ailleurs, il l'interroge
sur la légalité d'un rappel de supplément familial de traitement
pour les couples de fonctionnaires entre la date du jugement pré-
cité et la loi du 26 juillet 1991.

Réponse. - La décision du Conseil d'Etat du 24 juin 1991 a
rejeté un recours du ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace, contre un jugement du tribunal admi-
nistratif de Dijon du 27 décembre 1988 annulant une décision
qui refusait à un agent contractuel de l'équipement ie bénéfice du
supplément familial de traitement . Le Conseil d'Etat a considéré
que la circonstance que l'épouse, salariée du secteur privé, perce-
vait un supplément familial de traitement, ne faisait pas obstacle,
en l'absence de toute disposition législative interdisant un cumul,
au versement d'un supplément familial de traitement à l'agent
lui-même . Cette décision fait l'objet d'une large diffusion par
l'intermédiaire, notamment, d'une organisation syndicale qui
invite rocs les conjoints fonctionnaires de i'E ►at et des collécti-
vités territoriales à saisir les exécutifs pour obtenir le versement
du supplément familial de traitement lugé dû par la collectivité
du fait de la décision du Conseil d'Etat et ce avec un rappel de
quatre années jusqu'à 'a parution de la loi n e 91-715 du
26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la ronction
publique . Or, l'arrêt du Conseil d'Etat ne concerne que le seul
cas d'un agent public dont le conjoint est salarie du secteur privé
- arrêt conforme aux directives de l'instruction ne 88 .11 Bl .V .36
du 2 février 1988 du ministère de l'économie, des finances et de
la privatisation . Il est de fait qu'aucun texte n'evait interdit le
cumul S1'T d'un agent public et d 'un avantage de même nature
(lié notamment à une :onvention collective) d'un agent de droit
privé. La règle de von-cumul du supplément familial de traite-
ment dan: un couple d'agents publics a, en revanche, été posée
de manière constante, depuis la loi du 14 septembre 1941, modi-
fiée par la loi du 25 septembre 1942 et validée à la Libération,
qui interdisait le cumul du SFT pour un couple de fonctionnaires
et en réservait le bénéfice au chef de famille . L'article . de la loi
n e 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives
à la fonction publique, tout en rappelant le principe de non-
cumul de deux suppléments familiaux ou d'un supplément fami-
lial et d'un avantage de même nature servi dans le secteur public,
a abrogé . dans un souci d'adaptation au droit de la famille, la

dispoeii.ion figurant dans la loi de 1941 qui réservait le bénéfice
duSFi au père désormais, le couple d'agents publics désignera
d'un commun accord l'allocataire du supplément familial de irai-

! tement . En raison de ce qui précède, il apparaît que l'arrêt du
Conseil d'Etat ne peut servir à justifier l'attribution du SFT à
deux conjoints ayant l'un et l'autre la qualité de fonctionnaire.

Elections et référendums (campagnes électorales)

55130 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions de la
loi n o 90-55 du 15 janvier 1990 qui limitent les moyens de propa-
gande électorale. En particulier, l'article 3 de cette loi prévoit que
l'utilisation à des fins de propagande de toutrprocédé de publi-
cité commerciale par voie de presse est interdit . A ce titre, il
souhaiterait savoir si un candidat peut faire distribuer son propre
journal électoral par le biais d'une société commerciale de distri-
bution.

Réponse. - La diffusion d'un journal d'informati an est norma -
lement autorisée en application de l'article L.48 du code élec-
toral qui fait référence aux dispositions de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. Reste à déterminer si la
publication à laquelle fait allusion l'auteur de la question a le
caractère d'un journal d'information . Il peut en être ainsi lorsque
le journal a une existence et une périodicité bien établies avant
l'ouverture de la campagne électorale . Mais le coût de l'édition
de la presse d'information est normalement couvert par le prix de
vente du journal (au numéro ou par abonnement) et par ses res-
sources publicitaires . La distribution gratuite d'un jouirai assi-

t "'mile en fait celui-ci à un tract . Avant l'ouverture de la campagne
i électorale officielle, elle est possible par n'importe quel moyen,

sous réserve que la dépense correspondante soit retracée dans le
compte de campagne du candidat . Après cette date, elle est inter-
dite, comme l'est celle de tout tract en sus des circulaires des
candidats diffusées par le canal des commissions de propagande
(articles L . 165, L .211, L . 240 et L . 356 du code électoral).

Elections et référendums (campagnesdtecrorales)

55131 . - 9 mars 1992. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si les dispositions
de la loi n o 90-53 du 15 janvier 1990 relatives à la propagande
électorale font obstacle au fait que, pendant une campagne élec-
torale, un candidat puisse recourir à une société commerciale
pour la distribution dans les boîtes à lettre de ses tracts ?t d̀e ses
documents divers . il souhaiterait également savoir si, plu; généra-
lement, la réglementation oblige la société de distribution com-
mercial- à exiger que les documents de propagande soient dis-
tribués sous pli afin d'éviter qu'il soit fait extérieurement
référence à la campagne électorale.

Réponse. - Durant la campagne électorale, l'impression et la
diffusion de tout tract sont interdites en application des disposi-
tions des articles L. 165 (élection des députés), L.211 (élection
des conseillers généraux), L.240 (élection des conseillers munici-
paux) et L. 356 (élection des conseillers régionaux).

Eleetions et référendums (campagnes électorales)

55306. - 16 mars 1992. - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les incidents regret-
tables auxquels peut donner lieu le dépôt des candidatures aux
élections . L'attribution des panneaux électoraux et la mise en
place des bulletins sur les tables des bureaux de vote dépendant
de l'ordre de réception des candidatures, les candidats ou leurs
mandataires se livrent parfois à une compétition effrénée pour
obtenir la première place . Pour éviter tout débordement, il lui
demandé s'il ne serait pas préférable de déterminer le rani de
chacun par un tirage au sort effectué en présence des candidats
ou de leurs mandataires.

Réponse. - Le problème soulevé par l'auteur de la question ne
se pose pas s'agissant de l'élection présidentielle (puisque l'ordre
d'attribution des panneaux résulte de l'ordre des candidats sur la
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liste arrêtée par le Conseil constitutionnel) ou de celle des séna-
teurs (qui ne donne pas lieu t• affichage n'adressant au public) . il
est donc circonscrit aux autres catégories d'élections En ce qui
concerne les élections législatives, c'est la loi qui fait coïncider le
moment de la c."nture du dépôt des candidatures avec le début de
la campagne électorale officielle (art. L . 157 et L . 164 du code
électoral). Les panneaux d'affichage devant être à la disposition
des candidats dés l'ouverture de la campagne, il n'existe aucun
délai permettant de procéder au tirage au sort suggéré par l'ho-
norable parlementaire . L'ordre d ' enregistrement des candidatures
a donc été retenu traditionnellement comme le plus commode
pour l'attribution des panneaux et cet usage étendu aux élections
locales (art . R.28 du code électoral) . L'administration partage
l'opinion de l'auteur de la question sur l'absurdité de la compéti-
tion entretenue par certain :, mandataires ou candidats pour dis-
poser du panneau n e 1, eu égard au fait que le panneau convoité
ne confère aucun avantage réel, comme l'expérience l'a démontré
à maintes reprises . C'est pourquoi une étude est actuellement
entreprise pour rechercher les moyens de nature réglementaire
propres à mettre fin à cette pratique qui est parfois génératrice
d'incidents.

Elections et référendums (vote par procuration)

55353 . - 16 mars 1992 . - M . Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'application de l'article
L. 71 du code électoral concernant le vote par procuration . II est
expressément prévu que « les citoyens qui ont quitté leur rési-
dence habituelle pour prendre leurs congés de vacances » peu-
vent voter par procuration . Malheureusement, dans de nombreux
cas, les services compétents refusent d'appliquer la procéd'rre du
vote par procuration aux personnes prenant leurs congés, lors-
qu'elles sont retraitées . Pourtant, dans le mime temps, il leur est
recommandé de prendre leurs congés hors périodes scolaires et
hors saison . En conséquence, il lui demande de donner les direc-
tives nécessaires pour qu'il ne soit plus fait obstacle au vote par
procuration pour les personnes retraitées prenant leurs congés
lors des consultations électorales.

Élections et référendums (vote par procuration)

55501 . - 16 mars 1992. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre de l'intérieur les termes de sa question écrite
n o 10524 du 6 mars 1989 sur le vote par procuration pour les
personnes âgées retraitées . Dans sa réponse en date du 17 avril
1989, le ministre de l'intérieur insistre sur le caractère dérogatoire
du vote par procuration et assimile les termes « citoyens » à
« personnes actives ou personnes exerçant une activité » et
« congés de vacances » à « congés payés annuels » . Or le vote
par procuration prévu à l'article L . 71 du code électoral stipule
que peuvent désigner un mandataire : 10 les électeurs que des
obligations dûment constatées retiennent éloignés de !a com-
mune ; 2» les électeurs que des raisons professionnelles ou obli-
gations dûment constatées retiennent éloignés ou non, le jour du
scrutin ; 30 les électeurs que leur état de santé empêche de voter
personnellement. Cette interprétation très restrictive pénalise de
très nombreuses personnes. Aussi il lui demande à nouveau de
bien vouloir donner des instructions plus conformes à la législa-
tion tu vigueur et de confirmer le sens bien précis du vocabulaire
employé dans le domaine électoral.

Elections et référendums (vote par procuration)

53503. - 16 mars 1992. - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre de l'intérieur comment il compte répondre à
l'attente des personnes âgées qui souhaitent participer à une
consultation électorale lorsqu 'elles se trouvent éloignées de leur
domicile . En effet, la suppression du droit de vote par procura-
tion des retraités en vacances pénalise ces personnes qui tiennent
à accomplir leur devoir civique . II lui demande donc de bien
vouloir réexaminer cette décision .

Eleciions et référendums (vote par procuration)

55672 . - 23 mars 1992. - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. te ministre de l'Intérieur sur le problème suivant déjà
plusieurs fois soulevé . Des raisons économiques d'équilibre des
transports, des hébergements, etc., font qu'il est normal que les
retraités qui le souhaitent puissent aller en vacances dans des
périodes oui ne sont celles ni des scolaires ni des actifs . Le prin-
temps et le mois de mars en particulier sont donc des périodes
propices . II se trouve que mars, notamment en 1992, est souvent
un mois d'élection et ces retraités ne comprennent absolument
pas les raisons pour lesquelles ils ne sont pas autorisés à voter
par procuration . Tous ces éléments étant vraiment en contradic-
tion avec le bons sens, il lui demande de bien vouloir, dès que
possible, apporter les correctifs nécessaires à la réglementation
actuelle.

Elections et référendums (vote par procuration)

55796. - 23 mars 1992 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'application d'une disposi-
tion de la circulaire ministérielle n o 76-28 du 23 janvier 1976,
rectifiée le Id mars 1990, relative aux modalités d'exercice du
droit de vote par procuration . Cette circulaire prévoit, en effet,
que les citoyens ayant quitté leur résidence habituelle pour
prendre leurs congés de vacances sont habilités à voter par pro-
curation . Mais elle précise également, par le biais d'un renvoi en
bas de page ajouté en 1989, que la notion de « congés de
vacances » ne peut s'appliquer qu'à des personnes actives . C'est
ainsi que les retraités notamment ne peuvent se prévaloir de cette
mesure . Il lui demande quelles raisons justifient selon lui une
telle discrimination entre les citoyens, discrimination qu'il juge, à
tous égards, scandaleuse, et s'il ne considère pas q' 'il convient
d'y mettre fin rapidement.

Elections et référendums (vote par procuration)

55938. - 30 mars 1992 . - M. Françols d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences
pratiques des dispositions incluses dans la circulaire portant
réglementation du droit d'utilisation des procurations, lors des
opérations électorales, lorsque le demandeur ressorti de la caté-
gorie des retraités . En application de ladite circulaire, les possibi-
lités prévues par l'article L . 71, alinéa 23, du code électoral, de
donner procuration à un tiers, pour l'accomplissement de son
devoir électoral, lorsque l'électeur y est empêché, en raison d'un
séjour de vacances, ne peuvent trouver application . Il serait
excipé de la qualité de retraité une incompatibilité avec la notion
de vacances et en inféré qu 'eu égard à leur disponibilité, il ne
saurait être possible, pour eux, de bénéficier des dispositions de
l'aticle 71, alinéa 23 précité, position entérinée par la haute juri-
diction administrative. Un arrêt a été rendu en ce sens, le
29 décembre 1989 . Il en ressort que les retraités qui s'absentent
de leur domicile ne sauraient être qualifiés de « vacanciers » et
qu'il ne faut voir dans leur absence qu'un motif de convenance
personnelle Pour satisfaisante que puisse être, au plan intellec-
tuel, la disposition arrêtée et la jurisprudence établie par le
Conseil d'Etat, il en résulte, sur le plan de l'application, une
incompréhension manifestée par les personnes retraitées, aux-
quelles la décision fait grief. Incompréhension exprimée avec
d'autant plus d'acuité qu ' elles y voient une mesure d'entrave au
bon exercice de leur devoir de citoyen, et ne perçoivent pas
l'unité d'action entre ladite mesure et les incitations à « se rendre
aux urnes » . Dès lors, elles souhaiteraient pouvoir laisser procu-
ration à une personne de leur choix afin de remplir ce qu'elles
considèrent être leur devoir électoral . Il lui demande les mesures
qu'il pense pouvoir adopter pour éviter aux retraités de ressentir
un sentiment délétère de non-accomplissement de leur devoir, au
motif qu'ils se seraient éloignés de leur domicile .



22 juin 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2799

Fortuite' publique territoriale (rémunérations)

Elections et ré/érendum.s (vole par procuration)

56082 . - 30 mars 1992. - M. André Santini attire l'attention
de M . te ministre de l'intérieur sur l'application des nouvelles
dispositions législatives tendant à éliminer les risques de fraudes
lors des scrutins électoraux . La mesure [imitant les conditions
dans lesquelles un électeur peut donner procuration reste cepen-
dant contestée, car elle exclut du champ d'application de la lui
les retraités bien portants . Cette catégorie de la population est
souvent amenée à prendre des congés hors vacances scolaires,
c'est-à-dire aux périodes où se déroulent généralement les
scrutins . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les condi-
tions dans lesquelles les dispositions législatives actuelles pour-
raient être aménagées, afin de prendre en compte les intérêts des
personnes concernées.

Réponse. - Aucune modification de la législation électorale
n'est inter venue récemment concernant des mesures spécifiques
aux retraités, lesquels n'ont jamais été autorisés à voter par pro-
curation pour le seul motif qu'ils seraient absents de leur com-
mune d'inscription pour cause de t< vacances » . Les retraités sont
er, mesure de prendre les dispositions nécessaires pour que les
dates de leurs déplacements ne coïncident pas avec celles des
consultations électoraics . En effet, si l'on excepte les éiections
partielles, qui surviennent inopinément, on peut affirmer que le
calendrier électoral est parfaitement prévisible et le code électoral
est aind conçu que, pour changer le mois où doit se dérouler une
élection, il faut l'intervention d'une loi . Hors les élections prési-
dentielle, qui - pour le moment - se déroulent en avril-mai,
toutes les autres consultations ont lieu normalement durant le
mois de mars. Il est donc infondé de soutenir que la liberté des
retraités, s'agissant du choix de leurs dates de déplacement, serait
obérée par le calendrier électoral . Au demeurant, quand, pour
quelque cause que ce soit, ce caiendrier est modifié, c'est tou-
jours plusieurs mois à l'avance . Si le Gouvernement s'est
constamment opposé à l'extension du vote par procuration aux
retraités absents de leur résidence habituelle pour prendre des
vacances, c'est pour des raisons de fond qui s'articulent comme
suit . I . En démocratie, le vote est un acte personnel et secret . De
toute évidence, le vote par procuration déroge à ce principe.
2 . Une telle dérogation ne peut donc valablement s'appuyer que
sur des éléments objectifs résultant, non de la volonté de l'élec-
teur, mais de contraintes qu'il subit du fait de sa santé, de sa
profession, voire d'obligations inopinées auxquelles il ne peut se
soustraire. A cet égard, la lecture de l'article L . 71 du code élec-
toral, qui énumère limitativement les catégories de citoyens auto-
risées à avoir recours au vote par procuration, traduit bien cette
doctrine . 3 . On ne saurait dire que, pour tes retraités, la date de
leurs vacances - c'est-à-dire la date à laquelle ils choisissent de
s'éloigner de leur domicile habituel •- constitue une contrainte
puisqu'elle ne dépend finalement que d'eux-mêmes . 4. Il résulte
de ce qui précède qu'autoriser les « retraités vacanciers » à voter
par procuration reviendrait à accorder le droit de vote par procu-
ration pour convenances personnelles . 5 . Dés lors, on ne voit pas
pourquoi seuls les retraités pourraient bénéficier de ce droit, et
non, par exemple, les inactifs ou les chômeurs qui se trouvent
objectivement dans une situation exactement identique . Et si ce
droit devait être accordé à ceux qui n'ont pas - ou qui n'ont
plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas non plus pour-
quoi il serait dénié à ceux qui en ont une . Un tel privilège
accordé aux retraités constituerait une rupture du principe consti-
tutionnel d'égalité entre les citoyens . 6 . Respecter ce principe
constitutionnel en la circonstance aboutirait donc automatique-
ment à faire du vote par procuration une procédure ordinaire
d'expression du suffrage, en contradiction avec un autre principe
fondamental de la démocratie, celui rappelé au I ci-dessus . 7. Il
s'ensuivrait en outre de multiples possibilités de fraudes . En
effet, actuellement, parce qu'elle résulte de circonstances impéra-
tives, la procuration n'est délivrée que sur présentation de pièces
justificatives précises, que le juge de l'élection peut ultérieure-
ment contrôler. Dans l'hypothèse du vote par procuration pour
convenances personnelles, il ne peut plus y avoir de contrôle, ni
a priori, ni a posteriori . Au surplus, les officiers de police judi-
ciaire auxquels l'établissement des formulaires de procuration
donne déjà bien du travail seraient excessivement sollicités et ne
pourraient donc matériellement procéder à aucune vérification
sérieuse . Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement
est opposé à l'extension suggérée du champ d'application de lu
procédure de bote par procuration .

55354 . - 16 mars 1992 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'expectative dans
laquelle se trouvent les agents territoriaux de la filière culturelle
en raison de l'absence d'établissement d'un régime indemnitaire.
II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend pallier
cette carence dans un délai relativement restreint.

Réponse. - Les dispositions de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par l'article 13 de la loi du 28 novembre 1990
permettent dorénavant aux collectivités locales de fixer le régime
indemnitaire applicable à leurs fonctionnaires . Cette possibilité
est toutefois conditionnée par la publication d'un décret d'appli-
cation . Tel a été l'objet du décret n t 91-875 du 6 septembre 1991
pour les fonctionnaires relevant des domaines de l'administration
générale ou technique . En l'absence d'un décret prévoyant les
conditions de mise en oeuvre d'un régime indemnitaire particulier
aux fonctionnaires relevant de la filière culturelle, les dispositions
antérieures en matièrr indemnitaire continuent, à titre temporaire,
de leur être appliquées . La publication d'un décret, complétant
celui du 6 septembre 1991, devrait très prochainement intervenir
après l'approbation de ce texte par le Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale lors de la séance du 14 mai 1992.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55383 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si,
suite à l'intervention de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990
modifiant les articles 12 bis et 23 de !a loi n a 84-53 du 26 jan-
vier 1984, les créations et vacances d ' emplois doivent encore être
communiquées au CNFPT et au centre de gestion compétent, à
peine de nullité des nominations susceptibles d'intervenir.

Réponse . - Les missions du Centre national de la fonction
publique territoriale (CNFPT) et des centres de gestion en
matière de publicité des vacances d'emplois, sont respectivement
précisées par l'article 12 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et par l'article 23 de cette dernière . Selon
les dispositions de l'article 12 bis de la loi du 26 janvier 1984
précitée, le CNFPT est notamment chargé de la coordination
générale de l'organisation relative à la bourse nationale de l'em-
ploi et des déclarations de vacances d'emplois pour les fonction-
naires des catégories A et B . Il bénéficie pour cela du concours
cite; dé'égations interdépartementales auxquelles les collectivités
locales et leurs établissements publics déclarent les vacances
d'emplois . Pour ce qui concerne ses propres agents, le CNFPT
est également tenu de communiquer les créations et vacances
d'emplois des catégories B, C et D au centre interdépartemental
de gestion auquel sont affiliés à titre obligatoire ou volontaire les
communes et établissements publics des départements de l'Es-
sonne, du Val-d'Oise et des Yvelines . Quant aux centres de ges-
tion départementaux, ils sont notamment chargés, en application
des dispositions de l'article 23 de la loi du 26 janvier 1984 pré-
citée, de la publicité auprès de l'ensemble des collectivités et éta-
bissements affiliés ou non, des créations et vacances d'emplois
pour les catégories C et D. A peine de nullité des nominations,
les créations et vacances d'emplois doivent être préalablement
,.ommunigt .:ées à ces établissements suivant leurs compétences
respectives .

Fonction publique territoriale
(auxiliaires . contractuels et vacataires)

55389 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
rémunération des non-titulaires recrutés sur un emploi visé à l' .r-
ticle 47 de la loi du 26 janvier 1984 doit respecter les limites
fixées, selon la nature de l'emploi occupé, par les décrets
n°` 87 . 1101 et 87 . 1 102 du 30 décembre 1987 ou bien si cette
rémunération peut faire l'objet d'une libre négociation entre les
parties.

Réponse. - La rémunération d'un agent non titulaire recruté en
application de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984 est fixée
par la collectivité territoriale sous le contrôle éventuel du juge
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administratif. La rémunération ne doit pas être entachée d'une
erreur manifeste d'appréciation . Elle s'apprécie au cas par cas au
vu des fonctions exercées, des diplômes détenus et de l'expé-
rience professionnelle . A ce' égard, il convient notamment de
comparer avec l'emploi de titulaire. La rémunération d'un agent
non titulaire ne saurait entraîner une disparité vis-à-vis des fonc-
tionnaires recrutés selon la procédure de droit commun.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

55545 . - 23 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si l'au-
torité locale peut licencier un agent non titulaire qui a sollicité sa
réintégration après un congé visé à l'article 33 du décret
n° 88-145 du 15 février 1988, au motif que l'emploi qu'il occupait
précédemment n'est plus vacant ou que les nécessités de service
ne justifient plus sa réintégration.

Réponse. - Il ressort de l'article 33 du décret n° 88-145 du
15 février 1988 que l'agent non titulaire physiquement apte à
reprendre son se .ice à l'issue d'un congé de maladie, de grave
maladie, d'accident de travail, de maternité ou d'adoption, d'un
congé parental ou pour élever un enfant, d'un congé pour conve-
nances personnelles, pour création d'entreprise ou pour forma-
tion professionnelle est admis, s'il remplit toujours les conditions
requises, à reprendre son emploi dans ta mesure où les nécessités
du service le permettent. Dans le cas où l'intéressé ne pourrait
être réaffecté dans con précédent emploi, il bénéficie d'une prio-
rité pour occuper un emploi similaire, assorti d'une rémunération
équivalente . En outre, aucun licenciement ne peut être prononcé
lorsque l'agent se trouve en état de grossesse médicalement
constatée, en congé de maternité ou d'adoption ou pendant une
période de quatre semaines suivant l'expiration du congé de
maternité eu d'adoption (cf. art . 41 du décret du 15 février 1988).
L'agent non titulaire engagé pour une durée déterminée ne peut
être licencié par l'autorité territoriale avant le terme de son enga-
gement qu'après un préavis qui lui est notifié dans les délais
prévus à l'article 39 du décret du 15 février 1988 . Toutefois,
aucun préavis n'est nécessaire en cas de licenciement prononcé
soit en matière disciplinaire, soit pour inaptitude physique, soit à
la suite d'un congé sans traitement d'une durée égale ou supé-
rieure à un mois, soit au cours ou à l'expiration d'une période
d'essai . Les rmes règles sont applicables à tout licenciement
d'agent non tltu .aire engagé pour une autre durée indéterminée
(cf. art . 40) .Le licenciement est notifié à l'intéressé par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception . La lettre précise
le ou les motifs du licenciement et la date à laquelle celui-ci
prend effet, compte tenu de la période du préavis et des droits
au congé annuel restant à courir (cf. art . 42). Sauf lorsque le
licenciement intervient soit pour des motifs disciplinaires, soit au
cours ou à l'expiration d'une période d'essai, une indemnité de
licenciement est due aux agents dans les conditions fixées aux
articles 43 à 49 du décret du 15 février 1988 . Cette indemnité est
due en particulier aux agents qui, physiquement aptes et remplis-
sant les conditions requises pour être réemployés, n'ont pas été
réaffectés dans leur emploi ou dans un emploi similaire assorti
d'une rémunération équivalente à l'issue de l'un des congés
prévus au titre Ill du décret du 15 février 1988, d'un congé
parental, d'un congé pour formation professionnelle, d'un congé
non rémunéré à l'occasion de certains événements familiaux, d'un
congé non rémunéré pour élever un enfant lorsque la durée de ce
dernier congé n'excède pas un mois, ou d'un congé prévu à l'ar-
ticle 19 du décret . Dans le cas évoqué par l'honorable parlemen-
taire, le licenciement est donc possible sous les réserves et selon
les modalités rappelées ci-dessus.

aux collectivités p our leurs besoins spécifiques et réservés aux
seuls agents préposés à l'exécution de ces tâches.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route . Echappent à cette obligation des agriculteurs utilisant
un tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III (art.
R . 138 [A, l e 2. , 3 . et tIJ du code de la route), lorsque ce maté-
riel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de
travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel
agricole (COMA). En revanche, si les véhicules ne sont pas
attachés à une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent
être titulaires d'un permis de la catégorie B, C limité, ou C sui-
vant le poids total autorisé en charge (PTAC) du véhicule (art.
R . 167-2 du même code). S'il n'est pas envisagé de revenir sur
ces dispositions prises en faveur des exploitants agricoles, de
même Il n'apparaît pas opportun d'étendre cette dispense de
permis de conduire pour d'autres cas que ceux prévus actuelle-
ment . En effet, cette extension serait de nature à susciter une
multitude de demandes de tous les utilisateurs de matériels agri-
coles qui sont astreints à la possession du permis de conduire.
D'ailleurs, l'Etat lui-mime n'a pas dérogé à cette règle puisque
les agents des directions départementales de l'équipement sont
tenus dP posséder le permis de conduire des catégories B, CL
ou C, st ln le PTAC des véhicules qu'ils conduisent pour effec-
tuer !es tr .. .aux d'entretien des routes et des bas-côtés, véhicules
souvent identiques à ceux utilisés par les agriculteurs.

Elections et référendums (campagnes électorales)

55713 . - 23 mars 1992 . - M. Jean Ch>arbonnel s'étonne auprès
de M . le ministre de l'intérieur de l'attitude adoptée par cer-
taines commissions de propagande électorale pour les élections
régionales et cantonales des 22 et 29 mars 1992 . En effet, plu-
sieurs listes ou candidats semblent avoir été autorisés à imprimer
sur leur profession de foi la photographie de leur chef de file
national alors même que ce dernier n'est nullement candidat
dans la circonscription concernée : cette pratique, qui entretient
la confusion entre le candidat lui-même et la personne dont il se
réclame, entraîne une ambiguïté sur l'identité même du candidat.
D'autre part, il s'étonne de constater que des candidats, plus par-
ticulièrement soutenus par le Front national, ont fait imprimer
sur leur profession de foi, diffusée aux électeurs par l'intermé-
diaire de l'autorité administrative, un questionnaire comportant
une demande de renseignements sur l'identité et l'adresse d'éven-
tuels électeurs, ce questionnaire devant être renvoyé à la perma-
nence de l'organisation politique dont il s'agit . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser dans les plus brefs
délais les dispositions légales qui autorisent de telles pratiques et,
à défaut, les instructions qui auraient été données par ses services
aux commissions spécialisées.

Réponse . - Les seules dispositions réglementaires relatives aux
circulaires des candidats sont celles prévues par l'article R . 29 du
code électoral, qui concernent leur nombre et leur format . Les
pratiques mentionnées par l'auteur de la question ne sont donc
pas interdites. Aux termes de l'article R . 38 (5 e alinéa) du code
électoral, la commission de propagande peut seulement refuser
« les circulaires et bulletins dont le format, le libellé ou l'impres-
sion ne répondent pas aux prescriptions légales ou réglemen-
taires » et la commission elle-même, placée sous la présidence
d'un magistrat de l'ordre judiciaire (art. R. 32), est un organe
indépendant . Aucune « instruction » ne saurait donc lui être
adressée par les représentants du pouvoir exécutif.

Elections et référendums (campagnes électorales)

Communes (personnel)

55619 . - 23 mars 1992 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Iudérleur sur l'application de cer-
taines dispositions du code de la route . Les agents employés par
les collectivités qui font usage d'un tracteur pour les besoins
communaux sont obligés d'être titulaires du permis PL. Or, dans
les exploitations agricoles, ce permis n'est pas indispensable ;
toute personne, âgée de moins de seize ans, peut conduire un
tracteur . Il lui demande par conséquent d'étendre cette possibilité

55842 . - 30 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer si dans le cas
d'une campagne électorale, un candidat peut diffuser un tract
comportant l'association des trois couleurs, bleu, blanc et rouge.

Réponse . - Aucune disposition législative ou réglementaire ne
traite de l'impression et de la présentation des tracts, la proscrip-
tion de l'usage d'une combinaison des trois couleurs nationales
étant limitée aux affiches électorales (art . R.27 du code élec-
toral) . Il est toutefois rappelé à l'auteur de la question ive la
diffusion de tout tract pendant la campagne électorale officielle
est interdite (art . L. 165, L.211, L .240 et L.356 du code précité) .
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Enseignement secondaire (fonctionnement)

55889. - 30 mars 1992. - M. Main Moyne-Bressand attire
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences
d'application du décret n4 85-1024 du 23 septembre 1985 en
matière de participation des communes aux dépenses d'investisse-
ment des collèges . Ce texte prévoit un mécanisme de répartition
différent selon qu'il s'agit de dépenses de fonctionnement ou
d'investissement . En ce qui concerne le fonctionnement, le calcul
repose sur un mécanisme de type contingent départemental et
associe deux critères : potentiel fiscal et nombre d'élèves . Un tel
système est équitable. S'agissan t en revanche des dépenses d'in-
vestissement, la disparité des charges entre établissements est telle
que certaines communes se trouvent particulièrement lésées ;
ainsi des situations très injustes sont souvent faites aux com-
munes dont les élèves sont scolarisés dans un collège situé en
ville nouvelle où le coût de participation par élève est notoire-
ment élevé. II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de mettre en place pour aboutir à une
répartition plus équitable dans le montant des contributions com-
munales des dépenses d'investissement des collèges.

Rénunse. - La participation des communes au financement des
coli eges est calculée différemment selon qu'il s'agit de dépenses
de fonctionnement ou de dépenses d'investissement . En matière
de fonctionnement, le système retenu depuis le décret n° 85-1024
du 23 septembre 1985 est celui du continent départemental . Le
département fixe le taux global de participation des communes
concernées aux dépenses de fonctionnement de l'ensemble des
collèges du département . La part des dépenses mise à la charge
de l'ensemble des communes est ensuite répartie en fonction de
deux critères : le nombre d'élèves d'une commune scolarisés dans
un collège du département et le potentiel fiscal de cette com-
mune dans la limite de 20 p . 100 des dépenses à répartir . Pour
l'investissement, le calcul se fait au coup par coup et par établis-
sement . Un premier accord intervient entre, d'une part, le dépar-
tement et, d'autre part, la commune d'implantation du collège
considéré ou le groupement de communes compétent . Ensuite, la
répartition entre communes s'opère par accord librement consenti
ou, à défaut, de la manière suivante : 80 p. 100 au prorata du
nombre d'élèves et 20 p. 100 au prorata du potentiel fiscal . Le
Gouvernement et le Parlement, par la loi n° 90-586 du
4 juillet 1990 (J .O. du 1 1 juillet 1990), soucieux des finances com-
munales et désireux de mettre un terme à ces financements
croisés ont prévu que la participation obligatoire des communes
aux dépenses de fonctionnement cesserait au plus tard le
31 décembre 1994 et dès 1990 pour tout conseil général qui le
souhaitait . De mème, la participation des communes aux
dépenses nouvelles d'investissement engagées à compter du
let janvier 1990 cessera au plus tard le 31 décembre 1999 . Ces
dispositions ont été explicitées dans une circulaire interministé-
rielle du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, et du ministère de l'intérieur, du 2 août 1990
adressée aux préfets, aux recteurs et aux services déconcentrés de
l'éducation nationale.

Départements (conseillers généraux)

56207 . - 13 avril 1992 . - M. René Dosière demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
par département la moyenne d'âge des conseillers généraux à
l'issue du dernier scrutin.

Départements (conseillers généraux)

57070 . - 27 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de ia sécurité publique de lui
préciser par département la moyenne d'âge des conseillers géné-
raux à l'issue du dernier scrutin.

Réponse. - L'âge moyen des conseillers généraux, à l'issue du
dernier scrutin, est retracé, pour les départements de métropole,
dans le tableau ci-après.

DÉPARTEMENTS

	

ÂGE MOYEN

Ain	
Aisne	
Allier	

DÉPARTEMENTS ÂGE MOYEN

Alpes-de-Haute-Provence 	 55,8
Hautes-Alpes	 52
Alpes-Maritimes	 58,1
Ardèche	 54,8
Ardennes	 58
Ariège	 52,5
Aube	 I 56,3
Aude	 52,5
A'ieyron	 56,1
Bouches-du-Rhône	 53,8
Calvados	 58,6
Cantal	 53,7
Charente	 54,3
Charente-Maritime 	 56,4
Cher	 58,6
Corrèze	 58,3
Corse-du-Sud	 53,4
Haute-Corse	 57,2
Côte-d'Or	 56,6
Côtes-d'Arme :	 53
Creuse	 55,9
Dordogne	 :	 54,4
Doubs	 55,3
Drôme	 55,4
Eure	 52,9
Eure-et-Loir	 54,9
Finistère	 m	 52,6
Gard	 56,3
Haute-Garonne	 56,3
Gers	 56,6
Gironde	 56
Hérault	 34,4
111e-et-Vilaine	 :	 56,1
Indre	 56
Indre-et-Loire	 56,4
Isère	 51,7
Jura	 53,9
Landes	 54,1
Loire-et-Cher	 58,9
Loire	 54,6
Haute-Loire	 56,5
Loire-Atlantique	 55
Loiret	 58,9
Lot	 ~

	

53,7
Lot-et-Garonne	 60,4
Lozère	 54,3
Maine-et-Loire	 56,4
Manche	 58,4
Marne	 54,5
Haute-Marne	 55,8
Mayenne	 55,3
Meurthe-et-Moselle 	 56,4
Meuse	 54,7
Morbihan	 57,7
Moselle	 54,6
Nièvre	 56,3
Nord	 56,6
Oise	 55,2
Orne	 59,5
Pas-de-Calais	 54,9
Puy-de-Dôme	 54,5
Pyrénées-Atlantiques 	 51,4
Hautes-Pyrénées	 52,8
Pyrénées-Orientales 	 56,6
Bas-Rhin	 53,1
Haut-Rhin	 52,2
Rhône	 57,1,
Haute-Saône	 54,3
Saône-et-Loire	 54,9
Sarthe	 55,1

Haute-Savoie	 55,7
Seine-Maritime	 57
Seine-et-Marne	 56,9
Yvelines	 54,4
Deux-Sèvres	 58,4
Somme 55,4. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . ... . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . ... . . . . ..1

	

Tarn	 54,8
Tarn-et-Garonne	 55,6
Var	 58,5
Vaucluse	 56,4
Vendée	 54,7
Vienne	 56,4
Haute-Vienne	 55,4
Vosges	 56,9

54,5
59,2
55,9
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ÂGE MOYEN

Yonne	
Territoire-de-Belfort	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

Départements (conseillers généraux)

56208. - 13 avril 1992 . - M. René Dosière demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
l'origine socio-professionnelle des conseillers généraux à l'issue
du dernier scrutin.

Déportements (conseillers généraux)

57071 . - 27 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser l'origine socio-professionnelle des conseillers généraux à
l'issue du dernier scrutin.

Réponse . - Le tableau ci-après indique la répartition socio-
professionnelle de l'ensemble des conseillers généraux des dépar-
tements de métropole à l'issue du renouvellement de mars 1992.

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE
des conseillers généraux

I
01 Agriculteurs (propriétaires exploitants)	
02 Agriculteurs (métayers et fermiers)	
03 Salariés agricoles 	
04 Marins	

II
05 Industriels, chefs d'entreprises 	
06 Administrateurs de sociétés	
07 Agents d'affaires 	
08 Agents immobiliers	
09 Commerçants grossistes	
10 Commerçants	
II Artisans	
12 Entrepreneurs de bâtiment 	
13 Propriétaires (sans autre précision)	

III
14 Ingénieurs	 v	

15 Agents techniques, techniciens, informaticiens 	
16 Contremaîtres	
17 Représentants de commerce	
18 Agents d'assurances	
19 Cadres supérieurs des entreprises privées 	
20 Autres cadres des entreprises privées 	
21 Employés (secteur privé)	
22 Ouvriers (secteur privé)	
23 Assistantes sociales 	
24 Salariés du secteur médical et para-médical 	

IV
25 Médecins	
26 Chirurgiens	
27 Dentistes	
28 Vétérinaires	
29 Pharmaciens	
30 Sages-femmes	
31 Avocats	
32 Notaires	
33 Avoués	
34 Huissiers	
35 Greffiers	
36 Conseils juridiques	
37 Agents généraux d'assurances	
38 Experts comptables	
39 Ingénieurs conseils 	
40 Architectes	
41 Journalistes (presse écrite ou parlée) 	

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE SOCIOPROFESS!ONNEeLE
des conseillers généraux

42 Hommes de lettres et artistes 	
43 Autres professions libérales	

V
44 Etudiants	
45 Professeurs de faculté	
46 Professeurs de l'enseignement du second degré et de

l'enseignement technique (en activité ou en retraite) 	
47 Maîtres de l'enseignement du premier degré et direc-

teurs d'école (en activité ou en retraite)	
48 Membres des professions rattachées à l'enseigne-

ment (I) (en activité ou en retraite) 	

VI
49 Magistrats	 13
50 Fonctionnaires des grands corps de l'Etat (2) 	 54

119
52
15
2

55 Cadres de la SNCF
56 Employés de la SNCF	
57 Agents subalternes de la SNCF	
58 Cadres supérieurs des autres entrep rises publiques	
59 Cadres des autres entreprises publiques
60 Employés des autres entreprises publiques

VIII
61 Pensionnés et retraités civils (4)	
62 Militaires retraités	
63 Permanents politiques	
64 Ministres du culte	
65 Autres professions	
66 Saris profession ou sans profession déclarée (5) 	

TOTAL	 j 3 840

(1) Intendants de lycée, moniteurs, administrateurs universitaires, etc.
(2) Conseil d'Etat, cour des comptes, corps diplomatique, inspection

des finances, corps préfectoral, administrateurs civils, ingénieurs des
mines, des ponts et chaussées, etc.

(3) Y compris les agents des collectivités locales.
(4)Y compris les anciens fonctionnaires et agents de l'Etat, des collec-

tivités publiques et des établissements publics, les agents de la SNCF et
du secteur semi-public.

(5) Notamment dirigeants non rétribués d'oeuvres sociales, d'associa-
tions, de syndicats .

Ministères et secs-état-rats d'Ela:
(intérieur et sécurité publique personnel)

56210 . - 13 avril 1992 . - M . René Dosière appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les nombreuses vacances des postes territoriaux de sous-préfets.
Il souhaite connaisse au ler janvier 1992 la liste des sous-
préfectures vacantes et les mesures pour y remédier.

Réponse. - Au ler janvier 1992 les sous-préfectures suivantes
étaient vacantes : Ancenis, La Châtre, Château-Salins, Montdi-
dier, Vouziers, Bou l ay-Moselle, Rochechouart, Le Vigan, Altkirch
et Fougères . A l'exception de la sous-préfecture de Fougères dont
la vacance remontait au 3 septembre 1991, date du départ de
Mme Charrier, et qui devait être pourvue d'un titulaire,
M. Ambroise, le 28 mars 1992, les neuf autres sous-préfectures
étaient administrées par le sous-préfet titulaire d'un arrondisse-
ment voisin . Le Gouvernement a décidé de pourvoir toutes les
sous-préfectures . Cette décision s'inscrit dans une politique glo-
bale d'aménagement du territoire visant à favoriser l'animation
des zones rurales et à redynamiser en particulier les secteurs les
plus fragiles. La mise en oeuvre a été arrêtée par le comité inter-
ministériel d'aménagement du territoire du 28 novembre 1991.
Aujourd'hui, toutes les sous-préfectures sont en voie d'être
pourvues, les faisant fonction de directeur de cabinet en cours de
titularisation étant affectés prioritairement sur ces postes . Parallé-
lernent, dans des départements de moins de 300 000 habitants (à
l'exception de l'Aude, de la Haute-Corse, de la Corse-du-Sud et
de la Guyane), les fonctions de directeur de cabinet seront

55,9
49,2
56
57,1
54
54,7
57

301
5
6
2

154
52

2
8
9

88
38
21

79
57

6
7

31
110
117

82
29
3

17

Néant
72

308

145

64

2
46

51 Fonctionnaires et agents de catégorie A (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . ...
52 Fonctionnaires et agents de catégorie B (3) 	 I
53 Fonctionnaires et agents de catégorie C (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ..
54 Fonctionnaires et agents d' catégorie D (3)	 I

Vll 1

670
i0
37

1
95
81

3
6

1
10
22
12
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assurées par des directeurs des services du cabinet issus du cadre
national des préfectures . Ainsi, l'ensemble des postes territoriaux
seront pourvus . Les vacances constatées à un instant donné
constituent un minimum incompressible de l'ordre de quelques
unités au plus, correspondant aux mutations de ces fonction-
naires .

Collectivités locales (élus locaux)

56591 . - 13 avril 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le 7 e alinéa de l'article 24 de la loi n° 92-108 du
3 février 1992 relatif aux conditions d'exercice des mandats
locaux . il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le bureau
du conseil général qui y est mentionné renvoie tv !a not i on de
commission permanente : dans ce cas, il ne comprend pas pour
quelle raison la loi du 3 février 1992 n'a pas été visée par la loi
du 6 février 1992 dans son article 37 qui remplace le mot :
« burea,. » par les mots : « commission permanente » . Ou bien
s'il faut entendre par bureau celui institué par l'article 38,
alinéa I 1 de la loi du 6 février 1992 : « le président et les
membres de la commission permanente ayant reçu délégation en
application de l'article 31 de la présente loi forment le bureau ».

Réponse. - L'article 24 de la loi n e 92-108 du 3 février 1992
relative aux conditions d'exercice des mandats locaux a rétabli
les articles 14 et 15 de la loi du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux . L'article 14 de cette dernière loi prévoit, dans
son paragraphe ill, une majoration de l'indemnité de fonction de
chacun des membres du «bureau » du conseil général ou du
conseil de Paris autres que le président et les vice-présidents
ayant délégation de l'exécutif. En vertu de l'article 37 de la loi
d'orientation n e 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administra-
tion territoriale de la République, dans la loi du 10 août 1871
susvisée, et notamment à l'article 14, le mot : « bureau » est rem-
placé par les mots : « commission permanente » . Le septième
alinéa de l'article 24 de la loi ne 92-108 du 3 février 1992 doit
donc être lu ainsi : « l'indemnité de fonction de chacun des
membres de la commission permanente du conseil général ou du
conseil de Paris . . . » (le reste sans changement).

Parlement (élections sénatoriales)

56907. - 20 avril 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que, pour les élections sénatoriales, le préfet est tenu
de dresser dans les quatre jours suivant la désignation des
délégués sénatoriaux par les communes une liste des grands élec-
teurs . Cette liste, accessible aux candidats, leur permet d'adresser
des invitations pour les réunions électorales . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique si ces candidats peuvent demander à avoir com-
munication de cette liste ventilée par arrondissement et avec
l'adresse personnelle de chaque grand électeur.

Réponse . - Aux termes de l'article R . 146 du code électoral,
« le tableau des électeurs sénatoriaux est établi par le préfet et
rendu public dans les quatre jours suivant l'élection des délégués
et de leurs sup pléants » . L'article R. 162 dispose en outre que,
« quatre jours francs au plus tard avant l'élection des sénateurs,
le préfet dresse par ordre alphabétique la liste des électeurs du
département » . Aucun de ces articles ne prescrit que les adresses
des « grands électeurs » doivent figurer sur le tableau des élec-
teurs sénatoriaux . Les instructions diffusées aux préfets les invi-
tent cependant à mentionner lesdites adresses sur la liste prévue
par l'article R . 162, c'est-à-dire le document qui récapitule les
noms des personnes effectivement appelées à participer au
scrutin . C'est seulement après l'établissement de ce second
tableau que les préfectures seront donc en mesure de donner
communication des adresses des électeurs sénatoriaux.

Parlement (élections sénatoriales)

56908 . - 20 avril 1992 . M. Jean-Louis Masson attire l'atten•
tion de M . le ministre de l'Intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que les articles L . 308 et R. 155 du code électoral pré-
voient que chaque candidat aux élections sénatoriales a droit à la
publication d'une seule circulaire ou profession de foi . il semble
donc que cette disposition exclue toute possibilité d'imprimer des
professions de fol bilingues dans certains départements. Si tel
n'était pas le cas, il souhaiterait qu'il lui indique en vertu de quel

texte précis les deux articles sus-indiqués ne s'appliqueraient pas
dans certains départements.

Réponse . - En réponse à ses questions écrites n e 50657, posée
le 25 novembre 1991, et nss Si 128 et 51221, posées le
9 décembre, il a été indiqué à l'honorable parlementaire (Journal
officiel, questions et réponses, A.N ., 13 janvier 1992) quels étaient
les fondements du « bilinguisme » admis pour les documents de
propagande électorale dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et une partie de celui de L Moselle . Cet usage s'étend
à toutes les catégories d'élections, y compris celle des sénateurs.
A titre d'information, il est cependant précisé à l'auteur de la
question qu'aucune des listes de candidats sit, : se sont p résentés
aux dernières élections sénatoriales dans le département de la
Moselle n'a eu recours à cette faculté.

Fonctionnaires ei agents publics (congés)

57101 . - 27 avril 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que les fonctionnaires et les personnes assimilées qui
sont candidats à des élections législatives bénéficient traditionnel-
lement de cinq jours de congé afin, d'une part, de leur permettre
de conduire leur campagne électorale et, d'autre part, de ne pas
porter atteinte au principe de neutralité du service public. 1l sou-
haiterait qu'il lui Indique si une mesure identique sera prise au
profit des fonctionnaires ou assimilés qui seront candidats aux
élections sénatoriales en septembre prochain.

Réponse. - Le régime des congés et autorisations spéciales
d'absence applicable aux fonctionnaires et agents civils de l'Etat
candidats à une fonction publique élective est précisé par la cir-
culaire FP 3 na 1617 du 10 janvier 1986 du secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
simplifications administratives . Aux termes de cette circulaire, qui
a valeur permanente, les agents candidats aux élections législa-
tives et sénatoriales peuvent bénéficier d'autorisations spéciales
d'absence, avec maintien du traitement, dans la limite maximum
de dix jours . Au-delà de ce maximum, les autorisations spéciales
d'absence peuvent être complétées par imputation sur les droits à
congé annuel . En outre, les intéressés peuvent demander à être
placés en position de disponibilité s'il s'agit de fonctionnaires, ou
en congé non rémunéré s'il s'agit de stagiaires ou d'agents non
titulaires .

Elections et référendums (vote par procuration)

57116 . - 27 avril 1992 . - M . Etienne Pinte attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
mauvaise interprétation qui a été faite de l'article 71 du code
électoral et qui a empêché de nombreuses personnes, et en parti-
culier les personnes figées, de voter . Il a, en effet, été constaté
que la majorité des autorités chargées d'at'toriser les votes par

rocuration ont refusé ce droit aux électeurs remplissant pourtant
les conditions prévues aux paragraphes I et Il de l'article L.71
du code électoral, s'ils ne justifiaient pas d'une résidence et d'une
activité professionnelle dans le département où se trouve leur
commune d'inscription . Or le paragraphe I de l'article L .71 du
code électoral dispose que « le vote par procuration est permis
aux électeurs appartenant à l'une des vingt-trois catégories énu-
mérées, et que des obligations dûment constatées retiennent
éloignés de la commune sur la liste électorale de laquelle ils sont
inscrits », et notamment celles de la vingt-deuxième : «que des
raisons professionnelles ou familiales placent dans l'impossibilité
d être présents le jour du scrutin », et le paragraphe il de l'ar-
ticle L.71 du code électoral adopte la même position pour
neuf catégories (exemples : femmes en couches, malades, fonc-
tionnaires de l'Etat exerçant dans les phares, pour les électeurs se
trouvant ou non le jour du scrutin dans la commune où ils sont
inscrits). Aucune condition supplémentaire n'est prévue . Le para-
graphe ill de l'article L .71 du code électoral a été purement et
simplement abrogé à compter du l er mars 1990 . C'est donc
ajouter au texte même que d'exiger des électeurs les conditions
de résidence et d'activité professionnelle dans le département où
se trouve leur commune d'inscription . Or ce non-sens a été favo-
risé par le seul document fourni aux autorités chargées d'auto-
riser les votes par procuration, et émanant du ministère de l'inté-
rieur . II s'agit de l'instruction relative aux modalités d'exercice
du droit de vote par procuration, avec sa mise à jour du
i« mars 1990, et présentant in fine de la reproduction intégrale
de l'article L.71 du code électoral un note qui parait en être la
suite, et qui rappelle l'abrogation du paragraphe III, mais
indique expressément que « ne peuvent plus voter par procura-
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tion les électeurs qui ont leur résidence et exercent leur activité
professionnelle hors du département où se trouve leur commune
d'inscription, ainsi que leur conjoint », La plupart des autorités
ont pu être abusées par une telle présentation . Or si le législateur
avait voulu que cette catégorie d'électeurs soit exclue du vote par
procuration, il eût fallu une refonte complète de !'article L . 71 du
code électoral . Il lui demande donc des éclaircissements sur cette
regrettable affaire.

Réponse. - Le paragraphe incriminé de l'instruction relative
aux modalités d'exercice du droit de vote par procuration (dans
sa dernière mise à jour du l er mars 1990) n'avait d'autre objet ni
d'autre portée que de rappeler aux autorités habilitées à établir
des procurations les modifications survenues dans la législation
depuis la précédente mise à jour de ladite instruction : il s'agit de
la suppression du paragraphe III de l'article L .71 du code élec-
tcre!, abrogé par l'article 13 de (a toi n e 88-1262 du
30 décembre 1988 aveu effet au l e t mars 1980 . C'est en applica-
tion des dispositions abrogées que pouvaient naguère voter par
procuration les électeurs ayant leur résidence et exerçant leur
activité professionnelle hors du département où se trouvait leur
commune d'inscription, ainsi que leur conjoint . Il est regrettable
que certaines des autorités habilitées aient pu interpréter cette
précision comme Impliquant que tout électeur désireux de voter
par procuration devait désormais justifier d'une résidence et
d'une activité professionnelle dans le département de sa com-
mune d'inscription . Mais on observera que rien dans le corps de
la circulaire ne pouvait confirmer cette interprétation erronée,
notamment le détail des attestations et justifications exigées de la
part de l'électeur souhaitant recourir à cette procédure de vote.
Au demeurant, il est rappelé à l'honorable parlementaire que,
conformément aux dispositions de l'article R .72 du code élec-
toral, les officiers de police judiciaire ne sont habilités à dresser
des procurations que par délégation du juge du tribunal d'ins-
tance. Ils agissent donc sous la responsabilité de ce dernier qui
ne pouvait méconnaître l'état du droit en la matière et était à
même d'éclairer les officiers de police judiciaire hésitants . Heu-
reusement, les erreurs signalées par l'auteur de la question se .n-
blent avoir été étroitement circonscrites puisqu'il est le seul à les
avoir relevées . Quoi qu'il en soit, la prochaine mise à jour de
l'instruction précitée tiendra compte de ses observations de telle
sorte que la présentation de ce document élimine toute cause de
mauvaise interprétation sur ce point.

Elections et référendums (vote par procuration)

57172 . - 27 avril 1992 . - M. Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que,
lors de la discussion du projet de loi devenu la loi n é 88-1262 du
30 décembre 1988, son prédécesseur avait clairement exposé que
l'objectif de ce projet était de supprimer la fraude qu'entrainaient
les trop grandes facilités de vote par procuration . Tous les parle-
mentaires sont évidemment d'accord avec l'objectif poursuivi,
mais il apparaît que les restrictions apportées à la possibilité de
voter par procuration sont excessives . Tel est le cas en ce qui
concerne les retraités qui n'ont plus la possibilité de voter par
procuration lorsqu'ils sont absents de leur domicile pour cause
de vacances . Le ministère de l'intérieur considère en effet que
seules des personnes en activité peuvent bénéficier de
« vacances », qu'il n'en est pas de même pour les retraités et que,
si ceux-ci veulent s'absenter de leur domicile, ils peuvent le faire
en dehors des périodes électorales . En réponse à une question
écrite, il a même été précisé que les élections, sauf pour celle dt!
Président de la République, avaient lieu au mois de mars et que
les retraités pouvaient donc s'absenter de leur domicile à une
autre période de l'année . Cet argument est ufficilement accep-
table, car des consuitations référendaires ont eu lieu à un autre
mois que celui du mois de mars . De toute manière, il n'existe
aucune raison valable de restreindre par cette interprétation ia
possibilité de déplacement des retraités, quelle que soit la période
de l'année. En somme, à partir d ' un principe incontestable, celui
d'éviter la fraude électorale, on en est arrivé ? dresser des obs-
tacles qui sont en fait une restriction à l'exercice du droit de
vote. Il apparaît donc souhaitable de modifier la rédaction de
l'article L. 71 du code électoral en trouvant un moyen terme
entre des facilités excessives et des restrictions inacceptables . Il
lui demande s'il envisage de déposer un projet de loi allant dans
le sens qu'il vient de lut indiquer.

Réponse. - C'est sans doute par inadvertance que l'honorable
parlementaire écrit que les retraités « n'ont plus » la possibilité
de voter par procuration lorsqu'ils sont absents de leur domicile
pour cause de vacances. Jamais en effet la loi n'a permis aux
intéressés, pour ce seul motif, d'avoir recours au vote par procu-
ration, pas plus d'ailleurs qu'au vote par correspondance, quand
cette procédure de vote existait . Les circulaires diffusées par le

ministère de l'intérieur et de la sécurité publique ne sauraient
aller au-delà des prescriptions de la loi et la jurisprudence a
reconnu le bien-fondé des indications qu'elles contiennent à cet
égard (CE, 29 décembre 1989, Vigreulles-lès-Hattonchàtel). Quant
au fond . la réponse à la question écrite à laquelle il est fait allu-
sion expose les raisons de principe qui font obstacle à ce que les
retraités soient autorisés à voter par procuration pour le motif
qu'ils seraient absents de leur commune d'inscription . Le principe
consti,utionnel d'égalité se trouverait violé si ce droi t leur était
accordé, alors qu'il serait refusé aux chômeurs ou aux inactifs,
lesquels sont objectivement dans une situation exactement iden-
tique . Au surplus, dès lors que le droit de voter par procuration
pour convenances personnelles serait reconnu à ceux qui n'ont
pas - ou qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on ne voit
pas pourquoi il serait dénié aux autres catégories de citoyens.
Ainsi le vote par procuration se trouverait banalisé et deviendrait
unc procédure ordinaire d'expre_sion du suffrage, au mépris d'un
autre principe, fondamental en démocratie, seion lequel le vote
est personnel et secret . Par ,ailleurs, s'il est exact que les réfé-
rendums, à la différence des autres consul'ations électorales, arri-
vent à des dates inopinées, l'auteur de la question conviendra
qu'il s'agit là dure procédure peu fréquente (seize années se sont
écoulées entre les deux derniers référendums) . Au surplus, !e
référendums sont annoncés plusieurs mois à l'avance : ceiui du
6 novembre 1988 était prévu dés le mois de juillet . Ainsi lee per-
sonnes sans activité professionnelle disposent-elles, même pour
un référendum, de délais suffisants pour leur permettre d'amé-
nager leurs déplacements éventuels de telle sorte qu'elles puissent
personnellement pzrticiper au scrutin.

Elections et ,reférendums (campagnes électorales)

57265 . - 4 mai 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique set
le spectacle grotesque que donnent dans bien des villes à l'occa-
sion de chaque élection les mandataires de candidats qui vien-
nent, au moins une nuit ou une journée avant l'ouverture des
dépôts de candidatures, attendre devant la porte des préfectures
afin d'obtenir le panneau n° I destiné à I affichage électoral . Il
lui demande s'il ne lui parait pas opportun de modifier le code
électoral pour stipuler que l'attribution des panneaux se fera par
tirage au sort le lendemain de la date limite de dépôts des candi-
datures, la campagne ne démarrant qu'après et le calendrier élec-
toral étant modifié en conséquence.

Réponse. - Le problème soulevé par l'auteur de la question ne
se pose pas s'agissant de l'élection présidentielle (puisque l'ordre
d'attribution des panneaux résulte de l'ordre des candidats sur la
liste arrêtée par le Conseil constitutionnel) ou de celle des séna-
teurs (qui ne donne pas lieu à affichage s'adressant au public) . II
est donc circonscrit aux autres catégories d'élections . En ce qui
concerne les élections législatives, c'est la loi qui fait coïncider le
moment de la clôture du dépôt des candidatures avec le début de
la campagne électorale officielle (art . L. 157 et L . 164 du code
électoral), Les panneaux d'affichage devant être à la disposition
des candidats dès ?'ouverture de la campagne, if n'existe aucun
délai permettant de procéder à un tirage au sort après l'enregis-
trement des candidatures . L'ordre d'enregistrement des candida-
tures a donc été retenu traditionnellement comme le plus com-
mode pour l'attribution des panneaux et cet usage étendu aux
élections locales (art . R . 28 du code électoral). La suggestion de
l'honorable parlementaire conduirait à retarder le début de la
campagne électorale, ce qui nécessiterait l'intervention de la loi,
procédure bien lourde eu égard au caractère mineur du problème
posé . Cependant l'administration partage le jugement exprimé sur
l'absurdité de la compétition entretenue par certains mandataires
ou candidats pour disposer du panneau n° 1, alors même que le
panneau convoité ne confère aucun avantage réel, comme l'expé-
rience l'a démontré à maintes reprises . C'est pourquoi une étude
est actuellement entreprise pour rechercher les moyens de nature
réglementaire propres à mettre fin à cette pratique qui, d'ailleurs,
est parfois génératrice d'incidents.

Elections et référendums (vote par procuration)

57311 . - 4 mai 1992 . - M. Maurice Dausset attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique sur
l'application de l'article L .71 du code électoral définissant les
catégories d'électeurs qui peuvent voter par procuration . Cet
article exclut de très nombreux électeurs, et en particulier les
retraités, puisque ceux-ci ne peuvent bénéficier de l'alinéa 23 du
paragraphe l er de l'article L.71 . Cette situation crée un pro-
blème, car bien souvent les retraités prennent des engagements
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auprès des centres pour voyages organisés avant même de
connaître les dates des élections . C'est pourquoi il lui demande
s'il envisage de modifier l'article L.71 afin de lui ajouter une
disposition pour que !es personnes retraitées puissent voter par
procuration.

Elections et refé-endunrs (vote par procuration)

57429. - 4 mai 1992 . - M . Léon Vachet attire l ' attention de
M . le ministre de Pintés-mur et de la sécurité publique sur les
conséquences pratiques des dispositions inclues dans la circulaire
portant réglementation du droit d'utilisation des procurations,
lors des opérations électorales, lorsque le demandeur ressorti de
la catégorie des retraités . En application de cette circulaire, les
possibilités prévues par l'article L . 71, alinéa 23, du code élec-
toral, de donner procuration à un tiers, pour l'accomplissement
de son devoir électoral, lorsque l'électeur y est empêché, en
raison d'un séjour de vacances, ne peuvent trouver application . II
serait tiré de la qualité de retraité une incompatibilité avec la
notion de vacances et en inféré qu'eu égard à leur disponibilité,
il ne saurait être possib!e pour eux de bénéficier des dispositions
de l'article 71, alinéa 23 précité, position entérinée par la haute
juridiction administrative . Un arrêt a été rendu er ce sens, le
29 décembre 1989. 11 en ressort, que les retraités qui s'absentent
de leur domicile ne sauraient être qualifiés de « vacanciers » et
qu'il ne faut voir dans leur absence, qu'un motif de convenance
personnelle . Pour satisfaisante que puisse être, au plan intellec-
tuel, la disposition arrêtée et la jurisprudence établie par le
Conseil d'Etat, il en résulte sur ie plan de l'application, une
incompréhension par les personnes retraitées, auxquelles la déci-
sion s'applique . Incompréhension car eles y voient une mesure
d'entrave au bon exercice de leur devoir de citoyen, et ne perçoi-
vent pas son intérêt du fait des incitations à « se rendre aux
urnes », Dés lors, elles souhaiteraient pouvoir laisser procuration
à une personne de leur choix, afin de remplir ce qu'elle considè-
rent être leur devoir électoral . Il lui demande les mesures qu'il
pense pouvoir adopter, pour permettre aux retraités d'accomplir
leur devoir, du fait qu'ils se seraient éloignés de leur domicile.

Elections et référendums (vote par procuration)

57571 . - 11 mai 1992 . - M. Yves Coussaln demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir lui exposer les raisons q'ii s'opposent à l'extension du vote
par procuration aux personnes retraitées qui se trouvent en
voyage au moment des élections.

Réponse. - Les retraités sont en mesure de prendre les disposi-
tions nécessaires pour que les dates de leurs déplacements ne
coïncident pas avec celles des consultations électorales . En effet,
si l'on excepte les élections partielles, qui surviennent inopiné-
ment, on peut affirmer que le calendrier électoral est parfaite-
ment prévisible et le code électoral est ainsi conçu que, pour
changer le mois où doit se dérouler une élection, il faut l'inter-
vention d'une loi . Hors les élections présidentielles, qui - pour le
moment - se déroulent en avril-mai, toutes les autres consulta-
tions ont lieu normalement durant le mois de mars . II est donc
infondé de soutenir que la liberté des retraités, s'agissant du
choix de leurs dates de déplacement, serait obérée par le calen-
drier électoral . Au demeurant, quand, pour quelque cause que ce
soit, ce calendrier est modifié, c'est toujours plusieurs mois à
l'avance . Si le Gouvernement s'est constamment opposé à l'exten-
sion du vote par procuration aux retraités absents de leur rési-
dence habituelle pour prendre des « vacances », c'est pour des
raisons de fond qui s'articulent comme suit . l a En démocratie, le
vote est un acte personnel et secret. De toute évidence, le vote
par procuration déroge à ce principe . 2 . Une telle dérogation ne
peut donc valablement s'appuyer que sur des éléments objectifs
résultant, non de la volonté de l'électeur, mais de contraintes
qu'il subit du fait de sa santé, de sa profession, voire d'obliga-
tions inopinées auxquelles il ne peut se soustraire . A cet égard, la
lecture de !'article L. 71 du code électoral, qui énumère limitati-
vement les catégories de zitoyens autorisées à avoir recours au
vote par procuration, traduit bien cette doctrine . 3 . On ne saurait
dire que, pour les retraités, la date de leurs vacances - c'est-à-
dire la date à laquelle ils choisissent de s'éloigner de leur domi-
cile habituel - constitue une contrainte puisqu'elle ne dépend
finalement que d'eux-mêmes . 4. Il résulte de ce qui précède
qu'autoriser les retraités vacanciers à voter par procuration
reviendrait à accorder le droit de vote par procuration pour
convenances personnelles . 5 . Dès lors, on ne voit pas pourquoi
seuls les retraités pourraient bénéficier de ce droit, et non, par
exemple, les inactifs ou les chômeurs qui se trouvent objective-

ment dans une situation exactement identique . Et si ce droit
devait être accordé à ceux qui n'ont pas - ou qui n'ont plus -
d'activité professionnelle, on ne voit pas non plus pourquoi il
serait dénié à ceux qui en ont une . Un tel privilège accordé aux
retraités constituerait une rupture du principe constitutionnel
d'égalité entre les citoyens . 6o Adssi, généraliser le vote par pro-
•uration dans le respect de l'égalité entre !es citoyens aboutirait
donc automatiquement à faire du vote par procuration une pro-
cédure ordinaire d'expression du suffrage, en contradiction avec
un autre principe fondamental de la démocratie, celui rappelé
au 1 ci-dessus. 7 . II s'ensuivrait en outre de multiples possibilités
de fraudes . En effet, actuellement, parce qu'elle résulte de cir-
constances impératives, la procuration n'est délivrée que sur pré-
sentation de pièces justificatives précises, que le juge de l'élection
peut ultérieurement contrôler . Dans l'hypothèse du vote par pro-
curation pour convenances personnelles, il ne peut plus y avoir
de contrôle, ni a priori, ni a posteriori. Au surplus, les officiers de
police judiciaire auxquels l'établissement des formulaires de pro-
curation donne déjà bien du travail, seraient excessivement solli-
cités et ne pourraient donc matériellement procéder à une vérifi-
cation sérieuse . Telles sont les raisons pour lesquelles le
Gouvernement est opposé à l'extension suggérée du champ d'ap-
plication de la procédure de vote par procuration . Au demeurant,
lors de la discussion de la loi n° 884262 du 30 décembre 1988,
la question de la modification du 23. du paragraphe 1 de l'ar-
ticle L .71 du code électoral pour permettre aux retraités de voter
par procuration a été abordée. II ressort sans ambiguïté des
débats que le législateur n'a pas voulu donner suite à la sugges-
tion qui lui était faite . L'amendement déposé en ce sens a été
rejeté par la commission des lois et a ensuite été retiré en séance
publique par son auteur (JO . Débats parlementaires, AN,
2 e séance du jeudi 24 novembre 1988, pages 2754 et suivante).

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (sports mécaniques)

45269. - 8 juillet 199! . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
risques d'iniquité qui affectent le financement des écuries fran-
çaises de formule I . Il existe, en plus de l'écurie Williams-
Renault, pour laquelle la Régie nationale fournit des moteurs,
trois écuries françaises privées de formule 1 : l'équipe AGS, ins-
tallée au Luc (Var), l'équipe Larousse installée à Signes (Var) et
l'équipe Ligier installée à Magny-Cours (Nièvre) . Or, il semble
que les fonds alloués aux sports automobiles au titre du Fonds
national de développement du sport ou du « mécénat » d'orga-
nismes dépendant de l'Etat comme le loto national ou la Seita ne
soient pas équitablement répartis entre les trois écuries françaises,
l'écurie Ligier semblant bénéficier d'un avantage qui ne se justifie
pas, notamment au regard de ses résultats sportifs . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions elle envisage de
prendre afin de répartir plus équitablement les fonds alloués à la
compétition de formule 1.

Réponse. - Parmi les financements évoqués au bénéfice de
l'équipe Ligier de formule 1, plusieurs relèvent d'apports se
situant dans le cadre d'accords de parrainage passés avec des
entreprises, et n'appellent pas de commentaires de la part du
ministère de la jeunesse et des sports . S'agissant de l'aide attri-
buée spécifiquement par le MiS, 30 MF ont été attribués
entre 1986 et 1988 pour l'écurie Ligier à la Fédération française
du sport automobile, sur le chapitre 1 du FNDS . Désormais,
l'aide consentie à l'écurie Ligier ne provient plus du FNDS mais
de crédits budgétaires de recherche, Il s'agit en effet par cette
initiative non pas de financer le matériel de la pratique sportive
de haut niveau dont le coût, toutes disciplines confondues,
dépasserait très largement les moyens budgétaires du ministère de
la jeunesse et des sports, mais d'apporter sa contribution à la
réalisation d'un projet d'envergure . C'est ainsi que l'aide
accordée a été destinée à la mise en place d'un centre de
recherches techniques venant compléter l'ensemble des structures
de Magny-Cours, avec le but de réaliser à terme une voiture de
formule I française, mais aussi avec l'objectif de participer à la
revitalisation économique, emplois de retombées commerciales
inclus, d'une région menacée de régression . Sans négliger l'impor-
tance des résultats sportifs et sans ignorer l'existence des écuries
concurrentes, il convient donc d'évaluer cette contribution à la
lumière de tous ces objectifs . Rien ne s'oppose à ce que, dans le
cadre des moyens budgétaires de même nature, d'autres projets
présentant les mêmes critères de qualité et d'impact puissant
puissent bénéficier d'une aide semblable .
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Sports (épreuves pédestres)

50022. - 18 novembre 1991 . - M. Germain Gettgenwin rap-
pelle à Mme le ministre de la jeunesse et des sports qu'en
application de l'article 18 de la loi n. 84-610 du 16 juillet 1984
modifiée toute personne physique ou morale de droit privë, autre
que celles visées à l'article 16, qui organise une manifestation
sportive ouverte aux licenciés des fédérations sportives et don-
nant lieu à remise de prix dont la valeur excède un montant de
10 000 francs, doit demander l'agrément de la fédération inté-
ressée en application de l'article 17 de la présente Ici, au moins
trois mois avant la date fixée pour le déroulement de la compéti-
tion . II lui demande, pour chaque département des régions d'Al-
sace et de Lorraine, de lui indiquer : 10 le nombre total
d'épreuves pédestres sur route organisées au cours de la saison
sportive 1990-1991 ; 2, le nombre d'épreuves pédestres sir route
organisées par les personnes physiques ou morales de droit privé
au cours de ia saison sportive 1990-1991 ; 3* le nombre
d'épreuves pédestres sur route ayant donné lieu à une remise de
prix d'une valeur globale supérieure à 10 000 francs, au cours de
la saison sportive 1990-1991 : 4 . le nombre de demandes d'agré-
ment dont les ligues régionales d'athlétisme d'Alsace et de Lor-
raine ont été saisies au cours de cette période ; 5. le nombre de
refus prononcés et, le cas échéant, les motifs de ces refus ; 6. le
nombre d'agréments réputés tacites en l'absence de rc :us no' ié
dans le délai d'un mois.

Réponse. - Au total, 275 compétitions pédestres sur route ont
été organisées en 1991 dans les départements des régions d'Al-
sace et de Lorraine . 263 d'entre elles ont fait l'objet d'une
demande d'agrément et sept ont été organisées sans autorisation.
L'absence de demande d'agrément est souvent !a conséquence
d'un manque d'information . Après concertation entre la fédéra-
tion et l'organisateur, aucun refus définitif n'a été opposé . Sur les
268 compétitions déclarées, dix organisateurs annoncent plus de
IO 000 francs de récompenses.

Nombre de courses pédestres organisées en 1991 :

Meurthe-et-Moselle	 61

	

Vosges	 26
Meuse	 35

	

Bas-Rhin	 44
Moselle	 51

	

Haut-Rhin	 58

Nombre de demandes d'agrément reçues par les ligues :
Meurthe-et-Moselle	 60

	

Vosges	 26
Meuse	 35

	

Bas-Rhin	 44
Moselle	 45

	

Haut-Rhin	 58

Nombre de refus d'agrément de la part des ligues :
Meurthe-et-Moselle	 0

	

Vosges	 0
Meuse	 0

	

Bas-Rhin	 0
Moselle	 0

	

Haut-Rhin	 0

Nombre de courses avec organisateurs'de droit public :
Meurthe-et-Moselle	 I I

	

Vosges	 21
Meuse	 12

	

Bas-Rhin	 28
Moselle	 7

	

Haut-Rhin	 31

Nombre de courses avec organisateurs de droit privé :
Meurthe-et-Moselle	 50

	

Vosges	 5
Meuse	 32

	

Bas-Rhin	 16
Moselle	 44

	

Haut-Rhin	 27

JUSTICE

Justice (aide judiciaire)

41951 . - 15 avril 1991 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences néfastes du projet de loi de réforme de l'aide légale
qui sera prochainement présenté au Parlement . Celui-ci rencontre
l'hostilité de très nombreux avocats dans la mesure où il opère
un transfert de la charge de la gestion d'un service public sur
leur seule profession . De plus, contrairement aux engagements
présentés dans le rapport Bouchet, le projet gouvernemental pré-
voit une rémunération inférieure aux frais de gestion d'un
cabinet . Le Gouvernement serait bien mal inspiré, au moment où
l'ouverture européenne voit se constituer dans notre pays d'im-

1 portants cabinets juridiques anglo-saxons, de pénaliser ces pro-
fessionnels du droit . Il semble, une fois de plus, qu'une telle
réforme, nécessaire et attendue, n'ait pas été prise en totale
concertation avec l'ensemble des parties concernées. Il lui
demande dcuc, afin d'éviter la paralysie susceptible d'être engen-
drée par les réactions de rejets qui se manifestent dans de nom-
breux barreaux, de modifier en profondeur le texte qui sera
soumis à la représentation nationale afin qu'il soit de nature d
apporter un remède à la situation préoccupante sinon critique de
très nombreux justiciables qui sont dans notre pays victimes de la
pauvreté et de la misère.

Réponse. - La loi relative à l'aide juridique adoptée par le Par-
lement le 10 juillet 1991 a été préalablement soumise à la concer-
tation très large des professionnels du droit concernés . Cette loi
prend en compte les préoccupations de l'auteur de la question
écrite relatives, d'une part, à la rétribution des avocats désignés
au titre de l'aide juridictionnelle et, d'autre part, à la nécessaire
augmentation du nombre des bénéficiaires de cette aide . II y a
lieu de rappeler que la dotation consacrée par l'Etat à l'aide juri-
dictionnelle pour 1992 est de 900 millions de francs, soit plus du
double de la somme inscrite au budget pour l'année écoulée, ce
qui, dans la période de crise économique et de restriction budgé-
taire actuelle, représente un effort considérable . Cette augmenta-
tion est consacrée, pour des raisons évidentes d'équité et d'égalité
des individus devant la justice, à l'extension du système d'aide
juridictionnelle à l'ensemble des juridictions, à la prise en compte
de nouveaux bénéficiaires par l'élévation des plafonds de res-
sources, qui étaient restés, depuis 1972, singulièrement bas, et à
l'amélioration de la retribution des auxiliaires de justice parmi
lesquels figurent, au premier chef', les avocats . Tout d'abord,
ceux-ci obtiennent une rétribution dans des instances exclues,
jusqu'à présent, du champ d'application de l'aide judiciaire et où
ils étaient peu présents en raison de la fréquente insolvabilité des
justiciables . Ensuite, les procédures déjà couvertes par l'aide judi-
ciaire sont aujourd'hui mieux rétribuées que sous le régime
de 1972 . De plus, pour certaines d'entre elles, les diligences parti-
culières effectuées par l'a"ocat donnent lieu à des majorations.
Lee système de rétribution a été réévalué et il n'ignore pas la réa-
lité des efforts accomplis par l'avocat dans l'exercice de sa mis-
sion . II convient de rappeler que l'intention initiale du Gouverne-
ment était de prévoir une grille faisant apparaître de façon claire
le montant de la rétribution accordée pour chaque procédure à
l'avocat désigné et calculé sur la base d'un taux horaire . Cette
option n'a pas recueilli l'accord de tous les organismes représen-
tatifs d'avocats et n'a pas été adoptée par le Parlement.

Justice (fonctionnement)

51382 . - 16 décembre 1991 . - M. Jeun-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les ,inquiétudes qu'il partage avec l'INAVEM (Institut
national d'aide aux victimes et de médiation) et le CLCI (Comité
de liaison des associations socio-éducatives de contrôle judi-
ciaire). Ces deux organismes présentent quelques caractéristiques
qu'il connaît sans doute mais que je me permets de rappeler :
tous deux regroupent l'ensemble des associations d'aide aux vic-
times et les bureaux municipaux d'aide aux victimes d'une part,
les associations de contrôle judiciaire socio-éducatif d'autre part ;
tous deux concourent à la mise en place d'instance de médiation
dans les différents domaines où ce mode de résolution des
conflits peut intervenir, notamment en réalisant depuis 1990 un
programme national de formation à la médiation ; les services
regroupés par ces deux mouvements sont souvent l'objet de pluri-
financements mais le principal tiers financeur reste le ministère
de la justice ; c'est depuis 1982, le même bureau de la direction
des affaires criminelles et des grâces, le BPVP (Bureau de la pro-
tection des victimes et de la prévention) qui gère et contrôle l'en-
semble de ces actions, actions financées sur des crédits d'inter-
vention du ministère de la justice ; enfin, une partie des
associations de ces deux organismes ont le double objet : aide
aux victimes et contrôle judiciaire socio-éducatif. A ce jour, le
financement des services mettant en oeuvre ces actions qui ont
fait des actions de réparation et de prévention (de la délinquance
primaire et de la récidive), n'a jamais été assuré d'une façon
régulière, même si au fil des années la ligne budgétaire gérée par
la direction des affaires criminelles et des grâces a augmenté
régulièrement . Il lui demande expressément de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que les associations regroupées au sein
du Comité de liaison des associations de contrôle judiciaire et de
l'Institut national d'aide aux victimes de la médiation contribuent
de façon essentielle à la mise en oeuvre de deux des priorités en
matière pénale : d'une part, la lutte contre la récidive, par la mise
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à disposition de l'institution judiciaire de ces substituts efficaces
à l'incarcération que sont notamment les mesures de contrôle
judiciaire à caractère socio-éducatif et, d'autre part, l'aide aux
victimes, qui ne peut dépendre de l'autorité judiciaire seule . Sur
le plan budgétaire, les crédits consacrés par le ministère de la
justice à des subventions à ces associations seront maintenus,
en 1992, à un niveau équivalent à celui de 1991, lui-même en
forte augmentation par rapport aux années précédentes, !a dota-
tion étant passée de 13 MF en 1988 à 29 MF en 1991 ; d'autres
ministères contribuent également à ce financement, notamment le
ministère de la solidarité, pour les associations de contrôle judi-
ciaire . Par ses circulaires du 21 novembre 1981 et du
8 juillet 1991 relatives à la prévention de la délinquance, le Pre-
mier ministre a affirmé que les activités d'aide aux victimes et de
prévention de la récidive figuraient parmi les priorités . L'Etat n'a
toutefois pas vocation à assurer seul le financement de ces ser-
vices . Les collectivités locales -• conseils généraux et commu-
naux - doivent y contribuer de façon significative, le cas échéant,
par la signature de contrats action-prévention.

Justice (fonctionnement)

51967 . - 23 décembre 1991 . - M. Gilbert Millet attire i'atttin-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du Comité de liaison des associations socio-éducatives
de contrôle judiciaire et de l'Institut national d'aide aux victimes
et de médiation . Depuis 1982, le même bureau de la direction
des affaires criminelles et des grâces, qui gère et contrôle I en-
semble de leurs actions, actions financées sur des crédits d'inter-
vention du ministère de ia justice . Cette situation présente à tous
les niveaux une cohérence : l'aide aux victimes ne peut consister .
à tirer vengeance de l'auteur d'un delit, l'accompagnement de
délinquants ne peut désormais oublier l'intérêt des victimes de
leurs actes . Or, à ce jour, le financement des services mettant en
oeuvre ces deux actions, qui sont en fait des actions de réparation
et de prévention de la délinquance primaire et de la récidive, n'a
jamais été assuré d'une façon régulière, même si, au fil des
années, la ligne budgétaire gérée par la direction des affaires cri-
minelles et des grâces a augmenté . Or, une réduction au moins
égale à 15 p. 100 vient de leur être annoncée . Ce choix entraîne-
rait des difficultés importantes pour ces deux secteurs, voire des
difficultés insurmontables pour plusieurs associations et, en tout
cas, l'interdiction de donner suite aux projets qui concernent les
départements non équipés à ce jour. Ces actions coûtent peu à la
collectivité et lui font réaliser des économies considérables . II lui
demande en conséquence les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour réévaluer les crédits de manière à répondre
aux besoins.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que les associations regroupées au sein
du Comité de liaison des associations de contrôle judiciaire et de
l'Institut national d'aide aux victimes et de médiation contribuent
de façon essentielle à la mise en oeuvre de deux des priorités en
matière pénale : d'une part, la lutte contre la récidive, par la mise
à disposition de l'institution judiciaire de ces substituts efficaces
à l'incarcération que sont notamment les mesures de contrôle
judiciaire à caractère socio-éducatif et, d'autre part, l'aide aux
victimes, qui ne peut dépendre de l'autorité judiciaire seule . Sur
le plan budgétaire, les crédits consacrés par le ministère de la
justice à des subventions à ces associations seront maintenus,
en 1992, à un niveau équivalent à celui de 1991 ; lui-même en
forte augmentation par rapport aux années précédentes, la dota-
tion étant passée de 13 MF en 1988 à 29 MF en 1991 ; d'autres
ministères contribuent également à ce financement, notamment le
ministère de la solidarité, pour les associations de contrôle judi-
ciaire . Par ses circulaires du 21 novembre 1981 et du
8 juillet 1991 relatives à la prévention de la délinquance, le Pre-
mier ministre a affirmé que les activités d'aide aux victimes et de
prévention de la récidive figuraient parmi les priorités . L'Etat n'a
toutefois pas vocation à assurer seul le financement de ces ser-
vices_ Les collectivités locales - conseils généraux et commu-
naux - doivent y contribuer de façon significative, le cas échéant,
par la signature de contrats action-prévention.

Justice (fonctionnement)

52066. - 30 décembre 1991 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la justice sur les diffi-
cultés de fonctionnement de l'Institut national d'aide aux vic-
times et de médiation et du Comité de liaison des associations

socio-éducatives de contrôle judiciaire à la suite de la réduction
subtantielie de leur dotation budgétaire . Ces deus organismes
regroupent, d'une part, l'ensemble des associations et des
bureaux municipaux d'aide aux victimes, d'autre part, les asso-
ciations de contrôle judiciaire socio-éducatif, et depuis de nom-
breuses années leurs réseaux associatifs se sont vu confier des
missions prolongeant directement le service public de la justice.
Or, malgré cet accroissement des tâches, le financement de ces
services n'a jamais été assuré de façon satisfaisante . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour remé-
dier à cette situation et éviter les conséquences préjudiciables q ui
en résulteraient pour ces structures de la plus grande utilité
sociale . - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que les associations regroupées au sein
du comité de liaison des associations de contrôle judiciaire et de
l'Institut national d'aide aux victimes et de médiation contribuent
de façon essentielle à la mise en oeuvre de deux des priorités en
matière pénale : d'une part, la lutte contre la récidive, par kt mise
à disposition de l'institution judiciaire de ces substituts efficaces
à l'incarcération que sont notamment les mesures de contrôle
judiciaire à caractère socio-éducatif et, d'autre part, l'aide aux
victimes, qui ne peut dépendre de l'autorité judiciaire seule . Sur
le plan budgétaire, les crédits consacrés par le ministère de la
justice à des subventions à ces associations seront maintenus,
en 1992, à un niveau équivalent à celui de 1991, lui-même en
forte augmentation par rapport aux années précédentes, la dota-
tion étant passée de 13 MF en 1988 à 29 MF en 1991 ; d'autres
ministères contribuent également à ce financement, notamment le
ministère de la solidarité, pour les associations de contrôle judi-
ciaire . Par ses circulaires du 21 novembre 1981 et du 8 juileet
1991 relatives à la prévention de la délinquance, le Premier
ministre a affirmé que les activités d'aide aux victimes et de pré-
vention de la récidive figuraient parmi les priorités . L'Etat n'a
toutefois pas vocation à assurer seul le financement de ces ser-
vices . Les collectivités locales - conseils généraux et commu-
naux - doivent y contribuer de façon significative, le cas échéant
par la signature de contrats action-prévention.

Justice (fonctionnement)

52081 . - 30 décembre 1991 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des associations d'aide aux victimes et associations
socio-éducatives de contrôle judiciaire . Ces associations qui
concourent à mettre en oeuvre des actions de réparation et de
prévention sont financées, pour partie, par le ministère de la jus-
tice sur les crédits d'intervention gérés par la direction des
affaires criminelles et des grâces . Alors que la ligne budgétaire
créée à cet effet avait, jusqu'à présent, augmenté régulièrement,
les prévisions pour le budget 1992 accuseraient une réduction au
moins égale à 15 p. 100 . Une telle orientation risque d'entraîner
d'importantes difficultés pour nombre de ces structures qui effec-
tuent pourtant un travail d'accompagnement essentiel, dans la
prolongation du service public de la justice . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de réexaminer la position prise en ce
domaine.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que les associations regroupées au sein
du Comité de liaison des associations de contrôle judiciaire et de
l'Institut national d'aide aux victimes et de médiation contribuent
de façon essentielle à la mite en oeuvre de deux des priorités en
matière pénale : d'une part, la lutte contre la récidive, par la mise
à disposition de l'institution judiciaire de ces substituts efficaces
à l'incarcération que sont notamment les mesures de contrôle
judiciaire à caractère socio-éducatif et, d'autre part, l'aide aux
victimes, qui ne peut dépendre de l'autorité judiciaire seule . Sur
le plan budgétaire, les crédits consacrés par le ministère de la
justice à des subventions à ces associations seront maintenus, en
1992, à un niveau équivalent à celui de 1991, lui-même en forte
augmentation par rapport aux années précédentes, la dotation
étant passée de 13 MF en ;988 à 29 MF en 1991 d'autres minis-
tères contribuent également à ce financement, notamment le
ministère de la solidarité, pour les associations de contrôle judi-
ciaire . Par ses circulaires du 21 novembre 1981 et du 8 juillet
1991 relatives à la prévention de la délinquance, le Premier
ministre a affirmé que les activités d'aide aux victimes et de pré-
vention de la récidive figuraient parmi les priorités . L'Etat n'a
toutefois pas vocation à assurer seul le financement de ces ser-
vices. Les collectivités locales - conseils généraux et commu-
naux - doivent y contribuer de façon significative, le cas échéant,
par la signature de contrats action-prévention .
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Justice (aide juridique)

52095. - 30 décembre 1991 . - M. René André expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, les réflexions dont
vient de lui faire part la conférence des bâtonniers de Frapce et
d'outre-mer, à propos du projet de décret portant application de
la loi ne 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique. En
effet, contrairement aux déclarations qu'il a faites devant l'assem-
blée générale des bâtonniers, il semble que ce projet ait pour
conséquences d'alourdir le système de contrôle, d'empêcher l'au-
tonomie des barreaux et de faire obstacle aux initiatives dyna-
miques de certains d'entre eux pour améliorer la qualité du ser-
vice, e' notamment de la défense . La conférence des bâtonniers
de France et d'outre-mer constate, d'autre part, que si la dotation
de l'Etat pour l'aide juridique sera plus que doublée en 1992,
cette somme, affectée à un nombre beaucoup plus grand de béné-
ficiaires et à un plus grand nombre de types d'affaires, sera
insuffisante et restera sans grand effet sur les matières déjà
indemnisées au titre des textes antérieurs . Elle regrette également
que la défense pénale et la défense civile ne soient pas placées
sur le même plan (la défense pénale, sauf en matière criminelle,
étant dans ce projet de décret nettement défavorisée) et que la
défense devant la cour soit défavorisée par rapport à la défense
devant les tribunaux . En ce qui concerne l'indemnisation des
avocats qui apportent leurs concours à l'aide juridique, elle
regrette que le système proposé soit comparable à celui découlant
de la loi du 3 janvier 1972 et que les intéressés ne soient pas
rémunérés en fonction de leurs diligences réelles, selon une véri-
table grille horaire, conformément à la suggestion faite par la
commission mise en place par le Premier ministre. Il lui
demande, compte tenu des remarques qu'il vient de lui faire, s'il
n'estime pas souhaitable de réexaminer ce projet de décret en
concertation avec la profession d'avocat.

Justice (aide juridique)

53392. - 3 février 1992 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les réflexions dont vient de lui faire part la conférence des bâton-
niers de France à propos du projet de décret portant application
de la loi n° 91 .647 du IO juillet 1991, relative à l'aide juridique.
En effet, contrairement aux déclarations qu'il a faites devant l'as-
semblée générale des bâtonniers, il semble que ce projet ait pour
conséquence d'alourdir le système de contrôle, d'empêcher l'auto-
nomie des barreaux et de faire obstacle aux initiatives dyna-
miques de certains d'entre eux pour améliorer la qualité du sers
vice et notamment de la défense. La conférence des bâtonniers
constate, d'autre part, que si la dotation de l'Etat pour l'aide juri-
dique devrait être plus que doublée pour cette année 1992, cette
somme, affectée à un nombre beaucoup plus grand de bénéfi-
ciaires et à un plus grand nombre de types d'affaires, sera insuf-
fisante et restera sans grand effet sur tes matières déjà indem-
nisées au titre des textes antérieurs . Elle regrette également que la
défense pénale et la défense civile ne soient pas placées sur le
même plan (la défense pénale, sauf en matière criminelle, étant
dans ce projet de décret nettement défavorisée) et que la défense
devant la cour soit défavorisée par rapport à la défense devant
les tribunaux . En ce qui concerne l'indemnisation des avocats qui
apportent leurs concours à l'aide juridique, elle regrette que le
système proposé soit comparable à celui découlant de la loi du
3 janvier 1972 et que les intéressés ne soient pas rémunérés en
fonction de leurs diligences réelles, selon une véritable grille
horaire, conformément à la suggestion faite par la commission
mise en place par le Premier ministre. Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui indiquer s'il n'estime pas souhaitable de réexa-
miner ce projet de décret en concertation avec la profession
d'avocat.

Réponse. - Les préoccupations de l'auteur de la question por-
tent sur la dispersion de l'augmentation des crédits d'Etat entre
les nouveaux bénéficiaires et les nouvelles catégories d'affaires
concernées, au détriment de la rétribution attribuée aux avocats,
sur l'absence d'autonomie consentie aux barreaux ainsi que sur le
choix d'un système de rétribution ne prenant pas en compte les
diligences réellement accomplies par l'avocat désigné au titre de
l'aide juridictionnelle . Sur le premier point, il y a lieu de rappeler
que la dotation consacrée par l'Etat à l'aide juridictionnelle
pour 1992 est de 900 millions de francs, soit plus du double de la
somme inscrite au budget de l'année écoulée, ce qui, dans la
période de crise économique et de restriction budgétaire actuelle,

représente un effort considérable . Cette augmentation est consa-
crée, pour des raisons évidentes d'équité es d'égalité des individus
devant la justice, à l'extension du système d'aide juridictionnelle
à l'ensemble des juridictions, à la prise en compte de nouveaux
bénéficiaires par l'élévation des plafonds de ressources, qui
étaient restés, depuis 1972, singulièrement bas, et à l'amélioration
de la rétribution des auxiliaires de justice parmi lesquels figurent,
au premier chef, les avocats . Tout d'abord, ceux-ci obtiennent
une rétribution dans des instances exclues, jusqu'à présent, du
champ d'application de l'aide judiciaire et où lis étaient peu pré-
sents en raison de la fréquente insolvabilité des justiciables.
Ensuite, les procédures déjà couvertes par l'aide judiciaire sont
aujourd'hui mieux rétribuées que sous le régime de 1972 . De
plus, pour certaines d'entre elles, les diligences particulières
effectuées par l'avocat donnent lieu à des majorations . 11 n'est
donc pas exact de dire que te système de rétribution n'a pas été
réévalué et qu'il ignore la réalité des efforts accomplis par
l'avocat dans l'exercice de sa mission . Par ailleurs, il convient de
rappeler que l'intention initiale du Gouvernement, était de pré-
voir une grille faisant apparaitre de façon claire et sur la base
d'un taux horaire le montant de la rétribution accordée pour
chaque procédure à l'avocat désigné. Cette option n'a pas
recueilli l'accord de tous les organismes représentatifs d'avocats
et n'a pas été adoptée par le Parlement . En ce qui concerne l'au-
tonomie des barreaux, celle-ci est au contraire renforcée par la
réforme . Les dotations consacrée, par l'Etat à l'aide juridiction-
nelle sont, en vertu des articles 27, 28 et 29 de la loi, versées aux
barreaux eux-mêmes par l'intermédiaire de leurs caisses des
règlements pécuniaires qui en assurent la gestion . Les barreaux
peuvent en outre choisir de moduler les rétributions par nature
d'affaire consenties aux avocats en fonction des priorités qu'ils
déterminent librement, le tout avec pour seule limite le montant
des dotations qu'ils reçoivent . Enfin, dans les procédures correc-
tionnelles, qui constituent, en matière pénale, un contentieux
important, une majoration supplémentaire de la dotation pourra
être accordée aux barreaux qui s'efforcent d'assurer une meil-
leure organisation de la défense (art . 91 du décret) . Dans ces
conditions, il était logique qu'un contrôle minimum des fonds
publics ainsi perçus soit institué. Ce travail sera effectué par un
commissaire aux comptes, comme le souhaitaient les organisa-
tions représentant les avocats . II s'agit là d'éléments nouveaux
permettant aux ordres de bénéficier, dans le domaine de l'aide
juridictionnelle, d'une marge de manœuvre jusqu'alors inexis-
tante . La réforme de l'aide juridique tente ainsi de concilier, au
mieux des intérêts des justiciables et des auxiliaires de justice, les
nombreux objectifs qu'elle s'était fixés.

Justice (fonctionnement)

55356 . - 16 mars 1992 . - M. Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les effets du mouvement de protestation des greffiers qui para-
lyse, une nouvelle fais, le fonctionnement de la justice . Ce mou-
vement est dû à la pénurie criante de moyens, au manque de
considération et aux conditions de sous-équipements et de sous-
effectif qui ne permettent plus à ces personnels de remplir leur
mission . 1! faut désormais plusieurs années pour qu'une affaire
soit jugée, et plusieurs mois pour avoir simplement la notification
d'un jugement ou un extrait du greffe . En conséquence, il lui
demande de prendre enfin conscience de l'ampleur de la crise
qui touche l'ensemble des professions judiciaires, notamment les
greffiers, et de donner au monde judiciaire les moyens indispen-
sables pour lui permettre de remplir sa mission avec l'efficacité et
la rapidité que sont en droit d'attendre les justiciables.

Réponse. - Les mouvements de protestation qu'ont connus les
greffes en décembre. 1991 et en janvier 1992 ont cessé â la suite
de longues négociations entre l'intersyndicale des services judi-
ciaires et le garde des sceaux qui ont abouti à des projets de
statut . Ces projets, concrétisés par des décrets publiés au Journal
officiel du 2 mai 1992, ont fait l'objet d'une large concertation . ils
apportent à la situation actuelle des greffiers en chef et des gref-
fiers des cours et tribunaux et conseils de prud'hommes et au
fonctionnement des greffes de nombreuses améliorations dont les
principales sont : ia création de deux corps unifiés de greffiers en
chef et greffiers ; la définition des compétences, élargies et
modernisées ; une formation comportant des spécialités, acquises
en formation permanente ; un recrutement interne élargi et une
augmentation temporaire de la proportion de ce recrutement ;
une gestion « transparente » (notation, mutation) consacrée dans
les statuts. A ces mesures proprement statutaires s'ajoutent d'im-
portantes mesures d'accompagnement tendant, d'une part, au réé-
quilibrage générai de la pyramide des corps par transformation
de 700 emplois de catégorie C en catégorie B et de 75 emplois de
catégorie B en catégorie A et, d'autre part, au repyramidage des
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grades de greffiers en chef et greffiers à l'intérieur des corps . En
outre, le régime indemnitaire des greffiers en chef et greffiers est
réformé en profondeur et amélioré par la création d'une indem-
nité unique. Cette réforme indemnitaire s'accompagne pour l'en-
semble des fonctionnaires d'une augmentation de la ! .tasse
indemnitaire d'un point par année en 1992, 1993 et 1994, soit un
montant global d'environ 45 MF. Par ailleurs, répondant ainsi à
l'attente des greffiers, le garde des sceaux a décidé que leur statut
reconnaîtrait leur vocation d'authentification des actes juridic-
tionnels dans les cas et conditions fixés par le code de l'organisa-
tion judiciaire. De plus, un calendrier de concertation a été
prévu, la Chancellerie devant faire cennaitre pour le 15 juin 1992
ses propositions sur les nouvelles modalités de la notation, la
préparation du dispositif de formation permanente, la réforme du
régime applicable aux agents « faisant fonction » à l'issue du
plan de transformation d'emploi, le dispositif destiné à préserver
pendant la période transitoire les intérêts des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes, la réforme des commissions perma-
nentes au sein des juridictions pour favoriser le dialogue social.
les délégations de signature . L'ensemble de ce dispositif doit per-
mettre la modernisation des statuts des fonctionnaires des ser-
vices judiciaires, partie intégrante de la modernisation de l'insti-
tution judiciaire. En ce qui concerne les effectifs il y a lieu de
souligner que la Chancellerie a mis en oeuvre depuis 1990 un
effort de recrutement sans précédent concernait 639 agents
et 812 en 1991 . Cela a permis la réduction à 2,2 p. 100 en fin
d'année 1991, soit 414 postes, du taux de vacances d'emplois qui
était de 5,2 p . 100 au 30 juin 1990 . Ce résultat est imputable pour
une grande part à la mise en oeuvre, pour les personnels de
bureau, de concours régionnalisés qui permettent de pourvoir
plus facilement les emplois vacants des juridictions les moins sol-
licitées .

l'habitat, programmes sociaux thématiques, secteur diffus), il est
créé un premier niveau de priorité pour les travaux d'installation
des trois éléments de confort, d'accessibilité, ceux réalisés sur
injonction administrative et pour les diagnostics . Le maintient des
locataires dans les lieux, les besoins locatifs, la mise sur le
marché de logements vacants et l'engagement de modération des
loyers constituent un . second niveau de priorité . Le budget relatif
aux primes à l'amélioration de l'habitat (PAH) réservées aux pro-
priétaires occupants à ressources modestes, initialement prévu à
388 MF a été porté à 450 MF dans la loi de finances pour 1992.
Dans le cadre du plan de soutien du BTP décidé par le Gouver-
nement le i2 mars 1992 de nouvelles mesures destinées à favo-
riser la réhabilitation et l'entretien du parc de logements existants
ont été adoptées. Les crédits budgétaires pour la PAH sont
Majorés de 120 MF. Ces crédits supplémentaires permettront de
faire face à la demande importante constatée principalement en
milieu rural niais aussi dans les villes, notamment dans Ses
OPAH et pour la réhabilitation des copropriétés dégradées, ce
qui permettra la réhabilitation de 12 000 logements supplémen-
taires. En outre, il est prévu une nouvelle mesure fiscale, ouvrant
aux propriétaires occupants qui réalisent des travaux de mise aux
normes et d'amélioration de leur logement le bénéfice d'une
réduction d'impôt égale à 25 p. 100 du montant de la dépense
plafonnée à 8 000 francs pour un célibataire et 16 000 francs pour
un couple marié. Cet important effort de l'Etat vise à encourager
l'investissement privé dans la réhabilitation de l'habitat et à favo-
riser une offre diversifiée de logement, tout en contribuant par
les travaux réalisés à l'activité économique et à l'emploi.

Logement ('politique et réglementation)

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (amélioration de l'habitat)

43433. - 27 mai 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État au logement sur les inquiétudes
exprimées par la confédération des artisans et petites entreprises
du bâtiment (CAPEB) en ce qui concerne notamment la réduc-
tion des crédits prévus pour l'Agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat (ANAH) et la prime à l'amélioration de l'habitat
(PAH) . Si l'on ampute de 10 p . 100 chacun de ses budgets, ce
sont tous les marchés de la réhabilitation qui seront affectés au
cours des prochains mois par cette mesure. L'artisanat du bâti-
ment spécialisé dans l'habitat existant risque d'être la première
victime de telles restrictions . tl lui demande ce qu'il compte faire
pour remédier à une situation aussi préjudiciable aux artisans et
petites entreprises du bâtiment.

Réponse. - La régulation budgétaire 1991, rendue nécessaire en
raison de dépenses imprévues et d'une moindre rentrée des
recettes fiscales, a conduit à une mesure générale de réduction
des engagements budgétaires des différents départements ministé-
riels qui n'a porté aucune atteinte grave aux moyens financiers
consacrés à la politique du logement, dans la mesure où les ajus-
tements réalisés présentaient largement le caractère d'économies
de constatation . Le Gouvernement est sensible aux enjeux
sociaux et économiques que représente la politique de l'améliora-
tion de l'habitat. C'est pourquoi le projet de loi de finances pour
1992 a été sensiblement modifié au cours de la discussion parie-
mentaire . Les aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (ANAH), qui se limitaient jusqu'à présent aux logements
construits avant 1948, sont étendues en 1992 à l'ensemble des
logements de plus de quinze ans . La taxe additionnelle au droit
de bail, qui assure ie financement de ces aides, est unifiée au
taux de 2,5 p. 100 pour tous les logements par la loi de finances
pour 1992. Le budget d'intervention de I'ANAH pour 1992, ini-
tialement prévu à 1 586 MF, a été porté 1999 MF, ce qui corres-
pond à son plus haut niveau historique . Le conseil d'administra-
tion de l'Agence, réuni le 19 février 1992, a fixé de nouvelles
règles d'intervention applicables à l'ensemble du parc locatif
privé achevé dpuls au moins quinze ans et a défini les critères de
priorité pour l'attribution des subventions. Désormais, les loge-
ments, qu'ils soient ou non déjà pourvus des trois éléments de
confort (w .-c ., salle d'eau, chauffage central), peuvent bénéricier
de subventions pou le remplacement d'installation vétuste,
notamment, pour des motifs de sécurité et de salubrité et pour
des travaux sur parties communes rendus nécessaires par l'état de
l'immeuble . Dans la limite des crédits disponibles pour chaque
secteur d'intervention (opérations programmées d'amélioration de

46140 . - 29 juillet 1991 . - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État au logement sur les normes
applicables aux locaux anciens acquis par des marchands de
biens et revendus par appartement après travaux . En effet, il lui
rappelle que la réglementation actuelle n'exige pas le respect des
normes d'isolation et, notamment, d'isolation phonique . Or,
même si les professionnels sérieux et les offices HLM mettent
systématiquement les locaux aux normes, quelques intéressés peu
scrupuleux créent un préjudice évident à l'image de leur profes-
sion et surtout aux malheureux acheteurs ou locataires de ces
appartements invivables . Il lui demande donc de prendre les
mesures nécessaires afin de remédier à ce problème et de lui pré-
ciser ses intentions.

Réponse. - L'activité des marchands de biens 1 fait l'objet d'un
examen approfondi au sein d'un groupe de travail réunissant les
organisations professionnelles, les représentants des propriétaires
immobiliers, les associations de consommateurs, des établisse-
ments bancaires, les représentants du notariat et les pouvoirs
publics . Le rapport de ce groupe de travail comporte notamment
des réflexions et propositions destinées à définir des orientations
pour promouvoir la qualité des opérations de réhabilitation aux-
quelles donnent souvent lieu des opérations effectuées par les
marchands de biens . Ces travaux font l'objet d'un examen
attentif du Gouvernement afin de fixer les suites à donner, d'as-
surer le repsect des droits des occupants et d'améliorer la qualité
des prestations fournies aux acquéreurs.

Logement (amélioration de l'habitat)

47721 . - 23 septembre 1991 . •- Le 25 octobre dernier M . le
secrétaire d'État au logement annonçait la mise en place pro-
gressive d'un dispositif d'ensemble d'aide à la prévention des
phénomènes de dégradation dans le parc immobilier privé . Il
déclarait qu'en 1991, l'ANAH pourrait accorder des aides pour
des travaux prioritaires de réhabilitation pour des logements
privés construits entre 1948 et 1975, notamment des copropriétés
dégradées . M. Guy Lengagne lui demande quelles sont les
modalités, les conditions d'obtention et le montant des aides
ainsi prévues.

Réponse . - Le Gouvernement est sensible aux enjeux sociaux et
economiques que représente la politique de l'amélioration de
l'habitat . C'est pourquoi le projet de loi de finances pour 1992 a
été sensiblement modifié au cours de la discussion parlementaire.
Les aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(ANAH), qui se limitaient jusqu'à présent aux logements
construits avant 1948, sont étendus en 1992 à l'ensemble des
logements de plus de quinze ans . La taxe additionnelle au droit
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de bail, qui assure le financement de ces aides, est unifiée au
taux de 2,5 p . 100 pour tous ces logements par la loi de finances
pour 1992 . Le budget d'intervention de l'A NAH pour 1992, ini-
tialement prévu à 1 586 MF, a été porté à 1999 MF . ce qui cor-
respond à son plus haut niveau historique . Le conseil d'adminis-
tration de l'agence, réuni le 19 février 1992, a fixé de nouvelles
règles d'intervention applicables à l'ensemble du parc locatif
privé achevé depuis au moins quinze ans et a défini les critères
de priorité pour l'attribution des subventions . Désormais, les
logements, qu'ils soient ou non déjà pourvus des trois éléments
de confort (WC, salle d'eau, chauffage central), peuvent bénéfi-
cier de subventions pour le remplacement d'installation vétuste,
notamment, pour des motifs de sécurité et de salubrité et pour
des travaux sur parties communes rendus nécessaires pat l'état de
l'immeuble . Dans la limite des crédits disponibles pour chaque
secteur d'intervention (opérations programmées d'amélioration de
l'habitat, programmes sociaux thématiques, secteur diffus), il est
créé un premier niveau de priorité pour les travaux d'installation
des trois éléments de confort, d'accessibilité, ceux réalisés sur
injonction administrative et pour les diagnostics . Le maintien des
locataires date les lieux, les besoins locatifs, la mise sur le
marché de logements vacants et l'engagement de modération des
loyers constituent un second niveau de priorité . Le budget relatif
aux primes à l'amélioration de l'habitat (PAH) réservées aux pro-
priétaires occupants à ressources modestes, initialement prévu à
388 MF a été porté à 450 MF dans la loi de finances pour 1992.
Dans le cadre du plan de soutien au BTP décidé par le Gouver-
nement le 12 mars 1992, de nouvelles mesures destinées à favo-
riser la réhabilitation et l'entretien du parc de logements existants
ont été adoptées . Les crédits budgétaires pour la PAH sont
majorés de 120 MF . Ces crédits supplémentaires permettront de
faire face à la demande importante constatée principalement en
milieu rural mais aussi dans les villes, notamment dans les
OPAH et poitr la réhabilitation des copropriétés dégradées, ce
qui permettra la réhabilitation de 12 000 logements supplémen-
taires . En outre, il est prévu une nouvelle mesure fiscale ouvrant
aux propriétaires occupants qui réalisent des travaux de mise aux
normes et d'amélioration de leur logement, le bénéfice d'une
réduction d'impôt égale à 25 p. 100 du montant de la dépense
plafonnée à 8 000 F pour un célibataire et 16 000 F pour un
couple marié . Cet important effort de l'Etat vise à encourager
l'investissement privé dans la réhabilitation de l'habitat et à favo-
riser une offre diversifiée de logement, tout en contribuant par
les travaux réalisés à l'activité économique et à l'emploi.

Logement (APL)

51344. - 16 décembre !991 . - M. Christian Bergelin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le cas d'un étudiant qui a
bénéficié, jusqu'en 1991, d'un logement conventionné de l'APL
au taux de 898 francs . Or, début juillet, une lettre de la CAF de
Besançon l'avisait que, dan ,. "d'attente de nouveaux textes, l'APL
était fixée provisoirement à 825 francs . II lui fait remarquer que
le nouveau barème vient d'être abaissé à 623 francs . Il semble en
effet qu'un nouveau plancher vient d'être fixé par la CAF . Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer des précisions à ce
sujet. - Question transmise à Aline le ministre délégaé au logement
et au cadre de vie.

Logement (APL)

52380. - 6 janvier 1992. - M. Jacques Barrot interroge M . le
secrétaire d'Etat au logement sur la fixation du plancher de
ressources définissant le montant de l'APL versée par la Caisse
d'allocations familiales aux iocataires étudiants . En effet, ce plan-
cher de ressources fixé par l'article 5 de l'arrêté du
18 novembre 1991, a été porté à 20 000 francs pour l'exer-
cice 1991-1992 alors qu'il était de 17 500 francs pour l'exercice
antérieur, soit une augmentation de 14,3 p . 100. II lui demande
ce qui peut justifier une hausse hors de proportion avec l'aug-
mentation du coût de la vie et largement supérieure aux augmen-
tations des trois années précédentes, qui !'étaient limitées à
500 francs seulement. Par silicium, il souhait voir ce qu'il envi-
sage afin de revenir sur une mess-i'e particuu, .,rement préjudi-
ciable aux enfants des familles ;mi moins fortunées, qui sont prio-
ritairement accueillis dans les établissements et dans les
logements donnant droit à l'APL. II s'inquiète enfin sur une telle
dérive des barèmes de ressources concernant le calcul de l'APL
pour les étudiants et qui entraîne, pour bon nombre d'entre eux,
un grand découragement à venir suivre des études supérieures

alors que, dans k même temps, l'Etat et les collectivirés locales
s'associent au sein du plan Université 2000 pour favoriser l'acces-
sion du plus grand nombre aux formations supérieures.

Logement (APL.)

52883 . - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur l'article
R . 831-6 du code de la sécurité sociale qui a introduit un plan-
cher de ressources pour les bénéficiaires de l'APL ayant la qua-
lité d'ét'>diants . L'article 5 de l'arrêté du 18 novembre 1991 a
porté ce plancher à 20 000 francs pour l'exercice 1991-1992
contre 17 500 francs pour l'année précédente . 1l en résulte une
diminution du montant de l'APL. Aussi il lui demande s'il estime
normal, au moment où l'on veut favoriser l'accès à l'enseigne-
ment supérieur, de diminuer les prestations versées aux étudiants.

Réponse. - Depuis 1938, les pouvoirs publics ont entepris un
programme d'extension des aides personnelles au logement sous
seule condition de ressources, aux catégories de personnes qui en
restaient encore juridiquement exclues . Ainsi, après l'extension de
l'aide personnalisée au logement (APL) au parc tom.« social et
aux foyers de jeunes travailleurs, l'allocation de logement social
(ALS) a été généralisée aux habitants de la région tle-de-^ance
et des quatre départements d'outre-mer depuis le " e jan-
vier 1991 ; au 1 es janvier 1992, cette perspective a été étendue à
la population résidant dans les communes situées dans les agglo-
mérations de plus de 100 000 habitants au sens du recensement
général de la population, le gouvernement entendant généraliser
l'attribution de cette aide à ;'ensemble du territoire dès le l et jan-
vier 1993 . L'extension des aides favorise les étudiants qui peuvent
désormais bénéficier de PALS, sous seule condition de res-
sources . A cette occasion, ii a paru socialement équitable, compte
tenu des modalités très différentes de prise en compte des res-
sources des étudiants selca la catégorie d'aide personnelle,
d'étendre aux bénéficiaires de l'AL k système du forfait de res-
sources, appliqué aux étudiants bénéficiaires de l'APL conformé-
ment à l'article R. 351-7-2 du code de la construction et de l'ha-
bitation (CCH). Cet article prévoit, en effet, un plancher
minimum de ressources pour le calcul de l'aide, fixé chaque
année par arrêté, lorsque les revenus au titre de l'année de réfé-
rence des étudiants bénéficiaires de l'APL sont inférieurs à ce
montant ou en cas d'absence de revenus d'activité profession-
nelle . Or, l'allocation de logement en faveur des étudiants prenait
en compte le revenu net imposable perçu pendant l'anr' .fe de
référence. Ainsi, ces étudiants bénéficiaires de l'AL qui, dans la
majorité des cas, ont des revenus imposables très faibles ou nuls,
leurs ressources provenant de libéralités de leurs parents, jouis-
saient d'un régime nettement plus favorable que celui relatif à
l'APL où le forfait spécifique étudiant était appliqué . S'agissant
du montant actuel du plancher minimum de ressources, soit
20 000 francs pour la période de paiement allant du
ler juillet 1991 au 30 juin 1992, celui-ci a été également déterminé
en fonction de considérations sociales . En effet, les étudiants tri -
provenance de familles modestes sont pour la plupart obligés de
travailler . Vis-à-vis de ces étudiants autonomes issus de familles
défavorisées mais dont les ressources d'activité professionnelle
sont entièrement prises en compte pour la calcul des aides, il a
paru tout à fait équitable d'augmenter le forfait applicable aux
étudiants entretenus par leur famille et dont les revenus sans
l'application de ce forfait seraient considérés comme nuls.

Logement (participation patronale:)

51709. - 23 décembre 1991 . - M. Jean Albouy demande à
M . le secrétaire d'Etat au logement s'il entend donner une
suite aux propositions de la mission d'évaluation de la législation
concernant le logement et l'urbanisme tendant à étendre aux res-
sources secondaires - telles que les « retours de prêts » - prove-
nant de la participation des employeurs à l'effort de construction
les règles d'emploi et de contrôle applicables à la collecte pri-
maire.

Réponse. - Le code de la construction et de l'habitation (CCH)
n 'établit aucune distinction concernant les règles d'emploi des
fonds de la participation des employeurs à l'effort de construc-
tion, entre les ressources résultant des versements des employeurs
et celles issues des remboursements de prêts consentis par les
organismes collecteurs . D'une part, les articles R. 313-25
et R. 313-25-1 du CCH donnent une définition parfaitement
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claire des sommes recueillies au titre de ia participation des
employeurs par les organismes collecteurs, comités interprofes-
sionnels du logement ou bien autres organismes collecteurs, et
comprenent dans ces sommes aussi bien les versements des
employeurs que les remboursements de prêts (alinéas a et e de
ces articles) . D'autre part, les règles d'emploi de ces fonds
définies par l'article R . 313-31 du code de la construction et de
l'habitation font référence aux sommes recueillies telles que
définies par les articles ci-dessus rappelés, sans faire de distinc-
tion entre b nature de ces sommes, versements des employeurs
ou remboursemét t e de prêts.

Logement (amélioration de l'habitat : Seine-Saint-Denis)

52749 . - 20 janvier 1992 . - M. François Asensi att i re l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat au Logement sur les consé-
quences de l'épuisement de l'enveloppe buagétaire destinée à la
prime à l'amélioration de l'habitat sur le département de la
Seine-Saint-Denis . Hormis les opérations programmées à l'amé-
lioration de l'habitat et les sorties d'insalubrité, aucun dossier n'a
été instruit depuis six mois par la direction départementale de
l'équipement . A ce jour, plus de 300 familles de ressources
modestes sont pénalisées par cette situation, tenues, soit de
renoncer à leurs travaux, soit de faire face à des dépenses impor-
tentes induisart des problèmes financiers graves . Cette situation
lui apparaît comme peu cohérente avec la politique de la ville
que met en avant le Gouvernement. 11 lui fait remarquer que
l'amélioration du parc de logements anciens prives est préconisée
dans le futur plan départemental avec l'appui financier de t a
P .A.H . Dans ce contexte, il lui demande que la dotation budgé-
taire 1992 prenne en compte, outre l'augmentation prévisible des
dépenses pour l'année à venir, le reliquat des dossiers non traités
au titre de l'année 1991.

Réponse. Il a été tenu compte de la forte croissance des
demandes de crédits sur la ligne budgétaires 65 .48-80 en prime à
l'amélioration de l'habitat (PAH) lors de la répartition des enve-
loppes en 1992, en particulier en île-de-France . Ainsi, la cotation
allouée à la région 11e-de-France, pour 1992, est en augmentation
par rapport aux années précédentes . Elle est de 18,6 MF, alors
qu'elle s'élevait à 15,5 MF en 1990 et à 15,4 MF en 1991 . Par
ailleurs, dans le cadre du plan de soutien au BTP décidé par le
Gouvernement le 12 mars 1992, de nouvelles mesures destinées à
favoriser la réhabilitation et l'entretien du parc de logements
existants ont été adoptées . Les crédits budgétaires pour la PAH
saisi majtïés de 120 MF. Ces crédits supplémentaires permettront
de faire face à la demande importante constatée principalement
e:t milieu rural mais aussi dans les villes, notamment dans les
OPR'-I et pour la réhabilitation des copropriétés dégradées, ce
qui permettra la réhabilitation de 12 000 logements supplémen-
taires . A ce titre, la région ile-de-France va recevoir un complé-
ment de dotation PAH de 11,4 MF qui s'ajoutent aux 18,6 MF
de dotation initiale . Cette très sensible augmentation de l'enve-
loppe régionale devrait permettre de déblegt'er les 320 dossiers
qui étaient en attente de financement au l tr avril de cette année
à la Direction départementale de l'équipement de Seine-Saint-
Denis .

Baux (baux d'habitation)

54048. -- 17 février 1992. - M, Gary Malandain attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État au logement sur l'application de
l'article 15 de la loi né 89-462 du 6 juillet 1989 . Cet article pré-
voit les conditions dans lesquelles le bailleur peut ne pas renou-
veler le contrat de location en cas de vente et détermine les
modalités de droit préférentiel pour le locataire en place qui
serait intéressé par l'achat du logement concerné . Or certains pro-
priétaires contournent l'esprit du texte en faisant des propositions
de vente à des prix nettement supérieurs au marché et donc tout
à fait dissuasifs dans le but de vider l'immeuble de ses locataires
et de se lancer ainsi dans une spéculation lmmobiliére . C'est le
cas de la société Foncières et financières réunies qui, après avoir
acheté un immeuble 22, rue Montrosier, à Neuilly-sur-Seine, à la
Compagnie française d'assurances sur la vie (GAN) fait une offre
de vente aux locataires occupants à un prix plusieurs fois supé-
rieur à celui de l'achat et à celui du prix pratiqué dans l'environ-
nement immédiat, prix qui atteint et qui varie de 75 000 francs à
100 000 francs le mitre carré. II lui demande donc s'il ne juge
pas utile pour une application honnête de cet article de le com-

piéter par un système de prix de vente encadré par des références
à tout logement comparable dans le même esprit que le loyer de
référence prévu à l'article 17 de la même loi.

Réponse. - L'article 15 de la loi n e 89-462 du 6 juillet 1989
énonce les conditions de fond et de forme du congé, et notam-
ment du conga donné par le bailleur au locataire . L'une des justi-
fications de ce congé repose sur ia décision de vendre le loge-
ment, prise par le bailleur . La partie U de l'articie 15 encadre
précisément le congé pour vente . Ainsi « le congé vaut offre de
vente au profit du locataire : l'offre est valable pendant les deux
premiers mois du délai de préavis » . Ce délai de préavis est fixé
à six mois dans la partit I de l'article 15 . Enfin l'alinéa 4 de
l'article 15-11 précise : «< Lorsque le bien e été vendu à un tiers, '
des conditions ou à un prix plus avantageux pour l'acquéreur
que ceux prévus dans l'offre de vente, le locataire qui n'avait pas
accepté cette offre a la faculté de ee substituer à l'acquéreur pen-
dant le délai d'un mois à compter de la notification du contrat
de vente . Le locataire indique au bailleur l'adresse à laquelle
cette notification doit être effectuée à ta diligence du notaire : à
défaut, le locataire ne peu: se prévaloir de ce droit de substitu-
tion » . Dans l'hypothèse où un congé pour vente aurait pour
ruile, après une période plus ou moins longue, non pas la vente
du local, mais une relocation par te même bailleur, le juge, éven-
tuellement saisi par l'ancien locataire, aurait à apprécier les cir-
constances matérielles de la relocation et les intentions réelles du
bailleur lors de la notification de congé . En effet, les termes « le
congé doit être justifié . . . » choisis par le législateur autorisent le
juge à effectuer ce contrôle.

,o ^ment (PLA : Finistère)

54369. - 24 février 199? . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur la nécessité
de permettre aux petites 'mmunes en milieu rural de développer
une politique active de ioge_ment social, condition essentielle
pour le maintien de la population et l'installation de familles
nouvelles . Une telle politique passe par l'attribution en nombre
suffisait de prêts locatifs aidés à ces communes . Ce n'est pas
aujourd'hui le cas . En 1991, dans le Finistère, les arrondissements
les plus urbanisés, ceux de Brest et de Quimper, ont à eux deux
totalisé 567 PLA contre seulement 96 pour les arrondissements de
Châteaulin et de Morlaix . Si les grandes villes doivent faire face
à une demande importante en matière de logement et s'il
convient de les aider à y répondre, l'avenir dry monde rural exige
également un effort soutenu . II lui demande les mesures que le
Gouvernement entend prendre e;r ce domaine.

Réponse. - La programmation des aides de l'Etat au logement
est déconcentrée auprès des préfets de région et de département,
dans le cadre des instructions de portée générale données par le
ministre chargé du logement . Ainsi, en ce qui concerne le milieu
rural, la circulaire de programmation des aides à la p ierre
pour 1992 a rappelé la volonté du Gouvernement de permettre à
l'espace rural d'offrir, en matière d'habitat, des prestations de
qualité analogues à celles offertes en milieu urbain, et a demandé
aux préfets de prendre en considération les besoins en logements
correspondants, en évitant toutefois tout saupoudrage contraire à
la nécessaire sélectivité qui doit s'attacher à l'emploi de fonds
publics . A cet égard, il a été demandé de privilégier les opéra-
tions correspondant à l'implantation ou au développement d'acti-
vités, notamment les opérations s'inscrivant dans le cadre d'une
réflexion intercommunale . Au niveau des crédits décidés lors du
comité interministériel d'aménagement du territoire (CIAT) le
28 novembre 1991, le montant de la ligne budgétaire, « prime à
l'amélioration de l'habitat » (PAH), a augmenté pour 1992 : il
passe de 380 MF à 450 MF. De même, il a été décidé de pro-
mouvoir particulièrement les opérations programmées d'améliora-
tion de l'habitat (OPAH) en milieu rural, notamment dans le
cadre d'opérations globales de développement de l'économie
locale . En outre, dans le cadre du plan de soutien au BTP décidé
par le Gouvernement le 12 mars 1992, de nouvelles mesures des-
tinées à favoriser la réhabilitation et l'entretien du parc de loge-
ments existants ont été adoptées . Les crédits budgétaires pour la
PAH sont majorés de 120 MF. Ces crédits supplémentaires per-
mettront de faire face à la demande importante constatée princi-
palement en milieu rural mais aussi dans les villes, notamment
dans les OPAH et pour la réhabilitation des copropriétés
dégradées, ce qui permettra la réhabilitation de 12 000 logements
supplémentaires . Par ailleurs, compte tenu de l'inadéquation des
méthodes de programmation, employées en milieu urbain, à
appréhender de façon suffisamment fine les besoins en milieu
rural, qui sont d'ailleurs très divers selon les situations, un guide
méthodologique relatif à la programmation du logement social en
milieu rural sera prochainement diffusé auprès des directions
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départementales de l'équipement . Enfin, il convient de rappeler
que le PLA neuf n'est pas le seul moyen de créer des logements
locatifs en milieu rural . Lorsque, par exemple, il existe un patri-
moine public ou privé vacant ou inconfortable, il convient de
privilégier sa réutilisation ou son amélioration par le biais de la
PALULOS communale ou des subventions de l'ANAH.

Logement (allocations de logement)

55311 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur l'intérêt
qu'il y aurait à étendre le bénéfice de l'allocation de logement
social attribuée aux étudiants qui n'habitent plus chez leurs
parents et ne leur sont plus rattachés fiscalement . Depuis le
l« janvier 1992, cette allocation est perçue par les seuls étudiants
qui sont domiciliés dans des villes de plus de 100 000 habitants.
Or, certaines communes dont la population n'atteint pas ce seuil
possèdent sur leur territoire une université et accueillent donc de
nombreux étudiants, qui ne disposent que de faibles ressources
av même titre que dans les grandes villes. Il lui demande donc
s'il ne pourrait envisager, sans attendre 1993, de prendre une
mesure permettant de verser l'allocation de logement social à
tout étudiant résidant dans une commune où est implantée une
université.

Réponse . - Jusqu'à une date récente, certains ménages restaient
encore juridiquement exclus du bénéfice des aides personnelles
au logement . Pour remédier à cet état de fait, le Gouvernement a
décidé d'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation
logement social sous seule condition de ressources en commen-
çant par les zones géographiques où les charges de logement sont
les plus lourdes et où les tensions sur le marché sont les plus
fortes . Ainsi, la première mesure d'extension appliquée le l et jan-
vier 1991 a visé les habitants de la région parisienne et ceux des
départements d'outre-mer . Le droit à l'allocation de logement
social (ALS) a été ensuite étendu le l e t janvier 1992 aux habitants
des communes appartenant à des agglomérations de plus de
100 000 habitants au sens du recensement général de la popula-
tion . Les étudiants, qu'ils résident dans le parc privé, dans le
parc social ou dans tes résidences universitaires, bénéficient de
cette mesure, qu'il est prévu de généraliser à l'ensemble du terri-
toire dès le l er janvier 1993 .

MER

Mer et littoral (aménagement du littoral)

49690 . - I I novembre 1991 . - M . Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur l'application de
la loi sur le littoral . Le manque de décrets d'application de cette
loi donne lieu à des recours en justice émanant de simples parti-
culiers, parfois mal informés, qui cependant, par ce moyen, com-
pr-mettent une politique le plus souvent légale d'urbanisme, de
logement ou économique des conseils municipaux mis en cause.
II lui demande s'il envisage d'éclaircir les dispositions de ce texte
par la publication de décrets d'application qui éviteraient des
procès inutiles. - Question transmise a M. le secrétaire d'Etat à la
mer.

Réponse . - Les dispositions de la loi du 3 janvier 1986 relative
à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral qui
a été votée à l'unanimité par le Parlement, sont, pour la plupart,
directement applicables dans les communes littorales . La loi a
cependant prévu que, sur certains points particuliers, des décrets
d'application viendraient compléter ces dispositions : sept sont
déjà parus, trois en sont à un stade avancé de préparation, un
autre est retardé pour des raisons techniques . Les décrets parus
sont les suivants : le décret ne 86-1252 du 5 décembre 1986,
relatif aux schémas de mise en valeur de la mer, précise le
contenu et les modalités d ' élaboration de ces documents, qui ont
pour objet de définir, sur le littoral et en mer, la vocation des
différentes zones et de préciser les sujétions s'y rapportant,
notamment les mesures de protection du milieu marin . Le décret
n e 88-531 du 2 mai 1988, relatif é l'organisation du secours et du
sauvetage en mer, précise l'organisation du sauvetage maritime,
permettant ainsi aux maires des communes littorales de connaître
le champ de leur responsabilité et le rôle de l'autorité maritime.
Le décret n° 89-694 du 20 septembre 1989, relatif aux espaces
littoraux à préserver (art . L. 146-6 du code de l'urbanisme),

1
rivage de la mer. Ce texte a complété le dispositif existant en

définit notamment la nature et la délimitation de ces espaces et
milieux, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du
patrimoine naturel et culturel du littoral, nécessaires au maintien
des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique.
Les espaces concernés sont définis au niveau local, dans le cadre
de l'élaboration des documents d'urbanisme, et portés à la
connaissance des maires . Une modification de ce décret est en
préparation pour tenir compte des difficultés d'application locale,
au regard de l'implantation des exploitations de cultures marines.
Le décret n° 89-734 du 13 octobre 1989 concerne les dispositions
qui ont classé, dans les départements d'outre-mer, la zone dite
des 50 pas géométriques (bande littorale de 81,20 m) dans le
domaine public maritime. Ce décret porte application des dispo-
sitions des articles 37 et 39 de la loi. Le décret n e 90-481 du
12 juin 1990 détermine les dispositions réglementaires relatives à
la création d'une servitude transversale permettant d'accéder au

permettant de fixer une servitude de passage sur des voies
privées existantes pour relier la voirie publique au rivage de la
mer. Le décret n° 91-980 du 20 septembre 1991 relatif à la qualité
des eaux de baignade fixe les modalités d'application de l'ar-
ticle 9 de la loi littoral qui, conformément à une directive euro-
péenne, étend aux baignades non aménagées les normes de qua-
lité des eaux de baignades aménagées . II fixe également les
normes à respecter et les méthodes de référence pour l'analyse de
ces eaux . Le décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux
autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de
mouillages et d'équipements légers sur le domaine public mari-
time, pris en application de l'article 28 de la loi, permet aux
communes d'installer des équipements d'accueil pour les navires
de plaisance n'affectant pas de manière irréversible le site lorsque
la création d'un port de plaisance n'est pas nécessaire . Les com-
munes disposent d'ailleurs d'un droit de priorité pour la création
de ces zones de mouillages et peuvent percevoir des redevances
pour service rendu . Parmi les décrets encore en cours d'élabora-
tion, trois sont relatifs à l'extension du champ d'application de la
loi littoral . La consultation de l'ensemble des communes
concernées, imposée par la loi, a nécessité er, pratique un très
long délai ; toutes les délibérations sont maintenant parvenues à
l'administration centrale ; elles ont fait l'objet d'un examen
approfondi lors de réunions interministérielles qui ont estimé
nécessaire de provoquer quelques consultations locales complé-
mentaires . Les derniers arbitrages vont maintenant pouvoir être
rendus et les décrets seront alors soumis à l'avis du Conseil
d'Etat . En ce qui concerne le projet de décret relatif à la délimi-
tation du rivage de la mer par procédés scientifiques modernes,
prévu par l'article 26 de la loi Iittor-,I, sa préparation nécessite
notamment des expertises complémentaires pour que la nouvelle
méthode de délimitation soit incontestable . Une expérimentation
a été décidée, parallèlement à une délimitation traditionnelle,
dans le secteur difficile des marais de Séné (golfe du Morbihan).
Des observations marégraphiques et une campagne de photos
aériennes ont été effectuées aux marées d'équinoxe de mars et de
septembre . L'exploitation des résultats de ces observations est en
cours . Dans l'attente, les textes antérieurs organisant les délimita-
tions par constatations effectuées sur place demeurent valables.
Cette situation est sans rapport avec le développement d'un
contentieux lié à l'application de cette loi « littoral » . Les recours
devant les juridictions administratives concernant les espaces lit-
toraux sont essentiellement liés à des problèmes d'urbanisme et
concernent des dispositions directement applicables sans décret, à
l'exception du seul article L . 146-6 qui a fait l'objet du décret
d'application du 20 septembre 1989.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

31352 . - 16 décembre 1991 - M. André Duroméa souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat â le mer sur la
situation extrêmement difficile que connaît le monde de la pêche.
II pouvait ainsi lire dans le journal Le Marin du 15 novembre
dernier : « Bruno qui possède, à Port-Vendres, le Jeune-Eric, un
petit bateau en bois de 6 mètres, se voit offrir 50 000 francs pour
laisser la pèche . "C'est dit-il, une somme dérisoire mais je dois
bien accepter puisque, à terme, je ne pourrais pas continuer ce
métier . . . Mais ce métier m'a quand même permis jusqu ' ici de
vivre dignement . En m'obligeant, dans les faits sinon dans le
principe, à casser mon bateau, on ne me laisse plus que la solu-
tion du RMI, car je n'ai même pas droit à des allocations chô-
mage !". » Et il lui signale que ce n'est pus un cas isolé puisque
des cas tel que celui-ci, il en a rencontrés dans sa région et
notamment au Havre . Il lui indique donc que cela confirme tout
à fait l'analyse des communistes sur le plan de casse, le plan
Mellick à propos duquel il annonçait que d'ici peu, les pécheurs
suaient sans ressources une fois leur bateau vendu comme le
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sont les producteurs de lait avec les quotas . Il lui demande donc
ce qu'il compte faire pour qu'au moins les pêc'he'trs qui sont
dans l'engrenage du plan Mellick puissent s'en so,iir, puissent
bénéficier de toutes facilités sociales ou de formation leur per-
mettant de sortir la tête de l'eau et pour que ceux qui restent
puissent se désendetter.

Réponse. - Le plan d'aide à la sortie de flotte était nécessaire,
pour adapter la capacité de capture à l'état de la ressource, et
respecter les objectifs fixés par le programme d'orientation plu-
riannuel à l'échéance du 31 décembre 1991 . Sans sa mise en
oeuvre, la flotte de pêche française aurait continué d'être inéli-
gible à toute aide publique à la construction de navires . Il
convient de rappeler que ce plan reposait entièrement sur le
volontariat des propriétaires, et que personne n'a donc été
contraint, ni en fait, ni en droit, de démolir son bateau . Tout au
contraire, les financements mis en place ont permis à de nom-
breux pécheurs de quitter la profession en allégeant ou er cou-
vrant leur endettement . Enfin, les pêcheurs restant dans la pro-
fession seront en meilleure situation, puisque la pression sur la
ressource se faisant moindre, une rentabilité accrue peut être
espérée pour les navires en exploitation . Enfin, il convient de
rappeler qu'aucune sortie de flotte aidée par l'Etat ne peut avoir
lieu sans qu'un plan social définisse !es modalités de reclasse-
ment, de formation, de conversion ou de versement d'un revenu
de remplacement pour les marins concernés . Au plan local, cette
action s'est traduite par la constitution de commissions de suivi
portuaire qui ont eu pour objet d'examiner chaque décision de
sortie de flotte sur le plan de ses conséquences sociales . Au sein
des commissions de suivi portuaire, des cellules d'aide au reclas-
sement ont eu pour tâche de vérifier la mise en oeuvre des solu-
tions arrêtées dans le cadre du plan social et de traiter indivi-
duellement les situations les plus difficiles . S'ajoutant aux
dispositifs traditionnels d'accompagnement social, deux mesures
spécifiques ont été mises en place par le secrétariat d'Etat à la
mer pour les marins pêcheurs salariés sont l'entreprise faisait
l'objet d'une aide à la sortie de flotte. La première concerne un
régime de cessation anticipée d'activité, qui a fait l'objet le
2 juillet 1991 d'un protocole d'accord entre l'Etat et les organisa-
tions armatoriales et synd i cales de la p ..che maritime . Au terme
de celui-ci, les marins âgés de cinquante ans et ayant cotisé au
moins trente ans peuvent bénéficier d'une préretraite, calculée en
fonction de leur âge et de leur salaire de classement ENIM, mais
qui, dans tous les cas, rie peut être inférieure à 53 p. 100 de la
10 e catégorie de l'ENIM. La seconde s'adresse aux marins
salariés privés d'emploi, non couverts par l'assurance chômage,
qui peuvent bénéficier d'une allocation complémentaire de res-
source servie pendant 426 jours, équivalente à celle qu'ils
auraient obtenue des Assedic en ayant cotisé au moins 365 jours
dans les vingt-quatre derniers mois . Sur les 1 174 marins qui
armaient les navires actuellement sortis de flotte, 862, soit plus
de 73 p. 100 ont retrouvé en embarquement (531), ur reclasse-
ment à terre (75), bénéficient d'une pension de retraite (233) ou
d'une mesu .,e de cessation anticipée d'activité (23) . En outre, le
régime particulier d'allocation complémentaire de ressources
bénéficie à 74 marins . tandis que 17 autres sont en cours de for-
mation et 14 sont indemnisés au titre de l'assurance chômage . Au
total, 967 marins - soit 82 p . 100 de l'effectif concerné - ont pu
bénéficier d'une mesure de reclassement, de retraite ou de verse-
ment d'un revenu de substitution dans le cadre de l'exécution du
plan . Les autres cas concernent notamment des marins en
maladies, sous les drapeaux ou n'ayant pas, à ce jour, fourni
d'indications précises sur leur situation . Ils font actuellement
l'objet d'un examen tout particulier dans le cadre des cellules
d'aide au reclassement.

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

55114 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Yves Cozan appelée l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'État à la mer sur le projet de limiter
les captures de poissons par les pêcheurs plaisanciers . Cette pra-
tique très ancienne, qui permet aux plaisanciers de capturer, pour
leur consommation propre, une quantité raisonnable de poissons,
semble être remise en cause . Il lui demande par conséquent de
bien vouloir l'informer des dispositions qu'il entend prendre à ce
sujet.

.Réponse. - La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n e 90-618 du 1 1 juillet 1990 . Ce texte prévoit, dans
son article 5, que les autorités administratives régionales compé-
tentes peuvent prendre, par arrêté, des mesures limitatives pou-
vant aller jusqu'à « interdire la pêche de certaines espèces ou en
limiter les quantités pouvant être pêchées ou transportées » . Ces
mesures, bien évidemment, sont prises en vue d'empêcher la

dégradation des ressources halieutiques lorsque celles-ci apparais-
sent comme menacées, et afin d'assurer la sécurité, la salubrité, la
santé publique et le bon ordre des activités de pêche. li n'est pas
envisagé de prendre, au plan national, des mesures relatives à des
limitations de captures, car des décisions de ce type ne pour-
raient que difficilement répondre à la diversité des situations sur
le littoral . C'est pourquoi, les préfets de région ont été désignés à
l'article 6 du décret du I1 juillet 1990 comme étant l'autorité
administrative compétente pour prendre des mesures limitatives,
si celles-ci s'avèrent Mtre nécessaires . C'est ee effet, le niveau
régional qui est le mieux adapté pour prendre des mesures effi-
caces et appropriées permettant une réelle protection de la res-
source .

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

55115 . - 9 mars 1992 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la mer sur le projet de créa-
tion d'un brevet national de moniteur de bateau-école . Il lui
indique que cette disposition soulève une vive inquiétude parmi
les associations qui dispensent des cours à leurs adhérents pour
la préparation aux permis . Il lui demande que ce projet tienne
compte de l'important travail mené dans ce domaine par les
associations des pêcheurs-plaisanciers.

Réponse . - La profession d'enseignant de la conduite en mer
des navires de plaisance à moteur n'est actuellement soumise à
aucune réglementation . La détention d'un permis plaisance n'est
même pas obligatoire pour enseigner, ce qui n'est pas satisfaisant
étant donné l'importance de la qualité de l'enseignement pour la
sécurité des plaisanciers et de tous les usagers de la mer. Pour
remédier à cette lacune et en plein accord avec les professionnels
concernés, j'ai décidé la création d'un brevet de moniteur de
bateau-école . Ce futur brevet, dont les modalités de mise en
ouvre sont à l'étude, sera obligatoire pour toutes les personnes
qui font de l'enseignement leur profession . Les personnes qui ini-
tient à la navigation à titre bénévole, au sein d'une association
dont ce n'est pas l'objet principal, ne seront pas concernées par
cette mesure . L'entrée en vigueur est prévue pour le 1« jan-
vier 1993 .

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

55139. - 9 :vars 1992 . - M. Christian Kert attire l'attention de
M. le secrétaire d ' État à la mer sur les difficultés que rencon-
trent les sociétés commerciales ayant pour objet la formation des
candidats aux différents permis bateaux face à la concurrence
déloyale pouvant être exercée par les centres ou clubs nautiques
régis par la loi de 1901 et qui proposent également une prépara-
tion à ces épreuves . Ces asscciations, qui la plupart du temps
sont bénéficiaires de subventions de collectivités locales et dont
les charges ne sont pas comparables avec celles supportées par
les sociétés commerciales (non assujetties à la TVA par exemple),
sont, en effet, en mesure de proposer des tarifs défiant toute
concurrence. C'est pourquoi il lui demande si, dans le cadre de
la réforme du permis bateaux actuellement en préparation, une
refonte des conditions d'enseignement est également prévue, afin
de donner à cette formation, qui se doit aujourd'hui d'être com-
plète, des professionnels capables d'assurer cette tâche dans des
centres équivalents aux auto-écoles, et dont les moniteurs seront
titulaires d'un diplôme d'Etat . Une telle mise à plat du système
actuel permettrait de gommer les disparités entre les écoles de
navigation, sociétés commerciales et celles bénéficiant de la loi
de 1901.

Réponse. - La profession d'enseignant de la condtite en mer
des navires de plaisance à moteur n'est actuellement soumise à
aucune réglementation . La détention d'un permis plaisance n'est
même pas obligatoire pour enseigner, ce qui n'est pas satisfaisant
étant donné l'importance de la qualité de l'enseignement pour la
sécurité des plaisanciers et de tous les usagers de la mer. Pour
remédier à cette lacune et en plein accord avec les professionnels
concernés, j'ai décidé la création d'un brevet de moniteur de
bateau-école . Ce futur brevet dont les modalités de mise en
oeuvre sont à l'étude, sera obligatoire pour toutes les personnes
qui font de l'enseignement leur profession . Les personnes qui dis-
pensent des cours au sein d'une association en étant rémunérés
devront donc aussi être titulaires de ce brevet . L'entrée en
vigueur est prévue pour le l e t janvier 1993 .
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Transports maritimes (ports : Loire-Atlantique)

57026. - 27 avril 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat à ta mer que, dans
une conférence de presse en date du 15 avril 1992, il a évoqué un
projet de loi sur la modernisation de la filière portuaire . 11 a
souligné à cette occasion que les ports français étaient un
extraordinaire atout pour l'économie nationale, assurant au total
50 p . 100 du commerce extérieur en tonnage et 25 p . 100 en
valeur, soit 50 000 emplois directs et 200 000 emplois induits
dépendants de l'activité portuaire . II lui demande s'il peut lui
indiquer quelle serait l'incidence sur le port autonome
Nantes-Saint-Nazaire, en Loire-Atlantique, de ce projet de loi s'il
était adopté.

Réponse . - C'est précisément parce que nos ports représentent
un enjeu majeur pour l'économie nationale, en termes de com-
merce extérieur en tonnage et d'emplois directs ou indirects, que
le Gouvernement entend mener à son terme le projet de moderni-
sation de la filière portuaire rendu public le 28 novembre 1991,
et, en particulier, le projet de loi modifiant le régime de la manu-
tention dans les ports français. L'objectif poursuivi est d'amé-
liorer significativement la compétitivité et la fiabilité des ports
français, par la mise en place d'une nouvelle organisation du tra-
vail, négociée localement entre les partenaires sociaux ; en fonc-
tion des accords obtenus, l'Etat apportera une importante contri-
bution financière permettant d'ajuster dans des conditions
honorables, là où c'est nécessaire, les effectifs de dockers aux
besoins réels. 1l n'est pas encore possible d'indiquer précisément
quelles seront, pour les différents ports, !es retombées de la
réforme entreprise, puisqu'elles dépendront justement des
résultats des négociations locales : on peut simplement dire
qu'elles seront positives et importantes là où des accords seront
intervenus . Dans le cas du port autonome de Nantes-Saint-
Nazaire, pour la partie Saint-Nazaire et Montoir, la signature
d'une « charte d'objectifs » entre dockers et entreprises de manu-
tention pour la mise au point d'une structure originale est parti-
culièrement intéressante ; bien qu'il soit encore prématuré d'en
apprécier les conséquences sur le trafic, puisque le montage juri-
dique correspondant n'est pas encort achevé, on peut présumer
que les effets en seront très bénéfiques pour le port ; en tout cas,
la préservation de la fiabilité à Saint-Nazaire et Montoir a permis
de maintenir et même de développer un trafic soutenu dans ces
zones portuaires . En ce qui concerne Nantes, des contacts entre
les partenaires sociaux n'ont eu lieu que tardivement et n'ont pas
encore abouti, mais on ne peut que formuler le voeu que ces
négociations se poursuivent et permettent d'améliorer (également
dans ce port la fiabilité et la compétitivité.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

52444. - 13 janvier 1992. - M. Maurice Adevah-Peuf
demande à M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations s'il est en mesure de lui indiquer les conclusions de
l'étude dont faisait état son prédécesseur dans sa réponse à la
question écrite n° 29157 parue au Journal officiel du 9 juillet
1990.

Réponse. - il est précisé à l'honorable parlementaire que « la
prime de fidélité » rémunère actuellement la domiciliation du
traitement des agents en activité sur un compte chèque postal.
L'octroi de cet avantage aux retraités des PTT dont la pension
est versée sur compte courant postal, qui induirait une dépense
importante pour les deux exploitants publics, La Poste et France
Télécom, est toujours à l'étude . II est pour l'instant prématuré de
se prononcer sur la suite qui sera réservée à cette affaire . ll
convient toutefois de rappeler que les retraités bénéficient actuel-
lement de divers avantages tels que la gratuité de la carte Visa,
l'abonnement téléphonique ainsi que les redevances de location-
entretien du poste de base. En outre, dans le cadre de la réforme
des PTT, ies retraités ont bénéficié, au l er janvier 1991, d e

-mesures de reclassement indiciaire, dans les mêmes conditioi_
que les actifs (attribution de 10 points réels ou bonification d'an-
cienneté scion le cas). D'autre part, ils peuvent également pré-
tendre à différentes prestations sociales interministérielles (aide à
l'amélioration de l'habitat, aide ménagère à domicile, participa-
tion aux frais de séjour dans les établissements de vacances) .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

53380 . - 27 janvier 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur une juste requête des personnels retraités . Une circu-
laire du 12 janvier 1989, rappelait les mesures d'application de la
prime de fidélité servie aux personnels du ministère des postes et
télécommunications et de l'espace, faisant domicilier leurs émolu-
menis mensuels sur un compte chèque postal . Les seuls bénéfi-
ciaires en sont actuellement les fonctionnaires en activité . Dès
lors qu'ils font valoir normalement leurs droits à la retraite, ils ne
peuvent plus y prétendre, bien que le virement du montant de
leur pension soit fidèlement effectué sur leur compte CCP . 11 lui
demande que les mesures soient prises afin que les personnels
retraités restent bénéficiaires de cet acquis.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que « la
prime de fidélité » rémunère actuellement la domiciliation du
traitement des agents en activité sur un compte chèque postal.
L'octroi de cet avantage aux retraités des PTT dont la pension
est versée sur compte courant postal, qui induirait une dépense
importante pour les deux exploitants publics, La Poste et France
Télécom, est toujours à l'étude . Il est pour l'instant prématuré de
se prononcer sur la suite qui sera réservée à cette affaire . II
convient toutefois de rappeler que les retraités bénéficient actuel-
lement de divers avantages tels que la gratuité de la carte Visa,
de l'abonnement téléphonique ainsi que des redevances de
location-entretien du poste de base . En outre, dans le cadre de la
réforme des PTT, les retraités ont bénéficié, au l er janvier 1991,
des mesures de reclassement indiciaire dans les mêmes conditions
que les actifs (attribution de !0 points réels ou bonification d'an-
cienneté selon le cas) . D'autre part, ils peuvent également pré-
tendre à différentes prestations sociales interministérielles (aide à
l'amélioration de l'habitat, aide-ménagère à domicile, participa-
tion aux frais de séjour dans les établissements de vacances).

Postes et télécommunications (courrier)

54757. - 2 mars 1992 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les problèmes d'acheminement du courrier et des colis
qui ne parviennent pas toujours à leur destinataire, et qui peu-
vent, de ce fait, être source de litiges avec les administrations, les
entreprises de vente par correspondance ou les particuliers . Dans
ce cas, la charge de la preuve est supportée par le demandeur qui
se trouve bien souvent dans l'impossibilité de le faire s'il n'a pas
eu recours à l'envoi recommandé. Il lui demande s'il envisage
des dispositions particulières pour que les envois en affranchisse-
ment normal puissent, à la demande de l'intéressé, être
« attestés » comme preuve d'un envoi à destination d'un tiers,
sans pour autant créer une obligation de résultat pour La Poste.

Réponse . - L'impératif de qualité de service attaché à l'achemi-
nement du courrier comporte aussi l'exigence d'assurer la sécurité
des envois. Bien que les relations soient permanentes entre les
instances de sécurité de La Poste et les entreprises de vente par
correspondance, les mesures prises ne permettent d'avoir qu'une
connaissance partielle des pertes ou détournements des colis
envoyés par ces sociétés . Celles-ci avaient souhaité que La Poste
institue un moyen de preuve par délivrance d'une attestation de
remise des envois à leurs destinataires . Des obstacles quant aux
contraintes techniques de distribution et à l'accroissement corres-
pondant des •arifs ont fait que cette procédure de preuve de la
remise des colis n'a pas été retenue, alors même que le principe
déjà existant de la recommandation des envois répond tout à fait
aux besoins des entreprises de vente par correspondance . La
recommandation des objets confiés à La Poste offre comme
avantages d'être reconnue juridiquement comme une preuve, de
donner lieu ainsi à indemnisation, et de constituer un indicateur
précis de l'évolution de la délinquance à l'encontre du courrier
postal, puisqu'il concentre deux éléments d'information, date de
dépôt et destination, susceptibles par recoupement de connaître
les circuits d'acheminement suivis et les personnels ayant traité
l'envoi . Aussi, lui substituer une autre procédure n'aurait pas
offert un gain suffisant de qualité et de sécurité du service
d'acheminement des colis, d'autant que les coûts de cette nou-
velle prestation auraient été comparables au tarif demandé pour
la recommandation .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55210. - 9 mars 1992 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation des chefs d'établissement retraités qui, suite aux
mesures de reclassement dont les personnels actifs de La Poste et
de France Télécom bénéficient, attendent une revalorisation de
leur pension conformément à l'article 16 du code des pensions
civiles et militaires . Les mesures de bonification intervenues dés
le 1« janvier 1991 pour les chefs d'établissement de 4, et
3 s classe en activité sont à ce jour sans effet sur les chefs d'éta-
blissement retraités . Il lui demande donc dans quel délai ces
mesures seront étendues au personnel en retraite.

Réponse . - La transformation juridique des structures des PTT,
qui a abouti le I n janvier 1991 à la mise en place de deux
exploitants publics, La Poste et France Télécom, s'est accompa-
gnée d'une profonde réforme sociale visant à améliorer la car-
rière des agents. Compte tenu de l'ampleur de ses objectifs, la
mise en oeuvre de cette réforme ne pouvait être réalisée en une
seule année et se poursuivra jusqu'en 1994 . Dans l'attente, et afin
de garantir aux agents actuellement en fonctions une améliora-
tion immédiate de leur carrière, une procédure de reclassement a
été instituée . Les mesures prises dans le cadre de ce reclassement
prennent effet le I « janvier 1991 et le l et juillet 1992 . S'agissant
des chefs d'établissement de 4 e et 3' classe, dix points réeis indi-
ciaires uniformes ont été intégrés dans leurs échelles indiciaires
au I« janvier 1991 : en outre, une indemnité mensuelle d'attente
de reclassement équivalant à dix points réels a été attribuée jus-
qu'au let juillet 1992, date à laquelle elle sera intégrée dans le
traitement à l'occasion de la mise en place de la deuxième phase
du reclassement . Les mesures évoquées ci-dessus sont étendues
au personnel retraité du même grade en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
Toutefois, les pensions de retraite ne pouvant être calculées que
sur un indice de ua ;tement afférent à un échelon déterminé, l'in-
demnité mensuelle d'attente de reclassement payée aux actifs ne
peut avoir aucune incidence sur le montant de la pension des
retraités . Les fonctionnaires des PTT étant, comme tous les autres
fonctionnaires, soumis au régime général des retraites, la liquida-
tion des pensions de retraite relève de la compétence du minis-
tère du budget . Celui-ci a été amené à traiter un très grand
nombre de dossiers. A cet égard, les retraités, notamment les
chefs d'établissement de 4 s et 3 e classe, bénéficiaires de ces
mesures, ont bien perçu les rappels relatifs à la première phase
du reclassement avec effet pécuniaire du I « janvier 1991 . Mais
compte tenu de la charge de traitement de ces dossiers, le calen-
drier du paiement des rappels relatifs à la deuxième phase du
reclassement, avec effet pécuniaire du let juillet 1992, sera pro-
chainement précisé .

Postes et télécommunications (courrier : Nord - Pas-de-Calais)

55410. - 16 mars 1992 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la suppression des services ambulants desservant la région
Nord - Pas-de-Calais . Le tri postal qu'effectuent la nuit depuis de
très nombreuses années les personnes des services ambulants,
pendant les trajets Paris à Lille, Paris à Dunkerque et Paris à
Valenciennes, permet un acheminement et une distribution des
produits courriers à j + I . Or La Poste, sous couvert de moder-
nité et de rentabilité, envisagerait dés le deuxième trimestre
de 1993 la suppression du « Paris à Dunkerque », suivie à l'ho-
rizon 1995 de la disparition totale du « Paris à Lille » et du
« Paris 3 Valenciennes » . Ces mesures risquent fort d'entraîner
une dégradation de la qualité de l'acheminement du courrier et
de compromettre le bon fonctionnement du service public de
La Poste que les usagers sont en droit d'exiger . Aussi il lui
demande s'il n'apparaîtrait pas utile de procéder à un réexamen
de la situation.

Réponse . - Le plan de développement de l'automatisation du
courrier prévoit l'installation de machines à trier les paquets dans
les centres de Noyelles-lés-Seclin et Arras en 1993-1994 et de
machines spécifiques pour trier les lettres de grand format à
Lille-Lezennes CT et Arras CT à partir de 1994 . En conséquence,
à partir du 2' semestre 1993, le trafic restant à traiter manuelle
ment sur les services ambulants ne pourra justifier l'ensemble des
moyens composant le train-poste autonome du Nord . 11 est donc
prévu de supprimer dés septembre 1993 le service Paris à Dun-
kerque (qui traite le Pas-de-Calais) et de regrouper à ce stade
« Paris à Lille » et « Paris à Valenciennes ». Cette opération sera
accompagnée d'un plan social qui devra permettre le reclasse-
ment des personnels concernés dans les meilleures conditions
possibles . Tous les échanges entre 1'Ile-de-France et le
Nord - Pas-de-Calais seront alors assurés par des liaisons rou-
tières ou ferroviaires directes et conteneurisées depuis la plate-
forme de Paris Evangile (l'ensemble du trafic « lettres » de petit
format est déjà acheminé de cette façon). En fonction des dis-
tances relativement faibles et des temps de parcours réduits, ce
dispositif doit permettre de rationaliser les conditions de traite-
ment tout en maintenant une qualité de service j + 1 entre des
deux régions . Cette qualité de service devrait être améliorée gràce
au rattachement des centres de tri de la région Nord - Pas-de-
Calais à la plate-forme que La Poste fait aménager sur le site
aéroportuaire de Roissy pour recevoir le réseau postal aérien de
nuit. Le plan de réorganisation, déjà partiellement appliqué
aujourd'hui, sera complétement achevé en février 1993 et per-
mettra des échanges en j + 1 avec l'ensemble des départements
de province .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

Postes et télécommunications (télécommunications)

55374 . - 16 mars 1992. - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
bien vouloir lui confirmer les mesures annoncees par la presse en
faveur d'un allégement du système de la redevance versée actuel-
lement par les câblo-opérateurs à France Télécom . Il souhaite
également être informé de ce qu'il compte mettre en oeuvre pour
augmenter la pénétration du câble en France.

Réponse. - Les mesures en faveur d'un allégement du système
de la redevance versée par les câblo-opérateurs à France
Télécom, qui ont été annoncées par la presse, sont en effet l'un
des volets des accords intervenus entre l'exploitant public et les
filiales de la compagnie générale des eaux, de la Lyonnaise des
eaux et de la Caisse des dépôts et des consignations . Les baisses
de redevance très importantes consenties par France Télécom, qui
accepte de voir sa rémunération diminuer de plus de 60 p . 100
les premières années, seront en grande partie répercutées sur les
abonnés et permettront une diminution du prix de l'abonnement
de vingt à vint-cinq francs . En contrepartie, l'exploitant public
aura la possibilité d'augmenter sa participation dans le capital
des sociétés d'exploitation du câble lorsque celles-ci seront
devenues bénéficiaires . Par ailleurs, des mesures, visant à faciliter
le câblage des immeubles collectifs et des lotissements et à enri-
chir l'offre de programmes, viendront compléter ces dispositions
financières et contribuer au développement du câble .

55514 . - 16 mars 1992 . - M. André Lejeune appelle l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des chefs d'établissement et directeurs d'établisse-
ment retraités des PTT. Une réforme des statuts de cette adminis-
tration, assortie d'un volet social, est intervenue en 1990, compor-
tant notamment l'amélioration de la situation de tous les
personnels actifs et retraités . Or compte tenu des mesures corréla-
tives de reclassement qui ont été prises, la catégorie des chefs
d'établissement y compris les directeurs d'établissement n'a pas
été associée au bénéfice de la réforme . Ce traitement discrimina-
toire soulève une vive protestation des intéressés eu égard aux
responsabilités qui étaient liées à leur niveau de fonctions, à une
époque d'intense activité où l'évolution de l'organisation et des
méthodes s'avérait nécessaire au développement du réseaa! et des
installations des télécommunications françaises . Il lui demande
que les chefs d'établissement retraités des PTT bénéficient des
droits de reclassement dont ils ont été écartés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pendons)

55515 . - 16 mars 1992. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la situation des chefs d'établissement retraités des
communications . Ces derniers en effet, contrairement à ce qui a
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eu lieu pour d'autres ministères, n'ont pas bénéficié des mesures
de revalorisation dont ont joui leurs collègues actifs . Aussi il lui
demande dans quelle mesure ces services seraient à même de
répondre à ce souci d'équité.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55805 . - 23 mars 1992 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation des chefs d'établissements retraités de
France Télécom à la suite de la mise en ouvre de la loi
n o 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service
public de la poste et des télécommunications . En effet, ceux-ci
n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu malgré les
promesses faites lors de l'élaboratioon du volet social de la
réforme de ce service public tendant à améliorer les traitements
et les pensions de tous y compris des retraités . Elle lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour donner satisfaction à ces personnels qui ressentent
cette exclusion comme dégradante alors qu'ils ont contribué à
l'essor de France Télécom.

Retraites fonctionnaires civils et militaires

(montant des pensions)

5580d . - 23 mars 1992. - M. Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur les points suivants : son prédécesseur à toujours
exprimé que la réforme des PTT instituant France Télécom pren-
drait en compte les i ntérêts de l'ensemble des personnels actifs et
retraités et que ies chefs d'établissements n'en seraient pas
écartés ; les mesures de reclassement du personnel intervenues
depuis le début de l'année 1991 restent sans effet sur la situation
de la quasi totalité des chefs d'établissements retraités : tous ceux
dont l'indice de traitement d'activité se situe au-dessus de l'in-
dice 900 en sont exclus ; un an après les premières applications,
et malgré le déploiement de tous les efforts des organisations tant
auprès de la direction générale que de son ministère, le reclasse-
ment des chefs d'établissements retraités est resté en l'état et les
classifications et reclassifications en cours ne conduisent à aucun
rattrapage de situation . La réforme des Postes et Télécommunica-
tions en deux établissements publics a fait l'objet d'un texte de
loi n e 90-568 du 2 jtiillet 1990, voté par le Parlement . Il le
remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre pour que cette catégorie professionnelle fasse l'objet
d'une plus juste considération et d'une meilleure reconnaissance
de l'effort accompli, dans le redressement du réseau téléphonique
français dans la période de l'après-guerre, auquel les chefs d'éta-
blissements ont pris une large part.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55949 . - 30 mars 1992 . - M. Edouard Landrair interroge
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la spécificité de la situation des personnels concernés par le
reclassement indiciaire prévu par la loi n° 90-568 du
2 juillet 1990. En particulier, les chefs d'établissement retraités de
France Télécom n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire
prévu ; ont été évincés ceux qui ont quitté leur grade à l'indice
maximum, ainsi que les cadres supérieurs et les emplois sous
statut ; aucune disposition pratique n'a été prise pour raccorder
les chefs d'établissement retraités à u t grade d'assimilation leur
permettant de bénéficier du reclassement . Il lui demande quelles
sont ses intentions pour que les promesses faites lors de l'élabo-
ration du volet social de la réforme du service public, promettant
« une amélioration généralisée des traitements et pensions, tous
les agents devant en profiter, y compris les retraités », soient
tenues .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56092. - 30 mars 1992 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation dans laquelle se trouvent les chefs d'établis-
sement retraités, après la réforme des PTT . En dépit des
assurances qui leur avaient été données, ceux-ci se trouvent
écartés du bénéfice des mesures de reclassement prises en faveur
des personnels en activité. Il lui demande les dispositions qu'il
compte prendre pour que cette catégorie de retraités de La Poste
et de France Télécom ne soit pas injustement traitée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56093 . - 30 mars 1992 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la question de l'application des revalorisations, prévues
dans la loi du 2 juillet 1990, aux chefs d'établissement retraités
de La Poste . En effet, ceux-ci ne peuvent se voir attribuer les
reclassements accordés aux actifs et promis aux retraités par
équivalence, selon l'article 16 du code des pensions civiles et
militaires, en l'absence totale de correspondance entre les grades
anciens et fonctions nouvelles . il lui demande ce qu'il entend
prendre comme mesure pour permettre aux chefs d'établisse-
ments retraités de La Poste de ne pas se voir exclus du champ
des revalorisations statutaires prévues par la loi.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56094. - 30 mars 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation des chefs d'établissements retraités de
France Télécom qui n'ont pas bénéficié du reclassement indi-
ciaire prévu dans la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 . II lui fait
observer que les réponses aux nombreuses questions écrites de
parlementaires sur ce sujet précis ne prennent pas en compte la
spécificité de la situation des personnels concernés . Il lui a été
particulièrement signalé que des réponses n'ont pas été données
aux problèmes posés . il lui rappelle que les dispositions retenues
jusqu'alors ont évincé ceux d'entre eux qui ont quitté leur grade
à l'indice maximum et exclus les cadres supérieurs et les emplois
sous statut . D'autre part, aucune disposition pratique n'a été
prise pour raccorder les chefs d'établissements retraités à un
grade d'assimilation leur permettant de bénéficier du reclasse-
ment . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître avec pré-
cision son point de vue en ce qui concerne les points sur lesquels
il vient d ' appeler son attention.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56095 . - 30 mars 1992 . - M. Francis Geng demande à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de lui pré-
ciser le calendrier de la mise en application de la loi n° 90-568
du 2 juillet 1990 qui réforme l'organisation du service public de
La Poste et de France Télécom et qui devait s'appliquer à tous
les agents actifs et retraités de ces services . Or, Il s'avère qu'au
bout d'un an et demi, certaines catégories des personnels
concernés, tels que les chefs d'établissement retraités par
exemple, ne bénéficient toujours pas des avantages prévus par la
nouvelle loi, II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que la loi s'applique enfin et que ces retraités
soient rétablis dans leur droit.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56389 . - 13 avril 1992 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur la situa-
tion des chefs d'établissement retraités, après la mise en applica-
tion de la réforme des PTT, entérinée par la loi du 2 juillet 1990
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prévoyant l ' amélioration des traitements et pensions pour tous les
agents . Les déclarations de votre prédécesseur et de nombreux
documents officiels (telle la revue mensuelle « Messages » éditée
par le ministère des P.T .T .) confirment en effet le volet social de
cette loi . Or, l'application de celle-ci est restée sans effet pour un
grand nombre de retraités, notamment la quasi-totalité des chefs
d'établissement . Une telle discrimination ne manque donc pas de
soulever l'indignation de ceux qui, pendant quarante ans, ont
apporté leurs services aux Télécom et on contribué à l'essor du
téléphone. C'est pourquoi, dans un souci de justice, il lui
demande de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires,
afin que ces retraités puissent bénéficier intégralement des reclas-
sements et des reclassifications comme leurs collègues actifs,
d'autant plus que le grade de chef' d'établissement est appelé à
disparaitre .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56569 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
l'application de la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation
du service public de la poste et des télécommunications . C'est
ainsi que de nombreux fonctionnaires de la poste et de France
Télécom ont bénéficié d'un reclassement indiciaire supérieur.
Cependant, certains d'entre eux ont été écartés de ce dispositif
d'amélioration de carrière, notamment les chefs d'établissement
retraités malgré les assurances qui leur avaient été données . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons de cette discri-
mination et les mesures qu'il compte prendre pour y remédier.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56570 . - 13 avril 1992 . - M . Arthur Paecht appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le
mécontentement des chefs d'établissement retraités de La Poste et
de France Télécom qui estiment avoir été, contrairement aux
engagements pris, injustement écartés du dispositif d'amélioration
des carrières consécutif à l'adoption de la loi n é 90-568 du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de
La Poste et des télécommunications . Il apparait, en effet, que les
mesures prises en faveur des chefs d'établissement en activité
n'ont eu aucune incidence sur la situation des personnels
retraités . II lui demande, en conséquence, quelles dispositions il
entend adopter afin que les chefs d'établissement retraités, qui
ont contribué, dans des conditions souvent difficiles, à la moder-
nisation de La Poste et des télécommunications, ne soient pas les
« oubliés » de la réforme.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56829. - 20 avril 1992. - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
l'application de la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation
du service public de la poste et des télécommunications, tendant
à améliorer la carrière des agents . Les mesures de reclassement
viennent d'être achevées, cependant, certaines catégories de chefs
d'établissement retraités (de classe exceptionnelle et au-dessus)
semblent avoir été écartées de tout traitement dans cette réforme
ce qui n'avait pas été le cas pour les agents similaires du minis-
tère de l'éducation nationale ou de l'intérieur et des armées . Elle
lui demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il pense
pouvoir prendre pour éviter toute discrimination entre catégories
de retraités.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en

ouvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au 1 « janvier 1991 et s'est traduit.
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformérent aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où- ces bonifications permettaient d ' accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n ' est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l ' identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au reclassement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispositif classioue de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d ' Etat, être envisagé d ' en appliquer les effets
aux retraités.

Postes et télécommunications (télécommunications : Rhône)

56246 . - 13 avril 1992 . - M . Michel Terrot attire l ' attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur le fait
que le Syder (syndicat départemental d'électrification du Rhône)
s'est engagé, en coopération avec EDF, dans une vaste campagne
de dissimulation des réseaux aériens de distribution d'énergie
électrique et d'éclairage publique afin de préserver ou de mettre
en valeur l'environnement . Il tient à souligner que ces opérations
sont quelquefois conduites en liaison avec France Télécom qui
profite de tels travaux pour entretenir les réseaux téléphoniques
afin que ces paysages soient totalement dégagés . il apparait ainsi
que, pour l'année 1991, France Télécom a pu réserver un crédit
de 300 000 francs pour l'amélioration esthétique de ses lignes
dans le département du Rhône et dans le cadre d'un fonds
Syder-EDF-France Télécom . Cependant, s'il va de soi que
chacun ne peut que se féliciter d'une telle coopération, ii n'en
demeure pas moins que le montant des crédits affectés par cet
organisme public à ce type d'opération, ou à d'autres de même
nature, risque d'apparaitre à court terme tout à fait insuffisant.
En effet, pour 1992, le fonds d'amortissement des charges d'élec-
trification a décidé de consacrer 250 millions de francs à la réali-
sation d'opérations d'enfouissement des lignes électriques et de
protection du patrimoine paysager . Or il apparait que France
Télécom ne semble malheureusement disposer, à l'heure actuelle,
d'aucun crédit spécifique pour accompagner ces opérations.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il entre dans les
intentions du Gouvernement de faire en sorte que ce service
puisse disposer dans un avenir proche de crédits suffisants pour
intégrer ses réseaux dans l'environnement et renforcer de la sorte
la crédibilité d'un partenariat particulièrement utile.

Réponse . - Il convient tout d'abord de rappeler que . bien avant
la décision évoquée relative au Fonds d'amortissement des
charges d'électrification (FACE), France Téléçom a consenti
d'importants efforts en faveur de la protection de l'environne-
ment . C'est ainsi que, depuis 1973, sont élaborés, conjointement
avec Electricité de France, des programmes annuels d'opérations
de dissimulation des lignes' aériennes dans les sites protégés et
naturels . En outre, plusieurs directions opérationnelles de France
Télécom ont signé avec différents partenaires des accords permet-
tant d'exécuter de tels travaux, souvent dans des sites non pro-
tégés, en complément aux programmes précités . Tel est notam-
ment le cas de la direction opérationnelle de Lyon qui a signé en
1991 et reconduit en 1992 une convention tripartite avec EDF et
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le syndicat départemental des collectivités concédantes d ' électrifi-
cation du Rhône (SYDER), par laquelle elle s ' engage à effectuer
les opérations de dissimulation retenues par un comité de pilo-
tage . Quant à la décision récente du Comité interministériel pour
l'aménagement du territoire (C'IAT) de consacrer une partie du
FACE à l'aménagement esthétique des réseaux électriques en
zone rurale, elle a d'ores et déjà conduit les différents partenaires
(EDF, FACE, France Télécom) à se concerter pour étudier les
modalités d ' application de cette décision . Il convient toutefois de
noter que le fonds mis à disposition des exploitants de réseaux
sera géré conjointement par les ministères de l ' agriculture et de la
forêt d'une part, de l'industrie et du commerce extérieur d'autre
part . Il en résulte que les dossiers seront traités au niveau
national . Aussi n'est-il pas possible de connaitre dés à présent la
liste des opérations qui seront retenues pour le département du
Rhône, et, par voie de conséquence, l ' importance des travaux à
réaliser .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

56380. - 13 avril 1992. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur l'inquié-
tude des personnels des brigades de réserve de La Poste devant
le projet de réorganisation des moyens de remplacement dans les
petits bureaux . Il lui précise que les brigades de réserve assurent
la continuité du service public de La Poste et plus particulière-
ment auprès des populations rurales . Or, des mesures envisagées
porteraient un coup fatal à la vie des bureaux de poste des
départements à dominance rurale, comme la Haute-Loire, et
contribuerait irrémédiablement à la désertification des cam-
pagnes . En conséquence, i' lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour maintenir les brigades de La Poste.

Réponse . - La poste conduit une politique active de déconcen-
tration visant à une plus grande autonomie des chefs de service
départementaux, notamment dans le domaine de la gestion des
ressources humaines . S ' agissant des moyens de remplacement
dans les petits bureaux de poste, le projet actuellement étudié par
La Poste, en concertation avec les organisations syndicales,
consiste à définir des orientations générales permettant aux res-
ponsables locaux de mettre en place l'organisation des moyens
de remplacement qui répond le mieux aux attentes des usagers.
Ces orientations générales visent une amélioration du profession-
nalisme des agents remplaçants . Le niveau de qualification et de
formation de ces personnels devra en effet correspondre aux dif-
férentes missions qui leur sont confiées, de manière à maintenir
en toutes circonstances une bonne qualité de prestations . Dans ce
cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en personnel
dont ils disposent, pourront organiser les différentes équipes de
remplacement de manière à assurer le bon fonctionnement de
l'ensemble des bureaux . Les règles d'organisation et de fonction-
nement de ces équipes seront établies en concertation avec les
partenaires sociaux . Le personnel contractuel, quant à lui, repré-
sente une capacité d'appoint indispensable . Il est utilisé essentiel-
lement pour des renforts ponctuels et dans les bureaux dont le
niveau d'activité subit des fluctuations saisonnières . En tout état
de cause, la mission principale des agents des brigades de réserve
restera celle d'effectuer le remplacement des receveurs des petits
bureaux de poste. Leur rôle sera toujours essentiel et complémen-
taire à celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au
travers de leurs missions, à une présence postale de qualité, prin-
cipalement dans les zones rurales . C'est pourquoi La Poste
prendra en compte la spécificité des fonctions exercées par ies
intéressés dans le vaste projet des classifications fonctionnelles
amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jusqu ' en 1994.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

56381 . - 13 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur l'in-
quiétude manifestée par les agents des brigades de réserves
départementales ; inquiétudes quant au devenir de leur fonction
et l'exercice de leur métier au sein de l'établissement public de
La Poste, mais aussi inquiétudes sur les conséquences pour la
population, du projet de réorganisation par la direction des res-
sources humaines de La Poste . Il lui précise que ce projet, s'il
était mis en oeuvre tel qu'annoncé actuellement, risquerait à terme
de remettre en cause la qualité du service rendu par La Poste en
réduisant de manière importante les effectifs des services de bri-
gades de réserves et en développant dans le même temps l'appel
à du personnel précaire moins bien formé et extérieur à La Poste .

Une telle réorganisation ne manquerait pas d ' avoir des consé-
quences graves sur la qualité des services rendus en milieu rural.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour apaiser les inquiétudes tant
des élus des petites communes rurales que des agents des bri-
gades de réserves départementales.

Réponse. - La Poste conduit une politique active de déconcen-
tration afin de donner une plus grande autonomie aux chefs de
service départementaux, notamment dans ie domaine de la ges-
tion des ressources humaines . S'agissant des moyens de rempla-
cement dans les petits bureaux de poste, le projet actuellement
étudié per La Poste, en concertation avec les organisations de
personnel, consiste à définir des orientations générales permettant
aux responsables locaux de mettre en place l 'organisation des
moyens de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et
aux objectifs du serv ice postal . Ces orientations générales visent
une amélioration du professionnalisme des agents remplaçants.
Le niveau de qualification et de formation de ces personnels
devra en effet correspondre aux différentes missions qui leur sont
confiées, de manière à maintenir en toutes circonstances une
bonne qualité de prestations . Des dispositifs seront prévus pour
faciliter la mobilité fonctionnelle et favoriser la promotion des
intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des
moyens en personnel dont ils disposent, pourront organiser les
différentes équipes de remplacement de manière à assurer le bon
fonctionnement de l'ensemble des bureaux . Les règles d'organisa-
tion et de fonctionnement de ces équipes seront établies en
concertation avec les partenaires sociaux . Le personnel contrac-
tuel représente une capacité d'appoint indispensable . Il est utilisé
essentiellement pour des renforts ponctuer et dans les bureaux
dont le niveau d'activité subit des fluctuations saisonnières . En
tout état de cause, la mission principale des agents des brigades
de réserve restera celle d'effectuer le remplacement des receveurs
des petits bureaux de poste . Leur rôle sera toujours essentiel et
complémentaire à celui des receveurs dans la mesure où ils parti-
cipent, au travers de leurs missions, à une présence postale de
qualité, principalement dans les zones rurales . C ' est pourquoi,
La Poste prendra en compte la spécificité des fonctions exercées
par les intéressés dans le vaste projet des classifications fonction-
nelles amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jusqu ' en 1994.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56383 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
problème des chefs d'établissement retraités de France Telécom
qui n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu dans la
loi n e 90-568 du 2 juillet 1990. Ils souhaiteraient que des disposi-
tions soient prises pour les raccorder à un grade d 'assimilation
leur permettant de bénéficier du reclassement.

Réponse - Le reclassement qui constitue la première phase du
volet social de la réforme des PTT a pris effet, pour les cadres,
au 1 « janvier 1991 et s'est traduit, pour la plupart de ces per-
sonnels, par des bonifications d ' ancienneté, variables selon les
grades, destinées à accélérer le déroulement de la carrière admi-
nistrative par un accès plus rapide à l'échelon supérieur . Ces
mesures d'amélioration de la situation indiciaire des personnels
en activité ont été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions civiies et militaires de retraite . C'est ainsi que les cadres
retraités ont bénéficié de l 'attribution des bonifications d ' ancien-
neté dans les mêmes conditions que les actifs et leur pension a
été révisée dans la mesure où ces bonifications permettaient d'ac-
céder à un échelon supérieur, ce qui n ' est évidemment pas le cas
des agents actifs ou retraités, déjà parvenus au sommet de
l'échelle indiciaire de leur grade . Il faut souligner que toutes ies
mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du 9 iuillet 1990
qui, conformément aux engagements pris, va être intégralement
appliqué . II ne peut être envisagé d'aller au-delà de ce qui a été
négocié avec les organisations syndicales dans le cadre de cet
accord .

Radio (radioamateurs)

56384 . - 13 avril 1992. - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les inquiétudes provoquées par la loi de finances 1992 dans les
rangs des radioamateurs français et particulièrement ceux des
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Deux-Sèvres . Leurs craintes re posent en effet sur la fixation à
300 francs de la taxe annuelle de licence d'émission . Plus que
cette hausse de 43 p . 100 en un an, ils craignent que, par cette
mesure, on ne décourage trop les jeunes et les moins favorisés à
exercer cette activité bénévole . Ils craignent aussi qu'une telle
hausse entrave gravement le rôle éducatif, social, public et humai
nitaire que peuvent jouer les radioamateurs . 11 lui demande donc
si le Gouvernement envisage à terme de modifier substantielle-
ment à la baisse la taxe annuelle de licence.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l « décembre' 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des postes et télécommunications souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du I « décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d'exploitation des stations
radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un
assentiment global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

56385. - 13 avril 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur les préoccupations exprimées par les radioamateurs,
regroupés au sein de l'association « Réseau des émetteurs
français », reconnue d'utilité publique . Les dispositions de la loi
de finances pour 1992 prévoient en effet l'augmentation de
43 p. 100 de la taxe annuelle pour l'utilisation d'une installation
radioamateur personnelle ou celle d'un radioclub, l'augmentation
de 25 p . 100 du droit d'examen et la création de plusieurs taxes
nouvelles . Ces dispositions sont de nature à affaiblir le monde
des radioamateurs et vont pénaliser en premier lieu les jeunes et
les bénévoles . il lui rappelle que dans d'autres pays, comme le
Japon ou les Etats Unis, le radioamateurisme connaît un déve-
loppement important . C'est pourquoi il lui demande quel est son
sentiment à ce sujet et quelles mesures i! entend mettre en teuvre
pour éviter la disparition des radioamateurs français.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l e t décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90 . 1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertaticn élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de

souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentatian qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des postes et télécommunications souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du l er décembre 1983
relatif aux conditions techniques d'exploitation des stations
radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un
assentiment global des radioamateurs.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

56386. - 13 avril 1992 . - M. Louis de Braissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les graves conséquences du contrat de plan entre La Poste et
l'Etat . La fédération syndica!iste des travailleurs des PT Force
ouvrière vient de déposer auprès du tribunal administratif de
Paris un recours pour excès de pouvoir contre cette décision qui
risque de conduire à une suppression d'environ deux
mille emplois et à la fermeture des petits bureaux de poste en
milieu rural . Il semble en effet que cette situation est due au
non-respect par l'Etat de ses engagements . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre afin d'y trouver
vraiment une solution.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de, l'avenir de La Poste : la Com-
mission supérieure du service public, le conseil d'administration
de l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à
ajuster la forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers, en
accord avec la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après qu'une large concertation ait eu
lieu au sein des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan
met-il l'accent sur les missions et les orientations stratégiques en
matière de présence postale . En outre La Poste sera amenée à
développer des pratiques de polyvalence des services afin d'opti-
miser le maintien et l'utilisation de son réseau . En tout état de
cause, le contrat de plan fixe les objectifs généraux de la poli-
tique des ressources humaines, et notamment le respect de l'ap-
plication du volet social de la réforme. Ce contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité . La mise en ouvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat, déter-
minées dans l'esprit des textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunications, soient respectées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56388 . - 13 avril 1992. - M . Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur le pro-
blème des chefs d'établissement retraités de France Télécom qui
n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu dans la loi
n° 90-568 du 2 juillet 1990. Ils souhaiteraient que des disposi-
tions soient prises pour les raccorder à un grade d'assimilation
leur permettant de bénéficier du reclassement.

Réponse . - Le reclassement qui constitue la première phase du
volet social de la réforme des PTT a pris effet, pour les cadres,
au l « janvier 1991 et s'est traduit, pour la plupart de ces per-
sonnels, par des bonifications d'ancienneté, variables selon les
grades, destinées à accélérer le déroulement de la carrière admi-
nistrative par un accès plus rapide à l'échelon supérieur . Ces
mesures d'amélioration de la situation indiciaire des personnels
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en activité ont été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite . C'est ainsi que les cadres
retraités ont bénéficié de l'attribution des bonifications d'ancien-
neté dans les mêmes conditions que les actifs et leur pension a
été révisée dans la mesure où ces bonifications permettaient d'ac-
céder à un échelon supérieur, ce qui n'est évidemment pas le cas
des agents actifs ou retraités, déjà parvenus au sommet de
l'échelle indiciaire de leur grade . Il faut souligner que toutes les
mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du 9 juillet 1990
qui, conformément aux engagements pris, va être intégralement
appliqué . Il ne peut être envisagé daller au-delà de ce qui a été
négocié avec les organisations syndicales dans le cadre de cet
accord .

Radio (radioamateurs)

56566 . • 13 avril 1992. - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre des postes et télécommunications de lui indi-
quer toutes précisions sur les raisons qui ont motivé la surtaxa-
tion dont sont victimes depuis 1992 les radioamateurs . Il souhai-
terait connaître les estimations concernant les ressources
nouvelles que représente pour l'Etat cette décision regrettable qui
pénalise les radioamateurs sans tenir compte des précieux ser-
vices qui peuvent être rendus par ces personnes en matière de
sécurité civile.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations. Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioatnateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988, le montant estimé des ressources pour l'Etat
produit par le service amateur sera pour 1992 de 5,5 MF . A une
époque où les utilisateurs du spectre radioélectrique doivent
mesurer les enjeux économiques attachés à cette ressource rare,
les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est normal étant donné
leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels le coût d'usage des
bandes de fréquences est élevé, Le ministère des postes et télé-
communications souhaite un développement harmonieux du ser-
vice d'amateur en France et la concertation évoquée plus haut
sera l'occasion de modifier, en temps utile, la réglementation,
notamment l'arrêté du l ot décembre 1983 relatif aux conditions
techniques et d'exploitation des stations radioélectriques d'ama-
teur. Bien évidemment les adaptations nécessaires de la réglemen-
tation ne sauraient s'effectuer sans un assentiment global des
radioamateurs .

Radio (radioamateurs)

56567 . - 13 avril 1992 . - M. François-Michel Gonnot s'in-
quiète auprès de M . le ministre des postes et télécommunica-
tions de la dégradation des relations qui se manifeste depuis plu-
sieurs mois entre les pouvoirs publics et les 10 000 radioamateurs
français . Placés sous la tutelle des PTT, puis de la CNCL, du
CSA, et maintenant de la direction de la réglementation générale
du ministère des postes, les radioamateurs voient se multiplier les
mesures vexatoires et bureaucratiques à leur encontre : suppres-
sion de deux parties de la bande VHF durant les jeux Olym-
piques d'hiver, dispositions pénalisantes dans la loi de finances
pour 1992, procédures restrictives introduites dans l'examen d'ob-
tention de la licence, tracasseries administratives et financières
pour les radios-clubs . . . Au moment où les grands pays du monde
essaient d'encourager le radioamateurisrne dont l'utilité est unani-
mement reconnue, le parlementaire aimerait que le Gouverne-

ment prenne conscience du rôle des radioamateurs et il l'inter-
roge sur les mesures qu'il compte prendre pour faciliter le
développement de ce loisir au lieu de l'entraver.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté radioamateur française. II convient de rassurer plei-
nement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications ne
souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du service
d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu au
plan international . La gestion du service d ' amateur se fait dans le
cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radio-électriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunicatioris, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du ser v ice d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentatior . qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, l'honorable parlementaire doit être informé des condi-
tions qui ont conduit à la suspension temporaire d'une partie de
bande de fréquences du service d'amateur pour la sécurité des
jeux Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internationale des
jeux Olympiques et de leurs retombées médiatiques dans l'intérêt
de la France, il était indispensable que le comité de coordination
des télécommunications obtienne une très large coopération de la
part des organismes français du domaine des télécommunications
pour l'attribution des fréquences destinées au COJO. C'est
comme administration gestionnaire du service amateur que les
services compétents ont accordé à titre exceptionnel une autorisa-
tion pour une utilisation temporaire. Comme les associations en
avaient été informées par l'administration lors de différentes réu-
nions de concertation, une réglementation temporaire restrictive
pour le service amateur a été établie à cet effet car des menaces
de brouillage volontaire étaient envisagées . Mes services avaient
rappelé à cette occasion que le spectre radioélectrique constitue
un domaine public de l'Etat et qu'aucun utilisateur n'est proprié-
taire des bandes de fréquences mais se voit reconnaitre un droit
d'usage par l'autorisation qui lui est délivrée . En outre, que l'ar-
rêté pris, pour garantir au COJO l'utilisation des fréquences qui
lui étaient temporairement accordées, concernait les bandes de
fréquences 144 .000 à 144 .050 MHz et 145 .950 à 146 .000 MHz soit
5 p . 100 de cette bande, et uniquement dans les départements de
l'Ain, de la Haute-Savoie, de l'Isère et de la Savoie, proches de
la zone olympique . Le dispositif élaboré pour les JO parait donc
particulièrement adapté à cette période exceptionnelle . Le minis-
tère des postes et télécommunications souhaite un développement
harmonieux du service d'amateur en France et la concertation
évoqué° plus haut sera l'occasion de modifier, en temps utile, la
réglementation, notamment l'arrêté du l « décembre 1983 relatif
aux conditions techniques et d'exploitation des stations radioélec-
triques d'amateur. Bien évidemment les adaptations nécessaires
de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment
global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

56568 . - 13 avril 1992 . - M . Henri Coq fait part à M. le
ministre des postes et télécommunications des vives préoccupa-
tions des radioamateurs, qui s'interrogent sur la politique que
mène actuellement le Gouvernement à leur endroit . Alors que les
grands pays industrialisés concurrents de la France libéralisent,
détaxent et aident leurs radioamateurs, le Gouvernement français
semble vouloir asphyxier cette activité en confisquant des fré-
quences, en augmentant d'une manière insensée les taxes aux-
quelles ils sont soumis, en les frappant de nouvelles taxes, sans
les tenir informés, et en interprétant la réglementation de manière
de plus en plus restrictive . Au nom des radioamateurs, il lui
demande si le Gouvernement a vraiment évalué les risques de sa
politique actuelle en ce qui concerne ses conséquences en matière
d'assistance à la sécurité civile, de formation technique, d'incita
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fion à des carrières dans l ' électronique, d ' expérimentation dans le
domaine des radiocommunications, de motivation de la jeunesse,
qui sont les domaines où s'exerce l'activité bénévole des radio-
amateurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de !a
communauté radioamateur française . II convient de rassurer plei-
nement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications ne
souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du service
d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu au
plan international . La gestion du service d'amateur se fait dans la
cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
1 « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
Supérieur de l'Audiovisuel au ministre des postes et télécommu-
nications . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que ceiles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988. A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, 1'ionorable parlementaire doit être informé des condi-
tions qui ont conduit à la suspension temporaire d ' une partie de
bande de fréquences du service d'amateur pour la sécurité des
jeux Olympiques. Compte tenu de l'ampleur internationale des
jeux Olympiques et de ses retombées médiatiques dans l'intérêt
de la France, il était indispensable que le comité de coordination
des télécommunications obtienne une très large coopération de la
part des organismes français du domaine des télécommunications
pour l'attribution des fréquences destinées au COJO . C'est
comme administration gestionnaire du service amateur que les
services compétents ont accordé à titre exceptionnel une autorisa-
tion pour une utilisation temporaire. Comme les associations en
avaient été informées par l'administration lors de différentes réu-
nions de concertation, une réglementation temporaire restrictive
pour le service amateur a été établie à cet effet car des menaces
de brouillage volontaire étaient envisagées. Mes services avaient
rappelé à cette occasion que le spectre radioélectrique constitue
un domaine public de l'Etat et qu'aucun utilisateur n'est proprié-
taire des bandes de fréquences mais se voit reconnaitre un droit
d'usage par l'autorisation qui lui est délivrée . En outre, que l'ar-
rêté pris, pour garantir au COJO l'utilisation des fréquences qui
lui étaient temporairement accordées, concernait les bandes de
fréquences 144.000 à 144 .050 MHz et 145 .950 à 146 .000 MHz soit
5 p . 100 de cette bande, et uniquement dans les départements de
l'Ain, de la Haute-Savoie, de l'Isère et de la Savoie, proches de
la zone olympique . Le dispositif élaboré pour les JO parait donc
particulièrement adapté à cette période exceptionnelle . Le minis-
tère des postes et télécommuncations souhaite un développement
hamonieux du service d'amateur en France et la concertation
évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps utile, la
réglementation, notamment l'arrêté du l e t décembre 1983 relatif
aux conditions techniques et d'exploitation des stations radioélec-
triques d'amateur . Bien évidemment les adaptations nécessaires
de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un assentiment
giobal des radioamateurs.

Postes et télécommunications (courrier)

36711 . - 20 avril 1992 . - M. André Delattre souhaite appeler
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur la réalisation du tri du courrier, en particulier lors, des par-
cours ferroviaires . Jusqu'à présent, le temps des transports ferro-
viaires du courrier était mis à profit pour effectuer du tri grâce
aux ambulants de La Poste . Alors qu'une disparition des ambu-
lants est programmée, il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures envisagées pour garantir les délais de transmission
postale en précisant les moyens d'acheminement utilisés.

Réponse: - La Poste est soumise à une concurrence croissante à
laquelle elle se doit de répondre par un effort permanent de
compétitivité et de qualité des services offerts . A ce titre, les
innovations technologiques qu'elle met en oeuvre en matière de
tri automatique des objets ne sont pas sans influence sur ses
structures d'exploitation . Jusqu'à présent, les organisations en

place, résultant de modes de traitement manuels, consistaient à
profiter des temps de transport pour assurer le tri des objets, et
ce au moyen de services ambulants ferroviaires, ayant pots point
de départ les bureaux-gares de Paris . Ces modes d'exploitation
sont progressivement remplacés par une nouvelle structure, bâtie
sur le développement de la mécanisation, répondant mieux aux
gains de productivité nécessaires et à l'obligation de rapidité de
traitement des objets . Deux facteurs de progrès, l'accroissement
des capacités de tri automatique prévu dans le cadre des plans
d'automatisation, et la conteneurisation des flux de trafic favori-
sant des échanges directs, font que de nouveaux moyens de
transport sont privilégiés . Sont notamment mises en place des
relations routières inteicités, la réorganisation du réseau aérien et
l'accroissement des capacités d'embarquement, la constitution de
relations ferroviaires ou TGV directes, la multiplication de
moyens combinés de transport facilités par la construction de
plates-formes d'échange interrégionales . Ces nouveaux modes de
traitement du courrier, par ailleurs calqués sur l'évolution géné-
rale du marché du transport, rendent inévitables la substitution à
l'ancienne organisation dont les services ambulants constituaient
l'élément central . Le transfert ne s'exercera que de façon progres-
sive, sachant que la qualité de service tenant aux délais de remise
fera l'objet d'études pour être préservée au cas par cas. Les
mesures d'accompagnement social, en vue du reclassement des
personnels seront prévues.

Postes et télécommunications (.services financiers)

56722 . - 20 avril 1992 . - M. Denis Jacquat fait part à M . le
ministre des postes et télécommunications des inquiétudes que
la mise en service du nouveau produit « Libertude » suscite
auprès de certains personnels de La Poste et souhaite qu'à cet
égard il veuille bien lui donner toute précision utile.

Réponse. - L'annonce de la commercialisation du nouveau pro-
duit financier élaboré par La Poste a provoqué la relance du
débat sur le délicat sujet de la rémunération des comptes, qui est
interdite en France et, parallèlement, sur la tarification des ser-
vices bancaires . La Poste, service public national, ne pouvait
accepter qu'une de ses initiatives aboutisse, indirectement, à
pénaliser les usagers, et en premier lieu les plus modestes d'entre
eux . C'est pourquoi, après concertation des différentes parties, il
a été décidé de ne pas procéder à la commercialisation de ce
nouveau produit dans sa forme initialement prévue . Il convient
de noter que cette décision illustre l'esprit de responsabilité dont
fait preuve La Poste dans le développement de ses activités
financières et ne porte pas atteinte à son image de compétence et
de dynamisme acquise notamment grâce à la mobilisation de ses
agents .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56820 . - 20 avril 1992 . •- M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des chefs d'établissement retraités de France Télécom à
la suite de l'application de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 rela-
tive à l'organisation du service public de la poste et des télécom-
munications . En effet, ceux-ci n'ont pas bénéficié du reclasse-
ment indiciaire prévu malgré les promesses faites lors de
l'élaboration du volet social de la réforme de ce service public
tendant à améliorer les traitements et les pensions de tous, y
compris des retraités . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
donner satisfaction à ces personnels qui ressentent cette exclusion
comme dégradante alors qu'ils ont contribué à l'essor de France
Télécom.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente. Ces engagements ont été mis en
oeuvre da ns le cadre des régies régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, let retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
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faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l er janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au somma de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe méme de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispr•
dente du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effet
aux retraités .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56821 . - 20 avril 1992 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'inquiétude des retraités des PTT. En effet, depuis 1982 leur
situation n'a cessé de se détériorer . L'absence d'indexation des
salaires et des pensions sur les prix, la part de plus en plus
importante que prennent les primes dans la rémunération des
actifs, l'augmentation des cotisations de la sécurité sociale et de
la mutuelle, l'imposition de la CSG concourent à une sérieuse
baisse de leur pouvoir d'achat . Par ailleurs, les mesures salariales
décidées et applicables jusqu'en février 1993 semblent confirmer
le décalage entre le montant des pensions et le niveau de l'infla-
tion . Ce sont les raisons pour lesquelles il lui demande de recon-
sidérer la situation des retraités des PTT afin de préserver la qua-
lité de ce service public.

Réponse. - Les fonctionnaires de La Poste, ainsi que ceux de
France Télécom, sont, comme tous les autres fonctionnaires,
soumis au régime général des retraites fixé par la loi du
26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite . La préservation du pouvoir d'achat des
anciens agents de l'Etat constitue un objectif majeur de la poli-
tique salariale du Gouvernement. L'accord salarial, signé le
12 novembre 1991 entre le Gouvernement et quatre des sept
organisations syndicales représentatives des fonctionnaires, a
prévu une revalorisation du traitement de base des fonctionnaires
de 6. p . 100 au titre des années 1991 et 1992 ainsi que l'attribu-
tion uniforme de deux points d'indice majoré à tous les agents
indiciés . L'ensemble de ces mesures générales s'applique aux
retraités des PTT comme à tous ceux de la fonction publique.
Ainsi, dans le cadre: de cet accord salarial, les pensions de
retraite ont été revalorisées de 1,5 p . 100 au l e t novembre 1991,
dont 0,5 p . 100 à effet rétroactif au let août 1991, et de 1,3 p. 100
au l e t février 1992 . Au l et août 1991, ont également été accordés
deux points d'indice. Par ailleurs, en application du principe de
péréquation posé à l'article L . 16 du code des pensions, ont été
transposées aux retraités des PTT, à compter du l e t janvier 1991,
les mesures de reclassement prévues par l'accord social du
9 juillet 1990 dans le cadre de la réforme des PTT . En outre, la
contribution sociale- généralisée, instituée afin de rendre plus
équitable le financement de la protection sociale, et qui repose
sur le principe qu'à revenu égal doit correspondre une contribu-
tion égale, se substitue partiellement à des cotisations sociales qui
pesaient particulièrement sur les bas et moyens salaires . De sur-
croit, la mise en place de la CSG s'est accompagnée d'une remise
forfaitaire de 42 francs, destinée à favoriser les bas revenus . En
outre, la suppression du prélèvement fiscal de 0,4 p. 100 sur les
revenus imposables institué en 1987, bénéficie, à revenu impo-

sable équivalent, aux actifs et aux retraités. De méme, il convient
de souligner que le relèvement de 0,9 p.100 de la cotisation d'as-
surance maladie au let juillet 1991 n'a pas concerné les retraités.
Il n'y a donc aucun décrochage de l'évolution des retraites par
rapport aux traitements des actifs . En ce qui concerne les primes
et indemnités attribuées en complément des éléments principaux
de rémunération, il convient d'observer qu'elles n'interviennent
qu'à titre accessoire, et sont destinées à rétribuer la manière de
servir ou à compenser des sujétions spécifiques liées à l'exercice
des fonctions . Ces éléments accessoires étant attachés aux condi-
tions de travail ou de service des agents en activité, le code des
pensions civiles et militaires n'a pas prévu leur extension aux
retraités .

Retraites : fonctionnaires civils e1 militaires
(montant des pensions)

56822 . - 20 avril 1992 . - M. Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des chefs d'établissement retraités de France Télécom.
Ces derniers n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu
dans la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 et se trouvent de ce fait
exclus de ia réforme . Il lui demande, en conséquence, quelles
sont les mesures envisagées pour remédier à cette situation.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
nu personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la juris' udence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des il est nécessaire de
faire la distinction entre, le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement, qui constitue la première phrase du volet social,
a pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux , personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents zetifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde pha •c, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes. La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . II ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités.

Radio (radioamateurs)

56823 . - 20 avril 1992 . - M . Main Néri appelle l'attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur la situa-
tion des radioamateurs qui supportent difficilement l'augmenta-
tion des taxes et les nouvelles taxes instaurées par la loi de
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finances pour 1992. Compte tenu du rôle des radioamateurs en
matière d'assistance à la sécurité civile, de formation technique,
d'incitation à des carrières dans l'électronique, d'expérimentation
dans le domaine des radiocommunications, de motivation de la
jeunessse, i! lui demande de bien vouloir envisager la suppression
des taxes sur les radio-clubs, en reconnaissance des services
rendus par les radioamateurs à la communauté nationale et inter-
nationale, sans aucun but lucratif.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . II convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et "télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans la cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du !« décembre 1983, fixant les conditions techniques et d'ex-
ploitation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le
contexte nouveau issu de la réforme du service public de la poste
et des télécommunications et de la loi n° 90 .1170 du
30 décembre 1990 sur la réglementation des télécommunications,
la responsabilité de la gestion du service d'amateur a été trans-
férée du Conseil Supérieur de l'Audiovisuel au ministre des
postes et télécommunications . Ce transfert n'a occasionné aucune
remise en cause des conditions réglementaires relatives au radioa-
mateurisme en France, et le ministère des postes et télécommuni-
cations s'est attaché à développer une concertation élargie avec
les associations de radioamateurs . Concernant les augmentations
des différentes taxes et redevances du service d'amateur, il
convient de souligner que celles-ci constituent en fait un rattra-
page de l'évolution des prix et services depuis la dernière aug-
mentation qui remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs
du spectre radioélectrique doivent mesurer les enjeux écono-
miques attachés à cette ressource rare, les radioamateurs ne figu-
rent pas - ce qui est normal étant donné leur rôle reconnu -
parmi ceux pour lesquels le coût d'usage des bandes de fré-
quences est élevé . Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement hamonieux du service d'amateur en
France et la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de
modifier, en temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du

1 e t décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

56826 . - 20 avril 1992 . - M . Georges Mage attire l ' attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des radioamateurs en France . Or, le montant de la
licence d'émission a augmenté de près de 45 p. 100 en un an, et
de nouvelles taxes vont ruiner les radioamateurs de nos villes et
de nos communes : ils sont pourtant la pépinière de nos futurs
techniciens en électronique et informatique . Taxer injustement les
jeunes et les moins favorisés met en cause le principe d'égalité.
Les bénévoles ont, en nutre, un rôle spécifique au service de la
sécurité civile (Orsec, Polmar, Sater, etc .) . Les intéressés deman-
dent la gratuité des licences radioamateurs, d'aller vers la sup-
pression des taxes sur les radio-clubs . A terme, les retombées
économiques et humaines de ces propositions dans les domaines
de l'apprentissage, de l'emploi et de l'industrie électronique
seront positives . !I lui demande en conséquence les mesures que
le gouvernement envisage en faveur des radioamateurs français.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inq'iiétude de la
communauté des radioamateurs français . II convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du 1 « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90.1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-

lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988. A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des postes et télécommuncations souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du 1 « décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d'exploitation des stations
radioélectriques d'amateur. Bien évidemment les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un
assentiment global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

56827 . - 20 avril 1992 . - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur l'en-
semble des nouvelles taxations qui viennent d'être prises à l'en-
contre des radioamateurs français lors de la loi de finances 1992.
Nous avons tous à l'esprit des actes de protection civile menés
par les radioamateurs à l'occasion des catastrophes naturelles de
Guadeloupe et de Martinique, des tremblements de terre d'Italie,
du Mexique, d'Algérie ou du sinistre de Nîmes où leurs actions
ont été unanimement appréciées. Il semblerait que ce rôle mon-
dialement reconnu des radioamateurs serait entravé par les aug-
mentations considérables prévues pour la pratique de ce loisir.
En effet, les opérateurs en second devraient maintenant, outre le
certificat d'opérateur (normalement obligatoire), posséder leur
propre indicatif et payer une taxe personnelle de 300 francs au
lieu de 20 francs précédemment dans le cadre des radio-clubs.
De même, !a taxe annuelle d'autorisation d'utiliser une installa-
tion radioamateur personnelle ou celle d'un radio-club est passée
de 210 francs au i « janvier 1988 à 300 francs au l e t janvier 1993,
soit + 43 p . 100 la taxe a augmenté 2,6 fois plus vite que l'aug-
mentation du coût de la vie . Le droit d'examen est passé de
160 francs à 200 francs (+ 25 p . 100) une taxe nouvelle d'utili-
sation d'un indicatif spécial de 160 francs a été créée ; une taxe
nouvelle de délivrance de duplicata de documents de 80 francs a
été créée ; une taxe nouvelle an , ;,le de 300 francs par station
répétitrice personnelle ou de radio-club a été créée . A titre
d'exemple, l'association REF 33 verra sa taxe passer en 1993
pour ses équipements de 300 francs à 3 500 francs . A l'heure de
l'avènement de l'Europe de 1993, l'harmonisation des réglementa-
tions et des impositions est inéluctable . En consé quence, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'étaler les augmentations,
voire de les limiter, afin, d'une part, de favoriser le développe-
ment de cette activité et, d'autre part, de se conformer à la régle-
mentation de nos voisins européens qui ont depuis longtemps
favorisé l'expansion du radioamateurisme.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans la cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi na 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ninistre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988. A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectri que doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, tes radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de - fréquences est élevé . Le
ministère dés postes et télécommuncations souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du 1 « décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d'exploitation des stations
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Radio (radioamateurs)

56328 . - 20 avril 1992 . - M. Maurice Adevah-Poeuf fait part à
M. le ministre des postes et télécommunications de l'inquié-
tude des milliers de radioamateurs français. La loi de finances
pour 1992 a en effet prévu des augmentations très importantes
des licences amateurs (y 43 p. 100) et de droits d'examen
(+ 25 p . 100) . De surcroît, si jusqu'à présent chaque radio-club
s'acquittait d'une taxe unique de 210 francs, quels que soient ses
effectifs et ses activités, il doit depuis le l erjanvier s'acquitter
d'une somme de 300 francs pour le club à laquelle s'ajoutent
300 francs par membre. C'est donc toute la formation des jeunes
qui pourrait se trouver menacé. Or ces amateurs ont fait la
preuve, depuis de très longues années, des services qu'ils peuvent
rendre à la collectivité, en matière de protection civile notam-
ment . Il lui demande donc ce qu'il envisage pour soutenir cette
activité bénévole indispensable.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l er décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n s 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles .ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988. A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des pestes et télécommunications souhaite un dévelop-
pement hamonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du ler décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d'exploitation des stations
radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un
assentiment global des radioamateurs.

Retraites ; fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56830 . - 20 avril 1992 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur l'appli-
cation aux chefs d'établissement de France Télécom en retraite
des mesures de reclassement et de reclassification liées à la
réforme des postes et télécommunications . li semble que les inté-
ressés n'aient pu être inclus jusqu'à présent dans !a revalorisation
des personnels, d'autant que les emplois de chefs de cadre de
deuxième, troisième, quatrième classes, qui ont bénéficié de
mesures de reclassement, n'existent pas à France Télécom . II lui
demande de lui préciser les mesures envisagées pour remédier à
cette situation.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des ► I, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personne! en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en

avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique. S'agissant de la réforme des FTf, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer te déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont ., conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mémes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes. La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille. La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur Intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . II ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
serrent appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concctation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru•
dence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

56831 . - 20 avril 1992. - M. Jean-Claude Boulard souhaite
attirer l'attention de M . le ministre des postes et télécommuni-
cations sur les critiques provoquées par le contenu du contrat de
plan entre l'Etat et le président de La Poste . Les critiques ont
notamment été formulées par le syndicat CGT-FO, Fédération
syndicaliste des travailleurs des PTi' . Il lui demande quelle suite
il entend réserver à ces critiques, et notamment au contentieux
qui été introduit centre ce contrat.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tri-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à
ajuster la forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers, en
accord avec la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après qu'une large concertation ait eu
lieu au sein des conseils postaux toçriue . Aussi, le contrat de.plan
met-il l'accent sur !es missions et les orientations stratégiques en
matière de présence postale . En outre La Poste sera amenée à
développer des pratiques de polyvalence des services afin dopti-
miser le maintien et l'utilisation de son réseau . En tout état de
cause, le contrat de plan fixe les objectifs généraux de la poli-
tique des ressources humaines, et notamment le respect de l'ap-
plication du volet social de la réforme. Ce contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité. La mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat : déter-
minées dame l'esprit des textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunications, soient respectées . S'agissant du
recours déposé par le syndicat CGT-FO, il fait actuellement



22 juin 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2825

l'objet d'une analyse par les services compétents du ministère . Il
appariiendra au juge administratif de se prononcer au vu des élé-
ments qui lui seront apportés.

Postes et télécommunication .;
(télécommunications : Hauts-de-Seine)

56875. - 20 avril 1992 . - M. Georges Tranchant demande à
M. le ministre des postes et télécommunications quelle est son
évaluation en ce qui concerne le dossier du câblage de la ville de
Colombes . II souhaite savoir quelles sont les intentions de ses
servies au sujet de cette opération annoncée à grand bruit par le
maire de la ville il y a plusieurs années et qui semble n'avoir
reçu aucun commencement d'exécution.

Réponse . - La ville de Colombes fait partie du site de
Gennevilliers-Nanterre-Colombes, initialement retenu pour le
plan Câble, au même titre que d'autres communes voisines
regroupées sous le nom de réseaux du nord-ouest parisien . En
1991, alors que les travaux sur le site étaient sur le point de
débuter, l'opérateur choisi par les communes, Communications-
Développement (COMDEV) e fait connaître aux villes et à
France-Télécom sa decision de renonce . - à ses responsabilités
d'opérateur. Dans ces conditions, il aurai ; été sans objet de com-
mencer les operations d'installation . Cependant, France-Télécom
a accepté d'accorder un délai aux villes concernées afin qu'elles
puissent trouver un autre opérateur. Ce délai, qui initialement
devait expirer à la fin de l'année 1991, a été prolongé pour tenir
compte du plan de relance du câble.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calk .d des pensions)

56901 . - 20 avril 1992 . - f♦ : . Gérard Vignoble attire l'attention
de M. :e ministre des postes et télécommunications sur la
situation des agents du cadre A, et plus particulièrement des
chefs d'établissement qui ont été admis au bénéfice de la retraite
avant la mise ene oeuvre du reclassement indiciaire prévu par la
loi n° 90-568 du 2 juillet 1990. Ce ; responsables administratifs,
en effet, sont privés des avantages de la réforme des PTT contrai-
rement aux promesses qui leur auraient été faites au moment de
la préparation de ce texte législatif. II demande quelles sont les
mesures envisagées pour remédier à cette injustice qui concerne
prés de 4 000 cadres et retraités des deux exploitants publics.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités deé avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
œuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personu,els en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions . C'esl ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accédei à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les

nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun. II ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon ta jurispru-
dence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

56973 . - 20 avril 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la situation anormale rencontrée par les retraités des PTT . En
effet, la loi du 2 juillet 1990 qui devait scinder l'administration
des PTT en deux exploitants publics, La Poste et France
Télécom, devait s'accompagner d'un volet social comportant des
mesures en faveur des personnels . C'est ainsi qu'elle devait
« entraîner une amélioration généralisée des traitements et pen-
sions » et que « tous les agents devaient en profiter, y compris
les retraité ; » comme le stipulait la revue Messages. Dans la pra-
tique, dix points réels ont été en principe accordés aux retraités
contre dix points réels et une indemnité d'attente de reclassement
de dix points aux personnels des catégories B, C et D en activité
à valoir sur le reclassement prévu au 1 « juillet 1992 . Parce qu'ils
sont au minimum de pension, de nombreux retraités n'ont eu,
avec ces dix points, aucune amélioration pécuniaire, ce qui ne
fait qu'aggraver la différence de ressources entre le minimum de
pension et le minimum de rémunération . De même, les cadres
retraités ont été exclus de ces dix points et du plus grand nombre
des mesures de reclassement . En conséquence, elle lui demande
le versement de la valeur de vingt points mensuels à tous les
retraités depuis le l er janvier 1991 comme cela a été fait pour les
actifs et que, par ailleurs, ils puissent bénéficier d'un reclasse-
ment . Leur deuxième volet dit de « reclassification » est prévu
dans les années à venir et les retraités des PTT ne veulent pas
être, à juste titre, des laissés-pour-compte . Elle lui demande,
enfin, quelles dispositions particulières il entend prendre à leur
égard afin qu'ils bénéficient intégralement des reclassements et
des reclassifications intervenues ou à intervenir pour leurs col-
lègues actifs.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto••
malique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l er janvier 1991 et s'est traduit,
pour la olupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements plis, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à tin échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension, il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
l et juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
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des agents de maîtrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grad e s selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe même de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'integrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de :a réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé a v ec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

56997. - 27 avril 1992 . - M. Guy Chanfrault attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur l'ave-
nant qui doit être signé pour compléter les points non réglés dans
le contrat de Plan entre La Poste et l'Etat . Il lui demande de
b i en vouloir apporter des précisions sur le contenu de cet ave-
nant et sur le calendrier prévu pour sa mise en place.

Réponse . - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public pie la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
'avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables, avec lui, de l'avenir de La Poste : la com-
mission supérieure du service public, le conseil d'administration
de l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier.
Cependant, les données disponibles, lors de la signature du
contrat de plan, ne permettaient pas de fixer tous les paramètres
financiers des années 1993 et 1994 . C'est la raison pour laquelle,
l'article 18 de ce contrat de plan prévoit un avenant qui fixera les
paramètres financiers pour ces deux années, tout en tenant
compte du bilan d'ouverture de l'exploitant et de l'évolution de
la réglementation concurrentielle européenne . Aussi, cet avenant
sera élaboré et discuté dès que le bilan d'ouverture de La Poste
sera connu. Comme le contrat de plan, cet avenant donnera lieu
à toutes les concertations nécessaires avec les différents interlocu-
teurs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57074 . - 27 avril 1992 . - M. Pierre Estève appelle l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des retraités des PTT La loi n e 90-568 du 2 juillet 1990,
qui a conduit à la mise er place de deux exploitants publics - La
Poste et France Télécom - a été accompagnée d'un volet social
visant à une amélioration des carrières des agents . Or, les
retraités ont le sentiment d'avoir été, en partie, tenus à l'écart de
la ,éforme actuellement mise en oeuvre . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures sont envisagées afin de répondre aux
légitimes aspirations des personnels retraités.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . ('es engagements ont été mis en

cessasse dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à me intes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au 1 et janvier 1991 et s ' est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fie- les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au reclassement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe mime de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure gui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il rie peut, selon la jurispru-
dence cu Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

57078 . - 27 avril 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la situation de nombreux retraités des PTT, qui ne bénéficieront
pas matériellement du reclassement prévu au l e t juillet 1992 . En
effet de nombreux retraités qui sont au minimum de pension
ainsi cr ue les cadres retraités sont exclus de toute mesure de reva-
lorisation . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que les retraités des PTT demeurent partie intégrante de la
profession exercée par La Poste et France Télécom.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente. Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au l « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions. C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'ut-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
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garanti de pension il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de nase de calmi : du minimum garanti . Mais
il ne faut pas_perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
l et juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maîtrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet, d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe méme de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué .

Radio (radioamateurs)

57178 . - 27 avril 1992 . - M . Pierre Micauet alerte M . ie
ministre des postes et télécommunications sur la situation nou-
vellement créée par la loi de finances pour 1992 à l'encontre des
radioamateurs français et des clubs qui les rassemblent . En leur
confisquant des fréquences qui sont allouées internationalement à
tous les radioamateurs par l'Union internationale des télécommu-
nications, en augmentant d'une manière insensée les taxes aux-
quelles ils sont soumis et en les écrasant de nouvelles taxes
insupportables, ils sont, à court terme, condamnés à disparaître.
Est-il besoin de rappeler le rôle social des radioamateurs.
Calmes, patients, expérimentés, ils sont des bénévoles, guidés par
un idéal qui participe à la fois de la solidarité (plans Orsec et la
suite) et de la technicité d'avant-garde (moyens d'information, y
compris lancement d'un satellite) mais ils participent également
directement à la lutte contre le chômage . A terme, les retombées
économiques et humaines dans les domaines de l'apprentissage,
de l'emploi et de l'industrie électronique ne peuvent donc que
s'en trouver renforcées. 11 lui demande s'il est disposé à présenter
un projet nouveau à l'occasion d'une prochaine loi de finances
rectificative, qui se révèle d'ailleurs indispensable pour d'autres
raisons.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté radioamateur française . II convient de rassurer plei-
nement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications ne
souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du service
d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu au
plan international . La gestion du service d'amateur se fait dans la
cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
I « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'ama teur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concernation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux é conomiques atti chés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ai!leurs, l'honorable parlementaire doit être informé des condi-

tions qui ont conduit à la suspension temporaire d'une partie de
bande de fréquences du service d'amateur pour la sécurité des
jeux Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internationale des
jeux Olympiques et de ses retombées médiatiques dans l'intérêt
de la France, il était indispensable que le comité de coordination
des télécommunications obtienne une très large coopération de la
part des organismes français du domaine des télécommunications
pour l'attribution des fréquences destinées au COJO . C'est
comme administration gestionnaire du service amateur que les
services compétents ont accordé à titre exceptionnel une autorisa-
tion pour une utilisation temporaire. Comme les associations en
avaient été informées par l'administration lors de différentes réu-
nions de concertation, une réglementation temporaire restrictive
pour le service amateur a eté établie à cet effet car des menaces
de brouillage volontaire étaient envisagées. Mes services avaient
rappelé à cette occasion que le spectre radioélectrique constitue
un domaine public de l'Etat et qu'aucun utilisateur n'est proprié-
taire vies bandes de fréquences mais se voit reconnaître un droit
d'usage par l'autorisation qui lui est délivrée . En outre, que Par-
tété pris, pour garantir au COJO l'utilisation des fréquences qui
lui étaient temporairement accordées, concernîit les bandes de
fréquences 144.000 à 144.050 MHz et 145 .950 à 146 .000 MHz soit
5 p . 100 de cette bande, et uniquement dans les départements de
l'Ain, de la Haute-Savoie, de l'Isère et de la Savoie, proches de
la zone olympique . Le dispositif élaboré pour les JO parait donc
particulièrement adapté à cette période exceptionnelle . Le minis-
tère des postes et télécommunications souhaite un développement
harmonieux du service d'amateur en France et la concertation
évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps utile, la
réglementation, notamment l'arrêté du l et décembre 1983 relatif
aux conditions techniques et d'exploitation des stations radioélec-
triques d'amateur. Bien évidemment les adaptations nécessaires
de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment
global des radioamateurs.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

57180 . - 27 avril 1992 . - M . Erie Rainait attire l'attention de
M . !e ministre des postes et télécommunications sur les condi-
tions des traitements et pension des agents des PTT . En effet,
selon la loi du 2 juillet 1990 qui régit désormais ce secteur, un
volet social de mesures en faveur du personnel dont devaient
bénéficier tous les agents et les retraités aurait dû être mis en
place . Or il s'avère que dans la pratique dix points réels ont été
accordés aux retraités, contre dix points réels et une indemnité
d'attente de reclassement de dix points aux personnels des caté-
gories B, C, D en activité, à valoir sur le reclassement prévu au

1 « juillet 1992. Par conséquent de nombreux retraités qui sont au
minimum de pension n'ont eu avec cet dix points aucune amélio-
ration pécuniaire ; de plus les cadres retraités ont été exclus de
ces dix maints et du plus grand nombre des mesures de reclasse-
ment . Ne conviendrait-il pas dans un souci d'équité, d'une part,
d'établir un versement de la valeur de vingt points mensuels à
tous les retraités depuis le I « janvier 1991 - comme cela a été
fait pour les actifs - et, d'autre part, de faire généraliser à tous
les retraités des PTT les mesures de reclassement ? Il lui
demande donc s'il compte répondre favorablement à ces proposi-
tions.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . IG du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément a'ix enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions. C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
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tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
l e t juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maîtrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, i! convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet, d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs. La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . l .a première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe mème de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés. Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57182 . - 27 avril 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la situation des chefs d'établissement retraités de France Télécom
qui n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu par la loi
n e 90-568 du 2 juillet 1990 . En effet, les dispositions retenues
semblent avoir jusqu'alors évincé ceux qui ont quitté leur grade à
l'indice maximum et exclu les cadres supérieurs et les emplois
sous statut . Aucune disposition pratique n'a été prise pour rac-
corder les chefs d'établissement retraités à un grade d'assimila-
tion leur permettant de bénéficier du reclassement. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire part de la
suite que le Gouvernement entend donner à cette revendication
des chefs d'établissement retraités de France Télécom.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y efférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages au,: actifs présente un caractère auto-
matique. S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue ia première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au 1 « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions . ("est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs, et que leur pension a été révisée dans la
mesure où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon
supérieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur

grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s ' articule en deux étapes . l,a première consiste à classi-
fier les fonctions, l ' objectif poursuivi étant de procéder à l ' identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au reclassement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . II ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités .

Retraites : . fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57316 . - 4 mai 1992 . - M. Jean-Marc Nesme appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
vive inquiétude des retraités des PTT qui, contrairement aux
engagements pris par le Gouvernement à leur égard, se voient
toujours exclus des mesures dites de reclassification prévues en
application de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'orga-
nisation du service public de la poste et des télécommunications.
Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer la situation des
retraités des PTT et de lui indiquer les dispositions qu'il compte
prendre afin que ces personnes puissent bénéficier dans un
avenir proche de ces mesures de reclassement et de reclassifica-
tion.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l ' engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des régies régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il tsi nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassi •ions .
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au 1 « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d ' ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mémes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur ia pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
l « juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maitrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
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appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe même de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d ' examiner
chaque cas avant d ' intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC') qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué .

avant d ' intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux grades
créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble de la
réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin, toutes
les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué.

Retraites : Janctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57317 . - 4 mai 1992. - M . Maurice Dousset attire l ' attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des retraités des PTT. L'administration des P1T a dis-
paru avec la loi du 2 juillet 1990 pour faire place à deux exploi-
tants de droit public . Cette transformation devait s'accompagner
d'un volet social, de mesures en faveur du personnel, entraînant
une amélioration généralisée des traitements et des pensions . De
nombreux retraités n'ont constaté aucune amélioration pécuniaire
et ont relevé une différence de ressources, qui ne t'ait que s ac-
croître, entre le minimum de pension et le minimum de rémuné-
ration . C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de verser la
valeur de 20 points mensuels à tous les retraités, depuis le
l e t janvier 1991, comme cela a été fait pour les actifs.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l 'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité, dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au l « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension, il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
l « juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maîtrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au classement de l'ensemble des
fonctions sur une nouvelle gille . La deuxième concerne la reclas-
sification des agents, leur Intégration dans les nouveaux grades
selon les fonctions réellement exercées par chacun . II ne s'agit
donc plus d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux foneJionnaires en activité, puisque le
principe même de la réforme des classifications est d'installer
chaque agent dans un nouveau grade correspondant à la fonction
qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner chaque cas

57318 . - 4 mai 1992. - M. François d 'Harcourt attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'application de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, laquelle dis-
pose que la réglementation instituée par le texte devrait profiter
aux agents actifs et retraités de ce service public. Il apparaîtrait,
à en croire les informations fournies par les agents retraités,
qu ' ils n ' ont pas encore bénéficié des dispositions à eux appli-
cables . Cette absence d'application serait notamment manifeste à
l'encontre des chefs d'établissement retraités . Ceux-ci s'en éton-
nent . Il lui demande les mesures qu'il pense pouvoir adopter
pour apaiser l'inquiétude des catégories concernées.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l ' accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mise en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique. S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement, qui constitute la première phase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des pen-
sions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'attri-
bution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes conditions
que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure où ces
bonifications permettaient d'accéder à un échelon supérieur, ce
qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou retraités,
déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur grade . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au classement de l'ensemble des
fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la rectae -
sification des agents, leur Intégration dans les nouveaux grade
selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne s 'agi
donc plus d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux fonctionnaires en activité, puisque le
principe même de la réforme des classifications est d'installer
chaque agent dans un nouveau grade correspondant à la fonction
qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner chaque cas
avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux grades
créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble de la
réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
étre envisagé d'en appliquer les effets aux retraités.

Radio (radioamateurs)

57326. - 4 mai 1992 . - M . François d'Harcourt attire l'atten-
tien, de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
tenu de certaines dispositions insérées dans la loi de finances
pour i'année 1992, pour lesquelles ont été instituées de nouvelles
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taxes applicables aux radioamateurs et ont majoré jusqu'à
45 p . 100 celles existantes . Les radioamateurs comprennent diffi-
cilement le sens et le but des mesures prises et y voient une
atteinte aux principes républicains et à la liberté ainsi affectée.
Etonnement accru par le nombre très important de jeunes qui
s'adonnent à cette activité et dont les revenus sont peu impor-
tants . Enfin, en raison des coûts, ils infèrent à une baisse de l'ac-
tivité et, in fine, un amoindrissement de recherches technolo-
giques s'y rattachant . Dès lors, ils souhaiteraient la suppression
des taxes créées et la gratuité de a licence radioamateurs » . Il lui
demande les mesures qu ' il pense pouvoir aoupter afin d ' apaiser
les inquiétudes des radioamateurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d ' aucune manière porter préjudice à l ' activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans la cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du 1 « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n e 90 .1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
Supérieur de l'Audiovisuel au ministre des postes et télécommu-
nications . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et ie ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des postes et télécommunications souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du l e, décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d'exploitation des stations
radioélectriques d'amateur. Bien évidemment les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un
assentiment global des radioamateurs .

l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans !es mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
l et juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maitrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première ,consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun . II ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe même de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
ia fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué.

Radio (radioamateurs)

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57435 . - 4 mai 1992. - M. Serge Franchis attiré l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur le déclas-
sement que, de fait, subissent les retraités des PTT par rapport à
leurs homologues en activité . II rappelle que la loi du
2 juillet 1990 devait entrainer une amélioration des traitements et
des pensions, sans discrimination entre actifs et retraités. Il
demande si la mesure attribuant une valeur indiciaire de
vingt points aux agents en exercice, avec effet au I « janvier 1991,
sera étendue sans délai aux retraités . Il demande qu'en outre,
pour l'avenir, "engagement soit pris de faire bénéficier ceux-ci
des reclassements et reclassifications à intervenir en faveur de
leurs collègues actifs.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des ?TT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des P'TT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au I re janvier 19 ;i et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par tin accès plus rapide à

57436. - 4 mai 1992. - M . Jacques Rimbault attire l 'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation faite aux radioamateurs au sein de la loi de finances
1992 . En effet, ces bénévoles dont l'activité est reconnue d'utilité
publique et qui savent mettre à disposition de manière précieuse
leurs moyens de communication au service des secours, notam-
ment en cas d'accidents graves (application du plan Orsec) ou de
catastrophes naturelles (plan de secours, plan Polmar) viennent
de voir augmenter le montant de leur licence d'émission de près
de 45 p . 100 en un an et de voir soumise au paiement d'une taxe
annuelle fixée à 300 francs l'autorisation d'utiliser u,te installa-
tion amateur personnelle ou celle d'un radio-club . En consé-
qt' 'tce, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
repondre à la légitime inquiétude des radioamateurs sur les
conséquences de ces augmentations vis-à-vis du rôle non négli-
geable joué par ces derniers en matière d'assistance à la sécurité
civile, de formation technique, d'incitation à des carrières dans
l'électronique ainsi que d'expérimentations dans le domaine des
radiocommunications.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . II convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans la cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du I re décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90 .1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
Supérieur de l'Audiovisuel au ministre des postes et télécommu-
nications . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concernation élargie avec les associa-
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(ions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l ' évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu parmi ceux pour les-
quels le coût d ' usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des postes et télécommunications souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d ' amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du I « décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d ' exploitation des stations
radioélectriques d ' amateur . Bien évidemment, les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s 'effectuer saris un
assentiment global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

57438 . - 4 mai 1992 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la vive
inquiétude des radioamateurs face à la politique que mène le
Gouvernement à leur égard . Dans la plupart des grands pays
industrialisés concurrents de la France, les gouvernements libéra-
lisent, détaxent et aident leurs radioamateurs . Cependant le Gou-
vernement français pénalise cette activité en confisquant des fré-
quences, en augmentant de façon considérable la taxe payée par
chaque radioamateur et en créant même de nouvelles taxes . Les
radioamateurs s ' étonnent que ces dispositions aient été prises
sans aucune concertation et s'interrogent sur l'interprétation de la
réglementation qui se fait de plus en plus restrictive . Les radio-
amateurs rappellent qu ' ils apportent une aide bénévole non négli-
geable à la communauté nationale dans le domaine de la sécurité
civile, la formation technique, l ' incitation des jeunes à des car-
rières dans l'électronique, etc . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin d 'éviter la disparition
des radioamateurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté radioamateur française . Il convient de rassurer plei-
nement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications ne
souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du service
d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu au
plan international . La gestion du service d'amateur se fait dans la
cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté du
l er décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamatearisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s ' est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, l ' honorable parlementaire doit être informé des condi-
tions qui ont conduit à la suspension temporaire d'une partie de
bande de fréquences du service d'amateur pour la sécurité des
jeux Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internationale des
jeux Olympiques et de ses retombées médiatiques dans l'intérêt
de la France, il était indispensable que le comité de coordination
des télécommunications obtienne une très large coopération de la
part des organismes français du domaine des télécommunications
pour l'attribution des fréquences destinées au COJO . C'est
comme administration gestionnaire du service amateur que les
services compétents ont accordé à titre exceptionnel une autorisa-
tion pour une utilisation temporaire . Comme les associations en
avaient été informées par l'administration lors de différentes réu-
nions de concertation . une réglementation temporaire restrictive
pour le service amateur a été établie à cet effet car des menaces
de brouillage volontaire étaient envisagées . Mes services avaient
rappelé à cette occasion que le spectre radioélectrique constitue
un domaine public de l'Etat et qu'aucun utilisateur n'est proprié-

taire des bandes de fréquences mais se voit reconnaitre un droit
d'usage par l'autorisation qui lui est délivrée . En outre, que l'ar-
rêté pris, pour garantir au COJO l ' utilisation des fréquences qui
lui étaient temporairement accordées, concernait les bandes de
fréquences 144 .000 à 144 .050 MHz et 145 .950 à 146 .000 MHz soit
5 p . l0u de cette bande, et uniquement dans les départements de
l'Ain, de la Haute-Savoie, de l'Isère et de lu Savoir proches de
la zone olympique . Le dispositif élaboré pour les JO parait dont
particulièrement adapté à cette période exceptionnelle . Le minis-
tère des postes et télécommunications souhaite tin développement
harmonieux du service d'amateur en France et la concertation
évoquée plus haut sera l ' occasion de modifier, en temps utile, la
réglementation, notamment l ' arrêté du l e t décembre 1983 relatif
aux conditions techniques et d ' exploitation des stations radioélec-
triques d ' amateur . Bien évidemment les adaptations nécessaires
de la réglementation ne sauraient s ' effectuer sans l'assentiment
global des radioamateurs.

Retraites : .fonctionnaires civils el militaires
(montant des pensions)

57440. - 4 mai 1992. - M. Léonce Deprez interroge M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation des
chefs d ' établissement retraités de France Télécom . Bien qu ' ayant
joué un rôle prépondérant lors de la formidable expension du
téléphone en France, ils n ' ont pas bénéficié du reclassement indi-
ciaire prévu . C ' est pourquoi il lui demande de préciser ses inten-
tions dans le contexte d ' une revalorisation nécessaire du statut
des chefs d ' établissement retraités de France Télécom.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d ' Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S ' agissant de la réforme des VVf, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au l « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gement s pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs, et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconae phase, cciie ûc~ reclassificationa, est _^ opé -
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . II ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités .
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Postes et télécommunications (/onctionnement)

57576 . - I I mai 1992 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les préoc-
cupations exprimées par plusieurs organisations syndicales
concernant le contrat de pian signé entre La Poste et l'Etat le
9 janvier 1992 . En effet ce contrat, qui fait apparaitre un déficit
estimé à 2,8 milliards de francs, est susceptible d ' entraîner la sup-
pression de 2 000 emplois par an et donc la fermeture des petits
bureaux de poste en milieu rural, ce qui est en contradiction avec
les engagements antérieurs du Gouvernement . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour maintenir la présence de La Poste en zone rurale et
les conséquences de l 'application du contrat de plan pour le
Cantal.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du 2 juillet
1990 relative à l 'organisation du service public de la poste et des
télécommunications, le contrat de plan entre l'Eta : et La Poste,
signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et objectifs
de l ' exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations avec
l'Etat . L'élaboration de ce document a donné lieu à un travail
approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlocu-
teurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la Commis-
sion supérieure du Service Public, le Conseil d ' Administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice. Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à
ajuster la forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services fnanciers, en
accord avec la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après qu'une large concertation ait eu
lieu au sein des conseils postaux locaux . Au cas particulier du
Cantal, il faut souligner que ce département est l'un des premiers
à avoir mis en place, au cours du dernier semestre 1991, une
commission départementale de concertation postale, et dans plu-
sieurs communes, des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat
de plan met-il l'accent sur les missions et les orientations straté-
giques en matière de présence postale . La Poste sera amenée,
notamment, à développer des pratiques de polyvalence des ser-
vices afin d'optimiser le maintien et l'utilisation de son réseau.
En tout état de cause, le contrat de plan fixe les objectifs géné-
raux de la politique des ressources humaines, et notamment le
respect de 'application du volet social de la réforme . Ce contrat
de plan a été établi avec réalisme et responsabilité . La mise en
oeuvre sera suivie avec attention afin que les orientations du
contrat, déterminées dans t'esprit des textes fondateurs de la
réforme des Postes et Télécommunications, soient respectées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57577 . - I I mai 1992 . •- M . Yves Fréville attire l ' attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur les consé-
quences de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisa-
tion du service public de La Poste . Cette réforme des PTT, qui a
scindé i'administratien des PTT en deux exploitants publics,
La Poste et France Télécom, devait s'accompagner d'un volet
social comportant des mesures en faveur du personnel . C'est
ainsi que la revue mensuelle Messages, éditée par le ministère des
PTT, affirmait que « la loi du 2 juillet 1990 entraînerait une amé-
lioration généralisée des traitements et pensions . Tous les agents
vont en profiter, y compris les retraités » . Dans la pratique, dix
points réels ont été accordés, mais de nombreux retraités, parce
qu'ils sont au minimum de pension, n'ont eu aucune améliora-
tion pécuniaire, ce qui ne fait qu'aggraver la différence de res-
sources entre le minimum de pension et le minimum de rémuné-
ration . Les cadres retraités ont été exclus du bénéfice de ces dix
points et du plan grand nombre des mesures de reclassement . En
conséquence, les retraités des PTT demandent, d'une part, que
leur soit versée la valeur de vingt points mensuels à partir du
I re janvier 1992 et, d'autre part, de pouvoir bénéficier d'un
reclassement . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre

sa position sur le problème et les mesures qu ' il entend prendre
afin de répondre favorablement aux légitimes aspirations de ces
professionnels qui ont rendu d ' immenses services à la collectivité.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des P et T, l ' engagement a été effecti-
vement pris de faire bénéficier les retraités des avantages
accordés au personnel en activité conformément aux dispositions
de l'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite et de la jurisprudence y afférente. Ces engagements ont
été mis en oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction
publique . Selon un principe confirmé à maintes reprises par la
jurisprudence du Conseil d ' Etat, les retraités peuvent bénéficier
des avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où
l ' attribution de ces avantages aux actifs présente un caractère
automatique . S'agissant de la réforme des P et T, il est nécessaire
de faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phrase du volet social
a pris effet, pour les cadres, au 1 e+ janvier 1991 et s ' est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d ' ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l ' échelon supérieur . Ces mesures d ' amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d 'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités déjà parvenus au sommet de l 'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension il est, certes, exact que les dix points réels
d ' indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l ' indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, auI e+ juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maîtrise et d'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu 'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet d'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s ' articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,

la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification dés agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne
s ' agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière autamatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe même de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés. Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d ' en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57578 . - I1 mai 1992. - M. Alain Cousin appelle l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des chefs d'établissement retraités de France Télécom
qui n'ont pas bénéficié des mesures de reclassement indiciaires
prévues par la loi n o 90-568 du 2 juillet 1990. En effet, malgré les
promesses du ministère, les intéressés se trouvent écartés des
avantages découlant de cette loi . De très nombreuses questions
écrites ont déjà été posées à ce sujet, mais les réponses ne pren-
nent pas en compte la spécificité des personnels concernés . C'est
pourquoi il lui demande, afin de remédier . à cette discrimination,
quelles mesures il envisage de prendre afin de rétablir dans leurs
droits les chefs d'établissement retraités de France Télécom.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
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ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
(eus re dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l ' at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement, qui constitue la première phase du volet social,
a pris effet, pour !es cadres, au l e t janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l 'échelon supérieur. Ces mesures d ' amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l ' article L . 16 du code des
pensions . C ' est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l ' at-
tribution des bonifications d ' ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d ' accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l ' identi-
fication, à la description, à l ' évaluation et au reclassement de
l 'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille. La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d' installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu ' il exerce actuellement, ce qui suppose
d 'examiner chaque cas avant d ' intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l ' ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d 'Etat, être envisagé d 'en appliquer les effets
aux retraités .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

57692 . - I I mai 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation de la section de l ' Allier des retraités et veuves . Réunis
en assemblée le 28 janvier 1992 à Montluçon, le 17 février 1992 à
Moulins, le 18 février 1992 à Vichy, les retraités CGT des PTT de
l'Allier ont exprimé leur souhait de voir le volet social de
mesures en faveur du personnel actif et retraité annoncé comme
pendant à la loi du 2 juillet 1990 s'appliquer réellement . Dix
points réels ont été en principe accordés aux retraités contre
dix points réels et une indemnité d'attente de reclassement de
dix points aux personnels des catégories B, C et D en activité, a
valoir sur le reclassement prévu au l e t juillet 1992 . De nombreux
retraités, parce qu ' ils sont au minimum de pension, n ' ont eu avec
ces dix points aucune amélioration pécuniaire, ce qui ne fait
qu - aggraver la différence de ressources entre le minimum de pen-
sion et le minimum de rémunération . Les cadres retraités ont été
exclus de ces dix points et du plus grand nombre de mesures de
reclassement . II lui demande s'il entend prendre des dispositions
pour le versement de la valeur de vingt points mensuels à tous
les retraités depuis le l « janvier 1992 comme cela a été fait pour
les actifs, pour que les retraités bénéficient des reclassements et
des reclassifications intervenues ou à intervenir pour leurs col-
lègues actifs. II lui demande les dispositions qu'il entend prendre
pour satisfaire leurs légitimes revendications.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où 1'at-

tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère acto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
taire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet . pour les cadres, au l et janvier 1991 et s ' est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension, il est, certes, exact que les dix' points réels
d'indice attribués ne se répercutent sur la pension de retraite que
dans la mesure où cette majoration permet de dépasser l'indice
de référence servant de base de calcul du minimum garanti . Mais
il ne faut pas perdre de vue que ces situations seront réexaminées
et, le cas échéant, améliorées lors de la mise en place, au
I « juillet 1992, de la deuxième étape du reclassement en faveur
des agents de maîtrise et d 'exécution (catégories B, C et D) . En
outre, il convient de noter qu'aucune disposition du code des
pensions civiles et militaires ne permet d 'étendre aux retraités le
bénéfice de primes ou indemnités accordées aux actifs. La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l ' identification,
à la description, à i'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne
s 'agit donc plus d 'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe méme de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du C nseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin,
toutes les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du
9 juillet 1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT,
FO et CFTC) qui, conformément aux engagements pris, sera inté-
gralement appliqué.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57875. - 18 mai 1992 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
conséquences du contrat de plan , entre la Poste et l'Etat . Le
9 janvier 1992 a été signé entre ces deux partenaires un contrat
de plan dont les conditions, notamment financières, font craindre
une suppression massive d'emplois et une fermeture importante
des bureaux de poste en milieu rural . Ces services sont pourtant
vitaux dans la lutte contre la désertification de nos bourgs . La
solidarité avec le milieu rural et une politique active d'aménage-
ment du territoire exigent que soient maintenus les bureaux de
postes des petites communes . Il souhaite connaitre les intentions
précises du Gouvernement et savoir si le maintien de ces services
en milieu rural deviendra prioritaire.

Réponse . - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1991) relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat . L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service publie, le conseil d'administration de
( -exploitant et les organisations syndicales . Cc contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs, il contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à
ajuster le forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers, en
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accord avec la politique d ' aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après une large concertation au sein
des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan met-il l'ac-
cent sur les missions et les orientations stratégiques en matière de
présence postale . La Poste sera amenée, notamment, à développer
des pratiques de polyvalence des services afin d'optimiser le
maintien et l ' utilisation de son réseau . En tout état de cause, le
contrat de plan fixe les objectifs généraux de la politique des
ressources humaines, et notamment le respect de l ' application du
volet social de la réforme . Ce contrat de plan a été établi avec
réalisme et responsabilité. La mise en oeuvre sera suivie avec
attention afin que les orientations du contrat, déterminées dans
l'esprit des textes fondateurs de la réforme des Postes et Télé-
communications, soient respectées.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57876, - 18 mai 1992 . - M. Alain Cousin appelle l ' attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur l'in-
quiétude des personnels des P . et T . à la suite de la mise en
action du contrat de plan signé le 9 janvier 1992 entre La Poste
et l'Etat. Ce projet particulièrement draconien pour La Poste
(2,8 milliards de déficit estimé) qui va entraîner la suppression de
2 000 emplois par an, pendant la durée du contrat de plan, ne
respecte pas l'esprit de la loi du 2 juillet 1990, notamment quant
aux missions et orientations en matière de présence postale en
milieu rural . En effet, alors que le Gouvernement a pris des
engagements en matière d'amélioration des services à la popula-
tion, ce contrat va aboutir à terme à la fermeture des petits
bureaux de poste en milieu rural . il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin de respecter les engagements pris .

sions sur le maintien des bureaux de poste en milieu rural,
contrairement aux orientations définies dans la loi du
2 juillet 1990. Il lui demande en conséquence de bien vouloir
préciser les dispositions de ce plan à ce sujet et si des mesures
précises seront prises pour maintenir la présence postale dans les
zones rurales.

Réponse . - Conformément à l 'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommuncations, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs, il contient un objectif d ' équilibre financier.
Dans un souci d ' optimisation de ses moyens, La Poste s' engage à
ajuster la forme que revét sa présence en zone rurale à l 'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers, en
accord avec la politique d 'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale . après une large concertation au sein
des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan met-ii l'ac-
cent sur les missions et les orientations stratégiques en matière de
présence postale. La Poste sera amenée, notamment, à développer
des pratiques de polyvalence des services afin d ' optimiser le
maintien et l'utilisation de son réseau . En tout état de cause, le
contrat de plan fixe les objectifs généraux de la politique des
ressources humaines, et notamment le respect de l'application du
volet social de la réforme . Ce contrat de plan a été établi avec
réalisme et responsabilité . La mise en oeuvre sera suivie avec
attention afin que les orientations du contrat, déterminées dans
l'esprit des textes fondateurs de la réforme des postes et télécom-
munications, soient respectées.

Réponse . - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l 'organisation du service pubiic de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat . L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisztions syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amé l ioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs, i! contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d 'optimisation de ses moyens, La Poste s ' engage à
ajuster ia forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de ta demande de services financiers, en
accord avec la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectueront dans le cadre der schémas départemen-
taux de présence postale, après une large concertation au sein
des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan met-il l'ac-
cent sur les missions et les orientations stratégiques en matière de
présence postale . La Poste sera amenée, notamment, à développer
des pratiques de polyvalence den services, afin d'optimiser le
maintien et l'utilisation de son réseau . En tout état de cause, le
contrat de plan fixe les objectifs généraux de la politique des
ressources humaines, et notamment le respect de l'application du
volet social de la réforme . Ce contrat de plan a été établi avec
réalisme et responsabilité . La mise en oeuvre sera suivie avec
attention, afin que les orientations du contrat, déterminées dans
l'esprit des textes fondateurs de la réforme des postes et télécom-
munications, soient respectées.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57877 . - 18 mai 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les inquiétudes que soulève la décision du 9 janvier dernier entre
La Poste et l'Etat . C'e plan, qui risque d'entraîner la suppression
de 2 000 emplois par an, aura sans aucun doute des répercus-

RECHERCHE ET ESPACE

Recherche (politique et réglementation

52199 . - 30 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
l'agence Jules Verne, créée en 1989 pour encourager la diffusion
de programmes scientifiques à la télévision . Il le remercie de bien
vouloir tirer un premier bilan de ses activités.

Réponse . - L'agence Jules-Verne a pour mission de travailler
au rapprochement de l'audiovisuel et du monde de la recherche
en vue de favoriser l'information sur la vie scientifique par des
magazines spécialisés . et à une présence de la recherche dans les
émissions très diverses à l'image du rôle de la science dans la vie
quotidienne . Cette association gère un budget annuel d'environ
6 M F provenant pour l'essentiel du ministère chargé de la
recherche et emploie sept personnes . L'agence Jules-Verne peut
apporter une aide à des projets audiovisuels sous forme d'assis-
tance, de conseil et de soutien financier. 22 projets ont ainsi été
financés en 1989, 23 en 1990, 14 en 1991 . Elle a également une
action éditoriale en organisant l'intervention de ses collaborateurs
dans des émissions existantes, ou bien en prenant l'initiative de
projets de séries ou de magazines (3 en 1990, 9 en 1991), ou
encore en enregistrant des mémoires de la recherche (conférences
de l'académie des sciences et entretiens avec des personnalités
scientifiques . Par ailleurs, elle organise des manifestations, telles
que les rencontres internationales de l'audiovisuel scientifique
Images et science, au cours desquelles est décerné en collabora-
tion avec le CNRS le prix Jules-Verne, pour promouvoir et dif-
fuser l'audiovisuel scientifique . Des rencontres sont également
organisées pour permettre une meilleure connaissance réciproque
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entre les chercheurs, les cinéastes et le public (Il en 1989, 13
en 1991, 17 en 1991) . Enfin, l ' association coédite avec un éditeur
privé l'Almanach Jules-Verne . Son action combinée à celle propre
du ministère de la recherche et de l'espace a contribué à une
relance des émissions scientifiques, et notamment de magazines
réguliers sur les chaînes de télévision françaises .

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Hôpitaux et cliniques

(cliniques : Pas-de-Calais)
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Ministères et secrétariats d'État

(recherche et espace : budget)

57621 . - 11 mai 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur le fait
que le ronds de recherche et 'de la technologie (FRT), qui
constitue un outil prisé permettant d'agir sur des domaines consi-
dérés comme prioritaires, allant de l ' agro-alimentaire à la méde-
cine en passant par la production végétale, ne reçoit cette année
que 1,467 milliard de francs sur les 51 milliards du budget civil
de la recherche-développement, ce qui constitue un soutien
encore nettement insuffisant par rapport à d'autres pays comme
les Etats-Unis ou le Japon . Il lui fait de plus remarquer que ces
aides financières, accordées par le Gouvernement aux industriels,
grands groupes et PME-PMI, ne sont le plus souvent disponibles
qu'au terme d'un délai de huit à neuf mois . II lui demande en
conséquence quelles mesures il envisage de prendre afin de
réduire ces délais de paiement, préjudiciables aux industriels.

Réponse. - Le Fonds de la recherche et de la technologie
(FRT) est doté en loi de finances initiale pour 1992 de 1 467 M F
d'autorisations de programme (1 393 M F en 1991) . Ces crédits
sont prioritairement destinés au soutien à la recherche indus-
trielle sous diverses formes ; aides directs sur projets, conventions
industrielles de formation par la recherche (CIFRE), contrats de
plan Etat-régions . Le FRT constitue il est vrai un moyen d'incita-
tion efficace à la recherche industrielle de base, dans le cadre de
projets qui impliquent le plus souvent des collaborations entre les
entreprises bénéficiaires et des centres de recherche publics.
Depuis sa création en 1959, le FRT n'a pas cessé d'être consacré
au repérage des frontières et des interfaces et il a permis de sou-
tenir des projets novateurs dans les domaines les plus divers.
Comme tel il n'a cependant pas vocation à devenir une compo-
sante du BCRD plus importante qu'aujourd'hui . En tant qu'ins-
trument d'aide à l'innovation, le FRT ne constitue en effet que le
volet amont d'un dispositif qui comprend également en aval - et
parfois en relais - les aides de l'ANVAR et les régimes d'incita-
tion imputés sur les crédits du ministère de l'industrie (cha-
pitre 66 .01) . L'ensemble de ces moyens d'intervention représente
en 1992 une somme de plus de 6 milliards de francs en autorisa-
tions de programme. C'est cet ensemble qu'il est plus justifié de
rapporter aux 51 milliards du BCRD pour apprécier l'effort
direct de l'Etat en matière de recherche industrielle . A cette
somme s'ajoute l'impact des grands programmes technologiques
(du CNES, du CEA et de l'aéronautique civile), qui sont égale-
ment partie intégrante du BCRD . Enfin, il convient de rappeler
que les entreprises industrielles et commerciales peuvent bénéfi-
cier du crédit d'impôt recherche . Cette forme d'aide, qui n'est
pas comptabilisée dans le BCRD, est également très prisée des
industriels depuis son institution en 1983 : plus de 8 000 entre-
prises devraient en bénéficier en 1992, pour un montant de
l'ordre de 4,5 milliards de francs . Après une décennie qui a vu
l'effort de l'Etat et des régions et celui des entreprises conjuguer
leurs effets, la France occupe le quatrième rang des sept pays les
plus industrialisés, derrière les Etats-Unis, le Japon et l'Alle-
magne, selon le critère de la dépense de recherche et développe-
ment rapportée au P113 . La question évoque par ailleurs le pro-
blème des délais de paiement des subventions . II est vrai que,
entre le dépôt d'un dossier complet par le demandeur et la noti : -
cation de la subvention par l'administration, il s'écoule un délai
moyen de l'ordre de trois à quatre mois . Les versements au profit
des entreprises intervenant sur justification des dépenses effec-
tuées et par tranches trimestrielles, les premiers fonds ne sont
disponibles au mieux qu'au terme d'un nouveau délai de quatre à
cinq mois après la notification . Ces délais n'affectent pas spécifi-
quement le Fonds de la recherche et de la technologie, dans la
mesure où ils découlent pour une large part des mécanismes
généraux d'exécution et de contrôle de la dépense publique . Le
ministère de la recherche s'efforce pour sa part de réduire les
délais de traitement internes des dossiers et d'exercer son pouvoir
de proposition en ce qui concerne les autres aspects de cette
question .

46770 . - 19 août 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'avenir de l'hô-
pital Sainte-Barbe de Breiay-la-Buissiére dans le cadre de la res-
tructuration des établissements gérés par l'association hospitalière
Nord-Artois clinique . Au terme d'une étude commandée par
I'AHNAC avant sa récente réîorme statutaire, il serait en effet
envisagé de procéder à la fermeture de la clinique de Bruay-Ia-
Buissiére . L'annonce d'un tel projet suscite la plus profonde
inquiétude parmi les 6000 anciens mineurs atteints de silicose,
qui se trouvent dans le périmètre de compétence de la société de
secours minière d'Artois. La décision d'abandonner cette struc-
ture serait d'autant plus incompréhensible que la clinique Sainte-
Barbe, dotée de quarante lits, spécialisée en pneumologie et car-
diologie, fonctionne à pleine capacité à raison de plus de
1 100 admissions par an et pour un prix de journée 50 p. 100
inférieur à celui pratiqué dans les hôpitaux publics . En consé-
quence, il lui demande les garanties qu'il entend donner aux
anciens mineurs de l'Ouest du bassin minier quant à l'indispen-
sable sauvegarde de la clinique Sainte-Barbe de Bruay-la-
Buissière, service hospitalier de proximité particulièrement
apprécié par les ressortissants de la SSM d'Artois atteints de sili-
cose.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
la situation de la clinique Sainte-Barthe située à Bruay-la-
Buissiére gérée par l'Association hospitalière Nord-Artois cli-
nique (AHNAC) . Les études et audits menés par cet organisme
gestionnaire et les constatations faites par la direction départe-
mentale des affaires sanitaires et sociales du Pas-de-Calais sur
l'origine géographique des patients et les pathologies traitées ont
amené à s'interroger sur un redéploiement des activités des
centres gérés par I'AHNAC en vue d'une meilleure complémenta-
rité avec les autres établissements oe santé, notamment dans le
département . L'AHNAC, organisme privé, dispose d'une com-
plète autonomie dans le choix de ses orientations structurelles et
dans la gestion de ses établissements : elle ne peut cependant
ignorer que le régime minier est déficitaire pour des raisons
essentiellement démographiques et que sa situation particulière
doit étre examinée dans le cadre de la politique générale du
Gouvernement en matière de planification de l'offre de soins et
de maîtrise des dépenses de santé . A ces éléments d'ordre général
s'ajoutent des faits et des considérations défavorables pour la cli-
nique de Bruay-la-Buissière . La proximité - 5 kilomètres - du
centre d'Auchel, mieux équipé et assurant déjà les obligations à
l'égard du régime minier, permet de penser que l'accueil d'an-
ciens mineurs pneumoconiotiques de Bruay pourra s'y faire dans
de meilleures conditions qu'à la clinique Sainte-Barbe, Le dépla-
cement des patients ne peut être un motif de rejet de cette solu-
tion, puisque la population minière soignée dispose d'un système
de transport propre au régime . Les autres patients, qui ne repré-
sentent que IO p . 100 de la population accueillie, sont traités
principalement en cardiologie, pathologie pour laquelle le plateau
technique de la clinique Sainte-Barbe est limité . En effet, celui-ci
comporte uniquement un service d'explorations fonctionnelles
respiratoires et un appareil de radiologie standard . Les examens
complémentaires sont réalisés à l'extérieur et notamment à l'hô-
pital d'Auchel . La taille réduite de la clinique de Bruay (quarante
et un lits) et la vétusté de ses locaux, rajoutées à l'insuffisance de
son plateau technique, ne permettent pas d'envisager, sans sur-
coût exorbitant, la reconstruction et la modernisation de l'établis-
sement, ni la diversification de ses activités . Enfin, il existe à
Bruay même une clinique médico-chirurgicale, moderne, qui offre
des conditions hôtelières sans rapport avec celtes constatées à la
clinique Sainte-Barbe . C'est pour toutes ces raisons et en concer-
tation avec les différents responsables de la gestion (AHNAC et
cliniques), du contrôle (DDASS) et des organismes de sécurité
sociale que le regroupement de la clinique Sainte-Barbe et de
l'hôpital d'Auchel a été prévu . L'honorable parlementaire peut
être assuré que ce transfert d'activité préservera le niveau d'équi-
pement du secteur sanitaire considéré toit en maintenant la com-
plémentarité de l'offre des soins dispensés dans les différents éta-
blissements de santé publics et privés du secteur sanitaire de
Béthune.
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Hôpitaux et cliniques (cliniques : Nord)

48045. - 30 septembre 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'at-
tention de M . le ministre délégué â la santé sur la situation
des cliniques gérées par l'Association hospitaiièie Nord-Artois,
cliniques issues des houillères et qui jouent un rôle important
dans le tissu sanitaire de cette région . Or, pour des raisons d'éco-
nomie, il serait question d'imposer un regroupement de leurs
activités avec des conséquences négatives pour la clinique
Anquetil, à Oignies, et la clinique de Bruay . Il lui rappelle que
toutes les statistiques confirment la pénurie du département en
matière de santé et d'équipement médical . L'amélioration de cer-
taines cliniques ne doit pas entrainer des difficultés pour d'autres
établissements. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour ne pas pénaliser les cliniques gérées par l'Association hospi-
talière Nord-Artois.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
la situation des cliniques Anquetil, située à Oignies, et Sainte-
Barbe, située à Bruay-la-Buissière, gérées par l'Association hospi-
talière Nord-Artois clinique (AHNAC) . Les études et audits
menés par cet organisme gestionnaire et les constatations faites
par la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
du Pas-de-Calais sur I°origine géographique des patients et les
pathologies traitées ont amené à s'interroger sur un redéploie-
ment des activités des centres gérés pe r IAHNAC en vue d'une
meilleure complémentarité avec les autres établissements de
santé, notamment dans le département . L'AHNAC, organisme
privé, dispose d'une complète autonomie dans le choix de ses
orientations structurelles et dans la gestion de ses établissements :
elle ne peut cependant ignorer que le régime minier est défici-
taire, pour des raisons essentiellement démographiques, et que sa
situation particulière doit être examinée dans le cadre de la poli-
tique générale du Gouvernement en matière de planification de
l'offre de soins et de maîtrise des dépenses de santé . A ces élé-
ments d'ordre général, s'ajoutent des faits et des considérations
défavorables pour les cliniques d'Oignies et de Bruay-la-
Buissière. La proximité, - à 5 km -, du centre d'Auchel, mieux
équipé et assurant déjà les obligations à l'égard du régime minier,
permet de penser que l'accueil d'anciens mineurs pneumoconio-
tiques d'Oignies et de Bruay pourra s'y faire dans de meilleures
conditions que celles offertes actuellement par les cliniques
Anquetil et Sainte-Barbe . Le déplacement des patients ne peut
être un motif de rejet de cette solution, puisque la population
minière soignée dispose d'un système de transport propre au
régime . Les autres patients, qui ne représentent que 10 p . 100 de
la population accueillie, sont traités principalement en cardio-
logie, pathologie pour laquelle toutes les qualités techniques des
soins ne sont assurées ni à Anquetil ni à Sainte-Barbe . En effet,
la clinique Sainte-Barbe comporte uniquement un service d'ex-
p!Jrations fonctionnelles respiratoires et un appareil de radiogra-
phie standard . Les examens complémentaires sont réalisés à l'ex-
térieur, et notamment à l'hôpital d'Auchel . La taille réduite des
deux cliniques (47 lits à Oignies et 41 lits à Bruay, ainsi que ia
vétusté de leurs locaux, rajoutées à l'insuffisance de leurs pla-
teaux techniques ne permettent pas d'envisager, sans surcoût
exorbitant, la reconstruction et la modernisation des établisse-
ments, ni la diversifiction de leurs activités . Enfin, il existe à
Bruay même une clinique médico-chirurgicale moderne qui offre
des conditions hôtelières sans rapport avec celles constatées dans
les cliniques Sainte-Barbe et Anquetil . C'est pour toutes ces
raisons et en concertation avec les différents responsables de la
gestion (AHNAC et cliniques), du contrôle (DDASS) et des oga-
nismes de sécurité sociale que le regroupement des cliniques
Anquetil et Sainte-Barbe avec l'hôpital d'Auchel a été prévu.
L'honorable parlementaire peut étre assuré que ce transfert d'ac-
tivité préservera ie niveau d'équipement du secteur sanitaire tout
en maintenant la complémentarité de l'offre des soins dispensés
dans les différents établissements de santé publics et privés du
secteur sanitaire de Béthune.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

51668 . - 23 décembre 1991 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur les difficultés que suscite le règlement du forfait jour-
nalier hospitalier . Fréquemment des dossiers d'aide médicale sont
directement transmis par !es hôpitaux aux centres communaux
d'action sociale, pour sa prise en charge. Deux cas de figure peu-
vent alors se présenter . Premièrement, la personne a des revenus
suffisants mais l'hôpital, qui ne lui a demandé aucun engagement

pour le paiement du forfait journalier, prend l'initiative de
demander l'aide sociale et cela métra pour des sommes déri-
soires : 100,50 francs ou même 20 francs . Ou bien, dans le cas
d'une hospitalisation longue, l'hôpital ne demande le paiement
du forfait que plusieurs mois après la sortie du malade. Celui-ci
qui, même avec de faibles ressources, aurait pu paye; mois par
mois ne peut faire face à une facture trop importante. il lui rap-
pelle que les collectivités locales n'ont aucunement ? prendre en
charge ce type de dépenses . II lui demande donc si les hôpitaux
ne pourraient prévoir de recouvrer régulièrement ce forfait qui,
dans l'esprit du législateur, correspondait à la somme que le
malade aurait dépensée pour se nourrir s'il était resté à son
domicile . - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse. - Il se peut que certaines pratiques des établissements
publics de santé contribuent à accroître la charge des centres
communaux d'action sociale en multipliant les demandes non
justifiées d'aide sociale . Mes services s'emploient régulièrement à
rappeler aux gestionnaires hospitaliers les bonnes pratiques en la
matière. Pour ce qui concerne plies particulièrement les fae ura-
tions tardives, des instructions ont été données aux établissements
publics de santé pour que les produits hospitaliers, y compris le
forfait journalier, fassent l'objet d'une facturation systématique
dès la sortie du malade.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

56732 . - 20 avril 1992, - M . Bernard Debré appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
décret du v mars 1992 portant prorogation du mandat des
membres du conseil de discipline compétent pour les praticiens
régis par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 modifié portant
statut des praticiens hospitaliers . Il lui demande si un texte simi-
laire destiné aux hospitalo-universitaires va prochainement être
publié. Dans la négative, il souhaiterait connaître les raisons de
l'exclusion des PU-PH de cette mesure.

Réponse . - L'article ler du décret du 4 mars 1992 prévoit que le
mandat des membres du conseil de discipline institué par l'ar-
ticle 66 du décret n° 84-131 du 24 février 1984 et compétent pour
les praticiens hospitaliers est prorogé jusqu'au 8 septembre 1993.
S'agissant de la juridiction disciplinaire compétente à l'égard des
peronnels enseignants et hospitaliers, il convient de remarquer
quc -es membres viennent d'être nommés par les ministres
chargés de l'éducation nationale, de la santé et de l'action huma-
nitaire, pour une durée de trois ans, à compter du 15 avril 1992.
Par conséquent, il n'y a pas de raison justifiant la prorogation ou
la modification de la durée de leur mandat.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Préretraites (allocation spéciale du FNE)

826 . - 25 juillet 1988 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur tes dispositions du décret n° 84-295 du
20 avril 1984 relatives au montant de la ressource garantie aux
allocataires du Fonds national de l'emploi, décret qui stipule
que : « .. . pour les personnes qui ont fait liquider un ou plusieurs
avantages vieillesse à caractère viager avant le licenciement
ouvrant droit à l'allocation spéciale, le montant de celle-ci est
réduit de moitié des susdits avantages de vieillesse » . il lui cite à
cet égard le cas d'une veuve qui appartenait à une entreprise
ayant fait l'objet d'une liquidation et qui a été admise au béné-
fice du FNE . Cette veuve percevait un avantage complémentaire,
dont une partie revenait de droit à sa fille mineure, étudiante,
afin de subvenir à ses frais de scolarité . L'Assedie a diminué de
moitié les avantages complémentaires d'allocation journalière de
cette allocataire. Ii estime cette disposition particulièrement
injuste d'autant plus qu'elle pénalise des personnes, par ailleurs
déjà pénalisées tant au plan pécuniaire qu'au plan moral par
suite d'un décès . il lui demande dés lors s'il n'estime pas néces-
saire, s'agissant de ve+ifs ou de veuves, de modifier les disposi-
tions du décret précité afin que ne soient pas diminuées les allo-
cations journalières versées aux allocataires mis en préretraite.

Réponse. - Le décret n a 87-879 du 29 octobre 1987 autorise le
cumul des allocations spéciales du Fonds national de l'emploi
(ASFNE) avec le versement d'une pension de réversion, quelle
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que soit sa date de liquidation . S 'agissant des avantages vieillesse
à caractère viager acquis à titre personnel et liquidés antérieure-
ment à l'entrée en ASFNE, l'abattement prévu par le décret du
20 avril 1984 a été supprimé pour tous les préretraités depuis ,e
3 août 1987 . L'Assedic a procédé automatiquement au rétablisse-
ment du taux plein de la ressource garantie attribuée aux inté-
ressés . En revanche et conformément aux dispositions du décret
du 15 avril 1987, la liquidation d ' un avantage vieillesse à carac-
tère viager acquis à titre personnel intervenant postérieurement à
la fin du contrat de travail et à l'adhésion à une convention
d ' ASFNE entraîne l'interruption du versement des allocations
spéciales du FNF..

Préretraites (allocations)

1419 . - 8 août 1988. - M . Jean-Claude Dessein attire l'atten-
tion de M. le ministre du trayait, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les conditions d 'attribution de l ' alloca-
tion spéciale d'ajustement instituée par la convention
Etat - Unedic du 4 décembre 1987, en faveur de certaines caté-
gories de travailleurs âgés . Pour prétendre à l ' allocation spéciale
d 'ajustement, il est nécessaire de s ' être trouvé en cours de préavis
à la date du 27 novembre 1982, clause particulièrement restric-
tive . Des préretraités au titre d 'une convention FNE peuvent
aussi être exclus du bénéfice de cette allocation alors qu ' ils enre-
gistrent un certain nombre de jours de carence non indemnisés
entre la fin de leur contrat de travail et le début de leur prise en
charge par les Assedic . En conséquence, il lui demande d'envi-
sager l ' extension de la période de préavis en cours retenue par la
convention Etat - Unedic, afin de remédier à cette situation.

Réponse . - Le décret du 24 novembre 1982 avait pris un certain
nombre de mesures destinées à rétablir l'équilibre financier du
régime d ' assurance chômage . Parmi ces mesures figurait l ' institu-
tion d'un délai de carence, avant indemnisation au titre du chô-
mage, de la garantie de ressources ou d 'une préretraite FNE, cor-
respondant aux indemnités compensatrices de congés payés
versées lors de la rupture du contrat de travail et à une partie des
indemnités de licenciement . Ces dispositions étaient applicables
aux personnes Dont la rupture du contrat de travail était pasté-
rieure au 27 novembre 1982, date de publication du décret pré-
cité . Le Gouvernement, conscient des difficultés que l'application
du délai de carence prévu par l'article 5 du décret du
24 novembre 1982 a entrainées pour les préretraités qui avaient
déjà, au moment de la publication du décret, donné leur démis-
sion ou reçu leur lettre de licenciement, a décité d ' en corriger ies
conséquences à leu, égard . A cet effet, la convention conclu le
4 décembre 1987 entre l'Etat et l'Unedic a institué une allocation
spéciale d'ajustement accordée aux préretraités qui se trouvaient
en cours de préavis le 27 novembre 1982 et auxque`, a été
appliqué IA délai de carence prévu à l'article 5 du décret précité.
Les salariés ayant reçu leur lettre de licenciement ou ayant
notifié leur démission avant le 27 novembre 1982 ont été assi-
milés aux personnes en cours de préavis à cette date . Les salariés
licenciés après le 27 novembre 1982 avaient connaissance des
nouvelles dispositions en vigueur au moment de leur adhésion
volontaire à une convention d'ASFNE . Par ailleurs, seul le délai
de carence correspondant à la traduction calendaire des indem-
nités compensatrices de congés payés versées par le dernier
employeur ou au), con g és payés acquis au titre du dernier emploi
lorsque le dernier empioyet:r relève de l'article L .223-16 du code
du travail a été maintenu aux allocataires adhérant à une conven-
tion conclue après le 31 mars 1984. Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé d'étendre les conditions d'application de la conven-
tion Etat - Unedic du 4 décembre 1987.

Chômage : indemnisation (allocations)

43447 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention du Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation dans laquelle se trou-
vent les chômeurs en fin de droits lorsqu'ils veulent sortir de leur
inactivité et acceptent de suivre un stage parmi ceux proposés
par l'AN°E et rémunérés par son ministère . Alors que la modi-
cité de la somme que perçoivent les intéressés ne leur permet en
aucun cas de faire quelque économie que ce soit et que l'indem-
nité de stage n'est versée dans certains cas qu'à la fin de celui-ci,
il s'avère qu'ils perdent le bénéfice de leur allocation de chômage
dés leur entrée en stage . Cet état de fait ayant parfois pour
conséquence de décourager les personnes sans emploi d'entre-

prendre de tels stages, il lui demande s'il ne pourrait pas être
envisagé de maintenir le versement de l'allocation ASSEDIC jus-
qu'à ce que soit réglée l'indemnité de stage quitte, à ce que la
DDTE ne verse aux bénéficiaires que la différence entre l'alloca-
tion de chômage et l'indemnité de stage et rembourse à l'AS-
SEDiC ses allocations.

Réponse . - La rémunération des stagiaires de formation profes-
sionnelle précédemment indemnisés au titre du chômage s'ef-
fectue depuis le l « octobre 1991 auprès d'un guichet unique.
celui des ASSEDIC . Les pouvoirs publics ont en effet souhaité
simplifier les démarches des travailleurs privés d'emploi et
garantir la continuité de leur prise en charge lors d'une entrée en
stage de formation professionnelle . II est rappelé que deux
régimes participent à la rémunération des stagiaires de la forma-
tion professionnelle : d'une part, le régime conventionnel d'assu-
rance chômage (ASSEDIC) verse une allocation de formation
reclassement aux demandeurs d'emploi indemnisés en allocation
de base avant leur entrée en stage : d'une part, le régime public
(Etat) verse une rémunération au titre du livre 1X du code du
travail, aux stagiaires indemnisés notamment en allocation de lin
de droits ou en allocation de solidarité spécifique, avant leur
entrée en stage . Cette rémunération leur était servie par les direc-
tions départementales du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ou par la CNASEA. Le changement d'organisme
chargé du versement de la prestation (allocation de chômage puis
rémunération de stage) pouvait effectivement occasionner des
ruptures de paiement et donc des retards . C'est la raison pour
laquelle les ASSEDIC sont chargées, depuis le !« octobre 1991
de verser les rémunérations pour tous les stagiaires quelle que
soit l'allocation qu'ils percevaient à leur entrée en stage.
Désormais, if ne devrait plus y avoir de versements tardifs de
rémunération pour les catégories susvisées.

Jeunes (emploi)

44826 . - 1 « juillet 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'emploi des jeunes . Chaque année, près de
700 000 jeunes quittent le système éducatif eu l'apprentissage et
se présentent sur le marché du travail . En mars de l'année sui-
vante, ils ne sont que 400 000 à occuper un emploi ou à ef :ectuer
une formation . C'est pourquoi, il la remercie de bien vouloir lui
indiquer les mesures que ie Gouvernement compte prendre pour
qu'à moyen terme, tout jeune puisse dispoaer soit d'un travail,
soit d'une formation.

Réponse. - L'insertion professionnelle des jeunes demeure au
premier plan des préoccupations gouvernementales . Un certain
nombre de mesures destinées à répondre aux principales causes
de leur chômage (l'absence, le faible niveau ou l'inadéquation de
la qualification, l'absence d'expérience professionnelle, les diffi-
cultés particulières d'insertion) ont été mises en œuvre . Des amé-
liorations seront apportées pour donner plus d'efficacité à ces
dispositifs . En 1990, près de 853 000 actions ont été mobilisées en
faveur de l'emploi des moins de vingt-six ans . Les professions et
les partenaires sociaux ont été impliqués dans l'insertion profes-
sionnelle de jeunes . L'accord paritaire du 26 octobre 1983 a créé
les formations en alternance . Ce dispositif, confirmé par la loi du
24 février 1984, s'articulait autour de 3 formules : le stage d'ini-
tiation à la vie professionnelle : cette mesure qui a dans un pre-
mier temps connu une forte utilisation a laissé la place, à la suite
de l'accord interprofessionnel du 3 juillet 1991 et de la loi du
31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à
l'emploi, au contrat d'orientation . Le contrat d'orientation devrait
contribuer à favoriser l'orientation professionnelle des jeunes par
le biais d'une première expérience en entreprise sous contrat de
travail, accompagnée d'actions de formation et d'aide au choix
professionnel : le contrat de qualification, qui a pour vocation de
mener un jeune à une qualification professionnelle validée par
l'alternance entre le travail en entreprise et la formation en
centre : le contrat d'adaptation, qui permet au jeune de s'adapter
rapidement à l'emploi proposé par l'apport d'une formation com-
plémentaire de 200 heures . Par ailleurs, l'apprentissage rénové
par la loi du 23 juillet 1987 qui ouvre cette voie de formation à
la préparation de tous les diplômes et titres de l'enseignement
technologique, autorise des durées diversifiées et la conclusion de
contrats successifs dans le but de valoriser l'apprentissage comme
filière de formation . Le développement de ces possibilités a été
encouragé, notamment au travers d'un programme de relance de
l'apprentissage au niveau V, et d'une importante campagne de
communication sur l'image de l'apprentissage. Par ailleurs, le
crédit formation individualisé (CFI) a été mis en place depuis
1989 et confirmé par la loi du 4 juillet 1990, pour permettre à
tout jeune d'atteindre une qualification validée de niveau V . Pour
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ce faire, après signature d'un engagement et un bilan des acquis,
un parcours d'insertion est bâti pour lequel toutes les mesures
destinées aux jeunes peuvent être mobilisées . Un correspondant
soutient et oriente le jeune pendant ce parcours . De plus, le gou-
vernement a décidé, le 8 janvier 1992, de mettre en place un pro-
gramme de préparation active à la qualification et à l'emploi . Ce
programme qui constitue une première étape du CFl tend à
apporter une réponse spécifique aux jeunes non qualifiés ne pou-
vant accéder à une action de qualification professionnelle ou à
un emploi parce qu'ils ne maîtrisent pas les principaux savoirs de
base . Le contrat emploi-solidarité peut également être proposé
aux jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans en difficulté particulière
d'insertion, d'un niveau de formation inférieur au baccalauréat
ou chômeurs de longue durée . Le recours à cette formule est sup-
primé pour les jeunes de seize à dix-huit ans et a été remplacé
par le contrat local d'orientation qui se déroule dans les mêmes
organismes d'accueil, mais davantage axé sur l'orientation profes-
sionnelle, à l'image du contrat d'orientation . Cette possibilité
nouvelle a été inscrite dans la loi du 31 décembre 1991 relative à
la formation professionnelle et à l'emploi . En outre, l'accueil,
l'information, l'orientation et l'accompagnement des jeunes de
seize à vingt-cinq ans, notamment ceux ayant des difficultés par-
ticulières d'insertion professionnelle et sociale, peuvent être
assurés par les missions locales et les permanences d'accueil,
d'information et d'orientation (PAIO) . 400 « Carrefours-jeunes
points de rencontre et de collaboration entre les structures
chargées au plan local de l 'insertion sociale et professionnelle des
jeunes (ANPE, PAIO et missions locales), sont mis en place . Ils
ont peur vocation d'élaborer des parcours d'insertion plus perfor-
mants et de renforcer le lien entre la formation et l'emploi.
Enfin, pour les jeunes sans qualification et qui veulent travailler
immédiatement, une nouvelle mesure d'incitation à l'embauche a
été mise en place le 15 octobre 1991 . Il s'agit de l'Exo-jeunes.
Les employeurs embauchant ces jeunes avant le 31 mai 1992 sur
des contrats à durée indéterminée, en les rémunérant au
minimum au SM!C, bénéficient de réductions de charges sociales
pendant ies dix-huit premiers mois de l'embauche.

I,mploi (contrats emploi-solidarité)

47365. - 9 septembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire
:'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'en avril et mai 1991 son
prédécesseur s'était engagé à permettre le renouvellement des
contrats emploi-solidarité (CES) . Cet engagement n'a pas été tenu
jusqu'à présent et les jeunes dont le contrat CES arrive à expira-
tion sont donc obligés de s'inscrire au chômage. II souhaiterait
qu'il lui indique s'il estime que la situation du marché de l'em-
ploi lui semble suffisamment satisfaisante pour qu'il prenne la
responsabilité d'aggraver la situation de ces jeunes en cours d'in-
sertion professionnelle.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle . Il est rappeié que le contrat emploi-
solidarité constitue avant tout un d i spositif transitaire dans un
parcours d'insertion professionnelle . il n'est en effet pas souhai-
table qu'une personne exerce durablement une activité dans le
cadre du contrat emploi-. solidarité. A défaut de pouvoir accéder à
un travail de droit commun à la fin de ce contrat, il doit être
orienté vers une autre mesure d'insertion . C'est pourquoi la durée
maximale de ces contrats reste celle fixée par le décret n° 90-105
du 30 janvier 1990, soit douze mois en règle générale et vingt-
quatre mois pour les publics les plus en difficulté (demandeurs
d'emploi de longue durée de plus cinquante ans ou inscrits à
l'ANPE depuis plus de trois ans, bénéficiaires du RMI sans
emploi depuis au moins un an, travailleurs handicapés bénéfi-
ciaires de l'obligation d'emploi). Deux renouvellements peuvent
intervenir dans la limite de cette durée maximale qui n'a pas été
modifiée par le décret n° 91-962 du 19 septembre 1991 . Tou-
tefois, pour permettre d'apporter une solution au cas des per-
sonnes le plus en difficulté, sans solution d'insertion à l'issue
d'un contrat emploi-solidarité, le Gouvernement vient d'arrêter
des dispositions particulières en faveur des bénériciaires de
contrats emploi-solidarité relevant des publics prioritaires
(demandeurs d'emploi de longue durée inscrits à l'Agence natio-
nale pour l'emploi depuis plus de trois ans ou âgés de plus de
cinquante ans, bénéficiaires du revenu minimum d'insertion sans
emploi depuis au moins un an, travailleurs handicapés bénéfi-
ciaires de l'obligation d'emploi) . En premier lieu, une aide de
l'Etat sera mise en place, à titre expérimental pour favoriser l'em-
bauche durable de ces publics . Cette mesure s'appliquera aux
emplois susceptibles d'être pérennisés dans les organismes
accueillant des salariés en contrat emploi-solidarité, et bénéficiera
en priorité aux allocataires du RM1 . L'aide de l'Etat prendra la

forme d'une exonération des charges sociales patronales et d'une
prise en charge, en règle générale dégressive, de la rémunération
pendant une durée de cinq ans . Elle devra faire l'objet de dispo-
sitions législatives, qui seront proposées au Parlement à la session
de printemps . A défaut d'une possibilité de pérennisation des
emplois actuellement occupés au titre des contrats emploi-
solidarité, la durée maximale du contrat pourra être portée de
vingt-quatre à trente-six mois, toujours au bénéfice exclusif des
publics prioritaires . Dans ce cadre, un troisième renouvellement
du contrat sera désormais possible. Dans l'attente de l'adoption
dei dispositions législatives et réglementaires correspondantes, il
a été demandé aux préfets de département et aux directeurs
départementaux du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle d'examiner favorablement la reconduction des contrats
venant à expire iion, lorsqu'il concernent des personnes visées par
ces mesures . Dans l'immédiat, un nouveau contrat emploi-
solidarité de courte durée (quatre mois au maximum) leur sera
proposé afin de permettre la poursuite de leurs activités . Pour les
autres personnes susceptibles de bénéficier de ce dispositif,
notamment les jeunes, le contrat emploi-solidarité doit, en
revanche, garder son caractère de dispositif transitoire d'inser-
tion . Sauf cas particuliers pouvant justifier la conclusion d'un
nouveau contrat, afin de mieux préparer la réinsertion profes-
sionnelle des intéressés, il convient de les orienter, à défaut de
l'accès à un contrat de travail de droit commun, vers une autre
mesure d'insertion : exonération en faveur des jeunes sans quali-
fication professionnelle, contrat de qualification ou d'apprentis-
sage pour les jeunes de moins de vingt-six ans, contrat de retour
à l'emploi pour les adultes demandeurs d'emploi de longue durée
ou bénéficiaires du revenu minimum d'insertion.

Emploi (politique et réglementation)

49063. - 28 octobre 1991 . - M. Michel Berson demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de confirmer l'information selon laquelle ii y
aurait actuellement en France 200 000 offres d'emploi non satis-
faites par manque de qualification des demandeurs . En effet, ce
chiffre, qui parait très important en période de chômage élevé,
correspondrait à des postes non poumms pour lesquels les
employeurs ne trouveraient pas de salariés ayant les qualifica-
tions requises . II lui demande égaiement de bien vouloir lui com-
muniquer le détail de ces postes non pourvus par branche profes-
sionnelle et par niveau de qualification.

Réponse. - Les offres d'emploi non satisfaites par manque de
qualification des demandeurs représentent une part non négli-
geable mais difficilement quantifiable du total des offres . Les
raisons des difficultés de recrutement sont multiples et ont ten-
dance à être cumulatives . Il existe dans certains secteurs profes-
sionnels un déficit de main-d'œuvre gialifiée, mais cette inadé-
quation se conjugue avec d'autres facteurs de blocage :
comportement des demandeurs d'emploi et des employeurs (diffi-
cultés pour ces derniers à définir correctement le profil des
postes à pourvoir), problèmes liés à l'environnement du travail
(logement, transports, etc .) . Les difficultés de recrutement s'expri-
ment soit localement sur certains bassins d'emploi, soit, le plus
souvent, dans certains secteurs : métallurgie, industries méca-
niques, bâtiment, hôtellerie, transports . Ces difficultés concernent
autant, si ce n'est plus, les emplois d'ouvriers et d'employés que
ceux de techniciens et de cadres . Cette situation confirme la
nécessité des orientations arrêtées ces derniers mois par le minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle :
mise en œuvre, à titre expérimental, de diagnostics-actions sur les
difficultés de recrutement, renforcement des stages d'accès à
l'emploi, intensification des actions de l'ANPE en direction des
PME-PMI, et mise en rouvre d'une aide au conseil à l'embauche
par l'ANPE. Enfin, dans chaque département, suite à la lettre
ministérielle du 12 juillet 1991, les préfets ont mobilisé les diffé-
rents acteurs de la vie économique locale (représentants profes-
sionnels . service public de l'emploi, etc.) afin d'établir un pian
d'action face aux difficultés de recrutement.

Préretraites (allocation de garantie de ressources)

500i3 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean Rigal appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'article 1 « du décret n a 83-714 du
2 août 1983 pris pour l'application de l'article 2 de la loi
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n o 83-580 du 5 juillet 1983 . Cet article prévoit que « pourront
continuer à bénéficier de l'allocation de garantie de ressources . . . :
1 0 au taux de 70 p . 100 du salaire journalier de référence, l'allo-
cation de garantie de ressources étant servie jusqu'au dernier jour
du mois suivant leur soixante-cinqu i ème anniversaire : a) les per-
sonnes qui, à ia date du 31 décembre 1982, bénéficiaient des allo-
cations de gatentie de ressources visées à l'article L. 351-5 du
code du travail . . . » . Il lui demande quelle interprétation doit être
donnée à cette dis position réglementaire, notamment à la formu-
lation : « dernier jour du ta p is suivant leur soixante-cinquième
anniversaire ».

Réponse . - La garantie de ressources a été supprimée par la loi
du 5 juillet 1983 . Le décret du 2 août 1983 avait pour seu! objet
de déterminer les modalités d'application de l'article 2 de cette
loi qui prévoyait le maintien des droits acquis résultant des dis-
positions législatives et réglementaires en vigueur à la date de sa
publication . A cet effet, le décret précité _iiaposant que l'alloca-
tion de garantie de ressources est servie aux allocataires jusqu'au
« dernier jour du mois suivant leur soixante-cinquième anniver-
saire » s'interprète comme rappelant, conformément aux disposi-
tions du décret du 24 novembre 1982 portant application de l'ar-
ticle L . 351-18 du code du travail, que l'interruption des
versements intervient au plus tard le dernier jour du mois civil au
cours duauel est survenu leur soixante-cinquième anniversaire.

Bâtiment et travaux publics (personnel)

51795 . - 23 décembre 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les courriers que reçoivent actuel-
lement certaines entreprises du bâtiment et des travaux publics
provenant d'une société prestataire de conseils de la région
nîmoise . Dans ce courrier qu'il tient à la disposition du ministre,
il est conseillé aux entreprises de détourner la législation du tra-
vail et celle concernant l'immigration clandestine par le biais de
la procédure d'échanges de stagiaires professionnels, cela dans le
cadre d'un accord de collaboration de moins de quatre-vingt-
dix jours. Ainsi cette société prestataire de services proposerait
de « solides stagiaires » pour une indemnité de stage de
2 000 francs par mois auxquels il convient d'ajouter la rémunéra-
tion de ses frais de prospection . Il est tout à fait clair que de
telles démarches ont pour but de favoriser une concurrence
déloyale entre entreprises et, bien entendu, de susciter une immi-
gration clandestine tout à fait choquante . Il lui demande ce qu'il
compte faire afin d'entraver de telles initiatives.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les pratiques d'une société prestataire de conseils de la région
nîmoise. Cette société, qui offre les services de stagiaires profes-
sionnels originaires des pays de l'Europe de l'Est, est bien
connue des services de l'inspection du travail . Dés le
2 décembre 1991, le chef de la mission de liaison interministé-
rielle pour la lutte contre le travail clandestin, l'emploi non
déclaré et les trafics de main-d'ceuvn informait les directeurs
régionaux et départementaux du travail et de l'emploi des agisse-
ments de cette société . Une enquête menée sur place a mis en
évidence que cette société n'avait pas eu le temps de mettre en
oeuvre ces pratiques d'un autre âge . Enfin, la déclaration préa-
lable relative aux organismes qui entendent souscrire des contrats
de formation professionnelle, déposée par l'entreprise, est
devenue caduque en application des dispositions de la loi du
4 juillet 1990. L'honorable parlementaire peut être assuré de la
vigilance des services de l'inspection du travail sur ces pratiques
choquantes .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

53388. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle qu'il lui avait posé une question écrite n° 42475
qui a obtenu une réponse qui manifestement ne répondait pas à
la question posée, ci qui est particulièrement regrettable . De ce
fait, il lui adressait une nouvelle question n° 47222 qui a reçu
une réponse à la fois longue, complexe et obscure (JO. Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 6 jan-
vier 1992) . Cette réponse est tout à fait inacceptable car elle
donne toute une série d'explications qui ne correspond pas à la
question initiale, pourtant clairement posée . Il lui en renouvelle

donc les termes . En l'espèce, les articles 63 du code commercial
local et 616 du code civil local applicables en Alsace-Lorraine
prévoient que les salariés conservent leur rémunération pendant
un certain nombre de jours au début d'absence pour maladie (ou
toute autre cause personnelle ne relevant pas de leur faute).
Actuellement l'administration en Alsace-Lorraine n'applique pas
ces dispositions et, lors des versements des rémunérations, elle
retient un délai de carence. Le contrat des CES étant aligné sur
les contrats de droit privé, il semble qu'il y a manifestement une
incompatibilité avec le droit local en vigueur. Il est particulière-
ment regrettable qu'à une question écrite claire il n'ait jusqu'à
présent été répondu que par des explications qui ont un caractère
parfaitement inutile . Il lui demande de bien vouloir lui donner
une réponse éliminant toutes considérations à caractère superféta-
toire et souhaite que la réponse qui lui sera donnée indique, sans
ambiguïté, pour quelles raisons les services du ministère du tra-
vail, qui devraient être les premiers à respecter la législation du
travail, ne le font pas.

Réponse. - Madame le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle est amenée à répondre à l'honorable
parlementaire dans les mêmes termes que ceux employés en
réponse à sa question écrite n° 42 475 du 2 septembre 1991 . L'ar-
ticle 63 du code commercial local concerne exclusivement les
employés commerciaux, techniciens et agents de maîtrise exerçant
des activités industrielles et commerciales . Toute application de
cet article aux salariés sous contrat emploi-solidarité est donc
exclue . En effet, aucune activité marchande, qu'elle soit indus-
trielle ou commerciale, ne peut se dérouler dans le cadre des
contrats emploi-solidarité et aucune entreprise ne peut conclure
de tels contrats . Quant à l'article 616 du code civil local, son
application est limitée aux organismes de droit privé . II incombe
aux organismes concernés (en particulier les associations) et non
à l'administration de se conformer aux dispositions de cet article,
selon lesquelles le salarié conserve sa rémunération, s'il est
empêché de travailler pour une cause personnelle, sans sa faute,
et pendant une durée relativement importante . S'agissant de la
durée de cessation d'activité donnant lieu au maintien de la
rémunération, elle doit Litre appréciée au regard de la jurispru-
dence en la matière . Cette durée a été fixée à douze jours
maximum par la chambre sociale de la Cour de cassation dans
un arrêt rendu le 26 avril 1972 . Il convient effectivement que les
organismes employeurs de droit privé, concluant des conventions
de contrat emploi-solidarité dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, respectent strictement l'article 616
du code civil local .

Jeunes (emploi)

53602. - 3 février 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser !es modalités d'application du
plan « Exo-jeunes » . Il souhaite également connaître les mesures
qu'elle compte prendre afin que le « numéro vert » permettant
aux chefs d'entreprise d'obtenir des renseignements sur les for-
malités à accomplir soit enfin mis en service et que les agences
de l'ANPE ne disposant pas encore de formulaires de « conven-
tion exo jeunes » ni des informations nécessaires sur leur appli-
cation soient tenues au courant des mesures gouvernementales en
faveur de l'emploi.

Réponse . - La mesure « Exo-jeunes » mise en place par le
Gouvernement le 16 octobre 1991 a pour but d'insérer les jeunes
de dix-huit ans à moins de vingt-six ans sans qualification sur un
emploi stable . Tout établissement de moins de 500 salariés
n'ayant pas engagé une procédure de licenciement économique
depuis le l e t septembre 1991 peut bénéficier de cette mesure s'il
est à jour de ses cotisations sociales jusqu'au 31 mai 1992 . Le
jeune ne doit pas posséder de diplôme ou titre homologué de
niveau V . Il ne doit pas avoir été salarié de l'entreprise dans
l'année qui précède l'embauche, sauf comme intérimaire, ou sur
un contrat à durée déterminée arrivé à son terme . L'exonération
dure dix-huit mois . L'Etat prend en charge 100 p . 100 des cotisa-
tions patronales pendant douze mois et 50 p . 100 les six mois
suivants dans la limite de 120 p . 100 du SMIC horaire. L'em-
ployeur, lors de l'embauche d'un jeune sur un contrat « Exo-
jeunes » remplit un formulaire d'exonération qui doit être envoyé
dans les trente jours suivant l'embauche à son agence locale pour
l'emploi, qui vérifie si les conditions relatives au jeune et à l'en-
treprise sont remplies . Le numéro vert concernant l'« Exo-
jeunes » a fonctionné jusqu'à fin mars et a été relayé par un ser-
vice de renseignements au ministère du travail qui permet de
donner aux chefs d'entreprise toutes les informations utiles et
pratiques sur cette mesure . Les agences locales pour l'emploi,
gestionnaires de la mesure « Exo-jeunes » ont disposé de toute
l'information et du matériel nécessaire (circulaire n° 92-12 du
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28 février 1992 et formulaires à remplir lors de l'embauche d'un
jeune) . Au 31 mars 1992, prés de 65 000 embauches ont déjà été
réalisées grâce à cette mesure:

Chômage : indemnisation (Assedic)

542.68. - 17 février 1992 . - M . Pierre Estève attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité de maintenir la spécificité des
modalités d'indemnisation du chômage des intermittents du spec-
tacle, artistes et techniciens . Un récent accord conclu par les par-
tenaires sociaux pour 1992 ne règle pas leur situation définitive-
ment . Aussi souhaite-t-il que la commission paritaire
Unedic-Profession aboutisse à l'élaboration d'un compromis r,,ii
tienne compte des préoccupations des artistes et des techniciens
du spectacle.

Réponse . - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui doi-
vent être apportés au régime particulier d'indemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle . Le protocole prévoit égale-
ment lue les représentants de la profession seront associés à ce
travail, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
sur les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole . Elle 2 pour
objet de reconduire ;ssge'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats des travaux de la commission qui va étudier cette
question, les annexes 8 et f0 relatives aux intermittents du spec-
tacle . Elle permet ainsi de donner une base légale, qui n'existait
pas jusqu'à présent, aux dispositions appliquées à ces personnels,
et qui tiennent compte des modalités particulières d'exercice de
leur profession . Cet accord a été agréé le 19 février 1992. Par
ailleurs, les partenaires sociaux ont été invités à engager cette
réflexion dans un esprit constructif pour aboutir à l'accord le
plus large possible. Attachés au maintien des intermittents du
spectacle au sein du régime d'assurance et au respect du orincipe
fondamental de la solidarité interprofessionnelle, les pouvoirs
publics ont indiqué leur souhait de voir la situation des intéressés
rapidement et durablement stabilisée, dans le respect de la spéci-
ficité de leur métier et du caractère intermittent de leur activité.
il a enfin été rappelé que les aménagements qui pourront être
apportés aux annexes 8 et 10 devront poursuivre un double
objectif : le respect de l'équilibre financier du régime et la sup-
pression des risques de détournement du système d'indemnisa-
tion ; la protection des salariés du spectacle et l'équité des règles
d'indemnisation des demandeurs d'emploi .

Assurance invalidité maternité : prestations
(indemnités journalières)

54795. - 2 mars 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que l'article 616 du code civil
allemand applicable en Alsace-Lorraine prévoit qu'en cas d'arrêt
de travail, les slariés bénéficient pendant six semaines d'une
prise en charge intégrale de leurs salaires par l'emplcyeur . Cela
inclue, entre autres et jusqu'à présent, les arrêts de travail pour
maladie et pour accident . Il souhaiterait savoir si l'application de
la loi du 19 janvier 1978, relative à la mensualisation, est compa-
tible avec l'article 616 et, si oui, dans quelles conditions . Par ail-
leurs, d'après la Cour de cassation . 1" article 616 du code alle-
mand « prévoit seulement que l'obligé à la prestation de service
ne perd pas son droit au salaire s'il est empêché de travailler
pendant un temps relativement sans importance » . Dans cette
hypothèse, il souhaiterait savoir si une absence d'une semaine
pour maladie est considérée comme « un temps relativement sans
importance ».

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle 616 du code civil local applicable en Alsace-Moselle prévoit
un droit pour le salarié au maintien de sa rémunération tors
d'absence ne résultant pas de sa faute et pendant un temps relati-
vement sans importance . Par ailleurs, l'article 63 du code du
commerce local stipule que le commis, qui par suite d'un acci-
dent dont il n'est pas fautif se trouve dans l'impossibilité de
fournir son service, conserve ses droits au salaire pendant une
période maximale de six semaines . Ayant eu a se prononcer sur
la portée de l'article 616, la Cour de cassation a considéré que
les dispositions de cet article sont applicables de plein droit dans
les départements d'Alsace-Moselle et ne sauraient être remises en
cause, conformément à l'article L . 132-4 du code du travail, par
des clauses conventionnelles et accords collectifs qui seraient
moins favorables aux salariés (Cass . soc . 25 juin 1987, Société
Lorraine de Récupération c/Massoloff) . S'agissant plus particu-
lièrement de la référence de l'article 616 sur « le temps relative-
ment sans importance », il convient de préciser qu'il s'agit d'une
notion purement subjective laissée à l'appréciation souveraine des
tribunaux en cas de contentieux . Ainsi dans l'arrêt susvisé, une
absence pour mcladie d'une durée de 10 jours a été considérée
comme un temps relativement sans importance.

Emploi (contrats emploi-solidarité)

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

54631 . - 2 mars 1992 . - M . Germain Gengenwin attire tout
spécialement l'attention de Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur le rapport de la
mission Taddei, consultant auprès de la Commission des commu-
nautés européennes, qui se prononce en faveur de l'adoption
d'un principe générai commun d'interdiction du travail du
dimanche, les dérogations n'étant admises, que pour des raisons
techniques ou d: service public. Aussi, au moment où le Gouver-
nement prépare un projet de loi sur l'ouverture du dimanche qui
prévoit des assouplissements concernant des biens culturels, il lui
demande si elle entend tenir compte des conclusions du rapport
Taddei.

Réponse . - Comme l'indique l'honorable parlementaire et ainsi
que le soulignait M . '+'addei dans son rapport au Premier ministre
en 1986 . comme dans son rapport à la Commission des commu-
nautés européennes en 1991, il apparait opportun de rejeter toute
banalisation du dimeeche en conservant le principe général d'in-
terdiction du travail du dimanche, et de protéger le droit au
repos et aux loisirs de nos concitoyens . C'est d'ailleurs, l'orienta-
tion adoptée par la grande majorité des Etats membres de la
CEE. Ainsi, a-t-il été constaté qu'il existe un large consensus
pour refuser l'ouverture généralisée des magasins le dimanche et
limiter le nombre de, dérogations nécessaires à la satisfaction des
besoins collectifs de nos concitoyens. Ceci n'est pas exclusif
d'une adaptation mesurée d'un dispositif ,juridique qui, pour l'es-
sentiel, date de 190E, et c'est la décision que vient de prendre le
Gouvernement .

54921 . - 9 mars 1992 . - M . Hubert Grimault interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'application des contrats
emploi-solidarité (CES) . Il lui cite le cas d'une jeune femme qui,
ayant bénéficié d'un tel contrat pendant un an, souhaiterait en
accord avec son entreprise, bénéficier d'une prolongation de
douze mois . Or, une telle demande lui est refusée au motif
qu'elle n'entre pas dans le cadre défini pour un tel renouvelle-
ment . En effet, sont admis à bénéficier d'one prolongation de
CES les personnes inscrites à l'ANPE depuis plus de trois ans,
les individus bénéficiaires du RMi ou âgés de plus de cin-
quante ans . Or, un jeune qui, à la sortie de sa formation a béné-
ficié d'un CES, comme premier emploi, ne rentre dans aucun de
ces critères . Il lui demande donc d'étudier cette anomalie et de
lui préciser les mesures qu'elle entend prendre dans l'avenir pour
corriger ces effets et permettre aux jeunes à la sortie de leur for-
mation de bénéficier d'un renouvelle,nent de CES.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle. P est rappelai: que le contrat emploi-
solidarité constitue avant tout un dispositif transitaire dans un
parcours d'insertion professionnelle. II n'est en effet pas souhai-
table qu'une personne exerce durablement une activité dans le
cadre du contrat emploi-solidarité . A défaut de pouvoir accéder à
un travail de droit commun à la fin de ce contrat, il doit être
orienté vers une autre mesure d'insertion . C'est pourquoi la durée
maximale de ces contrats reste celle fixée par le décret n° 90-105
du 30 janvier 1990, soit douze mois en règle générale et vingt-
quatre mois pour les publics les plus en difficulté (demandeurs
d'emploi de longue dorée de plus de cinquante ans ou inscrits à
l'ANPE depuis plus de trois ans, bénéficiaires du RMI sans
emploi depuis au moins un an, travailleurs handicapés bénéri-
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ciares de l'obligation d'emploi) . Deux renouvellements peuvent
intervenir dans la imite de cette durée maximale qui n'a pas été
modifié par le décret n° 91-962 du 19 septembre 1991 . Toutefois,
pour permettre d'apporter une solution au cas des personnes les
plus en difficulté sans solution d'insertion à l'issue d'un contrat
emploi-solidarité, le Gouvernement vient d'arréter des disposi-
tions particulières en faveur des bénéficiaires de contrats
emmploi-solidarité relevant des publics prioritaires (demandeurs
d'emploi de longue durée inscrits à l'Agence nationale pour l'em-
ploi depuis plus de trois ans ou âgés de plus de cinquante ans,
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion sans emploi depuis
au moins un an, travailleurs handicapés bénéficiaires de l'obliga-
tion d'emploi) . En premier lieu, une aide de l'Etat sera mise en
place, à titre expérimental pour favoriser l'embauche durable de
ces publics . Cette mesure s'appliquera aux emplois susceptibles
d'être pérennisés dans les organismes accueillant des salariés en
contrat emploi-solidarité, et bénéficiera en priorité aux alloca-
taires du RMI . L'aide de l'Etat prendra la forme d'une exonéra-
tion des charges sociales patronales et d'une prise en charge, en
règle générale dégressive, de la rémunération pendant une durée
de cinq ans . Elle devra faire l'objet de dispositions législatives,
qui seront proposées au Parlement à la session de printemps . A
défaut d'une possibilité de pérennisation des emplois actuelle-
ment occupés au titre des contrats emploi-solidarité, la durée
maximale du contrat pourra être portée de vingt-quatre à trente-
six mois, toujours exclusif des publics prioritaires . Dans ce cadre,
un troisième renouvellement du contrat sera désormais possible.
Dans l'attente de l'adoption des dispositions législatives et régle-
mentaires correspondantes, il a été demandé aux préfets de
département et aux directeurs départementaux du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle d'examiner favorable-
ment la reconduction des contrats venant à expiration, lorsqu'il
concernent des personnes visées par ces mesures . Dans l'immé-
diat, un nouveau contrat emploi-solidarité de courte durée
(quatre mois au maximum) leur sera proposé afin de permettre la
poursuite de leurs activités. Pour les autres personnes suscep-
tibles de bénéficier de ce dispositif, notamment les jeunes, le
contrat emploi-solidarité doit, en revanche, garder son caractère
de dispositif transitoire d'insertion . Sauf cas particuliers pouvant

justifier la conclusion d'un nouveau contrat, afin de mieux pré-
parer fa réinsertion professionnelle des intéressés, il convient de
les orienter. à défaut de l'accès à un contrat de travail de droit
commun, vers une autre mesure d'insertion : exonération en
faveur des jeunes sans qualification professionnelle, contrat de
qualification ou d'apprentissage pour les jeunes de moins de
vingt-six ans, contrat de retour à l'emploi pour les adultes
demandeurs de longue durée ou bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion .

Jeunes (emploi)

56481 . - 13 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle s . dr la note interne dit ministère du travail du
28 octobre 1991 diffusée dans les agences nationales pour l'em-
ploi . II apparait, en effet, que les mesures d'incitation à l'em-
bauche des jeunes sans qualification baptisées Exo-Jeunes ne
concernent pas les collectivités territoriales . Or, ces dernières
seraient tout à fait prêtes à procéder à de tels recrutements si
elles disposaient des moyens financiers nécessaires . A cet égard,
il se permet de demander s'il ne serait pas judicieux d'er isager,
afin de favoriser l'insertion des jeunes sans qualification, une
extension du bénéfice d'Exo-Jeunes.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande s'il n'est pas
envisageable d'étendre la mesure Exo-Jeunes aux collectivités ter-
ritoriales jusqu'à présent exclues de son champ d'application . Les
collectivités territoriales bénéficient d'autres dispositifs comme le
contrat emploi-solidarité qui est également exonéré de charges
patronales de sécurité sociale, dont la rémunération est largement
prise en charge par l'Etat, et qui peut en outre comporter un
volet formation . Ce contrat permet déjà à de nombreux jeunes
avant des difficultés d'accès à l'emploi de bénéficier d'une expé-
rience professionnelle et de mieux s'insérer ultérieurement dans
la vie active .
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